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FOOD SECURITY AND AGRARIAN QUESTIONS:
THE RISKS OF LIBERALIZATION

directed by Maxime HAUBERT and Georges COURADE

Georges COURADE, Maxime HAUBERT - Food securily and agrarian questions: the risks
of liberali=ation.

New problems have arisen in the wake of liberalization of national economies and
international trade, especially regarding food procurement and access to land. Food
balance has now to he achieved not through self-sufficiency anymore but by increased
exchanges between surplus and deficit countries, whether through trade or aid. Regarding
land, liberalization amounts to substituting more or less radical agrarian reforms for the
promotion of private farms, fully integrated in the market.

This article questions the adequacy of these policies both from the point ofview ofequity
and that of the capacity of poorer countries or social groups to assert their rights. The
authors reaffirm that food procurement and access to land are, primarily, political problems.

1 - The permanency offood insecurity

Gérard AzOULAy - Globali=ation and world food securily in the 2010.

World food security models show two kinds of prospects: global supply will proba
bly keep up with global demand: a large part of the world population will not be able to
satisfy its nutritional needs at adequate levels. Since then, two evolutions are possible:
either the actual international division of agricultural labour will continue. leading to
increased marginalization; or production capacities and access to adequate supply will
improve within poor and food deficient countries.

This paper analyses the viability of those two scenarios, favoring the second one and
the four dimensions related to it: growth of production and productivity with respect to
ecological constraints (with a «double green revolution»); implementation of strong
food security strategies and policies; international specialisation on the basis of regional
integration: and implementation of policies aimed at reducing internaI social inequalities.

André FRANQUEVILLE - Food procurement in Bolivia: an appraisal.

Bolivia received, during the last twenty years, a significant food procurement, compared
with its relatively small population. The majority ofBolivian people work in the agricultural
sector, and the country has a good vanety of food resources. However, food assistance,
consisting principally of corn and its by-products mainly imported from United States, has
become structural. Even so, Bolivia remains one of the poorest country in Latin America,
and shows records in child undernutrition rates. Was food procurement inadequate, wron
gly targeted or misapropriated ? How can such a failure he explained ? Apparently drawing
conclusions from this inefficiency, the main providers (USAID, WFP, EEC) have decided to
break off their food procurement, endangering the already fragile national economy.
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Mahendra P. LAMA - The expansion ofdairy economy in India: from food procurement to
self-sufficiency ?

India's experience in expanding its milk economy is emblematic in many ways. It
shows: a judlcious use of food procurement; a large participation of small producers,
within a weil structured network of village cooperatives; a strong government interven
tion in promotmg technical progress, pricing mechanisms and products marketing. But
the results achieved regarding self-sufficiency, alleviation of poverty and of regional ine
quality are threatened by liberalization measures since 1991.

Ali MUBARIK - New problems of vegetable production in Asia.

Vegetable cultivation in Asia is expanding and changing, under the pressure of macro
economic factors. such as the advancement of incomes, which creates additional demand for
regular supplies of quality vegetables, or agricultural factors, such as the necessity to diver
s1fy the dominant cereal-cereal production system. But vegetable offer fulfills the demand
not so easily :many points have to be taken into consideration, from the different ecological
areas ordifTerent types ofproduction for supply, to the way technical changes and variations
of production factors costs interfere within the whole evolution.

II - The agrarian question challenged by the market

Olivier DELAHAYE et Jesus SALAZAR - Oil rent. farmers and agricultural managers in
Vene;;uela.

Venezuelan small agricultural production has been marginalized as a consequence ofoil
exploitation. Since 1950, an increasing demand on the urban food market has induced the
development of smail-scale production by immigrants (mainly Spanish from the Canary
Islands). In sorne Venezuelian regions, this type of production is similar to traditional pea
sant production and may be seen as one of the main sources of the Venezuela food supply.

Roger MEUNIER - Political transition. farmers and agricultural managers in Southem
Africa.

The end of white domination in Southern Africa has set on the agenda the questions
of agrarian reform and land redistribution. Despite the importance of land dispossession
of African communities, a drastic reform programme faces numerous economic, political
and social obstacles. For 15 years now, Zimbabwe seeks for a reform that suits the expec
tations of the rural population. The new South African government seems to move
towards a slow and limited programme of land redistribution. The lack of significant
popular mobilisation contributes to marginalize agrarian radicalism. Moreover, ANC has
approved an agrarian reform as defined by the World Bank experts, which would ultima
tely lead to the making of a new peasantry formed by middle-size market-oriented African
farms, while maintaining most of the existing white farms and African part time small far
mers of the former bantustans areas.

Hyunseok OH - Rural development and industriali::ation in South Korea.

South Korea has experienced high rates of growth for several decades now and has
recently joined the üECO. Exports are the prime reason for the country's growth, and
constitutes the basis for all government policies, including agnculture. Up until the 1970s,
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the government promoted self-sufficiency vis-à-vis staple products (nce, barley) in order
to keep salaries low in the emerging industrial sector. In the 1960s, the government
improved infrastructure and introduced price support for rice. But the gap of living stan
dards between rural and urban populations widened. Foreign pressure, triggering the
Iiberalization of South Korean economy, made a radIcal impact on farming in the 1980s.
As a result, sorne industries were incited to move to the countryside to provide jobs for
farmers. The new agricultural policy in the 1990s promotes rural develoment, but its
main aim is to form an agricultural elite able to manage economic Iiberalization.

DU VAN CHAU - The impact of land distribution on agricultural productIOn units in
Vietnam.

Since 1981, Vietnam has gradually withdrawn collectivization within its agnculture.
Land has been shared out among agricultors, who now feel free to manage their farms as
they wish. These reforms, plus the opening of the market, did stimulate production. Still,
although they were meant to provlde an egalitarian distribution, these reforms did not
change the baSIC differences between farmers. In the village of Than Thuy, the owners of
large orchards (that had never been concerned by collectivisation) did take advantage of
liberalization of food and land market more than the other farmers; therefore inequalities
went on growing.

Patrick d'AQUINO - What are the aims of land management in the agropastoralist areas
of Sahel? The northern region ofBurkina Faso.

Throughout Sahel, a growing interest is shown by governments and development ins
titutions towards the land question. They admit today land planning can no longer
ignore the customary realities. But taking into consideration the customary land mIes
means first analysing their final outcomes : in the same way as our Law of Roman origin,
these rules were worked out according to a particular aim which varies along with each
society. Studying the case of the sahelian part of Burkina Faso, where fundamental ques
tions about land intervention arise now, this paper tries to compare the aims of custo
mary mIes on one hand, the type of development that is promoted on the other.

Frédérick LANDY - Rationality and objectives of tropical farms. An exemple in South
India.

For a long time the farmers' logics in the Thirld World were caricatured as « irratio
nal ». That they were rehabilitated since does not answer to the question: what are the
objectives of the farmers if ail of them do not look for maximisation of net profit? This
paper proposes a three-tier model in order to explain the farmers' choices and their diver
sity. This model was born from the comparison of two villages in Karnataka (South
India) - one irrigated, the other not. It contends that the diversity of the farmers' choices
cannot be explained only by factors such as regionallevel of development, farm land size,
caste - ail the factors that one might regroup under the term «objective capital)); one
must also take into account the « subjective capital )), i.e. the personality of the farmer, his
intelligence, his deslres and his fears.
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Georges COURADE y Maxime HAUBERT: Introducci6n. Seguridad a1imenticia y cues
ti6n agraria : los riesgos de la liberalizaci6n.
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II / La cuestion agraria bajo la dominacion deI mercado

Olivier DELAHAYE : Renta petrolera, « campesinos» y « empresarios agricolas» en Ve
nezuela.

Roger MEUNIER: Transici6n politica, « campesinos» y « empresarios agricolas» en
Africa austral.
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Vietnam: un estudio de casa en el delta deI Rio Rojo.

Patrick d'AQUINO: i, Cuales son las opciones en materia de propiedad de la tierra en las
zonas agropastoriles sahelianas? El casa deI Norte de Burkina Faso.

Frédéric LANDY: Raciona1idad y objetivos de las explotaciones campesinas : un ejemp10
en India deI sur.
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INTRODUCTION

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
ET QUESTION AGRAIRE:

LES RISQUES DE LA LIBÉRALISATION

par Georges COURADE* et Maxime HAUBERT**

La libéralisation des économies nationales et des échanges mondiaux a
renouvelé la problématique de l'accès aux aliments et de l'accès à la terre.
Dans le premier cas, elle conduit à rechercher l'équilibre entre l'offre et la
demande d'aliments non plus par des politiques dites d' «autosuffisance »,
mais par un développement des échanges entre pays excédentaires et pays
déficitaires, que ces échanges relèvent du commerce ou de l'aide alimen
taire. Dans le second cas, elle conduit à abandonner des politiques plus ou
moins « radicales» de réforme des structures agraires au profit de la pro
motion d'exploitations privées pleinement intégrées au marché.

On s'interroge ici sur la pertinence de ces politiques de libéralisation du
point de vue de l'équité et de la capacité qu'ont les pays et groupes sociaux
les plus démunis defaire valoir leurs droits: le problème de l'accès aux ali
ments et à la terre n'est-il pas d'abord un problème de pouvoir politique?

Les termes dans lesquels se posent la question alimentaire et la
question agraire dans les pays du Sud ont profondément évolué au
cours de la période récente sous l'impact de plusieurs facteurs. Le pre
mier d'entre eux est bien évidemment le changement de mode de régu
lation économique et sociale qui s'est produit à l'échelle globale, avec
le renforcement de plus en plus affinné des politiques de libéralisation
et de la mondialisation des échanges. En liaison avec ce premier fac-

• Directeur de recherche à l'Institut français de recherche SCIentIfique pour le développement en coo
pération (ORSTOM).

•• Professeur de socIOlogIe à I"Inst'tut d'étude du développement économIque et social (IEDES) de
l'Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne.
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teur, mais agissant cependant de façon relativement autonome, se sont
également opérées des transformations importantes des modes de pro
duction et de consommation des produits agricoles, et particulièrement
des produits alimentaires. Enfin, et pour ne citer que les facteurs prin
cipaux, les problèmes écologiques soulevés dans la production par
l'exploitation des ressources naturelles se sont souvent fortement
aggravés tandis que, du côté de la consommation, la détérioration de
la qualité des produits a suscité des inquiétudes de plus en plus vives.
L'action combinée de ces différents facteurs va de pair avec une modi
fication des rapports de force entre les acteurs - qu'ils soient natio
naux ou extérieurs - des systèmes agraires et alimentaires, modifica
tion qui met en jeu la survie des petits producteurs et des
consommateurs les plus démunis.

Les articles réunis ici portent plus particulièrement sur les problèmes
de sécurité alimentaire et de sécurité foncière, entendues au sens large.
La plupart d'entre eux (articles d'O. Delahaye, Du Van Chau,
M. P. Lama, R. Meunier et A. Mubarik) proviennent de communica
tions présentées à un colloque international sur Agriculture paysanne et
question alimentaire organisé à Chantilly en février 1996 par le Centre
d'études comparatives sur le développement (CECOD), laboratoire de
recherche en sociologie de l'Institut d'étude du développement écono
mique et social (IEDES)I. D'autres contributions sur les mêmes thèmes
complètent ce dossier (articles de P. d'Aquino, G. Azoulay, A. Franque
ville et H. Oh).

Les deux volets du dossier sont naturellement étroitement complé
mentaires, chaque catégorie de problèmes ayant, comme on va le voir,
d'importantes répercussions sur l'autre.

1 Une partie des communIcations ont été regroupées dans un ouvrage récent: M. Haubert (sous la
dir de), Les paysans, l'État et le marché. Sociétés paysannes el développement, Paris, Publications de la Sor
bonne, 1997,381 p. Les communIcations relatives au Mexique ont été réunies par Marguerite Bey dans un
ouvrage sous presse aux Éditions L'Harmattan (Le défi rural du MeXIque). D'autres communIcations ont
été publiées sous forme résumée dans le numéro spécial « Sécurité alimentaire: les enJeux,) publié par les
Cahiers Agricultures (AUPELF-UREF, vol 5, n° 5, 1996) à l'occasIOn du Sommet mondial de l'alimentation.
Les fiches analytiques concernant l'ensemble des communIcations et des débats ont été réunies dans un
document de la FondatIOn Charles Léopold Mayer pour le progrés de l'homme: Marguerite Bey, Ethel deI
Pozo, Claire Tarrière-Diop et M. Haubert, L'agriculture paysanne et la question alimentaire, Paris, Fonda
tion pour le progrès de l'homme (Programme « Agricultures paysannes et modernisatIOn "~l, Document de
travail n' 89, 195 p. Le programme de recherche du CECOD sur « Agriculture paysanne et question alimen
taire» avait donné lieu auparavant à un autre ouvrage: M Haubert (sous la dir. de), Les paysans peuvent-ils
nourrir le Tle,; Monde ?, Pans, PublicatIOns de la Sorbonne, 1995, 268 p. Cf. également le numéro spécial
(coordonné par G. Courade et Jacqueline Peltre-Wurtz) « La séCUrité alimentaire à l'heure du néo-libéra
Iisme» des Cahiers des sciences humames (ORSTOM, vol. 27, n° 1-2, 199\), ainSI que le numéro spécial (coor
donné par Emmanuel Calvo et G Courade) « Le fait alimentaire: débats et perspectives» de la Revue Tiers
Monde (1. XXXJJI. n° 132, octobre-décembre 1992).



Introduction

L'ACCÈS AUX ALIMENTS

Il

S'agissant tout d'abord des problèmes relatifs à la satisfaction des
besoins alimentaires, il faut se rendre à l'évidence que l'heure du bilan a
sonné, non seulement pour l'aide alimentaire, comme l'affIrme A. Fran
queville en ce qui concerne la Bolivie, mais pour l'ensemble des théra
peutiques proposées dans ce domaine. Il suffit à cet égard d'observer
que le chiffre de personnes souffrant de sous-alimentation ou de malnu
trition tourne toujours depuis quelques décennies autour du milliard.
Pourtant, la production d'aliments a globalement connu une forte crois
sance, au point que la planète est statistiquement à même de nourrir
tous ses habitants, le revenu moyen de ceux-ci (y compris dans les pays
du Sud) s'est sensiblement amélioré et les taux de croissance démogra
phique ont amorcé leur décrue.

Le Sommet mondial de l'alimentation, réuni à Rome en 1996, a eu
pour objet d'examiner les moyens de faire face à cette situation et à son
aggravation éventuelle, en fonction des diverses hypothèses (rappelées
ici par G. Azoulay) que l'on peut faire sur' les évolutions prévisibles de
l'offre et de la demande de biens alimentaires au cours des prochaines
décennies. Les grandes agences proches de la FAO, les centres de
recherche agronomique, comme les États et les organisations de solida
rité internationale (dites «non gouvernementales »), ont profité de l'oc
casion pour tirer la sonnette d'alarme, rassurer ou vendre leur savoir
faire... Si l'on fait la part de ce « lobbying» international (somme toute
naturel et maintenant habituel) pour vendre ses idées et trouver des
financements permettant de se reproduire, il reste que beaucoup d'élé
ments de réflexion avancés et discutés au Sommet mondial sont à retenir
pour l'action. Mais il reste aussi que d'immenses divergences existent
quant à l'analyse de la situation et aux politiques à suivre, divergences
qui portent sur l'offre de produits alimentaires, sur la demande corres
pondante, et surtout sur les relations entre l'offre et la demande, c'est-à
dire sur les échanges dont ces produits sont l'objet aux différentes
échelles régionale, nationale et internationale. Si elles sont en partie fon
dées sur des données que l'on présente comme objectives, elles sont
aussi sous-tendues par des présupposés politiques dont l'importance est
sans doute déterminante.

En ce qui concerne l'offre, que les agronomes des centres internatio
naux de recherche valorisent l'ampleur du déficit céréalier et soulignent
la gravité de la dégradation des terres et les problèmes d'irrigation n'a
rien de surprenant. C'est la continuation du modèle productiviste de la
« révolution verte» qui avait fait florès dans les années soixante et qui a
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été couronné par le prix Nobel attribué à N. Borlaug, l'empereur de la
sélection variétale «en station». Certes, l'on mâtine à présent ce modèle
de prudence écologique pour avancer le concept de révolution « double
ment verte»: c'est le nouvel horizon proposé à une recherche agrono
mique en quête d'un mythe mobilisateur pour dépasser des systèmes de
production agricole fondés sur la simple association entre engrais et
variétés sélectionnées et ainsi crédibiliser à nouveau l'agronomie de ter
rain, celle-ci ayant pâti des résultats insignifiants de la recherche-sys
tème dans l'expansion de la production alimentaire là où elle était
attendue, particulièrement en Afrique subsaharienne. On peut en
revanche s'interroger sur la mise en œuvre effective de cette révolution
«doublement verte», tant les conditions économiques, mais aussi
sociales et politiques, de sa réussite sont différentes selon les régions, les
pays et les continents.

L'article de G. Azoulay montre combien il faut à cet égard se défier
des conclusions tirées de modèles mathématiques à l'échelle globale,
modèles qui malgré leur sophistication apparente sont finalement sim
plistes par rapport à la complexité de la question à résoudre. A supposer
en effet que la machine à produire agricole fournisse dans quelques pays
performants une offre alimentaire suffisante pour que soient globale
ment et statistiquement couverts les besoins mondiaux, se pose la ques
tion de l'accès que peuvent avoir les différents pays et les différents
groupes sociaux et culturels aux produits alimentaires qu'ils souhaitent
consommer.

Cet accès était auparavant souvent recherché dans le cadre de politi
ques nationales dites d'autosuffisance. Elles mettaient en avant la néces
sité d'atteindre - principalement pour les denrées alimentaires de base
pour lesquelles chaque pays dispose de potentialités suffisantes (les
tubercules en Afrique forestière, par exemple) - une production répon
dant globalement à la demande. On remarquera que c'est cette idée de
manger d'abord ce que l'on produit (sans pour autant se passer des
importations alimentaires) qui a été en Europe le moteur de la Politique
agricole commune (PAC) et de l'exceptionnel accroissement qu'y a connu
la production alimentaire. Elle a également séduit de nombreux pays du
Sud jusqu'au début des années quatre-vingt et a pu même servir de jus
tification à des réformes agraires, comme on le voit dans les cas de la
Corée du Sud et du Venezuela analysés par H. Oh et O. Delahaye.

Cependant, ces cas montrent aussi que les politiques de développe
ment de l'autosuffisance alimentaire, surtout lorsqu'elles étaient fondées
sur la promotion de l'agriculture paysanne, ont fréquemment buté sur
des limites économiques ou politiques, soit que les réserves en devises
(procurées par les exportations industrielles ou par la rente pétrolière)
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permettent de se procurer aisément des produits alimentaires sur le mar
ché mondial, soit que la qualité et le prix des produits locaux ne répon
dent pas aux attentes de couches urbaines dont le poids démographique
et politique s'accroît considérablement. De façon plus générale, elles se
sont heurtées aux politiques exportatrices des pays ayant à mettre sur le
marché mondial de volumineux surplus de produits alimentaires; des
produits qu'ils vendent à des prix défiant la concurrence des produits
nationaux, non seulement en raison des niveaux très supérieurs qu'y
atteignent les rendements et la productivité du travail, mais souvent
aussi en raison de subventions plus ou moins déguisées. Comment les
gouvernements ne seraient-ils pas tentés de se fournir sur ce marché
mondial pour combattre les pénuries et apaiser les «classes dange
reuses» des grandes agglomérations, et éventuellement de faciliter
encore les importations par une politique de surévaluation du taux de
change (si générale il n'y a pas encore si longtemps), d'autant plus que
les importations autorisent parfois, par le biais de la péréquation, une
accumulation facile de devises?

Le concept d' « autosuffisance », condamné par les tenants du libéra
lisme comme antiéconomique et relevant d'une autarcie dépassée par le
progrès des échanges, a donc progressivement cédé la place à celui de
«sécurité alimentaire », et le rôle dans l'établissement de celle-ci des
échanges sur le marché mondial s'est imposé en même temps que s'impo
sait la domination du modèle économique libéral. Les mesures de retrait
de l'État et d'ajustement structurel associées à cette domination ont d'ail
leurs dans l'ensemble retiré aux gouvernements les moyens de poursuivre
une politique d'autosuffisance. Est-ce à dire cependant que celle-ci doive
être remisée dans le magasin des accessoires sans utilité instrumentale?

Sans doute, pour juger de la pertinence dans le domaine alimentaire
des politiques de libéralisation, faut-il se défendre d'une attitude mani
chéenne. En effet, ces politiques se fondent sur une critique souvent judi
cieuse des errements de la régulation par l'État. Par ailleurs, on ne peut
nier que dans certains pays elles ont pu avoir déjà des effets bénéfiques
en diminuant les pénuries grâce à une meilleure mobilisation des surplus
ou même en favorisant les productions locales (comme en Afrique sub
saharienne, où la politique de «vérité des prix» appliquée au taux de
change a, en dévaluant les monnaies locales, revalorisé certains produits
locaux comme le mil ou le manioc); il n'est pas inimaginable qu'à long
terme ces effets bénéfiques puissent se généraliser. Enfin, dans l'état
actuel des choses, la libéralisation des échanges mondiaux est un phéno
mène qui paraît de toute façon irréversible.

Cependant, sans remettre nécessairement en cause cette libéralisa
tion, ne peut-on pas se demander si sont toujours bien prises en compte
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les conditions de son application? Se demander aussi quels sont, en
fonction de ces nouvelles règles du jeu, les gagnants et les perdants?
C'est ce que font, à partir de différents points de vue, et pour différents
ensembles géographiques, pays ou groupes sociaux, les auteurs des arti
cles de ce dossier.

Il est essentiel tout d'abord de s'interroger sur la définition même du
concept de « sécurité alimentaire ». Faut-il l'entendre globalement et
donc se contenter d'équilibrer l'offre et la demande à l'échelle mondiale,
les pays excédentaires comblant les déficits des autres pays par leurs
exportations commerciales et, au besoin, par une aide alimentaire de
plus ou moins longue durée? Même si l'on fait abstraction de la très
grande fragilité des prévisions que l'on peut faire sur les évolutions res
pectives à long terme de l'offre et de la demande au niveau mondial, une
telle conception de la sécurité alimentaire soulève au moins trois pro
blèmes de très grande importance.

En premier lieu, s'en remettre principalement au marché mondial
pour assurer l'alimentation de la population nationale, c'est la subor
donner aux fluctuations de celui-ci. Or, dans le cadre de la libéralisa
tion, le marché mondial des produits alimentaires est actuellement régi
par le principe des « flux tendus»: la constitution de stocks et de
réserves est récusée, parce qu'alimentant des déficits publics qu'il faut
supprimer (les institutions de Bretton Woods ont ainsi enjoint aux pays
qui, comme l'Inde, avaient établi d'importantes réserves de sécurité de
les diminuer fortement); et, depuis 1995, les stocks mondiaux de blé ne
dépassent pas cinquante jours de consommation mondiale solvable. Or,
les flux peuvent être tellement « tendus» que tout accident suffit à les
rompre: il peut s'agir d'un accident climatique, qui de façon brusque
réduit l'offre de produits alimentaires et augmente leur demande sur le
marché mondial en faisant exploser leurs prix, comme cela s'est déjà
produit à plusieurs reprises dans la période récente pour le blé, le riz, le
sucre... ; ou d'un «accident» économique, lorsqu'une chute du prix des
matières premières exportées, ou une dévaluation importante à laquelle
on se trouve soudain contraint (comme ce fut le cas ces derniers mois
pour de nombreux pays asiatiques pourtant encensés pour leur réussite
économique), ampute brusquement la capacité d'importer!; ou encore
d'un «accident» politique, si le pays se trouve soumis par les grandes
puissances (qui sont aussi les grandes nations exportatrices de produits
alimentaires) à un blocus ou à d'autres restrictions aux échanges. Cela

1. Le même effet peut être produit. bIen que sans doute à une mOinS grande échelle, S\ les pays qui
accordent d'importantes subventions à la production et à l'exportation de biens alimentaires déCIdent de les
suppnmer ou de les dIminuer.
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pourrait conduire certains pays concernés à revenir au moins partielle
ment à des politiques axées sur l' «autosuffisance ».

En deuxième lieu, comme le souligne G. Azoulay, de nombreux
pays, en particulier ceux qui sont catalogués parmi les «pays les moins
avancés », ont structurellement une faible capacité d'importer et ne sont
donc pas seulement soumis aux fluctuations d'un marché mondial qui
leur est en grande partie inaccessible, mais aussi au caractère aléatoire
des «mesures compensatoires» (en particulier de l'aide alimentaire) qui
sont censées leur permettre de diminuer leur déficit vivrier. Et ce sont les
mêmes contraintes de faiblesse des ressources et de grande précarité
dans l'accès aux biens alimentaires que subissent, à l'intérieur de chaque
pays, les régions et les catégories sociales les plus défavorisées (comme le
montrent pour l'Afrique australe et la Bolivie les articles de R. Meunier
et A. Franqueville). Si l'on veut donc donner tout son sens au concept
de « sécurité alimentaire », il faut y intégrer pleinement ces deux dimen
sions essentielles qui sont la diminution de la pauvreté et la diminution
de la vulnérabilité, et cela aux différentes échelles auxquelles se posent
concrètement les problèmes d'accès à l'alimentation, à commencer par
celle des personnes et des familles les plus démunies.

Enfin, il est clair que le problème économique de l'accès à l'alimenta
tion ne peut être séparé du problème politique de la maîtrise des sys
tèmes alimentaires, c'est-à-dire du pouvoir que peuvent exercer les pays
et les groupes sociaux concernés sur les facteurs qui déterminent cet
accès. Dire cela, ce n'est pas faire à nouveau l'apologie d'une régulation
hégémonique par l'État, mais simplement constater que, dans le monde
tel qu'il est, les échanges ne sont pas seulement régis par les lois du mar
ché, mais aussi par des rapports de force politiques: cela est vrai pour
les rapports entre États, ce l'est aussi pour les rapports entre régions et
catégories sociales. Aussi ne peut-il y avoir de véritable sécurité alimen
taire si ceux qui souffrent de sous-nutrition et de malnutrition n'ont pas
le pouvoir politique de la réaliser et de la préserver; ce qui évidemment
va beaucoup plus loin que les bonnes méthodes de gouvernement (ou
«gouvernance» pour utiliser leur jargon) que prônent les milieux inter
nationaux.

Le rôle que joue l'aide alimentaire dans différents contextes est très
iIlustratif des problèmes que l'on vient d'évoquer.

Si on prend le cas de la Bolivie, analysé par A. Franqueville, on voit
que l'aide alimentaire n'y est en définitive qu'un élément de la mise sous
tutelle de ce pays par les États-Unis, qui sont de très loin le principal
«donateur ». Par le biais de l'aide alimentaire, ce sont eux qui dictent à
la Bolivie, quasiment dépossédée de toute maîtrise politique de son sys
tème agraire et de son système alimentaire, ce qu'elle doit produire et ce
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qu'elle doit consommer (donc aussi ce qu'elle doit vendre et acheter) ; et
même, ce sont eux également qui tendent à dicter aux agences interna
tionales quelle doit être leur politique dans ce domaine. Ils le font bien
sûr en fonction de leurs propres objectifs (développement des entreprises
agricoles capitalistes, lutte contre la production de coca alimentant le
narcotrafic, fourniture aux classes populaires urbaines d'une nourriture
susceptible d'anesthésier leurs capacités revendicatives, insertion de la
Bolivie dans le circuit des échanges commerciaux et financiers dominé
par les États-Unis...). A. Franqueville montre les profonds déséquilibres
que cela entraîne entre catégories de producteurs, entre groupes de
consommateurs ou entre régions, déséquilibres qui accroissent encore
l'incapacité de la Bolivie à faire face à ses problèmes alimentaires et la
rendent toujours plus dépendante de l'aide extérieure...Jusqu'aujour où
les pays donateurs décident de restreindre leurs apports (que ce soit
parce que leurs surplus ont diminué ou pour d'autres motifs) ou de les
soumettre à de nouvelles conditions.

Dans le cas de l'Inde, analysé par M. P. Lama, on a ici aussi un très
important programme d'aide alimentaire, qui dépasse même par son
ampleur et sa durée celui qui concerne la Bolivie (pourtant le pays
d'Amérique latine le plus «aidé)) dans ce domaine). La différence est
que cette aide ne porte pas principalement sur les céréales, mais sur des
produits laitiers (essentiellement du lait en poudre) qui, dans le cadre de
l'Opération Flood, ont été fournis à l'Inde par la Communauté écono
mique européenne et accessoirement par le Programme alimentaire
mondial. Mais la différence qui a de très loin la plus grande portée est
que cette aide a été dès le départ conçue par l'Inde et par les donateurs
comme ayant pour objectif de se rendre inutile, autrement dit de servir
au développement de la production laitière nationale. Cet objectif est
aujourd'hui atteint et l'Inde couvre ses besoins en produits laitiers, au
moins en ce qui concerne la demande solvable, grâce aux progrès
impressionnants qu'elle a accomplis dans l'élevage laitier, dans les
industries de transformation liées et dans l'établissement d'un réseau de
distribution adéquat. Par ailleurs, ces progrès ont été accompagnés - et
appuyés - par une forte réduction des inégalités entre producteurs, entre
consommateurs et entre régions. Mais une telle réussite, qui peut certes
être considérée comme très imparfaite sur plusieurs points, est liée au
pouvoir qu'exercent les petits producteurs par l'intermédiaire d'un
réseau fortement structuré de coopératives villageoises. Et, d'autre part,
elle n'est évidemment pas sans rapport avec la maîtrise politique que
l'Inde a su dans l'ensemble conserver et étendre sur son système agraire
et son système alimentaire ni avec un système politique qui, malgré ses
tares, a quand même permis aux diverses composantes sociales et régio-
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nales de la nation indienne de se faire entendre sinon de se faire respec
ter. Les mêmes facteurs ne sont-ils d'ailleurs pas aussi à la base des réus
sites qu'a connues la révolution verte dans ce pays? On ne peut donc
que s'inquiéter de voir ces acquis remis en cause par la libéralisation
économique à laquelle l'Inde s'est trouvée contrainte depuis 1991.

Le cas de l'Inde montre également que l'on ne peut plus, comme on
le faisait depuis une génération, parler d'autosuffisance ou de sécurité
alimentaire uniquement en termes de bilan céréalier. La demande ali
mentaire tend en effet à se déplacer vers des produits plus riches en pro
téines animales et en micro-nutriments. L'article d'A. Mubarik analyse
ainsi comment la demande de produits maraîchers - et même de pro
duits maraîchers de qualité - s'est en Asie très fortement accrue au cours
de la période récente, sous la double impulsion de l'amélioration du
revenu et du changement des modèles de consommation. Comme pour
le lait en Inde, le développement correspondant de la production est allé
de pair avec d'importants effets positifs en ce qui concerne l'accroisse
ment du revenu des petits producteurs, la création d'emplois et la réduc
tion des inégalités entre genres et entre régions. Une différence impor
tante, cependant, est que la production maraîchère n'est pas
généralement, comme l'est la production laitière en Inde, encadrée par
de puissantes organisations publiques et coopératives: le libre jeu des
forces du marché risque donc d'entraîner à terme une concentration de
la production dans les régions les mieux dotées. De façon plus générale,
ces deux types de production sous soumis à de très fortes fluctuations
saisonnières, comme le signale aussi H. Oh pour la Corée du Sud; pour
diminuer l'insécurité qui en résulte pour l'approvisionnement des mar
chés urbains, d'importants investissements publics sont nécessaires dans
la recherche agronomique, les services d'appui aux petits producteurs et
l'établissement d'infrastructures de stockage et de transport. On voit ici
combien est essentielle la maîtrise que peuvent garder les États natio
naux sur l'organisation de l'économie et sur les finances publiques, de
même d'ailleurs que sur les systèmes de crédit aux producteurs.

Si d'un certain côté on peut observer une évolution vers un rappro
chement des modèles et des styles alimentaires à l'échelle planétaire,
avec par exemple l'augmentation de la demande pour les protéines ani
males et les produits maraîchers, d'un autre côté, cependant, l'alimenta
tion est incontestablement l'un des domaines où s'enracinent le plus
profondément les identités culturelles. C'est ainsi que les tests d'accepta
bilité de certaines sauces, dans les laboratoires de Nestlé en Afrique,
montrent toute la difficulté qu'il y a à industrialiser la production de
plats «prêts à préparer». C'est là une autre dimension essentielle de la
sécurité alimentaire, celle-ci devant être conçue comme la possibilité
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donnée à chacun, dans le cadre où il vit, d'accéder à une alimentation
nutritionnellement adéquate sans qu'il ait à changer les modèles et styles
alimentaires qui sont au cœur de son identité.

En définitive, on voit que la résorption de l'insécurité alimentaire est
une tâche d'une très grande complexité, mais qu'elle doit au moins se
fixer trois règles fondamentales: traiter les problèmes au plus près des
personnes, des groupes sociaux, des régions et des pays souffrant de
sous-nutrition et de malnutrition, en appliquant strictement le principe
de subsidiarité, c'est-à-dire que seuls doivent être traités à un niveau
supérieur les problèmes qui n'ont pu être réglés directement au niveau
antérieur par les acteurs concernés; respecter l'identité culturelle de
ceux-ci, telle qu'elle s'exprime dans leurs modèles et styles alimentaires;
et leur reconnaître les moyens politiques de défendre leurs droits d'accé
der à une alimentation correspondant à leurs aspirations.

L'ACCÈS A LA TERRE

Les articles de ce dossier font également ressortir la très forte relation
qu~ existe entre les problèmes alimentaires, d'une part, les problèmes
fonciers et plus généralement les problèmes agraires, d'autre part. Ne
sont-ils d'ailleurs pas indissolublement liés par la question de la pau
vreté, les consommateurs les plus démunis étant souvent aussi les pro
ducteurs les plus marginalisés?

Or, sur ce point, une première constatation qui s'impose est celle du
déclin, pour ne pas dire de la fin, des politiques de réforme des struc
tures foncières et agraires telles qu'elles étaient élaborées et mises en
œuvre encore jusqu'au début des années quatre-vingt. Ces politiques ont
été clairement abandonnées par des pays qui pourtant s'étaient aupara
vant illustrés par des programmes plus ou moins ambitieux dans ce
domaine: c'est le cas, pour les pays étudiés ici, de la Bolivie, de la Corée
du Sud et du Venezuela; ce l'est aussi, parmi bien d'autres pays, de l'Al
gérie (où la privatisation des terres a aggravé la situation de nombreuses
couches rurales et a sans doute contribué à la déstabilisation politique
du pays) et du Mexique (où la réforme de l'article 27 de la Constitution,
en mettant fin officiellement à la réforme agraire et en favorisant la mise
sur le marché des terres des ejidos, a été un des principaux facteurs qui
ont déclenché l'insurrection indienne du Chiapas). D'autre part, dans
les pays d'Afrique australe (Afrique du Sud et Zimbabwe), où l'on pou
vait penser que l'accession de la majorité noire au pouvoir politique
allait donner lieu à une vaste redistribution foncière au profit des pay-
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sanneries africaines dépossédées par les colons d'origine européenne, on
ne peut que constater, comme le fait R. Meunier, l'hésitation des nou
veaux gouvernements à faire d'une telle redistribution non pas un ins
trument démagogique, mais un axe prioritaire de leur politique sociale.
Dans un autre contexte, la « réforme agraire» décrétée au Burkina Faso
en 1984 par le gouvernement révolutionnaire de T. Sankara avait plus
pour objectif d'établir la mainmise de celui-ci sur la gestion foncière que
de redistribuer les terres, et de toute façon le changement politique lui a
rapidement enlevé tout caractère réellement opératoire. Enfin, dans les
pays asiatiques où les régimes communistes avaient procédé à de pro
fondes collectivisations agraires, les terres collectives ont été pour leur
plus grande part, selon des modalités diverses, réparties entre les exploi
tants familiaux (comme au Vietnam, où les conséquences de cette répar
tition dans un village du delta du fleuve Rouge sont analysées ici par
Du Van Chau); il n'est pas jusqu'au régime communiste cubain qui
n'ait introduit des doses de gestion privée et de marché dans la structu
ration et le fonctionnement de l'agriculture.

Certes, cet épuisement des stratégies agraires « radicales» est très
loin d'avoir partout la même portée. On ne peut en effet assimiler les
politiques qui ont pour effet, et souvent pour objectif, de maintenir et
même d'aggraver des structures agraires fondamentalement inégalitaires
et celles qui, tout en modifiant les modes de gestion et d'exploitation des
terres, cherchent au moins à maintenir des principes d'équité dans l'ac
cès à celles-ci des producteurs.

Les facteurs expliquant l'infléchissement ou le retournement des poli
tiques agraires sont aussi très largement différents, qu'il s'agisse du
poids des pressions extérieures ou du rôle des ressources disponibles. Si
l'on considère ce dernier point, on ne peut par exemple comparer le
Venezuela, où la mise en sommeil de la réforme agraire s'explique en
grande partie par le fait que l'abondance des ressources procurées par la
rente pétrolière permet de négliger la contribution des paysans aux dis
ponibilités de produits agricoles et alimentaires, et l'Afrique du Sud ou
le Zimbabwe, où elle s'explique au contraire en grande partie par le fait
que les ressources publiques sont limitées face à l'étendue des tâches de
développement à accomplir.

Cela dit, on peut cependant penser que ces politiques ont comme
point commun d'accorder la prééminence au principe d'efficacité sur le
principe d'équité, tout au moins à court et à moyen termes. Même si
cette prééminence n'a pas du tout la même importance dans les diffé
rents pays, il reste que dans chaque cas les politiques agraires actuelles,
comme les politiques alimentaires, sont orientées par le souci d'accroître
l'efficacité économique. Cela peut se traduire ici par le démantèlement
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au profit des petits producteurs des structures collectives d'appropria
tion, de production et d'échange, ou ailleurs au contraire par le faible
intérêt porté aux exploitations paysannes par rapport aux entreprises
capitalistes. Mais toujours s'impose la conviction qu'une libéralisation
plus ou moins importante de l'économie agraire, quels que soient ses
inconvénients en termes d'équité (et même si l'on tente par ailleurs de les
minimiser), est indispensable pour accroître ses performances, c'est-à
dire augmenter et diversifier l'offre de produits agricoles, et en particu
lier diminuer la pression qu'exerce l'insuffisance de l'offre de produits
alimentaires sur les prix de ceux-ci et donc sur les salaires dans les autres
secteurs (comme on le voit par exemple en Corée du Sud avec la « Nou
velle Politique agricole» mise en œuvre dans les années quatre-vingt
dix). Et toujours également s'imposent à cet effet à la fois les contraintes
de la mondialisation des échanges et celles d'un modèle idéologique qui
fait du marché vertu, est véhiculé par les bailleurs de fonds extérieurs et
est, en bien des cas, relayé par des élites locales (qu'elles adhèrent au
modèle ou profitent des rentes liées à sa mise en œuvre).

Il ne pouvait être question dans ce numéro - et encore moins dans
cette introduction - de faire une analyse un tant soit peu détaillée des
résultats en termes d'efficacité de la libéralisation de l'économie agraire.
On observera cependant que, si l'on s'en tient aux quantités produites et
mises sur le marché, ces résultats sont souvent très importants, que l'on
prenne le cas du Vietnam (où le retour à l'agriculture familiale et le
recours aux mécanismes du marché ont, comme en Chine, impulsé une
très forte croissance de la production agricole doublée de la diversifica
tion de celle-ci) ou ceux, tout à fait opposés, de l'Mrique du Sud et du
Zimbabwe (où les grandes exploitations héritées des régimes antérieurs
et dirigées par des Blancs assurent la plus grande partie de la production
commercialisée, couvrent dans l'ensemble la demande solvable et mani
festent un grand dynamisme à l'exportation).

Si l'on élargit en revanche les critères de l'efficacité pour s'interro
ger sur les résultats des politiques actuelles du point de vue du « déve
loppement durable et équitable », les conclusions peuvent être moins
optimistes.

Tout d'abord, et en ne considérant que les performances strictement
économiques, la « durabilité» de celles-ci peut être mise en doute, dans
la mesure particulièrement où, par définition, elles se réalisent en
réponse à la demande solvable. Il en est ainsi sur les marchés extérieurs,
où les exportations agricoles sont (au même titre que les importations
de produits alimentaires dont il a été question ci-dessus) soumises à la
très grande instabilité du marché mondial libéralisé et donc sujettes aux
risques d'un brusque retournement de celui-ci pour les productions dans
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lesquelles on s'est spécialisé en fonction des « avantages comparatifs»
tels qu'ils s'établissent actuellement; et cela sans compter que les prix
des produits agricoles manifestent sur ce marché une forte tendance à la
baisse sur le long terme. Il en est ainsi également sur le marché intérieur,
où les politiques de stabilisation et les programmes d'ajustement struc
turel ont souvent pour conséquence une forte réduction de la demande
solvable.

La «durabilité» de l'offre peut elle-même être compromise, et cela
pour deux raisons au moins. La première tient au fait que l'adéqua
tion aux critères d'efficacité à court terme sur le marché conduit à
négliger les critères de préservation et d'amélioration à long terme des
potentialités productives, comme on l'observe un peu partout, de l'Eu
rope à la Chine. Dans le cas extrême, cela peut conduire à la multipli
cation de ces véritables «cimetières écologiques» que laissent souvent
derrière elles en Inde, comme l'indique M. P. Lama, les firmes multi
nationales qui sont intervenues depuis 1991 dans le secteur agro-ali
mentaire. La seconde raison tient aux très graves déséquilibres qu'un
«libre jeu» des forces du marché peut provoquer dans les structures
de production, qu'il s'agisse des déséquilibres entre régions produc
trices pu entre catégories de producteurs, au point de les déstabiliser à
plus ou moins long terme.

Ces déséquilibres peuvent être observés dans tous les pays étudiés
dans ce dossier, mais ils sont particulièrement dramatiques dans les pays
caractérisés par l'opposition entre une agriculture de type capitaliste,
très compétitive, et une agriculture paysanne qui dans l'ensemble voit se
dégrader dangereusement ses capacités de reproduction, comme en
Bolivie, en Corée du Sud et au Venezuela, en Afrique du Sud et au Zim
babwe. Il est vrai que dans ces pays les gouvernements et les bailleurs de
fonds extérieurs affichent souvent leur intérêt pour les petits produc
teurs. Mais en Bolivie la convention entre les États-Unis et le gouverne
ment portant sur l'utilisation de l'aide alimentaire en vertu du titre III
de la PL 480 considère comme «petits agriculteurs» ceux qui emploient
jusqu'à 19 ouvriers; et en Afrique du Sud les experts de la Banque mon
diale, tout en admettant que le fractionnement des grands domaines
n'est pas économiquement condamnable, laissent entendre leurs préfé
rences pour des exploitations moyennes pleinement intégrées au marché.
Il est vrai aussi qu'au Venezuela on observe la forte croissance, appuyée
par les pouvoirs publics, d'un secteur de petites et moyennes exploita
tions familiales. Mais, comme l'explique O. Delahaye, il s'agit d'exploi
tations qui ne sont pas issues de la «paysannerie historique», qui à la
différence de celle-ci mettent en œuvre essentiellement un modèle tech
nique importé, et qui sont même souvent dirigées par des agriculteurs
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qui eux aussi viennent d'ailleurs. En outre, ces nouveaux entrepreneurs
agricoles empiètent de plus en plus sur les terres de la paysannerie histo
rique, y compris sur celles dont elle est censée bénéficier dans le cadre de
la réforme agraire, et sur ses marchés potentiels, notamment en ce qui
concerne les produits alimentaires.

O. Delahaye se demande si ce n'est pas sur ces nouveaux produc
teurs, plutôt que sur de mythiques «paysans vénézuéliens », qu'il faut
fonder les politiques de production alimentaire. Et l'on peut plus géné
ralement se demander si, là où les «paysanneries historiques» ont pra
tiquement disparu, comme c'est le cas également dans de larges zones
d'Afrique australe (mais aussi en Russie ou à Cuba), il est possible effec
tivement de les recréer en quelque sorte par décret.

Cependant, dans d'autres larges zones d'Afrique australe, de même
qu'en Bolivie et dans de très nombreux pays du Sud, le secteur de l'agri
culture paysanne traditionnelle rassemble encore des masses considéra
bles de population. Par ailleurs, dans de nombreux domaines, ses poten
tialités sont souvent importantes. C'est ce que montrent ici les analyses
de M. P. Lama et A. Mubarik en ce qui concerne l'expansion de la pro
duction laitière en Inde (la plus grande partie des producteurs partici
pant à l'Opération Flood sont de tout petits éleveurs et même des pay
sans sans terre) et de la production maraîchère dans l'ensemble de
l'Asie. On ajoutera que ces potentialités doivent être prises en compte
également pour la préservation de l'environnement, pour la sécurité ali
mentaire des zones les plus pauvres, ou encore pour le maintien de
l'identité culturelle dans les modèles alimentaires.

Or, cette agriculture paysanne est de plus en plus marginalisée par la
concurrence des exploitations commerciales de type capitaliste, des
importations en provenance des pays à haute productivité agricole et de
l'aide alimentaire, de même que par les discriminations dont elle est
l'objet dans les politiques nationales et internationales. Les consé
quences en sont connues: désertification de régions entières par l'exode
des producteurs et la surexploitation des ressources à laquelle ceux qui
restent sont contraints de se livrer pour subsister, développement des
cultures «illicites », explosion des grandes agglomérations ravagées par
le chômage et le sous-emploi, l'insalubrité et l'insécurité, famines et
guerres civiles, etc.

Certes, un petit nombre de paysans peuvent paraître, grâce à leur
spécialisation dans des cultures commerciales à haute intensité en tra
vail, relativement intégrés (mais au prix de quels sacrifices?) au système
économique actuel, qu'ils préservent une certaine autonomie de leur
exploitation (comme c'est le cas pour quelques cultures d'exportation
ou, surtout, pour des cultures maraîchères urbaines ou périurbaines), ou
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qu'ils travaillent pour de grandes sociétés du secteur agro-alimentaire
sous diverses modalités d'agriculture «contractuelle ». Mais à l'autre
extrême s'accroît sans cesse le nombre de paysans sans terre (comme on
le voit par exemple au Brésil). Et, dans l'entre-deux, des millions de
petits producteurs tentent vaille que vaille de survivre dans des condi
tions de plus en plus précaires.

Pour que les paysanneries puissent survivre et se développer, un des
problèmes essentiels est celui de la gestion des terres et des terroirs où
elles sont établies. Faut-il à cet égard généraliser le droit de propriété
occidental, comme le prônent de nombreux experts (en particulier ceux
de la Banque mondiale) en Mrique australe et en Afrique sahélienne, ou
bien faut-il au contraire tenter de s'appuyer, au besoin en le «moderni
sant )), sur un droit coutumier où la gestion et l'exploitation du foncier
relèvent souvent de diverses instances collectives? Les articles de
R. Meunier pour l'Mrique australe et de P. d'Aquino pour l'Afrique
sahélienne montrent à la fois tous les dangers de la première solution et
toutes les difficultés de la seconde.

Mais comment ne pas relever ici aussi les implications idéologiques
et politiques de ce débat? La disqualification des droits fonciers coutu
miers au profit du droit de propriété occidental fait appel à des considé
rations de théorie économique concernant leur efficacité comparée. La
gestion et l'exploitation collectives des terres et des terroirs conduirait
inéluctablement, dès que les ressources foncières sont limitées, à une
«tragédie ))', dans la mesure où l'accès libre au foncier pour tous les
membres de la communauté considérée réduirait la sécurité foncière de
chacun: ce qui l'inciterait à faire une exploitation prédatrice des res
sources collectives et découragerait ses investissements productifs.
Cependant, quels que soient les raffinements que l'on apporte à cette
démonstration (notamment en tennes de «coûts de transaction )), dans
les théories économiques néo-institutionnelles), qui ne voit qu'elle fait
l'impasse sur les rapports sociaux réels et qu'elle participe d'une idéolo
gie qui récuse toutes les formes d'action collective? La libéralisation des
régimes fonciers peut dans certains cas, lorsque l'intégration des paysans
dans l'économie marchande ne se présente pas sous des conditions trop
défavorables, faciliter l'adaptation des systèmes de production et
d'échange. Mais il est évident que ce n'est pas le cas pour la majeure
partie des paysans dans les zones dites «coutumières )), où ce ne sont
pas tant les règles d'accès au foncier qui handicapent le développement
que les inégalités entre les différents acteurs de la société locale, et sur
tout entre ceux-ci et les acteurs dominants de la société globale. Dans

1. Cf. Garret Hardin, The Tragedy of the Commons, SCIence. 1968, p. 1243-1248.
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cette situation, la libéralisation des régimes fonciers, en transformant le
patrimoine « terre» en marchandise, ne peut le plus souvent qu'ac
croître l'insécurité foncière et plus généralement économique des pay
sans les plus démunis et aggraver les comportements rentiers ou préda
teurs de ceux qui peuvent la mettre à profit. Qu'elle s'inspire de la
logique juridique occidentale ou de la logique coutumière, ou qu'elle
cherche à les « métisser», toute véritable solution passe donc nécessaire
ment par l'accroissement du pouvoir politique des groupes sociaux
concernés!.

En définitive, qu'il s'agisse de l'accès à l'alimentation ou de l'accès à
la terre, la question fondamentale paraît celle de l'accès au pouvoir poli
tique et de la capacité qu'ont les populations du Sud de mettre en œuvre
collectivement et démocratiquement, aux différentes échelles où se déter
mine leur avenir, un projet cohérent et autonome. Or, si l'on s'en tient
aux politiques actuellement appliquées dans ces deux domaines, on ne
peut sur ce point qu'être frappé par l'absence d'un véritable projet, si ce
n'est celui qui est sous-jacent aux orientations imposées par les centres
de pouvoir de l'économie mondiale.

1 L'artIcle de R Meumer montre qu'en Afrique australe, dans certains cas, le caractère collectif du
règlme fonCIer a favorisé la surexploitatIon des ressources, malS cela s'explique en réalité par le fait que, par·
delà le régIme juridIque des terres, les collectIVItés en question n'ont pas, ou plus, de maitnse effective sur les
facteurs détermmants du développement local. On rappellera d'ailleurs que, dans le cas de l'Inde Clté ci·des·
sus. c'est la gestion privée et non collective des ressources qUI transforme les terres en ces «cimettères écolo·
glques» qu'évoque M P. Lama.



LA PERMANENCE
DE L'INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE

GLOBALISATION DES ÉCHANGES
ET SÉCURITÉ ALIMENTAIRE MONDIALE

A L'HORIZON 2010

par Gérard AzOULAyi

Les modèles prospectifs globaux sur la sécurité alimentaire mondiale à
l'horizon 2010-2020 révèlent une double perspective: l'économie mondiale
sera certainement en mesure de satisfaire la demande globale; une large
partie de la population mondiale ne parviendra pas à satisfaire ses besoins
nutritionnels à des niveaux adéquats. Deux évolutions possibles en décou
lent: le maintien et le renforcement d'une division internationale du travail
agricole excluante, ou le renforcement des capacités de production et d'ac
cès dans les pays pauvres à déficit vivrier. L'article analyse les conditions
de viabilité des deux modèles, en donnant la priorité au second scénario,
qui implique quatre composantes essentiel/es: la croissance de la produc
tion et de la productivité dans le respect des contraintes écologiques, le
renforcement des stratégies et politiques de sécurité alimentaire, le renfor
cement de la spécialisation internationale sur la base d'ensembles régio
naux et la lutte contre les inégalités sociales internes.

« L'échange inégal, créateur de ['inégalité du
monde et réciproquement, l'inégalIté du monde,
créatnce obstinée de l'échange mégal sont de
vieilles réalités »

Fernand Braudel.

La question de la capacité de la planète à nourrir ses habitants a
retrouvé, à l'occasion du Sommet mondial de l'alimentation en 1996,
une actualité nouvelle. Cet intérêt naît d'inquiétudes quant aux évolu-

1. Économiste, Maître de Conférences, UniversIté Pans XI.
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tions futures de l'offre et de la demande alimentaires mondiales dans le
contexte de libéralisation croissante des échanges et de réduction de la
fonction de régulation de l'État. Nous étudierons ici deux scénarios
opposés et leurs conséquences pour les pays du Sud (le cas de l'Afrique
subsaharienne nous paraissant particulièrement révélateur à cet égard).

La question est aujourd'hui de penser les scénarios possibles d'évolu
tion de la sécurité alimentaire mondiale à l'horizon 2010 et les formes
d'organisation de l'économie mondiale agricole. Quel type de scénario
va se mettre en place dans le cadre du processus de globalisation crois
sante des activités, pour parvenir à répondre aux besoins alimentaires et
nutritionnels de tous les habitants de la planète?

La malnutrition et la famine ont longtemps été expliquées par une
cause majeure unique, les problèmes de la production des biens alimen
taires. Toute augmentation de la production devrait conduire à une
réduction des carences alimentaires et nutritionnelles. Selon Malthus à
l'origine de la première théorie des famines en 1798, la croissance arith
métique de l'offre ne pourrait à terme permettre la satisfaction des
besoins d'une population en croissance géométrique. Les faits ont
démenti cette théorie. L'exceptionnel développement de la production
de biens alimentaires qu'a connu le monde dans les cinquante dernières
années n'a pourtant pas mis fin au problème de la faim. La planète
continue de ne pas nourrir tous ses habitants: 800 millions de personnes
situées essentiellement en Afrique et en Asie souffrent de sous-alimenta
tion (FAü, 1996).

L'analyse théorique du concept de sécurité alimentaire a fait appa
raître «la partie gauche de l'équation alimentaire» (Eischer, 1987).
L'accès aux biens alimentaires est progressivement devenu prépondé
rant dans la réflexion. Selon Sen, «la vraie question n'est pas la dispo
nibilité totale de nourriture mais son accès par les individus et les
familles. Si une personne manque des moyens pour acquérir la nourri
ture, la présence de nourriture sur les marchés n'est pas d'une grande
consolation» (Sen, 1990). La présence de denrées sur les marchés,
l'existence de disponibilités (quelle que soit leur origine, domestique
ou importée) n'est plus, dans cette conception, l'élément déterminant
du problème. L'objectif final de la sécurité alimentaire est ainsi «d'as
surer en tout temps et à tous les hommes l'accès matériel et écono
mique aux aliments de base dont ils ont besoin». Cette dimension
« accès» du concept renvoie à la pauvreté. La question de la réparti
tion des ressources devient centrale au niveau tant national que mon
dial. La persistance de la faim relève de l'incapacité à généraliser la
croissance des rendements et à assurer la répartition des ressources
disponibles. De ce point de vue, l'aggravation des déséquilibres est tel
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que 20 % de la population mondiale concentre plus de 85 % de la
richesse. Les 20 % les plus pauvres ne disposent que de 1,4 % de cette
richesse (PNUD, 1995). Si, entre 1950 et 1992, le revenu moyen par
habitant a triplé, les plus pauvres n'ont guère bénéficié de la mondiali
sation de l'économie. Leur part représente seulement 1% des échanges
mondiaux et à peine 0,2 % des crédits internationaux. Sur le plan
nutritionnel, ces déséquilibres se traduisent par des écarts considéra
bles des disponibilités énergétiques alimentaires (traduction en termes
caloriques des disponibilités quantitatives par habitant) dans les diffé
rentes parties du monde (3600 calories aux États-Unis contre 2200 en
Inde). La moyenne par habitant de la planète est cependant passée
de 2 300 à 2 710 calories entre 1960 et 1990.

Ainsi le concept de sécurité alimentaire s'analyse à différents
niveaux; mondial, régional, national, ménages, individus (Azou1ay, Dil
lon, 1993). Au niveau mondial, le concept met l'accent sur l'état des dis
ponibilités par rapport aux besoins estimés sur une base annuelle. La
sécurité alimentaire mondiale (SAM), considérée du point de vue de
l'offre et de la demande, est globalement assurée d'année en année. Mais
un nombre croissant d'individus dans le monde ne satisfont pas de
manière adéquate leurs besoins alimentaires et nutritionnels.

1. LES MODÈLES PROSPECTIFS NE CONVERGENT PAS

Les analyses prospectives sur la sécurité alimentaire mondiale à l'ho-
rizon 2010-2020 font apparaître une double perspective:

l'économie mondiale sera certainement en mesure de satisfaire la
demande de la planète;
une large partie de la population mondiale ne parviendra pas à satis
faire ses besoins nutritionnels à des niveaux adéquats. L'Asie du Sud
et l'Afrique subsaharienne affronteront des déficits alimentaires
résultant d'un développement sensible de la pauvreté.

Les modèles du Worldwatch Institute (L. Brown, 1995), du Groupe
consultatif pour la recherche agricole internationale (GeRAI,
G. Conway, 1994), de l'Organisation des Nations-Unies pour l'Agricul
ture et l'Alimentation (FAü, 1995), de l'International Food Policy
Research Institute (IFPRI, 1995) et de la Banque mondiale (Mitchell,
Ingco, 1993) ne convergent pas. Les hypothèses démographiques de ces
différents modèles sont globalement comparables. L'agriculture conti
nuerait d'employer, en 2010, 1,2 milliard de personnes dont 900 mil-
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lions en Asie, 206 en Afrique et seulement 24 dans les pays développés.
En revanche les hypothèses en matière de production et de rendement
sont différentes:

- Pour L. Brown, la croissance moyenne de l'offre céréalière s'est
réduite de 30 millions de tonnes entre 1950 et 1984 à 12 millions
entre 1984 et 1992. Cet excèdent annuel devrait décroître à 9 millions
d'ici 2030. Les disp0I!ibilités céréalières totales par habitant chuteront à
240 kg (200 kg en Inde aujourd'hui). Ce ralentissement proviendrait de
la réduction de la surface agricole sous la pression démographique, du
détournement croissant des ressources en eau vers l'industrie et l'urbani
sation, de la baisse de la croissance des rendements. Cette tendance
semble irrémédiable avec la baisse des innovations technologiques et de
la productivité, l'augmentation des contraintes physiques par l'érosion
des sols, la pollution, l'épuisement des nappes, la disparition des
matières organiques et l'augmentation de la salinité des terres irriguées.

- Le GeRAI fait l'hypothèse de la constance de la tendance au dou
blement des rendements en 30 ans. Sur les terres déjà cultivées, l'aug
mentation de la production alimentaire serait suffisante pour satisfaire
les besoins globaux, avec l'apparition de variétés améliorées par génie
génétique et par la croissance de l'utilisation des engrais (30 kg d'azote
à l'hectare en Asie, 15 en Amérique du Sud, et 4 en Afrique contre 120 à
500 en Europe de l'Ouest et au Japon). La croissance des superficies irri
guées serait de 60 % essentiellement en Asie (Inde et Chine). La dégra
dation des terres (2 milliards d'hectares depuis cinquante ans, soit 17 %
des terres cultivées) est cependant reconnue. L'érosion, la perte des élé
ments nutritifs, la salinisation, l'acidification, le tassement, la pollution
résultant de pratiques agricoles inadaptées comme la disparition des
forêts (16 millions d'hectares par an) constituent une limite à la crois
sance de la productivité.

- La FAü fait l'hypothèse d'un taux de croissance de la production
agricole mondiale de 1,8 % entre 1995 et 2010. Cela est conforme à la
tendance à la décroissance constatée sur le long terme. Cette réduction
des rythmes de croissance n'est pas en soi négative, si pour une part de
plus en plus grande de la population mondiale les augmentations de
revenu ne se traduisent pas par une croissance de la demande. Elle ne
l'est que parce que continuent d'exister des zones de niveaux de consom
mation insuffisants.

- Les conclusions du modèle néo-malthusien de L. Brown s'écar
tent des autres modèles. La production mondiale n'est plus capable de
croître suffisamment pour satisfaire la demande solvable de biens ali
mentaires d'une population en expansion. La capacité de charge maxi
male de la planète est susceptible d'être atteinte par la pression démo-
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graphique. Le recours au planning familial et au contrôle des nais
sances plus qu'aux politiques agricoles est alors indispensable. La
sécurité alimentaire remplac~rait la sécurité militaire dans les priorités
des gouvernements.

Les autres modèles estiment le déficit global de l'offre de céréales pour
répondre aux besoins solvables entre 160 millions de tonnes (FAO),
200 millions (IFPRI), 210 millions (Banque mondiale) et 700 millions
(CORAl), ce dernier chiffre incluant 400 millions de tonnes destinés à com
bler le besoin caché des pauvres. On assisterait, entre 1990 et 2010, à un
déplacement de l'incidence majeure de la sous-alimentation de l'Asie du
Sud vers l'Afrique subsaharienne et une faible réduction du nombre de
personnes concernées serait constatée (730 millions contre 809).

Dans un tel cadre prospectif, deux scénarios globaux opposés sont
envisageables: celui du maintien et du renforcement durable d'une divi
sion internationale du travail agricole issue des structures actuelles de
l'économie alimentaire mondiale; celui du renforcement important de la
base de production et de la mise en œuvre de véritables stratégies glo
bales de sécurité alimentaire dans les zones où cette sécurité apparaît le
plus menacée.

II. LE RENFORCEMENT DE LA DIVISION INTERNATIONALE

ACTUELLE DU TRAVAIL AGRICOLE

Seul importe, dans ce modèle, le niveau des disponibilités mondiales.
Une forme permanente et structurée de division internationale du tra
vail agricole se maintient, dans laquelle un petit nombre de pays grands
producteurs satisfait les besoins alimentaires d'un nombre élevé de pays
déficitaires. Ces pays déficitaires s'approvisionnent sur le marché mon
dial et l'aide alimentaire vient combler l'impossibilité de certains d'entre
eux de financer leurs importations commerciales. Ce premier scénario
implique donc l'existence durable d'un déficit alimentaire de certains
PVD et la poursuite sur une longue période de l'aide alimentaire.

La tendance, pour les PVD, de devenir de grands importateurs s'est
constituée en même temps que les grands producteurs accroissaient
leurs excédents. Les États-Unis ont accru leur production de 41 %
entre 1970 et 1980 et ont exporté 95 des 105 millions de tonnes supplé
mentaires produites. La CEE développait ses productions de plus ·de
55 millions de tonnes entre 1970 et 1990 et en exportait 87 %. Sa posi
tion commerciale est passée de 21 millions de tonnes d'importations
nettes à 27 millions de tonnes d'exportations nettes.
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On remarquera cependant que ce sont les politiques de soutien au
secteur agricole qui ont permis sa croissance dans les pays du Nord.
Entre 1980 et 1990, les « Équivalents Subvention à la Production »
(ESP) sont passés de 99 à 176 milliards de dollars pour les pays de
l'OCDE, soit une croissance de 7,5 % en moyenne annuelle (OCDE, 1991).
Cela correspond à une aide par exploitant de 15000 $ et une aide à
l'hectare cultivé de 171 $. Par ailleurs, 38 % des importations agricoles
de ces pays sont soumises à des mesures de protection non tarifaires. A
l'inverse, dans les PVD la taxation de l'agriculture était la règle, en parti
culier en Afrique. Les besoins liés aux politiques d'industrialisation et au
renforcement de l'État ont pénalisé l'agriculture, par la politique des
prix ou par la surévaluation des taux de change ou des droits de douane.

Si les pays industrialisés ont pu capter plus des deux tiers du com
merce international, c'est donc parce que la libéralisation des échanges,
credo du GATT depuis 1948, ne s'est pas accompagnée, dans le domaine
agricole, de l'application du principe des coûts comparatifs. Le libre
échange intégral n'aurait pas eu d'autre effet que de faire disparaître, par
exemple, l'agriculture de la CEE. La question alimentaire pose à tous les
pays le problème politique, social et économique de la sécurité de leurs
approvisionnements, du maintien d'un mode de vie, d'une structure
sociale, d'une culture.

Quelques conditions de viabilité de ce scénario

L'intégration de l'agriculture au GATT n'autorise la sécurité alimen
taire mondiale que par la croissance de la productivité et la baisse de la
natalité. La hausse des revenus et du pouvoir d'achat des pauvres est
une condition de viabilité du modèle. Il est nécessaire que la division
internationale du travail confère aux pays à déficit la capacité de déga
ger des revenus susceptibles de permettre l'importation de biens alimen
taires (et les autres importations). Cette division du travail où les grands
producteurs et exportateurs satisfont les besoins des pays déficitaires
implique que ceux-ci puissent se spécialiser dans des cultures de rente
dont les cours soient stables et/ou dans des productions industrielles
dont la composante en travail est élevée. Ces dernières activités se
situent souvent au-delà des spécialisations traditionnelles. La sécurité
alimentaire au niveau national n'est ainsi pas menacée pour les PVD en
forte croissance et ayant réussi leur diversification.

Mais les spécialisations économiques (anciennes et nouvelles) résul
tant de cette division internationale du travail supposent une réelle sta
bilité de l'ensemble des courants d'échanges. Or, cette stabilité, en parti-
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culier des courants d'exportation issus des pays à faible revenu et déficit
vivrier, n'est pas acquise. La stabilité des revenus des matières premières
est loin d'être assurée par le jeu du marché, même étendu. Les pays qui
ne réussissent pas à se dégager de l'exportation quasi-exclusive de
matières premières sont exclus du modèle. Les pays exportateurs sont
toujours en mesure de réagir à une croissance de la demande solvable en
augmentant leurs productions grâce à des soutiens internes potentielle
ment mobilisables à tout moment et grâce à la réversibilité des mesures
de gel des terres. Cette capacité de répondre à la demande est assurée à
l'horizon 2010.

On se situe dans le cadre d'une conception de la sécurité alimentaire
fondée sur l'existence d'un marché mondial unique et homogène. L'ac
croissement de la demande mondiale serait satisfait par le commerce
international. Ce modèle peut difficilement s'appliquer aux plus pauvres
des pays; 75 pays ont vu décroître leur production alimentaire par habi
tant dans la décennie 80. Bon nombre d'entre eux, malgré l'ajustement
structurel, ne connaissent pas un processus de diversification et de crois
sance de leurs revenus à l'exportation.

Les effets de la libéralisation des échanges agricoles
sur les pays les moins avancés

L'impact du Cycle d'Uruguay sur la sécurité alimentaire des pays à
déficit peut être fortement déstabilisateur à moyen terme. Ces pays ont, en
moyenne, connu une stagnation durant la décennie 80et un déclin dans les
années 1990, même si 12 d'entre eux ont connu une croissance positive par
habitant et 5 un taux supérieur à 1%. Le taux de croissance annuel moyen
a été de 1,6 % sur la période 1980-1993 et de 1,4 % en 1994 (CNUCED,
1995), inférieur au taux de croissance démographique.

Les pays importateurs risquent de subir le contrecoup du processus de
libéralisation engagé par le Cycle d'Uruguay. La réduction des soutiens a
provoqué une baisse des excédents et des stocks publics et une hausse des
cours mondiaux. L'impact sur la situation des pays déficitaires est négatif
par la réduction des disponibilités, le renchérissement des coûts en devises
des importations et la réduction de l'aide alimentaire.

Dans ce contexte, les pays à faible revenu et à déficit vivrier peuvent
difficilement être incités par les programmes d'ajustement structurel à
recourir aux importations pour assurer leur sécurité alimentaire, à limi
ter leurs stocks, à réduire les soutiens internes aux productions vivrières
ou à la fourniture d'intrants. Le principe de transferts de revenus
«découplés» de la production n'a pas d'applicabilité pratique dans les
pays à faible revenu. La conséquence de ces incertitudes est un déséqui-
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libre commercial accru. Le risque d'une situation globale temporaire de
déficit alimentaire et de hausse importante des prix ne peut être exclu,
alors que les mesures compensatoires envisagées restent aléatoires. La
«Décision relative aux mesures concernant les effets négatifs possibles
du programme de réforme sur les pays les moins avancés» ne prévoit
que le recours à l'aide alimentaire, une assistance technique destinée à
améliorer la productivité et éventuellement une aide financière à court
terme destinée aux importations.

La participation des pays les plus pauvres au commerce s'est réduite
de moitié dans la valeur des exportations, atteignant 0,6 % dans la
décennie 80, et passant d'un tiers dans les importations à moins de 1% .
En même temps, le taux d'ouverture de ces économies a décru de 17 à
14 %. Ces pays conjuguent donc un processus de marginalisation et une
dégradation de leur développement humain.

L'instabilité des marchés mondiaux agricoles

Le contexte de globalisation conduit à une instabilité des marchés
agricoles. La libéralisation des politiques et des marchés est censée pro
voquer une réduction des effets déstabilisants par une plus grande éga
lité dans l'accès aux marchés et l'élargissement de la production qui
devrait accroître le nombre d'intervenants (les échanges s'accroissant,
les fluctuations des prix devraient diminuer). La réduction de la spécula
tion et la baisse des coûts de transaction sont attendus de la croissance
escomptée de la production. Ces arguments ne sont pas nécessairement
vérifiés. Les distorsions sur le commerce international agricole ont été
attribuées très largement aux politiques domestiques de soutien à l'agri
culture. Mais les interventions des acteurs, grands négociants et spécula
teurs, et les variations climatiques jouent un rôle considérable.

L'ouverture des marchés organisée par le Cycle d'Uruguay risque de
créer une pression sur les prix par la croissance de la demande, alors que
les mécanismes internes de stabilisation disparaissent progressivement.
L'évolution de la demande issue des pays d'Europe de l'Est est incer
taine et la situation d'autosuffisance atteinte par certains pays asiatiques
peut être remise en cause. Devant les cours faibles des biens importés,
certains de ces pays ont remis en cause des programmes d'irrigation. Ces
investissements ont fortement décru depuis la fin des années 1970 (FAÜ,

1995). Les effets négatifs peuvent apparaître avec un certain retard mais
provoqueraient une croissance de la demande.

De fortes fluctuations des marchés agricoles s'instaureront probable
ment autour d'une tendance de baisse des prix à long terme. Les pays
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producteurs fondent, dans ce contexte, leurs politiques d'exportation
vers les marchés porteurs en gérant l'instabilité constante. La demande
non solvable relève alors de l'aide alimentaire dont les pays producteurs
assurent la livraison en tentant de se constituer des zones d'influence.

L'impact de la baisse de l'aide alimentaire

L'aide alimentaire joue un rôle déterminant dans ce scénario. Ce rôle
est d'abord fonction du maintien des excédents. Avec l'hypothèse d'une
constance du revenu mondial, l'objectif de faire passer la ration calo
rique de 700 millions de pauvres de 1 500 à 3 000 calories/jour implique
rait des besoins en aide alimentaire de 400 millions de tonnes. Cela équi
vaut à 40 milliards de dollars soit 20 fois la valeur de l'aide alimentaire
en 1990.

En 1995, la baisse de la production mondiale consécutive aux déci
sions du Cycle d'Uruguay s'est traduite par une hausse sensible du prix
des céréales et une diminution des stocks. Si l'on considère la situation
dans l'Union européenne, la baisse des prix avait été recherchée depuis
la réforme de la Politique agricole commune de 1992 (-29% en
trois ans). Les résultats de la réforme ont rendu lointain le temps où les
excédents (et donc les stocks) de céréales, de poudre de lait, de beurre et
de viande bovine atteignaient des niveaux considérables. En sep
tembre 1995, ces stocks étaient quasiment nuls. La baisse des prix de la
viande bovine a fait reculer la production européenne de plus de
700000 t, en trois campagnes. Les stocks d'intervention de céréales dans
la Communauté ont reculé de 45 millions de tonnes au 30 juin 1993 à
26 millions au 30 juin 1995. Le système de gel des terres mis en place
lors de la réforme au niveau de 15 %, abaissé à 12 % en 1995, pourrait
être ramené à 10% de la surface cultivée. La politique commerciale de
l'Union européenne tiendra sans doute compte de ces éléments et ten
tera de limiter les exportations.

Ainsi, en 1994-1995, les stocks mondiaux de céréales ont atteint leur
niveau le plus bas depuis 1981. La baisse de la production mondiale
en 1995 est de 2% par rapport à 1994 (à 1909 millions de tonnes). La
hausse des prix liée à cette baisse de la production réduit de 20 % le
montant des quantités de céréales disponibles pour l'aide alimentaire
cette année. Selon l'usDA, les stocks mondiaux de report devraient
atteindre à la fin de la campagne 1995-1996 un volume de 232 millions
de tonnes contre 295 millions l'année précédente. Cela équivaut à la
couverture de quarante-neuf jours de consommation, ce qui correspond
au niveau le plus bas jamais enregistré. En 1973, les prix avaient doublé
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et les stocks mondiaux couvraient alors cinquante-cinq jours de
consommation!

Si ces évolutions devaient perdurer, quel pourrait être alors le rôle
réel de l'aide alimentaire dans ce modèle? En Afrique subsaharienne,
l'impact de telles évolutions serait considérable. Entre 1974 et 1994, le
volume des importations céréalières a progressé à un taux annuel moyen
supérieur à 5 %, passant de 4 à Il millions de tonnes (représentant
18% de la production domestique en fin de période). En 1994-1995
(PAM, 1995), les besoins en importations céréalières étaient de 10,3 mil
lions de tonnes. L'aide a représenté, en moyenne sur la période 1984
1994, environ 40 % du total des importations céréalières. Elle a aug
menté deux fois plus vite que les importations commerciales et a
représenté environ 7,5 % de la production céréalière globale. Ces
moyennes masquent des disparités importantes (pour 4 pays, l'aide ali
mentaire a représenté plus de 50% de la production). En 1995, la pro
duction végétale et animale de l'Afrique subsaharienne a crû de moins
de 2 %. La tendance à la baisse de la production par habitant engagée
depuis 1970, interrompue en 1993, a repris et, en moyenne, 47,7% des
recettes d'exportation sont consacrées aux importations alimentaires.

Enfin, le débat ancien sur l'efficacité de l'aide alimentaire sur le déve
loppement continue de se poser de manière décisive. II ne peut être
acquis, à moyen terme, que le recours à l'aide alimentaire et au marché
mondial résorbe de manière permanente les manifestations de la faim.
La satisfaction des besoins nutritionnels des populations des pays pau
vres à déficit impose une tout autre approche.

III LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DE PRODUCTION

ET D'ACCÉS DANS LES PAYS PAUVRES A DÉFICIT VIVRIER

La globalisation peut entraîner des conséquences tout à fait préjudi
ciables sur l'accès des populations aux denrées alimentaires dans les
pays qui ne participent pas à la course à la compétitivité.

La sécurité alimentaire mondiale ne peut être seulement considérée
du point de vue de la situation de l'offre et de la demande globales.
Cette approche découle, on l'a vu, du postulat de l'existence d'un mar
ché mondial unique et homogène. II convient d'adopter un point de vue
plus large, incluant la spécificité de la situation de l'offre et de la
demande dans les pays à faible revenu. Dans ces pays, la demande et
l'offre de produits alimentaires ne sont pas totalement séparées comme
elles le sont dans les sociétés industrialisées. Une large partie de la popu-
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lation vit de l'agriculture, l'offre et la demande ne se distinguent pas clai
rement pour les petits producteurs. Le niveau de la demande dépend du
niveau de revenus essentiellement agricoles. Les revenus et la produc
tion varient davantage au niveau des ménages et des régions qu'à celui
des pays. Dans la plupart des pays victimes d'insécurité alimentaire
chronique, le déficit alimentaire ne représente environ que 5% de l'offre
nationale (Banque mondiale, 1986). La croissance de l'offre nationale ne
constitue cependant pas la condition suffisante pour permettre à tous les
ménages d'atteindre la sécurité alimentaire.

La question de la répartition des ressources devient alors partie inté
grante de l'analyse. Les inégalités de répartition du revenu mondial
entre pays et entre grandes régions du monde, et dans chaque pays, les
inégalités de répartition du revenu national sont au cœur de la sécurité
alimentaire et par là, de la question de la pauvreté, pauvreté des nations
et pauvreté des individus.

Ce second scénario repose alors sur quelques postulats essentiels. La
sécurité alimentaire mondiale n'est que la résultante de la sécurité ali
mentaire des pays et des grandes régions du monde. Le monde ne peut
être considéré comme un marché mondial unique et homogène, objet
idéal et fantasmatique, «valeur totémique » (Srinivasan, 1988) du para
digme néoclassique.

L'action centrale en faveur de la sécurité alimentaire mondiale porte,
dans cette perspective, sur les zones déficitaires et non sur la capacité des
grands exportateurs à couvrir les besoins estimés à l'échelle mondiale.
La sécurité alimentaire des pays les plus pauvres ne devrait reposer que
marginalement sur le marché mondial (importations commerciales et
aide alimentaire) du fait notamment de sa forte instabilité. Les pays
pauvres doivent pourvoir à leurs propres besoins alimentaires et la plu
part d'entre eux en ont la capacité. L'investissement agricole devrait pri
vilégier, dans les pays déficitaires, les zones elles-mêmes les plus défici
taires et pas seulement les zones les plus productives et les plus
prospères. Ainsi, peut se mettre en place un processus de répartition
plus équitable des ressources produites, même si ie taux de croissance
global obtenu n'est pas le plus élevé. Les solutions à moyen et long
terme ne peuvent provenir que d'un développement agricole orienté vers
les plus pauvres.

L'enjeu essentiel de la réflexion s'organise autour de quatre axes
essentiels:

la croissance de la production et de la productivité dans le respect
des contraintes écologiques (par une « révolution doublement
verte»?) ;
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le renforcement des stratégies et politiques de sécurité alimentaire;
le renforcement de la spécialisation internationale sur la base
d'ensembles régionaux;
la réduction des inégalités sociales internes.

La « révolution verte» est-elle à bout de souffle? De nombreux élé
ments ont été avancés dans ce sens, notamment par L. Brown. La révo
lution verte, en Asie, a permis dans les années 1960 une réponse rapide
aux famines par l'utilisation de semences améliorées, d'engrais, de pesti
cides, de l'irrigation, de crédits. Mais un ensemble de facteurs était réu
nis: un seul milieu, une hydraulique, une plante (le riz ou le blé), des
techniques simples, une demande forte et solvable, des institutions
fortes, une intervention financière de l'État, une régulation par les prix
et les flux, des coûts de transport faibles, de fortes infrastructures, des
coûts de transaction faibles et un soutien puissant des bailleurs de fonds
(USAID et BM).

Les problèmes qui en ont résulté sont connus: la pollution des eaux
par les engrais, le plafonnement des rendements, le déboisement, les
effets négatifs des pesticides, un changement de régime hydrique, des
modes de production et de consommation exclusivement guidés par des
stratégies de marché et non des besoins collectifs, l'accroissement des
inégalités. Ce modèle présente des difficultés sérieuses de transposition
vers l'Afrique subsaharienne, car ces conditions de réussite n'y sont pas
réunies, sur nombre des points évoqués.

Une nouvelle révolution verte incluant les préoccupations d'équité et
d'environnement peut-elle être envisagée? Ce processus est présenté
(GeRAI, 1994) comme une révolution plus productive et plus «verte»
dans la mesure où elle se préoccuperait de la conservation des ressources
naturelles et de la protection de l'environnement; il s'agirait d'une
transformation de l'agriculture plus équitable et plus durable qui serait
orientée vers l'objectif de sécurité alimentaire. La logique de la « révolu
tion verte» initiale serait renversée, car le point de départ serait la
demande socio-économique des ménages pauvres. La recherche aurait
pour objet de développer la production dans les zones à faible potentiel
où se concentre la pauvreté rurale et de favoriser l'intensification dans
les zones à haut potentiel tout en conservant les ressources naturelles et
en respectant l'environnement.

L'accès aux technologies agricoles par les pays pauvres n'est pas
assuré. Le changement technique s'inscrit aujourd'hui dans un système
économique libéralisé et globalisé au niveau mondial. La compétitivité
et le marché étant devenus la règle des comportements des acteurs éta
tiques et privés, certains États (dont les États-Unis) ont insisté pour
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que la question de la propriété intellectuelle soit traitée dans les négo
ciations du Cycle d'Uruguay. Les décisions prises renforcent la protec
tion des droits de propriété. La protection par brevet devient donc de
plus en plus le moyen de contrôle de l'information et de la compéti
tion industrielle. Dans le domaine des biotechnologies, des réseaux
structurent des pôles de recherche et des entreprises dans un processus
de concentration du capital. Les interventions des États industrialisés
consistent à soutenir leurs systèmes nationaux d'innovation et à déve
lopper la protection de ces systèmes. Les autres États, alors que les
systèmes publics de recherche traversent une crise, disposent de moins
en moins de moyens d'intervention sur leur propre devenir écono
mique et social. La question de l'accès des pays pauvres aux techni
ques agricoles retrouve donc une importance décisive. Le déman
tèlement des systèmes publics d'encadrement, de formation, de
vulgarisation intervenu dans le cadre de la privatisation des entreprises
publiques aggrave la situation.

Le renforcement des stratégies
et politiques de sécurité alimentaire

L'élargissement de la base de production et le développement agri
cole des zones où la dégradation de la sécurité alimentaire est le plus
menacée passe par la mise en œuvre de véritables stratégies de sécurité
alimentaire. Atteindre la sécurité alimentaire au niveau national ou
régional, c'est atteindre trois objectifs:

assurer des disponibilités adéquates de denrées alimentaires par une
croissance de la production domestique et le recours au commerce
international quand cela est nécessaire et possible. L'aide peut com
pléter les disponibilités seulement en cas d'urgence ;
maintenir la stabilité de ces approvisionnements par la réduction des
fluctuations de l'offre et des rendements, par une gestion adéquate
des stocks nationaux, par le développement d'infrastructures de
transport et de systèmes de commercialisation;
permettre l'accès par tous les individus aux denrées disponibles. Les
politiques de redistribution des revenus, d'emploi et de consomma
tion contribuent à cet objectif.

Les politiques actuelles de sécurité alimentaire, en particulier en
Afrique, s'inscrivent dans la logique macro-économique de l'ajustement
structurel. Ces approches de la sécurité alimentaire ont constitué la
« dimension sociale» essentielle des politiques d'ajustement et le champ
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d'intervention prioritaire des mesures d'atténuation pour les groupes
vulnérables des effets négatifs des politiques macro-économiques. Deux
composantes du concept de sécurité alimentaire s'insèrent dans la
logique de l'ajustement et autorisent cette adéquation: le rôle accordé
aux importations commerciales et à l'aide alimentaire dans les disponi
bilités, qui s'intègre aux politiques de libéralisation et d'intégration
croissante dans le commerce international; la prépondérance de la com
posante « accès aux disponibilités» dans un contexte caractérisé par des
excédents à l'échelle mondiale.

Ce scénario remet au cœur du problème de la sécurité alimentaire
mondiale les questions de croissance de la production, de productivité,
d'emploi, de répartition du revenu. Autrement dit, le concept est reconsi
déré dans toutes ses dimensions. A une approche qui privilégie le rôle des
importations et de l'aide, on oppose une approche globale en termes de
stratégie nationale ou régionale, condition d'une transformation agricole
qui est un préalable à la satisfaction des besoins nutritionnels de tous.

Une stratégie de sécurité alimentaire est une stratégie sectorielle qui
s'inscrit dans une vision globale de développement liée à une politique
macro-économique. Elle s'appuie sur un ensemble d'instruments de
politique économique et se traduit dans une série de projets. Ce type de
stratégie repose sur des politiques de prix et de commerce extérieur,
préalables à la mise en œuvre de politiques de production, de commer-
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Stratégie de sécurité alimentaire: objectifs et nature des politiques
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cialisation et de consommation conformes aux objectifs de la sécurité
alimentaire. Une stratégie définit, au plan national ou régional, un
ensemble cohérent de politiques et de mesures correspondantes dans
l'ensemble de ces domaines.

L'approche macro-économique (stratégies nationales ou régionales)
et l'approche micro-économique (stratégies de survie des individus et
des ménages) ne sont pas irréductibles l'une à l'autre. Leur compatibilité
est assurée dans la conception même des stratégies globales.

Une spécialisation internationale sur la base d'ensembles régionaux

L'intégration régionale et la division régionale du travail en matière
agricole et alimentaire constituent des procédures nécessaires en
Afrique. Malgré l'ambitieux plan de Lagos de 1980, les résultats des ten
tatives d'intégration sont limités alors qu'existent plus de 150 organisa
tions intergouvernementales.

Dans un processus d'intégration régionale, la protection doit être
assurée par un tarif extérieur commun établi à un niveau tel qu'il assure
la compétitivité des céréales locales en limitant la concurrence des
importations et stimule la production régionale en permettant la crois
sance de la productivité. Des mesures de libéralisation et la dynamisa
tion du secteur privé assurent la stabilisation des marchés intérieurs.

La mise en œuvre de ce processus suppose qu'un certain nombre de
conditions économiques soient réunies. Les investissements d'infrastruc
tures nécessitent un apport important de ressources d'origine publique
et privée. Les dépenses publiques doivent assurer la protection aux fron
tières régionales et la mise en œuvre de politiques de consommation des
tinées aux couches les plus défavorisées touchées par un niveau des prix
à la consommation plus élevé. La libre circulation des produits à l'inté
rieur de la zone protégée suppose une harmonisation et une coordina
tion régionale ou bien des politiques économiques communes. Dans ce
cadre de coopération régionale, la spécialisation des agricultures sur la
base des capacités maximales de charge et des coûts les plus bas par
unité produite conduit à une répartition nouvelle efficace des cultures à
l'échelle de la zone d'intégration.

Un mode nouveau de régulation et de partage du revenu national

Une des conditions de viabilité de ce modèle est la nécessité pour l'État
de retrouver dans les pays à faible revenu et à déficit alimentaire, en parti
culier en Afrique, ses grandes fonctions de régulation de l'activité écono
mique. Le marché à lui seul ne peut permettre d'atteindre la sécurité ali-
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mentaire. Les stratégies de sécurité alimentaire peuvent alors constituer
un principe directeur de l'action publique et participer à la réhabilitation
du rôle de l'État. La satisfaction des besoins alimentaires et nutritionnels
est, à la fois, l'objectifpremier et la condition du développement.

Le monétarisme a mis l'accent sur les échecs de l'intervention de
l'État dans la régulation de l'économie. L'État ne trouve plus de place
dans l'espace de l'analyse économique et devient étranger à un monde
entièrement conçu autour de l'idée d'échanges privés. De là découle le
principe du moins d'État, composante essentielle des PAS, l'État étant
créateur de distorsions (Friedman, 1962, 1979), de conflits artificiels
(Hayek, 1943) dans la sphère des relations marchandes privées générali
sées. Les griefs faits à l'État en Afrique subsaharienne, en particulier
dans le contexte de l'ajustement structurel, sont connus. De l'ambition
d'être l'acteur essentiel d'une croissance accélérée, l'État se serait pro
gressivement transformé en « État baudruche» à l'origine d'inefficacité
et de gaspillage des ressources.

L'hypothèse de l'existence d'un marché régulé par l'État n'est plus à
démontrer en Asie (Wade, 1990). En Afrique, les politiques impulsées
par l'État (politiques d'industrialisation par substitution aux importa
tions) n'ont débouché que sur l'absence de compétitivité et d'efficacité
des industries. L'échec de tentatives d'industrialisation en Afrique relève
autant de l'absence d'un développement agricole que de la faiblesse de
l'État. La combinaison de la stagnation du secteur agricole et de la mise
en œuvre de politiques de substitution aux importations n'a pas créé les
marchés favorables à l'industrialisation. Des lors, les politiques protec
tionnistes ne conduisent qu'à une impasse. Le «biais vers le secteur
urbain» (Lipton, 1987) vient de cet échec des États à organiser les rela
tions agriculture-industrie, car la formation des États et le début d'in
dustrialisation créent des couches sociales urbaines dont le poids dans la
décision politique devient déterminant.

Pour l'État Africain, la régulation du partage du revenu national et
la lutte contre les inégalités sociales doivent donc découler d'un renou
vellement profond de son rôle. Un problème majeur est le choix par
l'État d'une stratégie globale, sa poursuite de manière constante et cohé
rente et sa capacité de la modifier quand l'environnement l'exige. Une
des clés du processus réside dans un gouvernement dégagé des
influences diverses et des intérêts de clans, et fortement engagé dans
l'objectif de sécurité alimentaire. C'est une situation que l'on a rarement
constatée en Afrique où si l'État est souvent autoritaire, il n'isole pas
pour autant la gestion de l'économie publique de la recherche de rentes.
Peu d'États disposent de la cohésion politique et sociale pour s'engager
dans un processus de mise en œuvre de politiques de développement
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autonomes qui tirent avantage des possibilités du marché mondial grâce
à une intervention publique aussi importante que nécessaire.

Les pays ne disposent pas, en général, des institutions et des procé
dures qui assurent de manière permanente et fiable l'orientation du sys
tème économique et social dans son ensemble, c'est-à-dire la coordina
tion des instruments de gestion de court terme (budget, crédit, prix)
avec les activités d'investissement matériel et humain à moyen et long
terme. L'optimisation et la cohérence ne sont pas assurées et un cata
logue de projets relevant de logiques de marché n'assure pas une cohé
rence macro-économique. En outre, des changements de cap de toute
nature remettent en cause de manière brutale la régulation du système.

Par ailleurs, les processus d'élaboration des stratégies sectorielles ou
globales ne prennent pas en compte les préférences individuelles ou col
lectives des populations. L'État ne peut donc ensuite mobiliser les
citoyens dans la mise en œuvre des moyens nécessaires à la recherche
d'objectifs qui ne sont ni inspirés, ni même souvent partagés par les
citoyens. Les comportements des groupes sociaux, leur adhésion à un
projet commun (que ce projet soit national ou plus simplement sectoriel
et local) constituent un facteur décisif de la réussite d'une stratégie de
sécurité alimentaire.

CONCLUSION

L'impératif de sécurité alimentaire s'impose, mais les moyens de l'at
teindre diffèrent. Un premier modèle suppose un marché unique, homo
gène, stable et une division du travail susceptible de permettre l'adéqua
tion entre la demande et l'offre mondiales à long terme. Cette division
du travail peut être source d'exclusion, de marginalisation des zones qui
ne peuvent participer à la course à la compétitivité. De cette marginali
sation découle le risque grave de poursuite sur une large échelle de désé
quilibres alimentaires. L'aide alimentaire ne peut, sur le long terme,
jouer le rôle de variable d'ajustement et d'instrument de résorption de la
sous-alimentation chronique.

Le renforcement des capacités de production de biens alimentaires et
des capacités d'accès des individus aux biens dans les zones les plus
défavorisées constitue un modèle souhaitable. La mise en œuvre de véri
tables stratégies, à l'échelle nationale ou régionale, stratégies cohérentes
et constantes, mobilisant les différents acteurs est une pierre angulaire de
ce scénario. Dans les pays pauvres à déficit alimentaire (en particulier
africains), la redéfinition de la nature et du rôle des États est une clé de
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la réussite de cette démarche. Un champ différent d'analyse apparaît
alors: l'ajustement structurel aura-t-il pour effet de remettre en cause la
nature profonde de l'État postcolonial africain dans sa diversité? Cela
semble peu probable, en raison des capacités de résistance de ces États
par l'adaptation (tout changer pour que rien ne change), ou des effets
sociaux négatifs de l'ajustement, la paupérisation s'accroissant ainsi que
le développement de l'informel. Si la constitution d'un véritable État
bureaucratique, au sens de Weber, était, à terme, un résultat tangible
des réformes, cela pourrait modifier sensiblement les conditions de la
problématique de la sécurité alimentaire.
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L'AIDE ALIMENTAIRE EN BOLIVIE:
QUAND SONNE L'HEURE DU BILAN

par André FRANQUEVILLE*

Bien qu'elle ait reçu, durant les vingt dernières années, une aide ali
mentaire considérable si on la rapporte à sa population relativement peu
nombreuse, la Bolivie demeure l'un des pays les plus pauvres d'Amérique
latine et détient des records de dénutrition infantile. Comment expliquer un
tel échec? Cette aide était-elle inappropriée, mal ciblée, détournée?

Dans ce pays où l'agriculture occupe pourtant la majorité de la popu
lation active et dont les ressources agricoles sont des plus variées, cette
forme d'assistance était devenue structurelle et provenait essentiellement
des États-Unis, le blé et ses dérivés en constituant la plus grande partie.

Tirant apparemment les conséquences de cette inefficacité (mais s'agit
il bien de cela ?), les principaux donateurs (USAlD. PA M, CEE) viennent
d'en décider la suspension, mettant ainsi en péril une économie déjà bien
fragile.

Tout comme l'aide humanitaire, l'aide alimentaire apportée par les
pays du Nord aux « pays de la faim» rencontre a priori peu de réti
cences dans l'opinion publique et, l'orchestration des médias aidant,
suscite plutôt approbation et sympathie. Ne répond-elle pas à une
logique de bon sens (ceux qui produisent trop aident ceux qui ne
produisent pas assez), d'autant plus qu'elle se laisse aisément habiller
de nobles sentiments et présente, pour les pays donateurs, l'avantage
de se défaire de stocks coûteux, résultats d'une agriculture devenue
trop perfonnante et que l'on ne sait comment reconvertir. En un mot,
l'aide alimentaire fait des heureux à bon compte et tout le monde y
gagne!

• Géographe, Directeur de Recherches ORSTOM, UR « Modèles et réalités du développement})

Revue Tiers Monde, t XXXIX. nO 153, Janvier-mars 1998
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Certes, on entend bien, ici ou là, s'élever quelques critiques, d'ail
leurs aussitôt réfutées: elle concurrence la production agricole locale,
modifie les habitudes de consommation en introduisant des aliments
étrangers et ouvre par là de nouveaux marchés aux exportateurs, ou
encore accroît la dépendance des pays du Sud (Klatzmann, 1988); on
dit aussi qu'elle n'est pas assez bien organisée, qu'elle arrive trop tard
aux populations destinataires, qu'elle est parfois détournée par des poli
ticiens ou des militaires peu scrupuleux, voire des bandes armées. Mais,
dans l'ensemble, on estime que ce sont là des cas d'espèce et que, globa
lement, l'aide alimentaire, d'ailleurs souvent assimilée à la seule aide
d'urgence, constitue bien, moyennant quelques réaménagements, perfec
tionnements ou renforcements des contrôles, une initiative positive dans
le sens d'un monde plus juste et plus solidaire.

L'exemple de la Bolivie constitue, en la matière, un cas d'école à la
fois parce que ce pays reçoit, depuis une vingtaine d'années, une aide
alimentaire considérable tout en demeurant l'un des pays d'Amérique
latine où la malnutrition est la plus forte, et parce qu'un tournant décisif
vient d'être pris par les donateurs.

1. UNE AIDE CONSIDÉRABLE ET PEU DIVERSIFIÉE l

D'importants volumes d'aide alimentaire commencèrent à arriver en
Bolivie à la fin de la décennie 70, c'est-à-dire au cours des dernières
années de la dictature du général Banzer (1971-1978), qui furent aussi
celles de l'envolée de la dette externe. Ainsi se mettait en place une
double dépendance qui, vingt ans plus tard, ne s'est pas affaiblie. Quel
ques comparaisons permettront d'en apprécier l'ampleur.

Bien qu'elle ne regroupe que 1,7% de la population latino-améri
caine, la Bolivie a reçu en moyenne 13 % de l'aide alimentaire distribuée
au sous-continent au cours des années 1980. En 1991-1992, son volume
équivalait à 8 % de la consommation alimentaire nationale. Rapporté à
la population du recensement de 1992, ce volume était de 40,4 kg par
habitant cette année-là, c'est-à-dire du même ordre que celui reçu par le
Salvador2

; seuls trois pays au monde recevaient alors plus que la Boli
vie: les îles du Cap-Vert, la Jamaïque et la Tunisie (Thirion, 1994). En
valeur, cette aide représente, selon les années, entre 3,5 et 4,5 % du total

1. Sauf mention contraIre, toutes les données qui SUIvent concernant l'aide ahmentaire en BoliVIe sont
tirées de l'ouvrage de PrudencIO et FranquevIlle, 1995 (cf. blbhographie)

2 Il est vrai que ce chiffre de population (6420792 habitants) a été, par la suite, reconnu sous-estimé;
même si l'on retIent le chiffre désormais admIS de 7 mllhons d'habitants, cette aide reste consIdérable: 37 kg
par personne en 1992.
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de l'aide publique reçue par le pays. Comme dans certains États d'Amé
rique centrale (Jamaïque, Haïti, République Dominicaine), l'aide ali
mentaire est ici devenue structurelle.

Avant 1970, cette aide ne dépassait pas les 5000 tonnes annuelles,
à l'exception d'une brusque augmentation en 1963-1964 lors du lance
ment par les États-Unis de l'Alliance pour le Progrès. Sa croissance
après 1978 fut particulièrement forte, si l'on exceJ?te le bref intermède
de l'abandon du général Garcia Meza par les Etats-Unis en 1981 1

•

Depuis 1985, le volume reçu chaque année se situe entre 200 000 et
250000 tonnes.

Son origine est massivement bilatérale, ce qui signifie ici nord-améri
caine, dans une proportion toujours supérieure à 80 %. Entre 1955
et 1994, les États-Unis ont contribué pour 85,8 % au total reçu
(tableau 1), et pour 91,1 % en 1993-1994.

La provenance des dons ne s'est que très légèrement diversifiée avec
le temps, d'abord par la participation du PAM (Programme alimentaire
mondial) à partir de 1964, puis, après 1978, par celles de l'Argentine, du
Canada et de quelques pays européens dont l'apport restera modeste et
irrégulier, enfin, depuis 1983, par la contribution, également modeste,
de l'Union européenne UE. Le pays donateur reste, en quasi-exclusivité,
les États-Unis, avec une participation nettement supérieure à celle qu'ils
pratiquent au niveau mondial (53 à 62 % des dons).

TABLEAU 1. - Volumes (tonnes et pourcentages) et origine de l'aide alimentaire
reçue entre 1955 et 19932

États-Unis (PL 480)

TitreI Titre II Titre III PAM UE Autres Total

Tonnes 149414 668381 1884881 646 113863 171227 3150412
162

% 4,7 21,2 59,9 5,2 3,6 5,4 100,0

Cette aide nord-américaine, gérée par l'USAlD, est distribuée en vertu
des trois grands titres de la loi publique promulguée en 1954 (PL 480)
dans le cadre du programme Food/or Peace. Le titre 1permet des ventes
sous forme de prêts à long terme (20 à 40 ans) et à faible taux d'intérêt,

1. Abandon motivé par une implication trop éVIdente de la dIctature dans la production et le trafic de
cocame, qui entraîna la chute du général, aUJourd'hUI emprisonné.

2. Les quantités indiquées restent approximaltves. Les staltsltques accessibles sont très dIspersées. leur
recoupement montre parfois des contradictions et certaInS organismes refusent de les fournir
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le titre II concerne les dons alimentaires proprement dits (destinés aux
groupes vulnérables, à l'aide d'urgence, etc.), le titre III dit Food for
Development Program, accorde des aides alimentaires dans le cadre d'ac
tions de développement rural, santé, nutrition, planning familial, etc.,
menées par le gouvernement qui les reçoit. En Bolivie, le titre 1 n'a été
utilisé qu'en 1984 et 1985, à la suite de graves intempéries, les deux sui
vants le sont toujours, mais dans les faits, entre 1955 et 1993, 70% de
l'aide alimentaire fournie par les États-Unis, et aussi 60 % du total géné
ral reçu, relèvent du titre III de cette loi.

Parmi les denrées ainsi introduites en Bolivie, la part prépondérante
revient au blé et à ses dérivés' : 90,3 % du volume de l'aide au cours de
la période 1975-1993. Cette prédominance du blé est certes une cons
tante de raide alimentaire, quel qu'en soit le pays destinataire, mais elle
est ici nettement supérieure à la moyenne (65 à 70% au niveau mondial)
et s'explique par le poids de l'aide nord-américaine. Les dons de lait,
relativement importants dans les années 1980, tendent à diminuer: plus
de 6000 tonnes en 1985,3000 en 1990 et 910 en 1993; il en va de même
pour l'huile végétale: 3 000 tonnes en 1990, 455 en 1994. Par contre,
d'importantes quantités de farine de maïs sont toujours données, bien
que le pays produise cette céréale: plus de 7000 tonnes en 1990 et
en 1991, 9000 en 1992, 8000 en 1994.

L'aide est donc composée essentiellement de deux céréales (ou de
leurs dérivés), le blé et, secondairement, le maïs. Au cours des
années 1990, 1991 et 1992, le blé et ses dérivés furent, à 84 %, livrés par
les États-Unis (tableau 2), 86 % du blé en grain ainsi reçu relevant du
titre III de la loi 480.

TABLEAU 2. - Provenance du blé et de ses dérivés en 1990, 1991 et 1992
(tonnes et pourcentages)

Volumes Pour-
Provenance Blé Farine Boulgour totaux centages

PL 480 434228 85298 20126 539652 83,9
PAM 30480 9334 39814 6,2
UE 25411 25411 3,9
Autres 38767 38767 6,0

Totaux 503475 120043 20126 643644 100,0

1. Essentiellement le bou/gour. blé cassé précuit.
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Les canaux de distribution de cette aide, ainsi que sa destination
finale dans le pays, varient selon les donateurs (figure 1). Celle des
États-Unis (titre II) transite par des organisations spécifiques, tandis
que l'aide multilatérale de même que celle de l'UE et celle des autres
donateurs passent obligatoirement par un organisme central bolivien
appelé OFINAAL (Oficina Nacional de Asistencia Alimentaria) dépendant
directement de la présidence de la République. Quant au blé reçu selon
le titre III de la loi 480, il emprunte un circuit particulier, n'étant pas
directement destiné aux populations mais vendu, sous des conditions
spéciales, aux minoteries boliviennes; nous verrons plus loin les particu
larités de cette transaction.

Usines
PIL

rAide incfuede1... -----

Alimentation
complémentaire
Alimentation pour
le développement

;
;

r tide di~; ..' rAi~ :;'onétisM' 1

.r---""---, - - - L~
,-_..L-_----L_----,

Caritas
FHI
ADRA-OFASA

Fig. 1. - Schéma simplifié de la distribution de l'aide alimentaire en Bolivie
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L'aide alimentaire directe

André Franqueville

L'aide alimentaire directe (environ 40% du volume reçu), souvent
appelée aide-projet, est distribuée en Bolivie sous deux modalités bien dis
tinctes. Ne sont autorisées à recevoir celle qui provient des États-Unis
(titre II) qu'un petit nombre d'agences reconnues par USAID : Caritas BoU
viana, organisme catholique régi par la Conférence épiscopale de Bolivie,
Foodfor Hungry (FHl), ONG nord-américaine, ADRA-OFASA1 dépendant de
l'Église adventiste et, depuis 1992-1993, une quatrième agence nord-amé
ricaine, Project Concert International (PCI). Les États-Unis ne font donc
confiance qu'à leurs organismes nationaux ou aux Églises pour distribuer
leurs dons. A l'inverse, les autres donateurs (PAM, UE et autres pays) doi
vent obligatoirement utiliser les services officiels d'OFINAAL.

Les trois formes d'aide directe. - Quels que soient son origine et l'or
ganisme qui la prend localement en charge, l'aide directe est répartie
selon trois programmes généraux eux-mêmes subdivisés en projets: Ali
mentation complémentaire, Alimentation pour le développement (dite
aussi Aliments pour le travail) et Aide d'urgence (tableau 3).

TABLEAU 3. - L'aide alimentaire directe (volumes et pourcentages)
selon les programmes

et les principaux donateurs en 1990-1991-1992

Total de l'aide directe Programmes (%)

Donateurs Tonnes % AC APD Urgences

PL 480 Titre II 139615 63,8 66,6 32,8 0,6
PAM 48601 22,2 37,3 62,7
CEE 30737 14,0 35,6 55,9 8,5

Ensemble 218953 100,0 55,7 42,6 1,7

AC ; AlImentation complémentaire; APD ; AlimentatIOn pour le développement.

L'apport principal est celui de l'USAID (63,8 %), puis viennent ceux
du PAM et de l'UE. Plus de la moitié des volumes totaux (55,7 %) sont
destinés à l'Alimentation complémentaire, un peu moins à l'Alimenta
tion pour le développement et une partie insignifiante à l'Aide d'ur-

1. ADRA; Adven/lst Devt'lopmt'nt and Rt'lit'j Agme)': OFASA' Ohra Filaniropim de Ayuda Sodal
Adventista
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gence. Seule l'UE consacre une part notable de son aide aux urgences
(8,5 %), tandis que, à la différence des deux autres donateurs, les Etats
Unis ont, au cours des récentes années, donné la préférence au premier
programme, celui de l'alimentation complémentaire (66,6 %). Cepen
dant, depuis 1993, une autre orientation a été prise par l'USAID qui tend
à favoriser, comme les autres donateurs, les projets relevant du
deuxième grand programme dit Aliments pour le développement. Parmi
les aliments distribués de cette façon, la farine de blé prédomine, mais
on trouve également la farine de maïs, le boulgour, le riz, le sucre, etc.,
et, notamment pour l'UE, le lait en poudre, les haricots, l'huile végétale,
les lentilles.

L'objectif du programme Alimentation complémentaire est, comme
son nom l'indique, d'améliorer la consommation et donc l'état nutri
tionnel des populations. Cette forme d'aide, octroyée à 1400000 per
sonnes en 1992 (22 % de la population nationale), est essentiellement
destinée aux enfants et aux mères, selon des projets fort semblables d'un
organisme à l'autre, souvent menés depuis de nombreuses années. Par le
biais de clubs ou de centres de mères généralement constitués pour la
circonstance, ou à travers des écoles, orphelinats ou garderies, ils consis
tent à distribuer aux enfants (dans certains cas aux adultes nécessiteux
ou encore aux maîtres d'école) un repas, un jus de fruits, un pain, un bol
de cacao. Les parents doivent cependant apporter leur contribution, soit
sous forme d'une petite somme d'argent servant à l'achat du combus
tible et des ustensiles nécessaires, soit en participant à la préparation des
repas. Certains de ces projets sont partiellement aidés par des orga
nismes internationaux (UNICEF, OMS, OIT) ou encore par d'autres pays
(Pays-Bas, Italie).

L'aide distribuée en vertu des programmes Alimentation pour le
développement (ou «Aliments pour le travail») vise à faire réaliser par
les bénéficiaires des travaux d'infrastructure susceptibles de contribuer
au développement local: construction d'équipements (postes sanitaires,
adductions d'eau potable...), mise en place d'infrastructures de voirie
(chemins, ponts, pavage de rues...), et appui à la production agricole
(systèmes d'irrigation, serres, reforestation...). On note aussi, dans ce
cadre, un projet du PAM visant à la prévention de la maladie de Chagas.
Chaque participant reçoit directement une « ration» alimentaire fixe:
dix kilos d'aliments' moyennant vingt jours de travail par mois durant
un à trois mois.

1. La« ratIOn» est constituée de 2,5 kg de farine de maïs, 4,5 kg de farine de blé, 2,5 kg de lentilles,
24 g de sel iodé et 5 1d'huile, le tout censé fournir 42 % des calOries et 66 % des protéines nécessaires au tra
vailleur et aux quatre membres de sa famille.
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Une évolution s'observe dans les modalités de distribution de cette
aide. D'une part, entre 1983 et 1993, les volumes de l'Alimentation
complémentaire ont été divisés par 2,2, passant de 53 à 33 kg par
bénéficiaire, tandis que ceux de l'Alimentation pour le développement
ont été multipliés par 4,2, passant de 63 à 124 kg par bénéficiaire.
D'autre part, il s'agit de donner désormais la préférence au milieu
urbain pour ce type de programmes, choix discutable s'il en est, mais
conforme aux récentes directives de l'USAID, ce qui n'est pas sans rap
port avec la diminution progressive de l'aide publique au développe
ment. Le but est seulement de pallier le coût social des mesures d'ajus
tement dont sont victimes les citadins pauvres, les plus «sensibles»
politiquement; par la même occasion est ainsi mise à disposition des
municipalités une main-d'œuvre soumise et gratuite. Les aliments don
nés en rétribution de ces travaux sont de la farine de blé ou de maïs,
du lait en poudre, de l'huile, de la viande ou du poisson en boîte, plus
rarement des produits nationaux achetés selon le processus de « moné
tisation» qui sera décrit plus loin.

La troisième forme d'aide directe est l'Aide d'urgence. La plus
connue parce que la plus médiatisée, elle pèse cependant peu dans l'en
semble reçu: 1,7 %. Destinée aux personnes affectées par les désastres
naturels fréquents dans le pays (inondations, sécheresses, gelées, grêles),
elle est distribuée soit par le Service de la Défense civile dépendant du
ministère de la Défense, soit par les agences déjà mentionnées.

Les aliments ainsi distribués ne devraient pas avoir seulement pour
objet de répondre aux besoins des populations affectées, mais aussi
d'être utilisés comme «Aliments pour le travail», pour la réalisation de
réhabilitations nécessaires à un retour à la production agricole normale.
En réalité, même si les aliments sont bien distribués et arrivent aux des
tinataires prévus, les travaux de réhabilitation ne sont jamais réalisés, de
sorte que les mêmes désastres se reproduisent chaque année sur les
mêmes lieux: inondations dans le Béni, sécheresses sur l'Altiplano et
dans le Chaco, débordement cyclique des rivières de Santa Cruz, des
lacs Poopo, Titicaca, etc. En outre, le caractère urgent de cette aide
rend son contrôle difficile et permet nombre de détournements et opéra
tions de propagande politique l .

Devant ces carences, les principales agences ont également mis en
place leur aide d'urgence en faisant appel aux stocks d'USAID ou en pui
sant dans leurs réserves. Il arrive aussi que des ONG boliviennes2 s'asso-

1. Ainsi, en 1992, le général Banzer, alors en campagne électorale, a-t-il fait retarder la dIstribution des
secours d'urgence pour pouvoir les remettre lui-même aux victimes!

2 En BolivIe. elles ne s'appellent plus ONG, le mot ayant une connotation quelque peu péjorative,
mais IPDS (!nsliluciones de Promocion y Desarrol/o Soria/Jo
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cient avec l'une de leurs homologues européennes pour obtenir d'ur
gence des aliments et les distribuer, passant outre à la réglementation
qui fait de la Défense civile l'organe centralisateur de cette aide.

Un fonctionnement peu satisfaisant

Couvrant pratiquement la totalité du pays à travers l'un ou l'autre
de leurs nombreux programmes, les agences de distribution se trouvent
souvent face à des problèmes complexes de transport et de manutention
que le mauvais état du réseau routier tend à compliquer davantage, d'où
de fréquents retards sur les calendriers fixés, particulièrement en saison
des pluies. S'y ajoutent, notamment pour les projets relevant de l'Aide
complémentaire, d'autres problèmes matériels liés à l'absence de lieux
ou d'équipements adéquats pour organiser et préparer les repas, rece
voir les enfants, conserver et cuire les aliments, etc. En outre, ces
agences ne disposent pas toujours des techniciens et personnels adminis
tratifs nécessaires, ce qui entraîne des déficiences dans le suivi et le
contrôle des différentes opérations et rend aisés les détournements d'ali
ments aussi bien que des fonds demandés aux bénéficiaires.

En 1991, plus de 1700000 personnes, soit 27,5% de la population
du pays, ont bénéficié de l'un ou l'autre de ces trois grands programmes
d'aide; en fait, elles furent quatre fois plus nombreuses, si l'on compte
non pas les individus mais les familles bénéficiaires l

.

Sachant que les départements en situation de pauvreté le plus cri
tique sont ceux de Chuquisaca, Potosi, Oruro et Cochabamba, les prio
rités géographiques qui président aux distributions des agences ne cor
respondent pas toujours aux régions les plus déprimées du pays. La
préférence pour les départements de La Paz et d'Oruro dans l'aide du
titre II (Caritas, FHI, ADRA) semble surtout résulter de l'existence d'une
route goudronnée entre les deux chefs-lieux. Les préférences du PAM

sont plus judicieuses, favorisant Oruro, Potosi, Chuquisaca, Cocha
bamba. La politique de l'UE est plutôt celle d'un saupoudrage de l'aide
sans réelles priorités et semble surtout relever du souci de marquer une
présence.

Il est difficile d'aller beaucoup plus loin dans l'analyse de la destina
tion de l'aide et en particulier d'être sûr qu'elle va réellement aux plus

1. Soit l'équivalent de la population du pays! En réalité, les mêmes personnes peuvent bénéficier plu
sieurs fOlS de l'aide du même organisme ou encore d'organismes différents. vu l'absence de coordination ou
même une certame compétition entre ces derniers.
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nécessiteux. L'enquête! montre qu'en milieu rural l'attribution de l'Ali
mentation complémentaire semble relativement correcte, 57 % de ses
bénéficiaires appartenant à des familles aux bas revenus. Il n'en va pas
de même en milieu urbain où la distribution est identique entre familles
aux revenus faibles, moyens ou même élevés. Tous les dons ne vont cer
tainement pas aux plus nécessiteux, l'armée et la police en reçoivent leur
part, de même que les partis politiques lors des campagnes électorales. Il
n'est pas rare non plus que le gouvernement lui-même utilise ces ali
ments pour apaiser l'agitation des maîtres en attente de leur salaire ou
des retraités en attente de leur pension. Enfin, il est bien connu que,
malgré l'interdiction de principe, de nombreux bénéficiaires de l'aide ne
résistent pas à la tentation d'en revendre une partie que l'on retrouve
ainsi sur le marché.

Un problème identique apparaît pour l'Aide au développement,
dans la mesure où l'un de ses principaux objectifs est d'occuper des per
sonnes sans emploi: seuls 5,5 % des participants interrogés étaient réel
lement sans emploi, plus du quart ayant déclaré avoir été obligés par
leur communauté de participer à ce travail. En milieu urbain, c'est sou
vent l'agence, et non la municipalité, qui décide de l'activité à réaliser,
tandis qu'en milieu rural la décision est le plus souvent prise par la com
munauté. Selon l'opinion des participants, l'effort devrait porter davan
tage sur des travaux d'infrastructure routière et, en second lieu, d'assai
nissement, et les ouvrages réalisés ne sont pas suffisamment entretenus
par la suite, faute de budget.

L'aide alimentaire indirecte

Parallèlement à cette aide alimentaire directe qui passe, en majeure
partie, par les canaux officiels, il en existe une autre dont l'objectif est le
même, mais qui se concrétise,'non par un envoi d'aliments, mais par un
apport financier fourni par des ONG européennes à des homologues boli
viennes. Cette modalité d'aide semble de plus en plus pratiquée, mais il
est difficile d'en faire l'inventaire.

Tantôt il s'agit d'envois d'argent ponctuels pour les situations d'ur
gence, tantôt d'un appui financier plus continu apporté à des projets
visant à améliorer la situation alimentaire là où agissent des ONG boli
viennes. Les fonds sont utilisés à l'achat de produits alimentaires locaux
ou régionaux, selon le système de l'aide triangulaire. Ainsi l'aide offi-

1. Enquêtes menées en 1993, dans le cadre de l'étude utihsée (PrudencIO, Franqueville, 1995) en mlheu
urbain et rural de six départements, portant sur un échantIllon représentatIf de 266 ménages, SOIt 1 499 per
sonnes, recevant des dons alimentaires des dIvers programmes décrits plus haut.
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cielle néerlandaise passe-t-elle par des ONG de ce pays qui soutiennent
nombre de projets en Bolivie. Les modalités d'utilisation de cet apport
financier sont nombreuses et varient selon les organisations: achats
d'aliments pour les cantines populaires, asiles, centres de réhabilitation
ou orphelinats, pour compléter l'alimentation des enfants des écoles,
soutenir des projets de production agricole ou d'infrastructure, aider les
mineurs licenciés ou leurs familles, etc.

Cette aide en fonne de transfert de fonds se veut une réponse aux cri
tiques habituellement opposées aux dons alimentaires. De cette façon,
estiment les donateurs, les productions nationales se trouvent stimulées
par des achats locaux, et les denrées distribuées font partie de l'alimen
tation habituelle des bénéficiaires.

L'aide « monétisée»

C'est aussi pour échapper aux mêmes critiques que les pays dona
teurs se sont peu à peu orientés vers une autre fonne d'aide, l'aide
«monétisée», c'est-à-dire reçue en nature mais vendue sur le marché
national par l'organisme récepteur, le « fonds de contrepartie» devant
contribuer au développement. Les objectifs poursuivis à travers ce pro
cessus restent ceux de l'aide alimentaire classique, mais une part des
fonds obtenus sert à des achats d'aliments locaux, lesquels entrent
ensuite dans le circuit des programmes et projets habituels des agences.
Le processus apporte aussi une réponse au besoin, souvent exprimé par
les différentes agences, de disposer d'un budget de fonctionnement.

Depuis 1989, une partie de l'aide nord-américaine octroyée en vertu
du titre II de la loi 480 est ainsi « monétisée » afin de « stimuler le
marché national de la production agricole ». Dans le volume total de
l'aide apportée sous ce titre, cette « monétisation » constitue une part
croissante: 19,3 % en 1990, 31,6 % en 1992 et 40,4 % prévus
pour 1994. L'évolution ne concerne en réalité que la seule farine de blé,
l'importance de celle-ci parmi les dons du titre II allant d'ailleurs en
s'amplifiant: 26,5% en 1980, 34,9% en 1985, 53,8% en 1990, et
63,2% prévus pour 1994. A partir de 1992, la partie « monétisée» de
la farine nord-américaine introduite en Bolivie devient supérieure à celle
qui est distribuée directement.

Les trois grandes agences (Caritas, FHI et ADRA) planifient les acti
vités de «monétisation» en fonction de leurs besoins, la décision finale
revenant aux États-Unis qui ont droit de veto, le gouvernement boli
vien étant seulement « tenu au courant». Les acheteurs sont les entre
prises de panification, voire des particuliers; le prix, fixé par adjudica-
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tions publiques, est inférieur à celui du marché national car les dons
alimentaires échappent aux impôts habituels, de sorte que la puissante
association des meuniers ADiM (Asociacion de Industriales Molineros)
réagit vivement à cette concurrence et demande la suppression de ce
programme.

Les fonds obtenus ne servent que pour 35 % à l'achat d'aliments
locaux. Ces derniers sont soit intégrés aux aliments affectés aux projets
habituels (infrastructures et équipements), soit destinés à des projets de
production agricole qui seront décrits plus loin. Les priorités affichées
ont connu une certaine évolution depuis les premières années de l'opéra
tion: une moindre importance donnée au développement rural intégral
et une attention grandissante accordée aux travaux d'infrastructure
urbaine, aux femmes et aux enfants. Orientation conforme à la politique
générale de l'USAID, car il s'agit désormais moins de développement que
de « filet de sécurité" pour les plus pauvres, et de préférence en milieu
urbain, au risque d'accentuer ainsi l'émigration rurale.

Chaque année, environ 5 000 tonnes d'aliments sont ainsi achetés
localement. Ce sont d'abord le riz et le sucre (71 % du volume total
en 1992), puis l'huile, le sel iodé et, selon les années, des haricots, du lait,
de la farine de maïs, etc. Pour des raisons pratiques (dispersion des pro
ducteurs, disponibilités réduites, accès difficile, irrégularité de la produc
tion et de la qualité, etc.), ces achats ne peuvent être faits directement
auprès des producteurs de sorte que, dans les faits, seules les entreprises
agro-industrielles en bénéficient, celles qui traitent le riz, l'huile, le sucre.

Trois des quatre projets soutenus par le PAM en Bolivie fonctionnent
également en utilisant le système de la «monétisation,,; cet organisme
des Nations Unies a d'ailleurs inauguré cette formule d'aide dès 1982, et
l'a pratiquée de façon continue à partir de 1984. Cette fois, le produit
utilisé n'est pas la farine mais le blé, lequel est vendu à l'association des
meuniers ADiM. La transaction porte sur des quantités relativement
réduites (une moyenne annuelle de 6 600 tonnes en dix ans) et les pro
duits locaux achetés par le PAM sont plus variés que ceux choisis par
l'aide nord-américaine: riz, mais aussi haricots, maïs, quinoa, « chico
lac» (cacao local), parfois sucre et tarhui (lupin autochtone) ; de même,
dans l'un des projets du PAM, le lait a été' remplacé par une farine com
posée de produits locaux (tarhui, quinoa, maïs) de haute valeur nutri
tive. L'un des principes du PAM, parfois difficile à mettre en œuvre, est
de ne distribuer que des aliments habituellement consommés par la
population du lieu, même s'ils sont de production nationale comme le
riz, et aussi d'éviter d'acheter aux intermédiaires. Le PAM se heurte d'ail
leurs à une certaine opposition de l'USAID qui s'estime concurrencée, de
sorte qu'il n'envisage pas de développer davantage ce processus.
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D'autres donateurs bilatéraux apportent également une certaine aide
sous la même forme, mais pour des volumes beaucoup plus réduits:
l'Espagne, l'UE et aussi le Canada dont l'aide fut marquée, lors des pre
miers accords, par un souci aujourd'hui oublié de favoriser l'activité des
ONG locales, d'encourager l'éducation « non formelle», de contribuer à
la création d'emplois.

Même ainsi « monétisée )), l'aide alimentaire échappe difficilement
aux critiques habituelles. Reposant de la même façon sur des livraisons
de farine ou de blé, principalement par les États-Unis, elle ne signifie en
rien une diminution de la dépendance de la Bolivie ni des risques qu'elle
implique. Elle ne fait d'ailleurs qu'ajouter au sur-approvisionnement en
blé (et farine) qui permet de maintenir le prix du pain et dont se plai
gnent les industries meunières, mais les victimes en sont surtout les
petits producteurs paysans ainsi éliminés du marché. Il reste, en effet,
pour le moins contradictoire de prétendre développer l'agriculture du
pays par des achats d'aliments locaux et de susciter en même temps une
concurrence pour le plus stratégique d'entre eux, le blé.

Quant aux achats locaux, on a vu qu'ils concernent surtout les pro
duits de l'industrie agro-alimentaire (riz, sucre, huile) qui trouvent là un
débouché sûr, et non des aliments de consommation directe que les
petits producteurs pourraient proposer. Quoi qu'il en soit de leurs
conséquences réelles, ces achats ne constituent qu'une partie très
minime du volume des aliments distribués: en 1991, 11,5 % de l'aide du
titre II et 6,7 % de celle du PAM. L'aide alimentaire « classique )), celle
qui consiste à distribuer directement à la population des aliments d'ori
gine étrangère, reste bien la base du système.

Le cas particulier des « projets de production»

Existe encore une dernière catégorie de projets également menés
dans le cadre de l'aide alimentaire sous le nom de « projets de produc
tion )). Les trois grandes agences pilotées par l'USAID réalisent toutes en
milieu rural, grâce au système de la « monétisation )), des « projets pro
ductifs)) fort variés: serres, potagers pour des cultures peu habituelles,
vergers, etc. Ce sont des actions en réalité très ponctuelles, dont le résul
tat escompté est plutôt celui d'un effet de démonstration et d'exempla
rité dans la zone, et non celui d'une réussite dans le court terme, ce qui
rend difficile d'en faire le bilan.

De son côté, le PAM mène une expérience de « monétisation)) plus
originale en ce sens qu'elle fonctionne en circuit fermé et ne concerne
que la production du lait. Sur les cinq usines PIL (Plantas Industrializa-
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doras de Leche) de traitement du lait existant en Bolivie, trois (celles de
La Paz, Sucre et Tarija) fonctionnent dans des conditions difficiles faute
d'une production régionale suffisante; seules celles de Cochabamba et
de Santa Cruz trouvent suffisamment de lait dans leur zone de collecte
pour un fonctionnement normal de l'entreprise.

Le PAM subvient donc au déficit d'approvisionnement des trois pre
mières usines en leur fournissant le lait en poudre et la matière grasse
nécessaires. Ces dons représentent en moyenne 10% du lait traité par
les usines PIL, mais concernent surtout celles de La Paz, de Sucre et de
Tarija. Leur volume diminue cependant au fil des années, le PAM visant
à développer parallèlement l'élevage laitier en coordination avec l'aide
danoise. Là où la production laitière ne suffit pas, sont introduits des
animaux sélectionnés, confiés sous certaines conditions aux petits pro
ducteurs. L'opération, qui réussit assez bien dans les vallées et les
plaines, se heurte cependant à la difficile adaptation des races bovines
européennes au climat et à l'altitude de l'Altiplano et aux besoins en
fourrage qu'exige un tel élevage. En outre, on ne saurait exclure que la
privatisation des usines PIL, entreprise dans le cadre du désengagement
de l'État, ne mette un terme à cette production laitière assurément
dépourvue de tout « avantage comparatif».

Un bilan mitigé

Le but final de cette aide alimentaire distribuée depuis tant d'années,
celui d'une amélioration de l'état nutritionnel des bénéficiaires, est-il
néanmoins atteint? Curieusement, on ne dispose guère d'études qui le
démontreraient, les donateurs comme les gouvernements se souciant
apparemment assez peu de réaliser un suivi des populations aidées qui
permettrait de conclure à une efficacité du système. Les résultats de nos
enquêtes tendent à montrer que, au moment où elles en bénéficient, les
familles présentent effectivement une consommation alimentaire totale

TABLEAU 4. - Consommation alimentaire et apport nutritionnel des ménages
selon qu'ils reçoivent ou non une aide alimentaire

Quantités par personne
et par jour

Consommation (g)
Calories
Protéines (g)

~énages recevant
une aide alimentaire

1005
2225

69

~énages ne recevant
pas d'aide alimentaire

879
1659

49
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plus élevée que les autres, et surtout un apport plus important en calo
ries et en protéines (tableau 4). Ils montrent aussi que, contrairement à
une idée souvent avancée, le modèle alimentaire, où prédominent
céréales et dérivés, ne s'en trouve pas modifié par la suite.

Dans l'ensemble de la consommation, les dons apportent certes une
part non négligeable des nutriments (tableau 5). Cette part en milieu rural
(11,6 % des calories et 9,3 % des protéines) est un peu plus importante en
milieu urbain (respectivement 23,9 % et 23,1 %), mais la proportion des
nutriments obtenue par achats reste toujours prépondérante.

TABLEAU 5. - Origine des macro-nutriments
(ménages recevant une aide alimentaire)

Ménages urbains Ménages ruraux

Origine (%) Calories Protéines Calories Protéines

Achats 75,3 76,1 72,6 80,3
Aide alimentaire 23,9 23,1 II,6 9,3
Production 0,7 0,5 15,2 10,1
Autre (cadeaux, échanges) 0,1 0,3 0,6 0,3

Il s'agit là, bien sûr, de moyennes, car plus la famille est pauvre, plus
l'aide alimentaire contribue à l'apport nutritionnel. Ainsi trouve-t-on, à
La Paz, que les aliments reçus par une famille dont la mère participe à
un programme ADRA d'Aliments pour le travail procurent 67 % des
calories et 53 % des protéines consommées!. Autre exemple pris dans la
zone rurale du même département: dans une famille comptant trois
enfants dont la mère est commerçante et le père agriculteur et occasion
nellement maçon, les dons reçus de Caritas (Aliments pour le travail)
fournissent 42 % des calories et 33 % des protéines.

Mais si cette aide contribue bien à une certaine amélioration de la
consommation des familles bénéficiaires, elle ne réussit cependant pas à
modifier réellement leur situation au point de la rendre satisfaisante: en
moyenne les taux de couverture des besoins n'atteignent encore que
80 % dans les familles aidées, certes supérieurs aux 65 % enregistrés
pour les autres familles, mais néanmoins encore insuffisants. L'aide ali
mentaire constitue donc un appoint appréciable, mais, même distribuée
à tous ceux qui en ont réellement besoin, elle ne saurait résoudre le pro
blème de la malnutrition.

1. Le père de cette famille est charpentIer, la mère faIt des leSSIves, le fils aînè est ouvrier, et les six
autres enfants ont mOInS de 12 ans.
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Cela est dû aussi au fait que le supplément ainsi obtenu est de courte
durée: deux mois pour le lait en poudre et l'avoine, probablement faute
de bien savoir comment les préparer, un mois seulement pour la viande
et le poisson en boîte, apparemment plus appréciés par les bénéficiaires,
«ce qui permet d'assurer que l'impact nutritionnel de ces produits est de
très brève durée et assez peu important si l'on considère que les dons ali
mentaires sont, dans le meilleur des cas, trimestriels» (Prudencio,
Velasco, 1987).

Une fois consommés les aliments reçus, les familles reprennent leur
alimentation antérieure et retrouvent les niveaux nutritionnels qui
étaient les leurs. L'opération apparaît surtout comme l'occasion de réa
liser une économie sur les dépenses alimentaires habituelles par un effet
de substitution d'aliments; c'est seulement en milieu rural qu'elle se tra
duit, en plus, par une augmentation réelle, mais temporaire, des quanti
tés totales consommées. On constate que après épuisement du stock
reçu, seules les familles les plus riches cherchent à acquérir sur le marché
les mêmes produits ou des produits similaires importés, de sorte que le
changement des habitudes alimentaires souvent redouté reste, en fait,
limité par la faiblesse du pouvoir d'achat des bénéficiaires. Quant aux
familles pauvres, une fois consommés les dons alimentaires, elles cher
chent plutôt à maintenir leur niveau de ressources (et donc de consom
mation) en engageant davantage leurs membres (épouse et enfants) sur
le marché du travail, ce qui se traduit par une émigration pour les
ruraux, un emploi informel pour les citadins et la désertion scolaire pour
les enfants.

2. LE POIDS DU BLÉ

A cette aide directe ou indirecte s'ajoute une autre, moins visible
pour le consommateur mais plus importante pour l'économie nationale,
celle, généralement qualifiée d'aide-programme, qu'octroient les États
Unis en vertu du titre III de la loi 480.

En Bolivie, 60% du volume de l'aide alimentaire totale et 86% du
blé reçu procèdent de cette origine. Depuis une dizaine d'années, la
quantité moyenne annuelle ainsi livrée est de 144 000 tonnes, variant
entre 100000 et 160000 tonnes après une augmentation marquée
en 1986-1987 (tableau 6). Ce volume représente entre le tiers et la moitié
du blé disponible sur le marché bolivien. Sa valeur annuelle est,
depuis 1987, d'environ 20 millions de dollars, soit 20 à 30% du mon
tant total de l'aide nord-américaine au pays.
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TABLEAU 6. - Le blé: production nationale et dons reçus (en milliers de tonnes)

Pro- Aide Pro- Aide
duction totale Dont duction totale Dont

Années nationale en blé titre III Années nationale en blé titre III

1978 59 436 71 1986 81 177 171
1979 67 161 118 1987 76 202 180
1980 60 144 134 1988 62 137 123
1981 66 1989 60 120 103
1982 66 135 63 1990 84 170 162
1983 45 179 146 1991 109 149 118
1984 78 149 135 1992 140 185 153
1985 74 156 148 1993 146 151 139

Le processus de transit et de revente de blé

Ce blé ne transite pas par les agences d'aide alimentaire habituelles.
Certes il s'agit bien encore, selon la loi 480, de « fournir une aide alimen
taire aux pays en voie de développement pour stimuler la production
agricole et encourager le développement économique», mais le blé ainsi
importé est vendu en Bolivie et le revenu obtenu doit être non pas
reversé aux États-Unis, mais utilisé au financement de projets de déve
loppement ayant fait l'objet d'un accord entre les deux gouvernements.

Le premier accord de ce type a été signé en 1978, puis renouvelé
en 1986 et en 1990. Depuis 1990, l'opération est confiée à une Commis
sion commune pour le développement rural (CCDR) diri~ée par un secré
tariat général et constituée de cinq sous-secrétaires d'Etat représentant
leurs ministères (Finances, Agriculture, Commerce extérieur, Santé,
Économie) ; l'USAID supervise l'activité du Secrétariat et, en dernière ins
tance, approuve ou rejette les projets. Comme pour l'aide reçue du
titre II, on voit que la marge de manœuvre laissée aux autorités boli
viennes demeure fort limitée.

Transporté sous pavillon nord-américain jusqu'aux ports du Chili, le
blé y est alors confié à son unique acquéreur, l'Association des meuniers
ADIM, qui se charge de l'acheminer par voie ferrée jusqu'aux silos de La
Paz-El Alto et d'Oruro. Le prix en est fixé par adjudication en principe
publique, organisée par le Secrétariat du titre III, mais pour laquelle
l'Association ADIM est toujours seul acquéreur. Elle évalue les divers
frais à sa charge (transport, transformation en farine et TVA) et déter
mine ainsi le montant du prix à payer qui constituera le fonds de contre-
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partie à reverser au gouvernement bolivien, en disposant d'ailleurs d'un
confortable délai de paiement de six à neuf mois.

On imagine le profit que les meuniers tirent de l'opération, sachant
que ce sont eux qui, dans la réalité, fixent également le prix de la farine
nationale dont ils détiennent pratiquement le monopole. La justification
donnée à une telle rente de situation est que, s'ils ne bénéficiaient pas de
ces avantages (estimés à un gain de 12,6% sur le prix de vente de la
farine), leur Association se procurerait en Argentine une farine moins
chère (parce que subventionnée par le gouvernement argentin ou
vendue en contrebande), privant ainsi l'État d'une importante source de
revenus. Des études ont pourtant démontré que le coût de transforma
tion du blé déclaré par ADIM est manifestement majoré, de même que
celui du transport, les chemins de fer leur réservant des tarifs préféren
tiels. D'autre part, les meuniers pratiquent des taux d'extraction (de la
farine) dépassant les normes autorisées et ne comptent pas dans leurs
calculs les revenus tirés de la vente des sous-produits servant à l'alimen
tation animale. De façon étonnante, les seules armes du gouvernement
pour s'opposer aux pratiques de ADIM et contenir ainsi la hausse du prix
national de la farine (et du pain) consistent à menacer les minotiers d'un
plus ample recours à la «monétisation » selon le titre II de la loi 480 ou
d'une importation, légale ou même en contrebande tolérée, de blé
argentin.

L'utilisation des fonds de contrepartie

La marge de manœuvre dont dispose, face au donateur, le gouverne
ment bolivien dans la destination des fonds de contrepartie est, en réa
lité, fort limitée, puisque le processus est régi par des conventions plu
riannuelles ayant forme de remise de dette, ce qui laisse aux États-Unis
toute liberté pour imposer leurs conditions.

L'objectif était, à l'origine (convention de 1978), de financer des
« projets de développement rural résultant d'un accord commun, d'aug
menter les investissements du secteur public dans l'agriculture et d'aider
à la mise en place des mesures nécessaires pour assurer un marché au blé
de production locale)). Mais dès 1981-1982 s'observent des choix mar
quant une nouvelle orientation dans l'utilisation des fonds; il s'agit dès
lors, en effet, de contribuer au développement et à la croissance de la
zone centrale (eje central) La Paz-Cochabamba-Santa Cruz a été ainsi
sélectionnée parce qu'elle compte déjà un fort potentiel agricole, une
bonne infrastructure de transports et une population en augmentation.
«La stratégie sera d'utiliser les ressources humaines et matérielles exis-
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tantes et de s'attacher à promouvoir, à court et moyen terme, des activi
tés agricoles et agro-industrielles réalisables, de coût réduit et qui soient
sources de revenus.» Il ne s'agit donc plus de réaliser des investisse
ments publics destinés au développement agricole des zones en difficulté,
mais bien de favoriser celles dans lesquelles les investissements privés
seront le mieux rentabilisés grâce aux avantages comparatifs dont elles
disposent. Ainsi, selon la convention de 1990, seuls 3 % des fonds dispo
nibles pourront être affectés à des « petits projets », la priorité étant don
née aux opérations de grande envergure, réputées plus efficaces.

Une note de bas de page dans la même convention précise encore
que les « petits agriculteurs» que l'on prétend aider à pratiquer une agri
culture durable sont ceux qui emploient jusqu'à 19 ouvriers, et les
« agriculteurs moyens» ceux qui en emploient de 20 à 49! Se trouvent
donc, dans les faits, exclus de l'accès à ces fonds tous les producteurs
familiaux paysans qui forment la grande majorité des agriculteurs du
pays, les seuls destinataires étant, en réalité, les entrepreneurs de l'agri
culture capitaliste de l'Oriente. D'autre part, 25 % du total des fonds de
contrepartie sont destinés au Chaparé, la cocaïne constituant le princi
pal souci de l'administration nord-américaine en Bolivie.

Une proportion de 15 % du financement (3 millions de dollars), est
réservée au développement de la production nationale de blé, produc
tion pour laquelle l'année 1990 marque précisément des changements
drastiques. D'un volume jusque-là compris entre 60000 et
80000 tonnes, elle était surtout localisée dans les départements centraux
du pays: Chuquisaca, Cochabamba et Potosi (environ 75 % de la
superficie emblavée et de la production), et dans une moindre mesure
dans ceux de Tarija et de Santa Cruz, avec des rendements à l'hectare
toujours inférieurs au quintal.

Mais l'année 1990 est celle d'une brusque croissance de la superficie
cultivée et de la production du département de Santa Cruz, amorce d'un
changement radical: dès 1992, ce département cultive en effet 52 % de la
superficie totale emblavée et fournit 68 % de la production nationale.
Parallèlement, les performances des autres départements, y compris de
ceux qui étaient traditionnellement producteurs de cette céréale, sta
gnent ou même tendent à régresser. Seuls augmentent les rendements du
département de Santa Cruz. C'est qu'il s'agit désormais d'apporter un
appui massif au «Plan quinquennal de production de blé» élaboré
en 1990 par l'Association nationale des producteurs d'oléagineux et de
blé de l'Oriente (ANAPO). En réalité, l'aide que reçoit Santa Cruz n'est
pas seulement constituée des 3 millions de dollars mentionnés, car il faut
y ajouter les fonds apportés par d'autres rubriques de la même ligne de
financement, tels ceux destinés aux organisations agricoles privées, à
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l'assistance technique et à la recherche, à la production de semences, à
la commercialisation du blé, etc. ; l'ensemble est estimé à 12 millions de
dollars.

On saisit là l'une des conséquences profondes de l'aide à la production
du blé apportée par les fonds de contrepartie du titre III. Dès 1990, les
producteurs de blé autres que ceux de Santa Cruz se sont trouvés officielle
ment exclus de cette manne, les responsables de la PL 480 estimant que les
investissements ne seraient pas rentables ailleurs, «cette culture ne présen
tant pas d'avantage économique pour le petit producteur». Le choix a
donc été fait explicitement de mettre en place dans le département de
Santa Cruz une agriculture capitaliste qui cultive le blé en alternance avec
le soja, et d'éliminer ainsi du marché national les producteurs paysans
réduits à ne cultiver celui-ci que pour leur propre consommation. Confir
mant et confortant ce choix, et en dépit de l'idéologie libérale en vigueur,
est ensuite venue l'interdiction d'introduire le blé de l'aide alimentaire
dans cette partie orientale du pays, tandis que les producteurs se voyaient
garantir un prix de vente stable de 180 $la tonne.

Il est naturellement fort difficile de savoir si les fonds distribués reçoi
vent réellement l'usage prévu, mais, sous la diversité des rubriques, on
s'aperçoit souvent que les organismes destinataires ou les finalités
recherchées sont les mêmes. Les priorités actuelles les plus nettes, qui
captent tous les financements affichés comme « aides à la disponibilité et
à la consommation alimentaires», ne sont en réalité qu'au nombre de
deux: d'une part le développement de l'entreprise privée, en particulier
des entreprises agricoles cultivant à la fois blé et soja d'exportation, et
auxquelles s'ajoutent les entreprises de meunerie de l'Oriente; d'autre
part la tentative, toujours infructueuse mais toujours poursuivie, d'en
rayer dans le Chaparé la culture de la coca, par des cultures de substitu
tion faisant office de paravent à la répression menée conjointement par
les forces armées nord-américaines et boliviennes, dont sont l'objet les
paysans cultivant la coca.

La distribution géographique des fonds de contrepartie, telle qu'elle
était prévue entre 1990 et 1992, montre en effet que 54,8 % sont destinés
aux départements de Cochabamba (32,9%) et de Santa Cruz (21,9%),
20 % aux instances nationales (ministères et administrations, gestion du
programme), 12,1 % au département de La Paz, 10,9% à celui du Béni,
tandis que les départements connus pour leur pauvreté (Chuquisaca,
Oruro, Potosi) n'ont droit chacun qu'à moins de 1%.

Enfin, toujours en dépit de l'idéologie néolibérale affichée, les impor
tations commerciales de blé et de farine, comme celles de sucre et de
maïs, sont encore soumises à une taxe d'importation de 10 %. La
récente intention du gouvernement de suspendre cette taxe pour une
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durée de six mois a déclenché la résistance organisée des membres de la
Chambre d'Agriculture de l'Oriente et des meuniers, les premiers mena
çant de cesser leur culture du blé (et de la remplacer par de la coca !) et
les seconds de licencier leurs salariés l

.

3. VERS QUELLE ISSUE?

Les effets réels de l'aide alimentaire ne sont donc pas ceux auxquels
on pense spontanément, ceux-là mêmes qu'affichent habituellement les
pays donateurs ou même les pays récepteurs pour en justifier la néces
sité; sa fréquente assimilation à la seule aide d'urgence entretient d'ail
leurs la confusion.

Son impact sur l'alimentation n'est certes pas inexistant, ni même sa
contribution à une amélioration de l'apport nutritionnel, mais il ne peut
s'agir, par définition, que d'une amélioration passagère, qui dure le
temps de la consommation des aliments reçus et le temps de l'aide ali
mentaire. Quand bien même elle serait considérable et parfaitement
organisée, cette aide ne pourra jamais toucher toutes les familles néces
siteuses. Quoiqu'elle en ait bénéficié depuis plus de vingt ans, la Bolivie
présente encore l'un des taux de dénutrition infantile les plus élevés du
sous-continent.

L'aide ne saurait donc résoudre par elle-même le problème de la
malnutrition, pas plus que celui de l'emploi urbain par les quelques
journées de travail qu'elle offre contre des aliments, de même que l'aide
internationale ne saurait résoudre le problème de la pauvreté. Le profit
que les bénéficiaires (les «populations cibles ») en tirent pour eux
mêmes, quelle qu'en soit la forme, n'est que fort mince (le mince « fIlet
de sécurité» de la Banque mondiale suffisant juste à éviter la révolte
redoutée des pauvres). L'exemple de la Bolivie montre que cette aide,
même en l'absence de toute catastrophe d'origine naturelle ou humaine,
s'avère incapable de renverser une situation de malnutrition lorsque
l'ampleur de celle-ci est devenue trop considérable.

C'est en réalité à un autre niveau que se situent les principaux béné
fices et bénéficiaires de l'aide alimentaire. D'une part, l'État laisse, de
fait, la haute main à l'association des industriels boliviens de la meune
rie (ADIM) sur les transactions qu'implique le système, de sorte qu'une
bonne partie s'en trouve, en toute légalité, détournée à leur profit.
D'autre part, cette aide est dirigée vers deux objectifs fondamentaux:
contribuer à l'éradication de la culture de la coca dans le Chaparé en

1. Informe R , n" 322, novembre 1995.
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promouvant désespérément des cultures dites alternatives mais qui,
pour bien des raisons, ne pourront jamais l'être l

, et surtout donner
toutes facilités au développement et au soutien de la culture agro-indus
trielle du blé dans l'Oriente. Elle a donc essentiellement servi à consti
tuer une rente de situation pour une classe d'intermédiaires, les mino
tiers, et pour une minorité d'agriculteurs aisés, ceux de Santa Cruz, en
même temps que, dans un autre domaine, elle servait de couverture à la
répression.

L'autre principal bénéficiaire de l'aide alimentaire est l'État qui a
ainsi trouvé la possibilité d'un certain rééquilibrage de la balance com
merciale, en ce sens que les dons alimentaires ont contribué à éviter les
sorties de devises qu'aurait impliquée l'importation des mêmes produits.
La valeur des dons alimentaires reçus se situait, au début des
années 1990, entre 45 et 50 millions de dollars annuels2

• L'économie
ainsi réalisée est donc importante, sans qu'il faille cependant oublier le
manque à gagner que représente pour les finances publiques l'exonéra
tion de taxes à l'importation dont bénéficie l'aide alimentaire.

Force est de conclure que la voie du «développement par l'aide ali
mentaire» n'a pas été la bonne et que ce qu'il en reste, quelque vingt ans
plus tard, n'est pas le «développement» du pays, mais la confortation
d'une agriculture duale et nullement rendue fiable pour autant. Coexis
tent en effet, d'un côté un grand nombre de paysans encore un peu plus
marginalisés, de l'autre quelques entrepreneurs agro-industriels produi
sant avant tout pour l'exportation et suffisamment bien placés politique
ment pour profiter des fonds de contrepartie et mettre en place une
grande culture du blé dont les coûts de production restent cependant
supérieurs aux prix internationaux. Or, on s'aperçoit enfin aujourd'hui
que cette solution n'était pas durable, c'est-à-dire capable d'assurer la
sécurité de l'approvisionnement en blé du pays.

En cette époque de «désengagement des États» sous couvert de
rigueur budgétaire, la Bolivie voit tout à coup fondre drastiquement
les crédits et les aides qui lui étaient accordés depuis tant d'années. Un
tel changement ne manque pas de mettre en péril une économie que,
depuis si longtemps, les dirigeants laissaient imprudemment porter à
bout de bras par les États-Unis. En mars 1994, l'Union européenne
décidait de suspendre son aide alimentaire et soumettait sa reprise à
l'élaboration d'une stratégie de sécurité alimentaire nationale. Au
début de 1995, l'USAID décidait de suspendre la totalité de son aide

1 L'échec de ces tentatIves conduit à une répressIOn des planteurs par l'armée et la police, ce qui entre
tient un climat de guerre cIvIle dans cette régIOn.

2 Montant approxImatif, les chiffres variant selon les sources. Aucune mstance gouvernementale n'en
regIstre de façon claIre la valeur respective des importatIons et des dons alImentaires.
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apportée par le titre III de la PL 480, tout en maintenant provisoire
ment celle du titre II, et le Canada suivait la même politique en ces
sant ses envois pour 1994 et 1995. Sans prendre de décision aussi
abrupte, le PAM, après une mission d'évaluation en 1995, soumet,
comme l'UE, la poursuite de son aide à l'élaboration d'une politique
nationale de sécurité alimentaire et à une révision du système des
contreparties. Où donc trouver désormais les quelque 170000 tonnes
de blé et de farine qu'apportait l'aide soudainement supprimée? Où
retrouver les 12 millions de dollars que les producteurs de blé de
l'Oriente s'étaient habitués à recevoir? Déjà le prix du pain, au cours
des six derniers mois de 1995, a augmenté de 30 % .

On peut imaginer plusieurs scénarios, dont aucun n'échappe cepen
dant à cette réflexion faite voici plus de dix ans: «Étant donnée la
place qu'occupe l'aide alimentaire dans le contexte des relations éco
nomiques internationales, la remise en question de cette dernière passe
fatalement par la redéfinition des politiques agricoles menées dans les
pays industrialisés mais aussi de l'ensemble des relations Nord-Sud»
(Solagral, 1984).

Première éventualité: conformément à l'option néo-libérale, le gou
vernement maintient sa volonté de réduire les barrières douanières qui
bénéficient aux producteurs de Santa Cruz et comble le déficit dû à la fin
des dons alimentaires par des importations de blé argentin ou para
guayen (à 165 $la tonne)!. Les producteurs de Santa Cruz abandonnent
la partie et, en bonne logique capitaliste, substituent la culture du tour
nesol à celle du blé. Le problème de la sécurité alimentaire du pays reste
entier. La résistance qu'opposent ces entrepreneurs à la disparition
pourtant programmée des barrières douanières montre qu'une telle
éventualité n'est nullement à écarter. Spéculateurs avant tout, ils peu
vent fort bien renoncer sans états d'âme à la production du blé si elle ne
s'avère plus rentable et l'ont déjà fait savoir. Les vertus du marché, c'est
aussi cela...

Deuxième éventualité, non moins plausible dans le contexte d'agres
sive promotion des exportations menée par les États-Unis: ce dernier
pays met au point, en direction de la Bolivie, un système particulier
d'exportations en remplacement de l'aide antérieure. Il n'est pas invrai
semblable, en effet, que l'on s'achemine, pour les prochaines années,
vers une réactivation du titre 1 de la loi 480, celui qui permet des achats
alimentaires à crédit et payables en dollars, nouvelle confirmation que
l'aide alimentaire ne sert jamais qu'à ouvrir de nouveaux marchés aux
exportations du Nord.

1. Le problème de leur financement restant cependant posè.
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Ou bien est-il permis de rêver, c'est-à-dire d'imaginer une troisième
éventualité: celle selon laquelle les pouvoirs publics, enfin rendus plus
avisés dans l'utilisation des fonds reçus, élaboreront une réelle stratégie
de sécurité alimentaire nationale en se tournant vers l'Association des
producteurs de blé (APT) qu'ont formée les petits agriculteurs des dépar
tements traditionnellement producteurs de cette céréale, de façon à les
aider à en développer la culture et à accéder au marché?

Contrairement à d'autres pays, particulièrement africains, structurel
lement incapables de se nourrir et qui ne pourraient survivre sans aide
alimentaire externe, la Bolivie possède des ressources amplement suffi
santes pour répondre aux besoins de sa population au demeurant peu
nombreuse eu égard à l'étendue du territoire (6,4 hab.lkm2

), près de la
moitié (47%) étant constituée d'actifs dans l'agriculture, cas original
- mais peut-être chance aussi - parmi les autres pays du sous-continent.

Dans ces conditions, la solution la plus sage n'aurait-elle pas été, en
effet, de voir moins grand et, s'il faut des modèles, de choisir non pas
celui des plaines du Middle West (d'ailleurs en crise profonde), mais
celui d'une agriculture de paysans déjà en place et dont l'organisation
communautaire séculaire aurait pu, grâce à toute cette aide alimentaire
reçue, servir de base au redéploiement d'une culture qu'ils ont adoptée
et intégrée à leur système de production depuis la colonisation espa
gnole? L'occasion de changer de modèle est là, les décideurs sauront-ils
la saisir?
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L'EXPANSION
DE L'ÉCONOMIE LAITIÈRE EN INDE;

DE L'AIDE ALIMENTAIRE
A L'AUTOSlJFFISANCE?

par Mahendra P. LAMA*

L'expérience de l'Inde dans le développement de son économie laitière
est emblématique à plusieurs titres: une utilisation judicieuse de l'aide ali
mentaire; une large participation des petits producteurs, dans le cadre
d'un réseau fortement structuré de coopératives villageoises; une interven
tion importante de l'État dans la promotion du progrès technique, la fixa
tion des prix et la commercialisation des produits. Mais les résultats obte
nus dans le domaine de l'autosuffisance, de la lutte contre la pauvreté ou de
la réduction des déséquilibres régionaux sont menacés par les mesures de
libéralisation mises en œuvre depuis 1991.

L'Inde est un pays où la subsistance de 67 % des 900 millions d'ha
bitants dépend encore de l'agriculture. Il est vrai que les perfonnances
de celle-ci ont été très fortement augmentées depuis l'Indépendance,
essentiellement avec le développement de l'irrigation et l'application des
techniques de la Révolution verte, ce qui a permis de renforcer à la fois
la «durabilité» des systèmes de production agricole et l'autosuffisance
de l'Inde dans le domaine alimentaire. C'est ainsi que la production
agricole vivrière (foodgrains, c'est-à-dire céréales et légumineuses), qui
s'établissait à 54,92 millions de tonnes en 1949-1950, a atteint mainte
nant 197 millions de tonnes, son taux de croissance dépassant de beau
coup celui de la population l

.
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Cependant, l'impact de la Révolution verte a été remis en question,
principalement en ce qui concerne le fait qu'elle s'est concentrée sur les
régions riches en ressources au détriment de celles qui sont moins favo
risées (on remarquera notamment que 30% seulement des terres culti
vées sont irriguées), le fait qu'elle a profité principalement aux exploi
tants importants et fortunés au détriment des paysans sans terre et son
incapacité à rompre les rigidités sociales et institutionnelles des struc
tures agraires. Par ailleurs, la superficie moyenne des exploitations, qui
était de 1,82 ha en 1980-1981, est tombée à l,57 ha en 1990-1991 et
59 % des exploitants (détenant 14,9 % de la superficie cultivée) ont une
exploitation dont la taille n'atteint pas un hectare; on observe une ten
dance alarmante à la fragmentation des petites exploitations.

C'est dans ce contexte que l'attention des autorités s'est portée sur
les productions non agricoles, en raison des perspectives beaucoup plus
favorables qu'elles offrent en ce qui concerne l'augmentation du revenu
et de l'emploi, des faibles subventions qu'elles requièrent et des fortes
complémentarités qui existent dans leurs structures productives. C'est le
cas tout spécialement de la production laitière.

L'Opération Flood a été lancée en 1970 sous l'égide du National Dairy
Development Board (NDDB, Office national de développement de l'écono
mie laitière) pour accroître durablement la production laitière et sa com
mercialisation'. Aujourd'hui, ce programme s'est affirmé comme l'une des
stratégies de développement les plus performantes en termes d'emploi et
de revenu dans l'Inde rurale. Sa force tient à l'accent qu'il a mis sur:

une politique de prix suffisamment rémunérateurs pour les produc
teurs laitiers;
la possibilité donnée aux citadins d'acquérir un lait de bonne qualité
hygiénique à un prix raisonnable;
une participation large et intensive des producteurs aux prises de
décision, dans le cadre de coopératives villageoises formant la base
d'un système coopératif à trois niveaux fondé sur le «modèle
AMUL », dit aussi « modèle Anand »1.

1 Appuyée par la Banque mondIale. l'Opération Flood a été financée pnncipalement par la CEE. par
le produit de la vente du laIt en poudre fourni à l'Inde sur ses surplus (N d.l R J.

2. Du nom d'une petite ville de l'État de GUJerat, à 400 km au nord de Bombay, où la premlére coo
pérative de ce type a été fondée au début des années cInquante par le D' Kunen En raIson du succès du sys
tème coopératIf qu',1 a progressIvement orgamsé dans celte régIOn, CelUi-Cl a été en 1965 nommé par le gou
vernement Indien dlfecteur du NDDB. dont le SIège est d'ailleurs à Anand, de mème que celUI de l'OpératIOn
Flood Les coopératIves VIllageoise, sont regroupées dans des umons de d"tnct et celleS-CI dan, des fédéra
tions au mveau de chaque État; l'ensemble constItue la Anand Mllk Umon Limlted (AMLTL, Umon laitière
d'Anand) Le système coopératif contrôle l'ensemble de la filière fourmture des intrants, ramassage du laIt.
traitement, transport, elaboratlon et dIstributIOn des prodUIts laItiers. Cela lUi pennet de dégager d'Impor
tame, re,gources, qUI sont utilisées pour financer le développement de l'économIe laItière (services vétèn
nalfe, gratuits. centres d'insémInation artificielle, wagons fngorifiques. USInes de fabrication d'alIments pour
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Par ailleurs, les innovations techniques à différents stades de la
production laitière et de la commercialisation et le fait que les pro
ducteurs s'y soient progressivement adaptés ont renforcé la capacité
de l'économie laitière de contribuer aux mutations structurelles du
milieu rural.

LES FACTEURS DE L'EXPANSION DU SECTEUR LAITIER

L'économie laitière en Inde a connu une croissance extrêmement
faible entre 1947 et 1970. Cette stagnation a été d'autant plus dure
ment ressentie que le pays s'urbanisait et prenait conscience de l'im
pact défavorable de la sous-nutrition et de la grande misère sur le pro
cessus de développement. C'est pourquoi l'Opération Flood a été
lancée afin de mieux exploiter le potentiel de l'économie laitière tradi
tionnelle et ainsi s'attaquer à l'un des problèmes majeurs d'une écono
mie rurale dont on reconnaît de plus en plus qu'elle a un rôle crucial
pour réduire la pauvreté.

Depuis le lancement de cette Opération, la production laitière com
mercialisée dans le cadre de celle-ci a fait un bond quantitatif, et il en est
de même pour d'autres indicateurs comme le nombre de centrales lai
tières, de coopératives villageoises et de sociétaires de celles-ci
(tableaux 1 et 2). Au cours des deux dernières décennies, la production
commercialisée dans le cadre de l'Opération a plus ou moins maintenu
un taux de croissance supérieur à 4 % par an, et cela bien que cette
croissance ait été gravement entravée à la fin des années quatre-vingt
par des sécheresses récurrentes. Aujourd'hui, on évalue à 190 g la quan
tité de lait disponible par personne et par jour contre 132 g en 1951 ; ce
chiffre était tombé à 107 g en 1970. Enfin, avec une production annuelle
supérieure à 65 millions de tonnes, l'Inde est à présent le plus gros pro
ducteur mondial de lait.

le bétail, usines de fabrication de produits laitiers, etc.) maIs aussI plus largement le développement rural
(Infrastructures villageOIses, dispensaires, centres d'actIOn sociale, crédIt aux petitS paysans, etc ). Le systéme
est fondé à la base sur le respect de la production famIliale (y compns par des producteurs n'ayant qu'une
ou deux bêtes) et sur une forte démocratie coopérative, mais aux niveaux supérieurs Il Ullltse les techmques
les plus modernes de production et de geslton. On parle de « modéle Anand » dans la mesure où le systéme
mIs en place sous l'ImpulSIOn du D' Kunen a servi de modéle pour le développement de l'économie laltlére
non seulement dans le reste de l'Inde maIs aussI dans de nombreux autres pays du Sud (N d 1R ).
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TABLEAU 1. - Principaux indicateurs de la croissance du secteur laitier
dans le cadre de l'Opération Flood

1970- 1975- 1980- 1985- 1989-
1971 1976 1981 1986 1990*

Centrales
laitières Unités 5 28 71 168 174

Coopératives
villageoises Unités 1588 4433 11645 35719 47826

Membres des
coopératives Milliers 278 562 1747 4484 7003

Livraisons Tonnes
de lait par jour 521 1154 2562 7883 9814

• Chiffres provIsoires.

TABLEAU 2. - Production totale de lait et production commercialisée
dans le cadre de l'Opération Flood (millions de tonnes)

1971-1972
1980-1981
1981-1982
1982-1983
1983-1984
1984-1985
1985-1986
1986-1987
1987-1988
1988-1989
1989-1990
1996-1997*

Production
totale
de lait en Inde
(1)

22,5
31,6
34,3
35,8
38,8
41,5
44
45,7
45,7
49,1
51,5
65

Commer
cialisation
estimée
de lait liquide
(2)

13,5
18,96
20,58
21,48
23,28
24,9
26,4
27,42
27,42
29,46
30,9
n.i.

Production
commercialisée
dans le cadre
de l'Opération
Flood
(3)

0,23
0,93
1,01
1,61
1,9
2,11
2,88
2,87
2,81
2,91
3,58
4,5

%
(3)/(2)

1,7
4,91
4,91
7,49
8,16
8,47

10,91
10,47
10,25

9,87
11,58

• ChIffres provIsOIres.

Source: Annual Progress Reports, livraisons diverses, MIS. NDDB, Anand
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Trois domaines d'intervention ont été essentiels pour atteindre l'au-
tosuffisance dans le domaine laitier:

une gestion judicieuse et optimale de l'aide alimentaire fournie par le
Programme alimentaire mondial et par la Communauté européenne
dans la première phase de l'Opération Flood;
une politique de fixation et de régulation des prix permettant aux
agriculteurs de répondre de façon plus adéquate aux incitations du
marché;
des innovations techniques ayant pour objectif d'augmenter la pro
ductivité animale et d'assurer une distribution aisée et à moindre
coût du lait liquide.

Par ailleurs, les résultats obtenus montrent que l'Inde a su, depuis le
début des années soixante-dix:

reconnaître les complémentarités existant dans les structures de son
agriculture et intervenir sur celles-ci pour la transformer en une acti
vité économique largement autosuffisante;
et accroître substantiellement les attributions des paysans dans les
domaines de la responsabilité, de la propriété et du contrôle sur la
production et la commercialisation, dans le cadre d'institutions
fonctionnant démocratiquement (comme c'est le cas des coopéra
tives du groupe Anand).

Une utilisation judicieuse de l'aide alimentaire

La politique d'importations menée dans le cadre de l'Opération
Flood a permis:

d'éviter que les prix nationaux ne soient indûment déprimés par les
fluctuations saisonnières de l'offre;
d'obtenir, par la vente des denrées fournies par les donateurs, des
fonds servant à financer le développement des infrastructures pour
l'industrie laitière;
d'empêcher une utilisation purement caritative de l'aide, ce qui
aurait déprimé le cours du marché et empêché la création d'impor
tantes économies d'échelle;
d'assurer un équilibre judicieux entre production locale et importa
tions pour maintenir l'intérêt des producteurs en leur garantissant
qu'ils obtiendront constamment un prix rémunérateur.

C'est parce qu'elle a éliminé les inconvénients potentiels de l'aide ali
mentaire que l'Inde dispose aujourd'hui d'une industrie laitière
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moderne, compétitive et autosuffisante, une industrie qui s'appuie sur
une structure de production de lait verticalement intégrée et bien répar
tie. L'Inde est à présent reconnue comme un « modèle pour l'utilisation
de l'aide extérieure», mais cela a été une tâche herculéenne, spéciale
ment si l'on considère que la stratégie appliquée a supposé de prendre
en compte une économie laitière traditionnelle faisant face à des risques
importants et à de sévères contraintes, y compris un réseau d'intermé
diaires solidement établis dans le commerce des produits laitiers.

Cela s'est traduit par une baisse continue du pourcentage que
représente l'aide en nature dans les produits utilisés par notre industrie
laitière: de 67 % en 1950-1951, il est tombé à 36 % en 1960-1961 puis
à 10,2 % en 1989-1990, pour devenir pratiquement nul en 1990-1991.
Ce résultat a été obtenu malgré une forte augmentation de la demande
nationale en lait et produits laitiers. On soulignera le fait que les
importations commerciales de produits laitiers ont cessé dès 1975-1976
et que l'Inde a même commencé à exporter d'importants surplus de
lait en poudre.

La fixation des prix: un rééquilibrage constant

L'importance de la fixation des prix dans toute politique sectorielle
de croissance n'est plus à démontrer, particulièrement en ce qui
concerne l'agriculture et les activités liées. Une politique de prix joue un
rôle vital pour:

orienter le choix des activités économiques par les paysans;
- influencer leurs décisions quant à l'affectation des ressources;
- accélérer la croissance de la production et de la productivité;
- et obtenir une augmentation adéquate de la production mise sur le

marché.

Un certain nombre de facteurs économiques et non économiques
déterminent le volume de la production laitière. Six d'entre eux sont
généralement considérés comme essentiels:

les prix offerts aux producteurs pour leur lait;
la rentabilité comparée des différentes activités réalisées sur les
exploitations agricoles;
le coût des intrants ;
la situation générale de l'économie;
les préférences et les compétences individuelles pour la production
laitière;
et l'élasticité de la demande par rapport aux prix sur le marché.
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Trois éléments cruciaux de la structure des prix qui ont été sujets à
des rééquilibrages constants pendant la mise en œuvre de l'Opération
Flood sont la minimisation du coût de production, la fixation d'un prix
de vente suffisamment incitatif pour les producteurs et la fixation d'un
prix suffisamment accessible pour les consommateurs. Cette stratégie
s'est trouvée justifiée par la capacité qu'ont eue les producteurs de main
tenir le coût de production à un niveau inférieur à celui des pays de la
CEE et des États-Unis, par la très forte croissance qu'ont connue en
longue période la production et la productivité, par le maintien du prix
du lait à la consommation à un niveau relativement modéré, et enfin par
l'augmentation constante de la demande effective de lait.

Bien que la production de lait dans les pays développés et particuliè
rement dans les pays occidentaux ait bénéficié d'une très forte mécanisa
tion, à la fois à la ferme et dans les activités de transformation, ainsi que
de subventions considérables aux intrants, le prix du lait à la production
est resté comparativement bas en Inde: en 1989-1990, il atteignait à
peine 32 % du prix à la production en Suisse, 44 % du prix au Japon et
74 % du prix dans la CEE, et il était même inférieur à celui observé dans
les nouveaux pays industrialisés (NPI), comme la République de Corée;
il était cependant plus élevé que celui observé dans des pays comme
l'Australie ou la Nouvelle-Zélande, pays où la production laitière a
constitué traditionnellement le pilier de l'économie!.

Si l'on considère qu'une structure de prix rémunératrice a essentielle
ment pour objectif d'inciter les producteurs à augmenter leur produc
tion de lait, on remarquera qu'au cours des dix dernières années le prix
du lait au producteur a enregistré une hausse de 9 % en moyenne
annuelle, et ceci dans presque toutes les régions du pays (bien que dans
beaucoup d'entre elles il y ait eu certaines années de très fortes varia
tions de prix). D'un autre côté, les prix des aliments de bétail équilibrés
et des tourteaux, deux éléments déterminants dans la production lai
tière, n'ont augmenté respectivement que de 7,7% et 6,4% par an. Du
fait que le prix de ces intrants a augmenté plus faiblement et que son
niveau absolu était inférieur à celui du prix de vente, les producteurs de
lait ont pu bénéficier de marges relativement importantes: on estime en
effet que le revenu brut d'exploitation représente en moyenne 25 % du
prix au producteur.

Il faut remarquer que la fixation d'un prix correct pour le lait est très
difficile et qu'elle implique de suivre de façon permanente et précise

1. D'après les chiffres donnès pour le pnx du lait au producteur (avec un pourcentage de matIères
grasses compris entre 3,5 et 4 %) par W. Kroslltz, InternatIOnal Dairy Situation and Short Terrn Outlook,
InternatIOnal Dairy FederationiFAO, Rome, juin 1990.
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l'état du marché, la composition du cheptel et les performances des dif
férents types de bêtes quant au volume de lait produit, à sa teneur en
matières grasses et en extrait sec non gras (protides, glucides et sels
minéraux) et à ses qualités organoleptiques, tous éléments qui varient
très fortement selon les régions.

Avant le lancement de l'Opération Flood, le prix était généralement
fixé en fonction d'une teneur en matières grasses identique pour le lait de
vache et le lait de bufflesse, ce qui avait pour conséquence d'encourager
l'écrémage ou l'allongement du lait avec de l'eau, la production de lait
de bufflesse au détriment de la production de lait de vache, ainsi que des
malversations lors du paiement du lait. Plusieurs autres systèmes de
paiement ont eu cours dans différentes régions du pays: en fonction du
type de lait (de vache ou de bufflesse), d'une teneur minimum en
matières grasses (avec une prime au prorata des matières grasses supplé
mentaires), de la teneur totale en extrait sec non gras, etc. ; mais tous les
systèmes appliqués avaient comme inconvénient soit de restreindre le
rôle d'une catégorie de bovins, soit d'encourager directement le frelatage
du lait (par des mélanges de laits de diverses provenances ou par l'écré
mage partiel), soit d'ignorer complètement l'importance des protides,
glucides et sels minéraux, soit encore d'exercer un effet dissuasif sur la
production de lait à haute teneur en matières grasses'.

Afin d'éviter les effets pervers d'un système de fixation des prix ina
déquat, la politique adoptée a été d'une part de prendre en compte la
qualité du lait du point de vue de sa composition, et d'autre part d'ana
lyser de façon précise les évolutions du marché quant à la teneur en
matières grasses et en extrait sec non gras. Cela introduit un élément
objectif dans la fixation d'un système de prix commun pour le lait de
vache et celui de bufflesse. C'est ainsi notamment que l'on a pris en
compte l'importance relative accordée par le marché à la teneur en pro
tides, glucides et sels minéraux, alors que la tendance était de la sous
estimer2

• Un résultat de portée tout à fait considérable de cette politique
a été la modification de la structure du cheptel bovin: la part du lait de
vache dans la production totale commercialisée est ainsi passée de 10%
à peine en 1970 à presque 60 % actuellement. Cela a largement réduit
les incertitudes affectant la production pendant les périodes de faible lac
tation, c'est-à-dire pendant les mois d'été.

J, Mahendra P. Lama, Farmers'Response to Milk Priees' Trends and Issues, Discussion Paper. Plan
ning MOnItoring and Evaluation, Anand, NDDB, 1991

2 Il faut remarquer à ce sujet que dans les pays développés le prix du lait ne tient généralement plus
compte de la teneur en matières grasses lorsque celle-ci excède 3,7 % et qu'on accorde davantage d'Impor
tance à la teneur en protéines; un produit comme le fromage est de plus en plus prisé et le marché des pro
duits à faible teneur en matères grasses se développe constamment.
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L'Opération Flood a toujours concentré son attention sur la fIxation
des prix et a attribué à cet égard un rôle essentiel aux producteurs, les
quels doivent de plus en plus faire face aux complexités du marché et à
ses fluctuations. Dans ce cadre, ils n'ont pas seulement appris à réagir et
à s'adapter aux situations changeantes de l'offre et de la demande, mais
ils ont également modifIé l'affectation de leurs ressources afIn d'optimi
ser leur utilisation; et ils ont orienté leurs efforts vers la consolidation de
leur base productive, la modernisation des techniques de production et
l'amélioration de la productivité.

On observe une forte corrélation positive entre le prix du lait au pro
ducteur et le prix à la consommation, qui ont montré tous deux des ten
dances à la hausse, bien qu'à des rythmes différents: sur la
période 1980-1990, par exemple, on observe que, lorsque le prix à la
consommation augmente d'une roupie, le prix au producteur augmente
en moyenne de 0,63 roupie. Il y a une forte corrélation également entre
la production de lait mise sur le marché et le prix offert aux producteurs,
avec un coefficient d'élasticité de l'offre par rapport au prix au produc
teur de 4,2 (le coefficient d'élasticité par rapport au prix à la consomma
tion s'établissant pour sa part à 2,1); on remarquera cependant que cer
taines années l'élasticité de l'offre est extrêmement faible. Quoi qu'il en
soit, ces résultats montrent la justesse et l'efficacité de la stratégie fonda
mentale adoptée par l'Opération Flood, quant à l'établissement d'un
prix au producteur suffisamment élevé pour qu'il stimule fortement la
production.

Par ailleurs, l'Opération Flood a permis de fournir aux consomma
teurs urbains un lait de bonne qualité hygiénique à un prix modéré.
Malgré les fortes pressions inflationnistes qui ont affecté l'ensemble de
l'économie et les graves sécheresses de la seconde moitié des années
quatre-vingt, le prix à la consommation est resté généralement abor
dable. Son évolution a suivi celle des autres denrées de base; il est même
parfois descendu en dessous du prix de certaines de ces denrées, telles
que les légumes secs, les légumes frais, les fruits et le thé.

Des progrès techniques adoptés rapidement et largement

Le fait que les vaches et les buffiesses ordinaires de faible rendement
représentent 82 % du cheptel total pèse fortement sur la production lai
tière. C'est pourquoi l'amélioration de la production de lait par animal
a été un des domaines cruciaux d'intervention de l'Opération Flood. On
a mis en œuvre à cet effet une grande variété de mesures, allant de la
simple modifIcation de la composition du fourrage à l'application de
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technologies de pointe comme la biotechnologie et l'ingénierie géné
tique. L'objectif est d'obtenir un changement de la structure du cheptel
bovin par l'introduction de caractéristiques génétiques plus perfor
mantes, ce qui favorisera également la stabilisation des fluctuations sai
sonnières de la production laitière (une stabilisation qui en fait est déjà
largement amorcée)l.

Bien que l'on estime que la productivité des vaches et des bufflesses
ait augmenté respectivement d'environ 20% et 40% depuis 1970, de
nombreux efforts doivent être accomplis pour améliorer les rendements
actuels des vaches locales (250 1par lactation) et des bufflesses (700 1),
rendements qui contrastent fortement avec celui de 1200 1par lactation
obtenu hors station avec des animaux sélectionnés.

Parmi les techniques utilisées dans le cadre de l'Opération Flood,
citons l'insémination artificielle, l'implantation d'embryons, le suivi
vétérinaire, ainsi que l'utilisation de nouvelles plantes fourragères, de
mélasses et de tourteaux oléagineux, tous aliments qui ont été adoptés
par les agriculteurs à un rythme vraiment très rapide. En ce qui
concerne les techniques de croisement par insémination artificielle, on a
cherché à la fois à obtenir une amélioration du potentiel génétique et à
préserver les qualités traditionnelles des animaux locaux (comme la
force de traction, la résistance aux maladies et une faible intensité du
métabolisme). Afin d'obtenir des résultats plus rapides et plus impor
tants, l'Opération Flood concentre cependant ses efforts sur l'implanta
tion d'embryons.

Toutes ces techniques doivent permettre aux petits producteurs de
lait d'améliorer leur rentabilité. On constate d'ailleurs que les perfor
mances supérieures des animaux sélectionnés et les bénéfices importants
que les éleveurs en retirent ont fait monter en flèche la demande d'insé
minations artificielles. Ce processus a été beaucoup plus rapide pour les
vaches que pour les bufflesses, leur proportion dans le nombre total
d'inséminations artificielles effectuées (soit près de 4 millions en 1994
1995 contre moins de 800000 en 1980-1981) est passée en quinze ans de
43 % à 61 %. Cependant, les naissances de veaux femelles pour ces deux
espèces ont augmenté à peu près au même rythme.

De la même façon, la mise en place dans tout le pays d'équipes
vétérinaires a revêtu une importance primordiale pour le dépistage
précoce des maladies, leur traitement et la vaccination du bétail. Il est

1. La période de plus forte lactatIOn s'étend d'octobre à février-mars et celle de plus faible lactation de
mal à août Durant cette derniére période, la productIOn peut être tellement faible que le gouvernement doit
interdIre la fabrication de produits laitiers et même de confiseries. Dans la première pénode, en revanche.
l'abondance de la productIon fait que les coopératIves ont beaucoup de mal à mamtemr un prix suffisam.
ment rémunérateur pour leurs membres.
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particulièrement important que des producteurs, par ailleurs ignorants
et déshérités, puissent avoir accès facilement à la nouvelle génération
de vaccinations leur permettant de combattre les maladies endémiques
dont peuvent être victimes leurs animaux: c'est pourquoi notamment
le NDDB a lancé en 1984 dans 27 districts du sud de l'Inde un pro
gramme de lutte contre les maladies endémiques affectant la bouche et
les pieds des animaux.

Les innovations dans le domaine de la commercialisation

La rationalisation du processus de commercialisation, avec la mise
en place d'un système moderne de fabrication et de distribution des pro
duits laitiers, fut un des tout premiers défis auxquels on a dû faire face
pour assurer le succès de l'Opération Flood. Il était nécessaire de créer
un lien permanent entre les producteurs ruraux et les consommateurs
urbains. L'expérience de l'Inde avant 1970 montrait que l'économie lai
tière était bouleversée à chaque changement de saison. La paupérisation
des producteurs de lait atteignait des niveaux dramatiques, particulière
ment pendant la saison de plus forte lactation. Mais la pierre d'achop
pement pour corriger ces déséquilibres saisonniers du marché était l'ab
sence pratiquement totale d'infrastructures sur lesquelles aurait pu
s'appuyer le réseau de commercialisation.

Les marchés des grandes métropoles que sont Calcutta, Delhi et
Bombay représentent un peu plus de 5 % du total de la consommation
nationale de lait. Nos enquêtes sur les ménages ont montré qu'à Delhi et
Bombay la totalité des ménages achètent du lait, contre 80 % d'entre
eux à Calcutta. Par ailleurs, un ménage moyen de Delhi achète plus de
lait et à meilleur marché qu'un ménage de Calcutta ou Bombay, bien
que dans ces deux dernières villes la consommation de lait par personne
augmente à mesure que les revenus s'élèvent.

Pour développer le marché du lait dans les grandes agglomérations,
l'organisation du secteur joue un rôle vital. Cependant, il reste encore
beaucoup à faire pour diversifier le réseau de commercialisation, de
façon qu'il soit à même de répondre aux besoins toujours croissants des
ménages urbains, et cela dans toutes les catégories de revenus. Bien qu'il
satisfasse 60 % de la demande en lait liquide à Delhi et 72 % à Bombay,
ce pourcentage tombe à 50 % à Calcutta et 53 % à Madras. Les agglo
mérations urbaines de Bangalore et Hyderabad, qui sont en train de
prendre de l'extension, ne sont encore que très peu desservies par le sec
teur organisé. Les différences que l'on observe entre les prix pratiqués
respectivement dans le secteur inorganisé et dans le secteur organisé (le
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rapport est environ de 1,8 à Delhi et de 1,5 à Bombay et à Calcutta)
devraient permettre au secteur organisé de conquérir ces marchés.

Si l'on analyse le marché par catégories de produits, il saute aux
yeux que d'immenses progrès doivent être encore réalisés par le secteur
organisé, particulièrement en ce qui concerne la commercialisation du
beurre clarifié. Aujourd'hui, à Bombay, Calcutta, Delhi et Madras, il ne
satisfait la demande correspondante qu'à hauteur respectivement de
40%, 12%, 16% et 27% ; en revanche, à Bombay, Calcutta et Delhi,
il a pu satisfaire respectivement 84 %, 75 % et 94 % de la demande glo
bale de beurre.

Après un démarrage modeste en 1970, l'Opération Flood a créé dans
l'ensemble du pays une infrastructure moderne de production et de
commercialisation, qui couvre la réfrigération, la transformation, la pas
teurisation, l'homogénéisation et la fabrication de lait en poudre; il faut
mentionner également la mise en place d'un Réseau national du lait et
l'introduction d'innovations dans la vente du lait, telles que laiteries
centrales', nouveaux emballages, etc. Au milieu des années quatre-vingt
dix, le système de commercialisation pouvait déjà traiter un volume de
lait supérieur à 7 millions de litres par jour. Dans le cadre du pro
gramme du Réseau national du lait, les surplus en lait dans certaines
zones sont transférés, essentiellement par train, vers les zones défici
taires. Ce programme a également établi un système de stockage pour
pallier les déséquilibres saisonniers de la production laitière nationale.

DES RÉSULTATS POSITIFS, MAIS MENACÉS

PAR LES POLITIQUES DE LIBÉRALISATION

Une importante contribution au progrès économique et social

L'Opération Flood bénéficie à toute une chaîne d'agents économi
ques. Les liens étroits qu'elle établit entre les producteurs de lait et les
consommateurs font que l'expansion de la consommation exerce méca
niquement des retombées positives sur le chiffre d'affaires des produc
teurs et sur les bénéfices qu'ils peuvent retirer des économies d'échelle.
En un quart de siècle d'exercice de l'Opération Flood, le total des
recettes des paysans membres des coopératives laitières approche les

1 Dans dIfférentes métropoles, le NDDB a établI plusieurs laiteries centrales, qui font à la fOIS de la
vente en gros et au détail. Ce sont des établissements très modernes, qUI commercialisent uniquement la pro
duction des sociétés coopérattves ; non seulement le laIt liqUIde, mais aussi des prodUits laitIers tels que des
crèmes glacées. Leur succés est tel qu'elles commercialIsent mamtenant également des fruits et des légumes.
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quarante milliards de roupies (soit environ 1,12 milliard de dollars au
taux de change actuel).

Un tel flux de revenus acquiert toute son importance quand on sait
que plus de 70 % des producteurs de lait sont de petits exploitants, ou
même des exploitants marginaux et sans terre, et que plus de 50 %
d'entre eux n'ont qu'une ou deux bêtes laitières. Une répartition équi
table des résultats est ainsi tout à fait fondamentale. Et l'on peut dire
que la création massive d'emplois relativement bien rémunérés dans le
cadre du système intégré de l'Opération Flood a joué un rôle essentiel
par rapport à la politique nationale visant à moderniser l'économie sur
la base de techniques à forte intensité en travail.

Une majorité d'exploitants sociétaires des coopératives appartien
nent à la caste des ex-intouchables, à des « tribus» ou à d'autres catégo
ries sociales inférieures. Beaucoup d'entre eux sont des ouvriers agri
coles. Les règles adoptées pour l'appartenance à une coopérative sont
telles qu'elles assurent l'abolition de pratiques condamnables telles que
les barrières entre castes et entre classes, les discriminations en fonction
de la situation économique ou les préjugés fondés sur l'appartenance à
une « communauté» donnée. Les coopératives villageoises sont un
exemple d'organisations constituées démocratiquement et suffisamment
soudées pour agir comme vecteur du changement social. Elles utilisent
leur force organisationnelle, ainsi que tous les excédents financiers résul
tant de leurs activités, pour créer des équipements économiques et
sociaux tels qu'écoles, routes, étangs, plantations d'arbres, etc. Par ail
leurs, au cours de leurs activités, elles se familiarisent avec les méthodes
modernes de production agricole.

On soulignera le fait que les femmes représentent environ 15 % du
sociétariat des coopératives. En fait, ce sont elles qui avaient tradition
nellement la charge de la plus grande partie des activités liées à la pro
duction laitière. L'Opération Flood a pour la première fois reconnu leur
contribution au processus de développement et le rôle important
qu'elles peuvent y jouer. Il y existe d'ailleurs des coopératives gérées
uniquement par des femmes.

La préservation de l'environnement

Un des domaines d'action prioritaires de l'Opération Flood a été de
lutter contre trois phénomènes pouvant porter préjudice à la préserva
tion de l'environnement: l'envahissement des villes par des vaches et des
bufflesses qui y sont entretenues pour la commercialisation de leur lait;
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le rejet possible d'effluents par les usines laitières; et la consommation
excessive de fourrage vert. C'est pourquoi elle met l'accent sur:

le maintien des relations de symbiose entre le cheptel bovin et l'agri
culture, ce cheptel devant se concentrer et se multiplier uniquement
en milieu rural;
l'installation dans les usines laitières de systèmes adéquats d'élimina
tion des effluents, de façon à minimiser les risques de pollution;

- et l'amélioration à long terme de l'offre de fourrage par le développe
ment des pâturages forestiers et la plantation d'arbres par les coopé
ratives sur les pâtures et friches communales; on cherche ainsi à pré
server l'équilibre du milieu naturel dans les zones rurales. L'objectif
pour le milieu des années quatre-vingt-dix était de développer le syl
vipâturage sur 20000 ha dans les zones non irriguées, de mettre en
place 23000 équipes de démonstration pour la préparation du four
rage, principalement dans les zones irriguées, et de distribuer
220000 unités de petit matériel servant à cette préparation, le tout
pour un coût de 80 millions de roupies.

Les défis à relever

Au fur et à mesure que le secteur laitier se développe, des défis nou
veaux surgissent. Il y a trois domaines d'action sur lesquels il faut parti
culièrement concentrer les efforts:

tout d'abord, il faut mener à bien la modification de la structure du
cheptel bovin de façon à accroître la proportion d'animaux haute
ment productifs, ce qui contribuera également à résoudre le pro
blème des déséquilibres saisonniers;
d'autre part, au cours des deux premières décennies de l'Opération
Flood, les producteurs concernés n'ont pu réellement contrôler que
20 % environ de la commercialisation du lait liquide. Il est donc
nécessaire de donner une forte extension à ce programme, de façon
à réduire progressivement la pauvreté des producteurs;
enfin, la croissance de la demande de lait et de produits laitiers a
connu une véritable explosion depuis les années soixante-dix, ce qui
va d'ailleurs de pair avec une modification générale de la structure
de la consommation alimentaire au détriment des céréales (dont la
part dans le budget de consommation des ménages est tombée de
45 % au milieu des années soixante-dix à 33 % actuellement). Il
faut que le secteur laitier soit à même de répondre à cette demande
croissante.



De l'aide alimentaire à l'autosuffisance ? 83

La conception même de l'Opération Flood lui permet de surmonter
des difficultés imprévues, comme l'a prouvé la façon dont elle a fait face
à la sécheresse des années quatre-vingt. Mais c'est la détermination avec
laquelle seront accomplies les tâches indiquées ci-dessus qui sera le véri
table test de sa capacité de développer le secteur laitier et de mener, à
l'échelle locale, un combat exemplaire contre la pauvreté.

L'impact des réformes économiques

Parmi les mesures prises par le gouvernement, lorsqu'il a engagé un
programme de réformes économiques au milieu de l'année 1991, figure
la dérégulation du secteur laitier. Celle-ci l'a affecté durement, car elle a
ouvert les vannes à l'intervention d'entreprises privées, notamment
General Foods, Nestlé et Glaxo. Les coopératives laitières sont donc
maintenant directement en concurrence avec le capital privé, ce qui
remet en question leur raison d'être puisque les objectifs de croissance
rapide qui sont ceux de la politique de libéralisation vont à l'encontre de
leurs propres objectifs d'équité, de développement durable et d'équilibre
régionaL En outre, cette concurrence est inégale, dans la mesure où les
coopératives financent des services vétérinaires, fournissent à leurs mem
bres du fourrage au coût le plus bas possible et prennent en charge un
réseau extrêmement serré de vulgarisateurs, alors que les sociétés privées
se contentent de collecter le lait.

Il s'agit donc d'une transition très douloureuse, surtout si l'on consi
dère que les coopératives sont toujours en Inde régies par des lois
archaïques héritées, du système colonial, et que beaucoup d'entre elles
sont encore souvent fortement handicapées par diverses tracasseries
bureaucratiques ou politiques. A moins que l'on n'adopte une législa
tion leur donnant une liberté d'action, le nouveau régime va saper tout
l'édifice qu'elles ont si assidûment construit au cours des dernières
décennies.

En réponse aux protestations des coopératives laitières contre la
dérégulation du secteur, le gouvernement de l'Union a pris en 1992 un
arrêté sur le lait et les produits laitiers (Milk and Milk Products Order,
MMPO), qui vise essentiellement à favoriser une croissance ordonnée du
secteur. Il stipule que l'enregistrement des capacités de traitement
actuelles et de celles dont on demande la création se fera en prenant en
considération les disponibilités de matière première, c'est-à-dire de lait.
Au cours des cinq dernières années, des capacités de traitement ont été
reconnues au secteur privé. Mais comme la mise en place de capacités
de traitement excessives va contre les intérêts à la fois des coopératives
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et des usines privées, il semble qu'il soit urgent de veiller à une stricte
application de l'arrêté de 1992 et de ses stipulations, pour que soient
mieux atteints les objectifs que s'était alors fixés le gouvernement!.

Tushar Shah, un spécialiste reconnu des coopératives laitières, trace
ainsi l'évolution possible du mouvement coopératif sous le nouveau
régime:

les coopératives qui sont inefficaces, non viables ou qui ont commis
des erreurs commerciales seront liquidées par les pouvoirs publics;
les coopératives contrôlées par l'administration seront rétrocédées
pleinement à leurs membres;
seules celles qui sont viables subsisteront2

•

En fait, la plus grande menace vient des grandes firmes capitalistes.
Par exemple, des milliers de petits pêcheurs traditionnels ont été chassés
par l'arrivée des gros bateaux de pêche appartenant à des multinatio
nales, ce qui a provoqué un vaste mouvement de protestation dans
toutes les zones côtières de l'Inde. Dans le secteur rural, ces sociétés
évincent les producteurs en rachetant leurs exploitations et transforment
les villages en cimetières écologiques. C'est ainsi qu'une multinationale
intervenant dans le secteur de l'aquaculture provoque la salinisation de
la terre d'un village, puis se déplace dans un autre village où elle rachète
les terres de centaines de familles les privant ainsi de leurs moyens
d'existence. Dans le secteur laitier, l'intervention de ces sociétés entraîne
de graves risques de déséquilibre entre les zones irriguées où le potentiel
de production de lait est très important et les autres zones: c'est évidem
ment sur les zones irriguées que se concentre l'action de la plupart des
grandes entreprises capitalistes.

Toutefois, quelques leçons essentielles peuvent être tirées de l'expé
rience des coopératives performantes dans divers domaines, leçons qui
peuvent aider à consolider les coopératives agricoles sous le nouveau
régime économique. La plupart de ces coopératives ont trois éléments
en commun, qu'il s'agisse des coopératives d'irrigation (forage et exploi
tation de puits tubés) au nord du Gujarat, des coopératives sucrières du
Gujarat et du Maharastra, ou encore des coopératives laitières du Guja
rat. En premier lieu, ces coopératives ont été organisées spontanément,
ou n'ont nécessité pour leur mise en place qu'une faible intervention
extérieure. En deuxième lieu, elles ont farouchement défendu leur auto-

1. National Dalry Development Board, Annual Report 1996-1997, Anand, Gujarat (cité par FmanclOl
Express, Delhi, 9 octobre 1997 et Hindi, Madras, 7 octobre 1997.

2. Tushar Shah, Making Farmers'Cooperallves Work. Design, Governance an Management, Delhi,
Sage, 1995.
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nomie lorsque celle-ci était attaquée, füt-ce en opérant les mutations
nécessaires. Et enfin, puisque leur survie reposait sur la fidélité de leurs
membres, elles ont constamment tout mis en œuvre pour la mériter en
servant au mieux leurs intérêts'.

Un autre point d'une très grande importance pour les coopératives
laitières concerne l'impact des négociations commerciales du Cycle
d'Uruguay. Selon les règles de la nouvelle Organisation mondiale du
commerce, les pays développés devraient amputer très fortement les
énormes subventions qu'ils accordent jusqu'à présent à la production
laitière. Si cela est fait à l'échelle que souhaitent beaucoup de pays pro
ducteurs de lait dans le monde en développement, alors les producteurs
indiens et leurs coopératives auront un avantage décisif sur le marché
mondial en raison de leurs coûts de production relativement bas.

Enfin, certains spécialistes2 ont suggéré que le modèle indien de déve
loppement du secteur laitier pourrait être reproduit dans les pays voisins
d'Asie du Sud où l'agriculture joue encore un rôle prédominant dans
l'économie: « La seule solution pour faire du secteur laitier en Asie du
Sud un secteur capable d'un développement auto-entretenu serait de
reproduire les interventions techniques et institutionnelles que l'Inde a
élaborées et mises en œuvre avec succès au cours des deux dernières
décennies. » D'ailleurs, plusieurs pays, y compris la Chine et le Pakis
tan, ont montré un grand intérêt pour le modèle Anand et le gouverne
ment du Sri Lanka vient de monter une entreprise en participation avec
le National Dairy Development Board indien (qui y détient 51 % des
parts) fondée sur ce modèle. Cette société, nommée Kiriya Milk Indus
tries, établira une laiterie centrale à Colombo et développera un réseau
de coopératives pour assurer son approvisionnement. Il est probable
que cela réduira les importations de lait du Sri Lanka d'au moins
50000 tian.

(Traduction: Virginie Haubert.)

1. Tushar Shah, ibid.
2. Mahendra P. Lama et Prabhakar J. Lavakare, Technology Missions for South Asia: Cooperation

in the High Tech Oomam in L. L. Mehrotra, H. S. Chopra et Gert W. Kueck (ed.), SAARC 2 000 and
Beyond, Delhi, Omega Scientific Publishers, 1995.



LA NOUVELLE PROBLÉMATIQUE
DE LA PRODUCTION DE LÉGUMES

EN ASIE

par Ali MUBARIK*

La production de légumes se développe et se transforme en Asie sous
l'effet de facteurs qui peuvent être externes au secteur agricole. comme
l'augmentation des revenus et les modifications corrélatives de la demande,
ou internes, comme la nécessité de diversifier un système de production
agricole fondé sur la céréaliculture.

Mais l'offre de légumes ne répond que difficilement à la demande. Cela
conduit à examiner les rôles que jouent respectivement les différentes zones
écologiques et les différents types de production dans les approvisionne
ments, ainsi que la façon dont ces rôles se modifient avec l'évolution des
techniques et celle des prix relatifs des facteurs de production.

La production agricole en Asie n'est pas seulement influencée par
l'impact résiduel de la Révolution verte, mais aussi par les changements
très rapides qu'a connus l'environnement global: fort accroissement du
revenu per capita, évolutions différentielles des prix des produits et des
intrants, développement des systèmes de communication et des réseaux
commerciaux, progrès de l'éducation et de la formation, etc. Ces chan
gements ont ouvert aux producteurs de nouvelles possibilités pour amé
liorer leur situation et expliquent notamment l'essor de la production de
légumes dans la période récente; ils influencent aussi fortement la ges
tion des exploitations, dans la mesure où la production de légumes est
de plus en plus dépendante des marchés d'approvisionnement et de
commercialisation.

L'objet de cet article est d'analyser les effets de la hausse des revenus
sur l'offre et la demande de légumes, ainsi que sur leurs variations selon

• Agro-économiste. Asian Vegetable Research and Development Center (AVRDC). Taiwan.
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les saisons et par types de produits, d'étudier dans quelle mesure le
développement de la production de légumes peut permettre de diversi
fier un système agricole fondé essentiellement sur la céréaliculture et
d'examiner comment cette production est affectée par les modifications
des techniques culturales. On espère ainsi faire ressortir les principaux
facteurs qui doivent être pris en compte par les chercheurs et par les
décideurs qui s'intéressent à l'amélioration de la production et de la
consommation dans ce domaine important.

LES EFFETS DE L'ACCROISSEMENT DES REVENUS

Les effets sur la demande

Dans la plupart des pays asiatiques, le revenu par habitant aug
mente de 2 à 10% par an, alors que le taux de croissance de la popu
lation est d'environ 2 %. Cela entraîne un accroissement de la
demande de légumes, non seulement parce qu'augmente la demande
globale de produits alimentaires, mais aussi parce qu'elle se déplace
des produits bon marché, tels que les céréales, vers des produits de
plus grande valeur. Ce changement dans les modèles de consomma
tion résulte du fait que les consommateurs deviennent plus conscients
du rôle positif que jouent pour la santé les micronutriments contenus
dans les légumes.

Si l'on considère des pays d'Asie de l'Est tels que Taiwan, le Japon et
la Corée du Sud, on observe que l'accroissement des revenus y a
entraîné dans un premier temps une augmentation de la consommation
par tête à la fois des céréales et des légumes, puis une substitution par
tielle des fruits et des légumes aux céréales.

Dans l'ensemble des pays asiatiques, cependant, la consommation
de légumes reste très en deçà du niveau requis, tel que le recommande
l'Asian Vegetable Research and Development Center (AVROC), soit
200 g/jour ou 75 kg/an. En outre, les analyses réalisées sur six pays
(Corée du Sud, Népal, Pakistan, Philippines, Taiwan et Thaïlande)
montrent que les élasticités-revenu de la demande de légumes sont
relativement faibles. On peut admettre que l'élasticité est de 0,4 pour
les pays où la consommation de légumes par habitant est inférieure au
niveau requis et de zéro pour les pays (Corée du Sud et Taiwan) où
elle est déjà supérieure à 100 kg/an (la demande additionnelle prove
nant donc uniquement de la croissance de la population). Si l'on com
bine les influences des accroissements respectifs des revenus et de la
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population, on peut estimer comme suit les taux annuels de croissance
de la demande de légumes dans quelques pays pour la période 1980
1992 (tableau 1).

TABLEAU 1. - Taux de croissance (%) des revenus, de la population,
de la demande induite de légumes

et de la production pour le marché intérieur
dans quelques pays asiatiques (1980-1992)

Demande Pro-
Demande de légumes duction
de légumes induite par pour le

Revenu induite par Popu- le revenu et marché
Pays (PIB) le revenu (') lation la population intérieur

Bangladesh 2,3 0,92 2,01 2,93 0,07
Chine 7,8 3,12 1,45 4,57 7,8
Corée du Sud 9,4 0 1,21 1,21 1,32
Inde 5,2 2,08 2,14 4,22 3,61
Indonésie 5,7 2,28 2,1 4,38 2,13
Pakistan 6,1 2,44 3,27 5,71 4,67
Philippines 1,2 0,48 2,03 2,51 0,51
Sri Lanka 3,2 1,38 1,42 2,7 -1,38
Taiwan 8,4 0 1,24 1,24 -1,33
Thai1ande 8,2 3,28 1,5 4,78 3,85

(') La demande de légumes induite par l'augmentation des revenus a été estimée en admettant une
élasticlté·revenu égale à 0,4, excepté pour la Corée du Sud et Taiwan, pays où la consommation a déjà
attemt un niveau élevé, ('augmentation des revenus étant donc supposée ne pas induire dans ce cas une
augmentation de la demande.

Sources: Pour les taux de croissance du PlO et de la population, Taiwan Slalisli
ca/ DaIa Book, 1995; pour les taux de croissance de la production pour le marché
intérieur (après déduction des exportations), estimations à partir des données fournies
dans différentes communications présentées à l'atelier d'économie agricole « Dynami
ques de la production de légumes, de leur consommation et de leur distribution en
Asie» (Bangkok, 11-13 octobre 1994).

On remarquera qu'il y a une très forte variation, selon les pays, à la
fois des taux de croissance de la demande de légumes et de la capacité de
la production intérieure de répondre à cette demande.

Les effets sur l'offre

L'accroissement de la demande induit par l'augmentation des reve
nus ne se traduit pas nécessairement par un accroissement concomitant
de l'offre. Cela dépend de la plus ou moins grande élasticité de celle-ci:
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si elle est faible, la demande additionnelle risquera de se traduire par une
augmentation des prix, à moins que les producteurs ne mettent en
œuvre des innovations techniques.

Or, les analyses effectuées tendent à montrer que l'élasticité de l'offre
par rapport aux prix offerts aux producteurs est relativement faible: au
Bangladesh et en Corée du Sud, par exemple, on peut l'estimer à envi
ron 0,5 pour l'ensemble des légumes, et elle est même sensiblement plus
faible pour certains produits tels que les aubergines, les choux ou les
tomates. Cela montre l'importance d'autres contraintes que celles liées
aux prix et à la rentabilité. Ces contraintes peuvent être biotiques ou
abiotiques, relever de la gestion des exploitations ou être de caractère
institutionnel.

La vulnérabilité des légumes aux maladies, parasites et ravageurs est
particulièrement forte pendant l'été, lorsque la chaleur et l'humidité
sont élevées, mais elle est également importante pendant la saison
fraîche, où pourtant les contraintes abiotiques sont moins sévères. Elle
peut entraîner des pertes considérables et rend donc cette production
très risquée. On observe d'ailleurs que les écarts de rendement sont
beaucoup plus importants pour la production de légumes que pour la
céréaliculture, ce qui explique également en partie les fortes variations
que l'on observe dans la part des superficies cultivées consacrée à cette
production', un autre facteur agissant dans le même sens étant qu'il n'y
a pas pour la production de légumes de mécanisme de soutien des prix,
comme cela est le cas pour la plupart des autres productions. Les varia
tions dans les rendements et les superficies cultivées s'expliquent égale
ment par l'émiettement des exploitations et par l'ignorance de ce que
font les autres producteurs.

En raison des fortes variations dans les rendements, et du fait que les
producteurs ne sont pas suffisamment informés et formés technique
ment, ils font souvent un emploi excessif de produits chimiques, ce qui
augmente les coûts de production et entraîne de graves dommages pour
la santé, aussi bien pour eux-mêmes que pour les consommateurs.

La production de légumes tend ainsi à être restreinte aux produc
teurs qui peuvent faire face aux coûts de production et supporter les
risques de la production et de la commercialisation. Ce ne sont d'ail
leurs pas les seules contraintes, car il faut y ajouter les défaillances des
institutions chargées de la fourniture des intrants et du crédit (les pro
ducteurs ne recevant pas les volumes ou montants nécessaires ou ne

1 Selon nos estimations, alors que pour le nz le coefficient de vanatlOn des rendements et des superfi
Cies cultivées est, selon les pays, compns entre 2 et 7, " est souvent compris entre 10 et 30 pour les légumes
et peut même être très largement supérieur
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les recevant que trop tardivement), les défaillances également des orga
nismes de vulgarisation agricole (ces organismes ayant une couverture
géographique insuffisante et ne fournissant pas toujours des services de
qualité adéquate), ainsi que les pénuries de main-d'œuvre pendant les
périodes critiques.

L'incapacité de l'offre à répondre à l'accroissement de la demande
explique l'augmentation du prix réel des légumes dans la plupart des
pays asiatiques, ainsi qu'un niveau de consommation par tête qui, bien
qu'il soit déjà très insuffisant, ne s'améliore que difficilement et peut
même diminuer dans certains cas (Philippines et Sri Lanka).

Cela montre le rôle que peut jouer le progrès technique pour satis
faire rapidement la demande supplémentaire, prévenir les conséquences
sur la santé d'une faible consommation de micronutriments, diminuer la
ponction sur le revenu des pauvres qui résulte du prix élevé des légumes
et relâcher la pression que feraient peser les importations sur les res
sources en devises.

Le progrès technique est essentiel également pour diminuer les varia
tions saisonnières de l'offre et offrir aux consommateurs une plus grande
variété de légumes. Avec l'élévation des revenus, en effet, il y a à la fois
de la part des consommateurs une conscience de plus en plus vive qu'il
est important de les consommer quotidiennement et une demande de
plus en plus forte pour des légumes de qualité.

S'agissant des variations saisonnières, cependant, si les consomma
teurs peuvent être éventuellement disposés à payer des prix plus élevés
pendant la saison des pluies, lorsque l'offre est peu abondante, il n'en
reste pas moins que les prix peuvent s'élever tellement durant cette sai
son en raison de la faible élasticité de l'offre qu'ils découragent la
consommation: le cas de Taiwan est très instructif à cet égard, puisque
les innovations techniques introduites dans la production de légumes,
combinées à diverses mesures de politique économique, ont permis d'y
réduire très fortement les variations saisonnières des prix et donc de la
consommation.

Quant à la demande de légumes de qualité, on observe qu'à Taiwan
et en Corée du Sud la demande s'est déplacée des choux et autres
légumes-feuilles vers les asperges, les champignons, etc. En outre, lors
que les revenus s'élèvent, les consommateurs souhaitent avoir accès à
une plus grande diversité de légumes, comme on l'observe également à
Taiwan lorsqu'on étudie l'évolution de la consommation des ménages
depuis 1975.

La demande se déplace également vers des légumes produits en
culture biologique, et spécialement sans utilisation de pesticides. Mais,
comme il est difficile de savoir ce qu'il en est réellement, les consomma-
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teurs se montrent réticents à payer des prix plus élevés. Il faudrait donc
mettre au point un moyen simple de vérifier l'utilisation effective de pes
ticides, ce qui favoriserait la consommation et la production de légumes
« biologiques».

LA DIVERSIFICATION DES SYSTEMES DE PRODUCTION

Une diversification nécessaire

Il y a plusieurs facteurs qui incitent à diversifier le système céréalier
prédominant en Asie. Les plus importants tiennent au fait que la rota
tion continuelle céréales-céréales épuise les ressources naturelles (Ali et
Velasco, 1994, Cassman et Pingali, 1993). Mais elle est aussi nécessaire
pour diversifier les risques, les sources de revenu et l'alimentation. Si
l'on considère ce dernier point, il faut rappeler en effet que les consom
mateurs sont de plus en plus conscients de la nécessité de diversifier leur
alimentation, en y incluant des produits tels que les légumes, les fruits,
les produits animaux, les poissons et les fruits de mer.

Par ailleurs, la diversification des systèmes de production peut aider
à améliorer l'utilisation des ressources des exploitations agricoles. En
particulier, la chute des prix du riz (Pingali, 1992) et la pénurie d'eau
(qui peut être due à la détérioration des infrastructures d'irrigation, à la
diminution de la rentabilité des investissements dans ce domaine et/ou à
l'augmentation de la demande d'eau pour des besoins domestiques;
cf. Rosegrant et Pingali, 1994) devraient conduire les producteurs à uti
liser l'eau de façon plus efficiente et donc à intégrer les légumes dans
leurs systèmes de production: ceux-ci permettent en effet de mettre
mieux à profit les ressources en eau et donc d'augmenter à la fois la pro
ductivité et la rentabilité (Ali et Narciso, 1996).

Enfin, et cela est très important, les études montrent que la
production de légumes est beaucoup plus efficace que la production de
céréales en termes de création d'emplois (tant pour la famille de
l'exploitant que pour les ouvriers agricoles ou les travailleurs des
industries de transformation) et de répartition de ceux-ci entre les
hommes et les femmes: selon les produits et les pays, elle requiert de
deux à dix fois plus d'heures de travail à l'hectare que la riziculture et,
pour la plupart des légumes, le travail féminin est très largement
majoritaire.
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Les contraintes et possibilités de la diversification

Malgré les avantages indiqués ci-dessus, la possibilité d'utiliser les
légumes pour diversifier un système de production fondé sur la céréali
culture dépend des conditions socio-économiques, lesquelles varient
selon les écosystèmes et les saisons.

Si sur les plateaux la diversification est déjà importante pendant la sai
son sèche, en revanche les basses terres de la zone tropicale chaude et
humide, où domine la culture du riz, ne sont pas favorables à la produc
tion de légumes. Celle-ci y est limitée en effet à la fois par les températures
trop élevées, surtout pendant la nuit (Peet et Willis, 1993) et par les inon
dations (Midmore et Pudal, 1996). Il existe cependant des techniques qui
permettent de faire face à ces conditions défavorables. C'est ainsi que les
maraîchers de la périphérie de Bangkok construisent et entretiennent
régulièrement un système de digues et de fossés qu'on nomme sorjan et qui
permet de réguler l'irrigation des champs de légumes (Sritunga, 1975).
Des améliorations similaires sont réalisées pour faire pousser des légumes
pendant toute l'année en Chine (Plucknett et al., 1981) et en Indonésie
(Pingali, 1992). De même, l'établissement de planches surélevées, les tech
niques hydroponiques, les greffes ou la culture sous plastique peuvent per
mettre d'améliorer considérablement les rendements. Mais toutes ces
techniques sont coûteuses et difficiles à mettre en œuvre de façon continue,
et elles ne sont donc rentables que lorsque l'offre est très restreinte et les
prix très élevés, pendant la saison chaude et humide.

Pendant la saison sèche, il est relativement facile dans les plaines irri
guées de passer de la culture du riz à celle des légumes. Cependant, il
faut parfois modifier entièrement le système d'irrigation: débit des eaux,
canaux d'irrigation et de drainage, pentes d'écoulement, etc. (Moya et
Miranda, 1989). Aussi certains auteurs (Pingali et al., 1989) ont-ils pro
posé de modifier seulement l'utilisation du système d'irrigation, comme
cela se fait par exemple aux Philippines: dans le nord de ce pays, en
effet, les producteurs de légumes irriguent leùrs champs avec des tuyaux
en caoutchouc qu'ils tiennent sur leurs épaules et ils évitent ainsi de per
turber l'irrigation des rizières.

La nature des sols est aussi citée comme un des facteurs limitants de
la production de légumes (Pingali, 1992). Cependant, ceux-ci peuvent
être améliorés relativement facilement: par exemple, à Bhanderanwala,
dans l'intérieur du Sri Lanka, les producteurs utilisent 10 à 20 t de
fumier à chaque saison et changent la couche supérieure du sol tous les
trois ou quatre ans; il en est de même sur les plateaux Cameron de
Malaisie (Midmore et al., 1995 a).
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Une autre contrainte importante est constituée par les disponibilités
de main-d'œuvre: comme on l'a vu, la production de légumes requiert
beaucoup plus de travail à l'hectare que les autres productions, et en
outre il y a souvent un chevauchement des périodes où les besoins de
main-d'œuvre sont importants. Les producteurs font face à cette
contrainte en ne consacrant qu'une partie de leur superficie cultivée à la
production de légumes: 10 à 49 % au Pakistan, par exemple (Govern
ment of Pakistan, 1993). Mais les forts besoins de main-d'œuvre, la
nécessité correspondante d'embaucher un grand nombre de travailleurs
et la hausse des salaires réels expliquent que, dans quelques pays, cer
taines opérations soient en train d'être mécanisées: il en est ainsi, par
exemple, de la récolte et du traitement des tomates.

De façon générale, les coûts de production sont beaucoup plus élevés
pour les légumes que pour les céréales: selon les pays, la différence avec
le riz peut aller de 50 % à plus de 450 % 1. Afin d'atténuer cette
contrainte, des arrangements informels se pratiquent régulièrement, tels
que la vente obligatoire de la production aux intermédiaires qui fournis
sent les intrants ou accordent des crédits de campagne. On peut penser
que le développement des marchés financiers permettra bientôt de
réduire très nettement les coûts de financement. Cependant, les besoins
importants de financement peuvent continuer à constituer une forte
contrainte lorsqu'ils vont de pair avec des risques de production élevés.

LA DIVERSITÉ DES SYSTÈMES DE PRODUCTION

ET LES CHANGEMENTS PRÉVISIBLES

Une étape essentielle a déjà été franchie par les pays asiatiques dans
la production de légumes. Mais l'évolution socio-économique générale
de ces pays va probablement induire des modifications importantes
dans les systèmes de production, tels qu'ils sont actuellement pratiqués
dans les différentes zones écologiques.

Le rôle des facteurs écologiques et du marché

Contrairement aux autres cultures, la culture des légumes est relati
vement bien répartie entre les différentes zones écologiques. Cela est dû
au fait que l'on peut normalement faire face aux contraintes de sol ou

1 D'après les données par pays présentèes à l'atelier sur Les dvnatmques de la production de légume;,
de leur consommation et de leur dIstribution en ASIe (Bangkok, 11-13 octobre 1994)
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d'environnement en appliquant les intrants appropriés (comme on l'a
vu antérieurement) ou en choisissant des variétés adaptées à chaque
zone (par ex. en cultivant des variétés qui résistent bien aux inondations
et à la chaleur, comme les aubergines et les légumes-feuilles). La concen
tration de la culture des légumes dans les zones écologiques favorables
est d'ailleurs handicapée par les difficultés de transport entre ces zones
et les zones de consommation, par les difficultés d'obtention des crédits
nécessaires et par l'absence d'informations sur les marchés potentiels.

En prenant comme critère la proximité des centres de consomma
tion, on peut distinguer trois grands systèmes de production des
légumes:

la production maraîchère, réalisée dans les jardins potagers pour la
consommation domestique ou pour les échanges avec les voisins ou
les membres de la famille étendue;
les systèmes périurbains, lorsque la production se réalise près ou
autour des grandes agglomérations;
et les systèmes éloignés des centres de consommation, qui dépendent
du transport de la production par camion.

Lorsque les marchés ne fonctionnent pas efficacement pour l'affecta
tion des ressources (spécialement le travail et le capital) et la distribution
des produits, les systèmes maraîchers et périurbains sont prédominants.
Mais alors l'échelle de la production est limitée par la taille du marché,
laquelle dépend à son tour de la taille du ménage, de la famille étendue,
du village ou de la ville, ainsi que des infrastructures de transport.

Le système de production périurbain, lorsqu'il est situé dans une
zone écologique défavorable (comme les zones tropicales humides) est
un type particulier de réponse à l'incapacité du marché à approvisionner
correctement la ville en légumes provenant des zones éloignées et à
absorber la main-d'œuvre urbaine sans emploi. Les coûts de transport
élevés, l'accès aisé au crédit et à divers intrants et la possibilité d'utiliser
les déchets urbains sont cités dans ce cas parmi les avantages compara
tifs du système périurbain (Midmore et Poudal, 1996). Cependant, ces
avantages s'estompent lorsque s'améliore la capacité du marché de four
nir les intrants et de distribuer les produits dans les centres de consom
mation. Par ailleurs, beaucoup d'activités qui, comme l'élevage de pou
lets, produisent des déchets utilisés dans la production périurbaine sont,
en raison des préoccupations écologiques, amenées à quitter les grandes
villes. Enfin, les producteurs des systèmes périurbains doivent, pour
couvrir leurs besoins saisonniers de main-d'œuvre, payer des salaires
relativement élevés et sont donc sur ce point désavantagés par rapport
aux producteurs des zones éloignées, où la concurrence sur le marché du
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travail est moins vive entre l'agriculture et l'industrie. La main-d'œuvre
familiale engagée dans le système de production périurbain tend d'ail
leurs à l'abandonner pour des emplois mieux rémunérés et plus stables
dans l'industrie.

De même, lorsque les marchés fonctionnent efficacement pour la
commercialisation des légumes et l'absorption des excédents de main
d'œuvre, cela n'incite guère à produire des légumes dans les jardins
potagers. Mais le marché n'est pas toujours capable de répondre aux
demandes des consommateurs en ce qui concerne la qualité des produits
(notamment l'absence de pesticides), l'époque de mise en vente (notam
ment pendant la saison chaude et humide) et le niveau des prix. Il peut
être avantageux dans ce cas de mettre en place un système de maraî
chage adéquat, avec une production s'étendant tout au long de l'année.
Néanmoins, bien qu'une telle exploitation maraîchère puisse assurer la
subsistance d'une famille de cinq personnes (AVRDC, 1992), un certain
nombre de conditions doivent être réunies: une main-d'œuvre familiale
excédentaire, la disposition d'un jardin potager et la connaissance des
techniques de jardinage. En raison de la faible spécialisation des familles
concernées (lorsque la production porte sur un grand nombre de varié
tés, les techniques correspondantes sont trop compliquées pour elles),
les cultures sont rapidement attaquées par les insectes, ce qui limite la
rentabilité de l'exploitation. D'autres contraintes viennent de la diffi
culté à obtenir des semences et un approvisionnement suffisant en eau
tout au long de l'année, ou encore du manque d'intérêt des producteurs.
En fait, on a observé au Bangladesh que la rémunération du travail
engagé dans le maraîchage (soit 0,10 $/jour) était beaucoup trop faible
pour offrir quelque attrait que ce soit. La préférence que montrent
actuellement les consommateurs pour les légumes sans pesticides peut
donner un nouveau souffie au maraîchage, mais seulement temporaire
ment, le temps que les marchés s'adaptent à cette nouvelle demande.

Ainsi, l'importance relative des différents systèmes de production de
légumes dépend des conditions socio-économiques de chaque pays ou
région. La plus importante de ces conditions est l'efficacité du marché
dans l'approvisionnement des centres de consommation, efficacité qui
dépend elle-même des infrastructures de transport et d'entreposage. Par
exemple, à Bangkok et Hong-kong, où l'infrastructure de transport est
relativement développée, la part du système périurbain dans l'approvi
sionnement en légumes n'est respectivement que de 8 % et 26 % ; en
revanche, à Hô Chi Minh-Ville et Katmandou, où cette infrastructure
est encore primitive, sa part est respectivement de 75 % et 60 % (Janson
et al., 1994; Keift, 1994; Midmore et al., 1995). Au Vietnam, bien que
l'infrastructure de transport soit encore déficiente, le fait que le gouver-
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nement ait relâché l'interdiction d'expédier des légumes vers Ho Chi
Minh-Ville à partir de la région de Dalat a considérablement augmenté
la part de celle-ci dans l'approvisionnement des zones périurbaines
(Khiem et Tien, 1994); en outre, les légumes les moins périssables sont
produits de plus en plus loin de la ville (Midmore et al., 1995 b). Au
Bangladesh, une proportion importante des légumes provient des jar
dins potagers, alors que le rôle de ceux-ci a largement diminué à Tai
wan, au Japon, en Corée du Sud, en Thaïlande et aux Philippines.

On peut donc conclure que, au fur et à mesure que les infrastructures
de transport et de marché s'étendront à des zones jusque-là difficilement
accessibles, le rôle de la proximité dans la localisation de la production
de légumes diminuera, tandis que s'accroîtront au contraire fortement
les avantages relatifs des régions écologiquement favorables à cette pro
duction. Cette tendance ne pourra que s'amplifier avec l'ouverture des
économies faisant suite aux négociations du Cycle d'Uruguay.

Le rôle du coût des facteurs de production

Les changements macro-économiques que connaissent les pays asia
tiques n'entraînent pas seulement une modification de l'importance rela
tive des différents systèmes de production des légumes, ils ont aussi des
conséquences radicales sur la production elle-même.

La restructuration de cette dernière est impulsée principalement par
les changements qui affectent le niveau des salaires et les coûts des intrants
matériels. Au cours du processus de développement, en effet, les prix des
différents facteurs de production suivent normalement des évolutions
divergentes, ce qui modifie la part de chacun d'eux dans les coûts totaux
de production: le salaire minimum et le coût d'opportunité de la force de
travail s'accroissent à un rythme plus rapide que les coûts des intrants
matériels (tels que les fertilisants et les pesticides), ceux-ci pouvant même
baisser par suite d'une amélioration du transport ou d'une concurrence
plus rude entre les opérateurs; en outre, la part du travail salarié aug
mente au fur et à mesure que la main-d'œuvre familiale s'engage plus lar
gement dans des activités extérieures à l'exploitation. Cependant, comme
la production requiert des activités de gestion plus importantes, et un
niveau de technicité plus élevé, la part relative du travail familial, malgré le
coût d'opportunité élevé que représente l'engagement dans les activités
agricoles, pourra ou non se modifier selon les circonstances.

La comparaison de deux pays se situant à des stades différents du
développement économique, l'Inde et Taiwan, permet de faire ressortir
comment opèrent ces changements. Si l'on considère par exemple la
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production d'oignons, d'une part pour l'Inde en 1978-1979 et d'autre
part pour Taiwan en 1992-1993, on observe que la part du travail dans
les coûts totaux de production est beaucoup plus faible dans le premier
cas (46,8 %) que dans le second (62,7%), mais que la différence porte
surtout sur le travail salarié (19,2 % contre 33,5 %). En revanche, la
part des intrants matériels, tels que les engrais et autres produits chimi
ques, est beaucoup plus élevée en Inde (52,9 %) qu'à Taiwan (22,4 %);
dans ce dernier pays, la faible utilisation de ces intrants est compensée
par l'emploi de machines, qui représentent 15 % des coûts totaux de
production, alors qu'elles sont pratiquement inconnues en Inde dans ce
type de culture. Des différences similaires peuvent être observées entre
l'Inde et Taiwan pour d'autres productions, de même qu'en Inde entre
différentes époques.

Nous avons essayé de montrer comment, dans les pays asiatiques, la
production de légumes s'est développée et transformée sous l'effet de dif
férents facteurs, que ceux-ci relèvent des caractéristiques de la demande
ou de celles de l'offre.

Les conditions paraissent maintenant réunies pour une expansion
plus importante encore de cette production. Mais, pour que ces poten
tialités se concrétisent, un certain nombre de points doivent retenir l'at
tention des chercheurs et des décideurs.

Tout d'abord, nous l'avons vu, l'offre de légumes ne répond que dif
ficilement à la demande, particulièrement pendant la saison chaude et
humide. Les efforts devraient donc se concentrer sur l'amélioration des
approvisionnements pendant cette saison, et à cet effet on peut agir à la
fois sur la production et sur la commercialisation.

Concernant le premier point, le problème essentiel est celui de l'utili
sation de variétés végétales et de techniques culturales permettant de
faire face à des conditions écologiques difficiles. Elles sont certes souvent
déjà disponibles, mais leur coût beaucoup trop élevé en restreint l'utili
sation à des situations très spécifiques. Il y a donc là un important défi
pour la recherche: les rendre accessibles à un plus grand nombre de pro
ducteurs, dans un plus grand nombre de zones.

Par ailleurs, il faudrait, après avoir identifié les régions écologiques
favorables à la culture des légumes, y encourager la production et y
mettre en place un système efficace de commercialisation, de façon à
mieux satisfaire les demandes des consommateurs quant au prix des
légumes, à leur qualité et la période de leur mise sur le marché. Comme
les hautes terres sont les régions les plus favorables à cette culture, mais
aussi celles qui sont le plus négligées par les organismes d'intervention
dans l'agriculture, le développement de la production de légumes pour
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l'approvisionnement des grandes agglomérations y créerait des emplois
et des revenus pour les petits paysans; en outre, le fait qu'ils puissent
s'engager dans des activités plus productives les inciterait à ne pas
surexploiter les ressources forestières.

Il faut remarquer cependant que les avantages relatifs des hautes
terres ou d'autres zones écologiques favorables à la production de
légumes peuvent diminuer considérablement avec l'utilisation de tech
niques très capitalistiques, telles que les cultures hydroponiques. Or,
ces techniques font actuellement l'objet d'une très forte demande en
Asie, car elles permettent d'étendre les superficies consacrées à la
culture des légumes et d'économiser une force de travail dont le coût
s'accroît.

Rappelons enfin que, lorsque le revenu s'élève, les consommateurs
accordent de plus en plus d'importance à la qualité des légumes. Mais
leurs préférences varient selon les pays et les moments. Elles devraient
donc être suivies attentivement par les chercheurs et les décideurs, de
façon à diversifier l'offre de légumes. Un problème lié est celui de l'ac
croissement de la demande pour des légumes produits en culture biolo
gique. Une des priorités de la recherche doit être de développer les tech
niques correspondantes, ce qui permettra aussi de mieux préserver les
ressources naturelles. Mais ce sont les consommateurs qui doivent clai
rement marquer leurs préférences dans ce domaine, car la diminution du
coût des intrants chimiques ne peut qu'inciter les producteurs à en
accroître l'utilisation.

(Trad. par Georges Courade et Maxime Haubert.)
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LA QUESTION AGRAIRE
SAISIE PAR LE MARCHÉ

RENTE PÉTROLIÈRE, «PAYSANS»
ET «ENTREPRENEURS AGRICOLES»

AU VENEZUELAI

par Olivier DELAHAYE et Jesus SALAZAR*

L'agriculture paysanne historique au Venezuela a été en grande partie
marginalisée par les conséquences de l'exploitation pétrolière. L'expansion
de la demande sur le marché urbain a déterminé depuis 1950 le développe
ment d'une petite ou moyenne production menée par des agriculteurs immi
grés ou d'origine urbaine. Bien que restant à base familiale, elle prend la
forme d'entreprises et est très modernisée et intégrée au marché. Elle doit
être considérée comme l'une des principales source de l'approvisionnement
alimentaire du pays.

La société vénézuélienne est irriguée, depuis soixante-quinze ans, par
la rente pétrolière répartie par l'État. L'une des conséquences de l'ex
ploitation pétrolière a été la pulvérisation de l'agriculture paysanne his
torique dans une grande partie du pays. La réfonne agraire mise en
œuvre à partir de 1958 a peu fait pour rétablir une voie paysanne viable
de développement dans le fil de l'évolution historique de la campagne
vénézuélienne. Mais, dans le même temps, comme l'exprime LLambi
(1988, p. 226), «en différents points de l'espace vénézuélien, ont com
mencé à émerger de nouveaux agriculteurs, sur de nouvelles terres, avec
de nouvelles technologies, formant un secteur agricole moderne qui a
très peu de rapports avec celui qui existait auparavant». Ces nouveaux
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agriculteurs, produits dans une certaine mesure de la redistribution éta
tique de la rente pétrolière, peuvent être considérés comme des moyens
ou petits producteurs. Après un rappel de l'évolution historique de la
production paysanne au Venezuela, nous étudierons les caractéristiques
de ces nouveaux producteurs et leur rôle croissant dans l'approvisionne
ment du marché interne, ce qui nous conduira à nous interroger sur leur
contribution possible à la solution des problèmes.

L'ÉVOLUTION DES FORMES DE PRODUCTION

ET DES POLITIQUES AGRAIRES

De la conquête à l'exploitation pétrolière: « conucos » et plantations

La société vénézuélienne se caractérisait au moment de la conquête
par un «échelonnement de niveaux de culture qui allait depuis les sim
ples bandes de chasseurs nomades, de cueilleurs ou de pêcheurs, jus
qu'aux communautés agricoles sédentaires relativement complexes
fabricant des poteries» (Sanoja et Vargas, p. 135).

Les caractéristiques de cette «base indigène»1 et son importance
dans le développement postérieur de la société vénézuélienne ont été
mises en évidence, dans les années récentes, par les travaux de Sanoja
et Vargas et du groupe socio-historique du CENDES2• La technologie
indigène sera conservée dans l'agriculture de conuco3

, qui restera à la
base de la production de subsistance jusqu'à la première moitié du
XX" siècle, enrichie par l'apport d'espèces européennes et africaines,
mais peu transformée au niveau des techniques. En symbiose avec
celle-ci se développera l'agriculture d'exportation, fondée sur la planta
tion (hacienda), qui s'étend dans la région côtière centrale et détermi
nera la société vénézuélienne depuis le XVIIIe siècle jusqu'aux premières
décennies du XX" siècle.

A côté de celle-ci, un élevage extensif dans les hatos4 occupe les
plaines de l'intérieur (llanos). L'agriculture de subsistance se déve
loppe soit dans les plantations sous la forme des cultures vivrières des
conucos, soit d'une façon autonome là où les communautés indigènes

1. Selon l'expressIOn de Carrera Damas, dans son mtroduction à CENDES, 1981, p. 6.
2. VOIr à ce sujet Carvallo et Hermindez, 1977 et 1980, ainsi que Hernàndez, Carvallo et Beroes, 1977

et 1978 Le CENDES est le Centre d'études du développement de l'Université centrale du Venezuela.
3. Exploitation paysanne de polyculture de subsistance, dont l'origine se trouve dans les exploitations

Indlgénes. Voir la caractérisation du « binôme plantatlon-conuco» dans Carvallo. Hemandez et Beroes,
1978.

4. ExplOItatIOns d'élevage mtensif.
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ont pu maintenir dans une certaine mesure leur base productive. Il
s'agit alors d'une production familiale paysanne, située dans les Andes
et les massifs montagneux, consacrée dans un premier temps à l'auto
subsistance, puis destinée en partie à l'exportation (cacao, et surtout
café au XIX" siècle).

Haciendas, hatos et producteurs familiaux ne se transformeront
qu'après 1936, du fait de l'urbanisation croissante qui va exiger une
attention plus précise du gouvernement concernant le ravitaillement
urbain. Ce seront les programmes de modernisation agricole qui vont
provoquer la transformation des exploitations, ou plutôt le développe
ment de nouvelles formes de production.

Deux options possibles pour la modernisation

L'on peut dater avec une certaine précision le début de la moderni
sation agricole au Venezuela. Lapez Contreras, président de la Répu
blique qui succéda au dernier des caudillos' traditionnels,
J. V. Gamez, expose en février 1936 son «programme de février », qui
peut être considéré comme un manifeste officiel pour la modernisation.
Cette même année 1936 voit la fondation du ministère de l'Agriculture
et de l'Élevage (MAC), qui institutionnalise le rôle central de l'État
dans la modernisation2

• La loi de terres baldias et ejidas3 est votée
aussi en 1936; elle stipule la formation du cadastre des terres agri
coles, étape essentielle dans la mise en place d'un marché foncier. A la
même époque, sont promulgués les textes essentiels pour le fonctionne
ment du marché des autres facteurs de la production agricole:
en 1937, la loi du travail détermine les conditions du paiement du
salaire; en 1940, la Banque centrale est créée et fixe depuis lors le taux
de l'intérêt du capital.

Même si le cadre institutionnel de la modernisation est ainsi posé, et
si les intentions du gouvernement en la matière sont exprimées relative
ment clairement4, son contenu concret n'est pas défini précisément, et

1. Chefs militaires et propnéta.res fonciers qUI menèrent les guerres civiles du XIX' sIècle.
2. Le programme de février est expliclle quant au modèle technologique recherché (<< Aujourd'hUI

notre production agricole doit rivaliser avec celle de pays où les mèthodes scientIfiques ont étè introduites
depuis longtemps »), ainsi qu'au rôle central du MAC dans sa mise en œuvre.

3. Baldias: Terres nationales, Ejù/as: Terres municipales.
4. Le plus explicite à ce sujet est probablement le premier mmistre de l'Agriculture, Alberto Adriam,

qUJ déclarait: « Dans celle étendue de l'Orénoque aux Andes••1faut commencer à compter et à mesurer. On
nous dit que nous sommes riches, ma.s la richesse n'a de valeur que lorsqu'elle peut s'èchanger entre les
hommes» (cité par Chiossone dans lejoumal El NaclOnal du 16 mars 1980, sous le titre:« Le gènéral L6pez
Contreras et la réforme agraire»). L'on pourrait difficilement expnmer plus clairement l'importance d'un
marché foncier.
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l'on observe différentes positions à ce sujet. Elles peuvent se regrouper
autour de deux propositions opposées:

a) l'objet de la modernisation est l'agriculture historique, articulée
aux formes de production qui existent depuis la colonie; l'État, qui est
le propriétaire du sous-sol et perçoit la rente pétrolière, utilisera ses
revenus pour orienter et affermir son évolution. Ce point de vue corres
pond aux partis se réclamant du marxisme, aux organisations pay
sannes 1 et à des secteurs urbains de classe moyenne.

b) l'agriculture historique ne peut se moderniser, son retard n'est pas
récupérable (un auteur parle à son sujet d'un «système primitif seule
ment susceptible de reculer, mais jamais d'avancer) »2. Il faut développer
une agriculture moderne à partir d'éléments importés: technologie
mécanisée, usage intensif d'inputs industriels, importance parmi les pro
ducteurs des immigrants européens ou bien de commerçants, industriels
ou fonctionnaires urbains3

• L'État doit favoriser cette orientation, dans
laquelle le seul rôle prévu pour le paysan est d'apporter sa force de tra
vail. C'est le point de vue des importateurs, de certains industriels et de
secteurs technocratiques urbains (militaires et fonctionnaires). Dans ce
contexte, les formes historiques de production végètent (cas du halo) ou
périclitent (les haciendas sont l'objet d'un abandon croissant qui laisse la
place à une production paysanne de subsistance)4.

Dans la réalité, ces deux orientations vont coexister et seront mises
en œuvre parallèlement, avec la priorité donnée à l'une ou l'autre selon
les secteurs les plus proches du pouvoir lors des gouvernements succes
sifs5

, jusqu'à la fin des années soixante. Cependant le développement
accéléré6

, à partir de 1950, d'entreprises commerciales aux caractéristi
ques nouvelles, qui appliquent une technologie essentiellement méca
nique et produisent des cultures agro-industrielles sur des superficies
petites ou moyennes?, va transformer profondément la scène agraire. En
effet, elles répondent avec dynamisme à la croissance du marché interne,

1. Un syndIcat paysan natIonal a été fondé en 1945. Les grands producteurs ont créé une organisation
autonome plus tard, en 1960.

2. Cabrera, 1946, p. 5.
J. Le modéle concret de cette onentation est la colome de Turén, creée en 1952. VOIr à ce sUjet

LLambi, 1988, p 72 et sq.
4 Rodriguez (1981) montre comment, dans les années trente, les tentatIves de la production paysanne

pour apprOVIsionner le marché mterne se sont heurtées à la permanente surévaluatIOn du bohvar, favonsant
les importations.

5. Pour un examen des orientatIOns de la modermsatlOn au cours des pénodes successives entre 1936
et les années actuelles, VOir Delahaye, 1983, p. 35 et sq.

6 En 1961, les productions « modernes» (essentiellement les culture, agro-industnellesJ représentaient
42,65 "", de la valeur de la production végétale, au heu de 27 'Y, en 1937, selon Rodriguez, 1981; le pourcen
tage correspondant au café et au cacao, cultures fondamentales de l'agriculture hlStonque, passe de 50 à
19,59 'y., pendant la même pénode

7 Pour leur caracténsation, vOIr surtout LLambl, 1988
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et les gouvernements vont leur donner une priorité croissante dans l'af
fectation des ressources. Ces entreprises n'ont pas de rapport avec l'agri
culture historique vénézuélienne. Elles se développent d'ailleurs sur des
terres publiques, non appropriées par les formes de production histori
ques. Elles appliquent un paquet technologique importé pour sa plus
grande part; dans la majorité des cas, l'agriculteur lui-même est soit
étranger (surtout espagnol, mais aussi portugais ou italien), soit d'ori
gine urbaine. Elles représentent actuellement le secteur le plus important
dans l'agriculture: c'est la deuxième des options possibles de modernisa
tion qui s'impose.

La période actuelle: des faits en contradiction avec la loi

Les années actuelles, depuis 1958, correspondent à la mise en
place, au développement, au déclin et à la chute de la politique écono
mique dite de substitution des importations, dont la réforme agraire
représentait un pilier essentiel pour la croissance du marché interne.
L'acte de décès de cette politique a été signé en 1989, avec l'applica
tion des mesures de libéralisation de l'économie et d'ouverture com
merciale à l'extérieur, imposée par les organismes financiers internatio
naux comme corollaire de leur intervention pour renflouer une
monnaie en perdition. Cette période est aussi encadrée par les soulève
ments populaires les plus importants du XX' siècle au Venezuela: en
janvier 1958, les émeutes de la rue furent un facteur essentiel de la
chute du dictateur Pérez Jimenez; tandis que la révolte spontanée du
27 février 1989 (faisant suite à l'annonce de la nouvelle politique, qui
supprimait les subventions à la consommation de nombreux produits),
ainsi que la tiédeur de la population urbaine face aux demandes d'ap
pui au gouvernement lors des tentatives de coup d'État de 1992, mar
quaient la fin du mythe de l'adhésion populaire au régime démocra
tique mis en place en 1958.

Voyons rapidement, tout d'abord, les principaux axes de la poli
tique gouvernementale. Les faits observés font penser que celle-ci est
dirigée vers les deux voies de la modernisation agricole exposées plus
haut:

- Le développement de l'agriculture historique est inscrit dans la loi
de réforme agraire votée en 1960; les haciendas et hatos sont incités à se
moderniser par des dispositions qui protègent les propriétés remplissant
les conditions de la « fonction sociale» ; les exploitations paysannes sont
en principe dotées de terre, mais aussi d'assistance technique, crédit,
logement, éducation, etc., toutes dispositions prévues dans la loi. Dans
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les faits, ces orientations ne vont pas montrer de résultats probants l
. Le

nombre de paysans dotés de terre par l'Institut agraire national (IAN,
organisme responsable de la mise en œuvre de la réforme) ne semble pas
avoir dépassé le tiers des estimations initiales, et la réforme agraire res
tera bien loin de ressembler à une voie paysanne du développement
agricole.

- La priorité dans les orientations de la politique agricole corres
pond plutôt à la mise en œuvre des conditions qui permettent le dévelop
pement des nouvelles formes d'exploitations commerciales moyennes2

,

essentiellement sur terres publiques, loin des zones mises en valeur par
l'agriculture historique où les terres sont déjà appropriées. L'on
observe en particulier:

l'ouverture de voies de communication qui permettent de coloniser
les terres de la frontière agricole;
la tolérance de plus en plus favorable à l'occupation des terres publi
ques, en particulier celles de la réforme agraire, par différents procé
dés (occupation pure et simple, ou achat illégal de leur parcelle aux
bénéficiaires de la réforme agraire): les terrains de la réforme agraire
vont être de plus en plus destinés à ce type de producteurs, et de
moins en moins aux paysans qui reçoivent, depuis quelques années,
moins de la moitié de la terre répartie dans le cadre de la réforme
agraire (voir à ce sujet Delahaye, 1989, p. 10 et sq.);
un crédit agricole public en augmentation constante.

L'accent est mis sur un modèle technologique mécanisé, fort
consommateur d'intrants industriels, qui fait reposer l'augmentation de
la production sur l'extension des surfaces cultivées tandis que les rende
ments stagnent.

L'impact de la réforme agraire en matière de production et de tenure

Il faut ici rapidement faire le point sur ses résultats en matière de pro
duction et de restructuration de la tenure. Bien que les premiers pro
grammes insistent sur l'affectation de terres privées (CENDES, 1969), le
patrimoine territorial de l'Institut agraire national s'est constitué essen-

1. Sauf peut-être en ce qui concerne la modernisation du hato. Carvallo (op. cit. p. 121) éCrIt à ce
sujet: « L'usage de clôtures. rétablissement de pâturages artificiels, les crOIsements et les soins vétérinaires
ont modifié d'une maniére lente et substantielle les formes de l'orgamsatlon du travail, faisant du haro une
exploitatIOn d'élevage d'un clair caractère capitaliste.» MaIs il est difficile d'évaluer l'influence sur ce point
de la réforme agraire, dans la mesure où elle n'a affecté que très peu de terres privées dans les régions d'éle
vage. Quant à la hacienda, Hernandez (1988) décrit sa disparition presque complète.

2. Vou à ce sUjet LLambi, déjà cité, et Vessuri, 1978.
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tiellement à partir de terres publiques (il est évalué actuellement à
2 millions d'hectares de terres d'origine privée et plus de 13 millions
d'hectares de terres d'origine publique). L'on observe un abandon', pro
bablement croissant, de la part des bénéficiaires, qui vendent leur parcelle
illégalement, sous différentes formes. Pour tenter de contrôler cette situa
tion, après diverses tentatives sans succès, l'Institut a mis en œuvre, a par
tir de 1979, le programme de «Régularisation de la tenure », lequel délivre
un titre aux producteurs qui se sont installés sur des terres de la réforme
agraire par achat à un bénéficiaire originel ou par occupation pure et
simple. Le rythme annuel de la dotation a baissé de 350000 ha dans les
années 1960 à 80000 depuis 1979, tandis que la tenure de 320000 ha est
régularisée chaque année pendant cette dernière période. L'on peut esti
mer par exemple (Delahaye, 1993) que plus de 1290000 ha des
2600000 ha régularisés entre 1979 et 1990 à de petits producteurs (contre
2200000 à de moyens producteurs) seront appropriés (du fait de l'aban
don et de la vente de la parcelle) en l'an 2000 par de moyens producteurs,
qui contrôleront alors près de 3 500 000 ha sur un total de 4800000 ha
couverts par le programme. Cela veut dire que les programmes de la
réforme agraire s'orientent toujours plus vers la validation du contrôle de
nouveaux producteurs sur les terres publiques, en régularisant des situa
tions de fait produites par l'occupation ou l'achat illégaux de parcelles de
terres de l'Institut agraire.

En matière de production, les bénéficiaires directs2 de la réforme
agraire (en général petits producteurs) apportent une fraction réduite de
la production nationale: 20,3 % de la production végétale entre 1968
et 1975, et 2,2 % de la production animale entre 1968 et 1973, selon les
seuls chiffres disponibles du MAC. Il est probable que ces pourcentages
ont diminué depuis. Mais la production apportée par les «bénéficiaires
indirects »3 (moyens ou petits producteurs) est beaucoup plus considé
rable, même si elle n'est pas connue avec précision.

L'impact de la réforme agraire en matière de tenure peut être évalué
de trois points de vue:

a) Le nombre de producteurs directement dotés de terre est difficile à
évaluer avec précision, du fait de l'abandon par les bénéficiaires des ter
rains attribués, qui est ignoré par les statistiques officielles. Par exemple,
un recensement exhaustif des terres de l'Institut agraire en 1969 (Vene
zuela, IAN, 1970), a dénombré sur ses terres un total de 95320 familles

1. Évalué à 5°/<, par an du nombre total de bénéficiaires entre 1969 et 1975 (Delahaye-Richter). En
l'absence de données globales, de nombreuses études partIelles semblent IOdiquer qu'Il est resté élevé.

2. Producteurs dotés d'une parcelle par l'Institut agraire national.
3. Producteurs qui exploitent des terres de l'Institut agraire national en vertu d'un acte formellement

Illégal: occupation pure et sImple, achat illégal, etc.
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sur 1254026 ha, quand le total de dotations qui apparaît dans les rap
ports annuels entre 1959 et 1968 est de 132 123 familles sur
3300733 ha. En 1975, un autre inventaire au niveau national (Vene
zuela, IAN, 1976) recense 125054 bénéficiaires sur 2794602 ha, quand
les rapports annuels indiquent 181 617 familles dotées entre 1959
et 1974 sur 5461 297 ha. Il est probable que c'est l'abandon par les
bénéficiaires (joint à la vente illégale de leur parcelle) qui explique ces
divergences en matière de dotation.

b) L'Institut agraire est propriétaire d'une fraction très importante des
terres des exploitations agricoles: l'étendue de son patrimoine territorial
est, selon des évaluations prudentes, de 15 millions d'hectares, c'est-à
dire près de 50 % de la superficie des exploitations agricoles (SEA)

en 1985. Certaines estimations atteignent 18 millions d'hectares.
c) L'évolution de la structure de la tenure entre 1961 et 1985 (date

du dernier recensement) montre (tableau 1) que, au long de la période
de la réforme agraire, l'importance relative des petites exploitations
(moins de 20 ha) diminue de 4,9 % à 4,2 %, ainsi que celle des
grandes (plus de 1000 ha) qui passe de 71,7% à 57,9% de la SEA. Ce
sont les exploitations moyennes (50 à 1000 ha) qui augmentent sub
stantiellement leur importance relative (de 20,3 % à 34,3 % de la SEA).

L'on peut penser que la réforme agraire n'a pas eu d'impact important
en matière de restructuration de la tenure de la terre en faveur des
petits producteurs. L'évolution de l'indice de Gini le confirme: il a
baissé seulement de 0,915 en 1961 à 0,888 en 1985 (il avait baissé de
plus de 0,200 dans des pays comme le Mexique, Taiwan ou l'Égypte,
après la réforme agraire).

TABLEAU 1. - Venezuela: évolution de la structure de la tenure de la terre
des exploitations agricoles (1961-1985)

Nombre d'exploitations Superficie des explOItations

Nombre Pourcentage Hectares Pourcentage

Classe de
superfiCie (ha) 1961 1985 1961 1985 1961 1985 1961 1985

0-19,9 254906 279072 79,7 73,2 1260402 1 308218 4,9 4,2
20-49,9 28600 39714 8,9 10,4 816791 1 124550 3,1 3,6
50-199,9 18899 35391 5,9 9,3 1661883 3174690 6,4 10,1
200-999,9 8949 19067 2,8 5,0 3610 566 7571655 13,9 24,2
1000 et plus 4123 5608 1,3 1,5 18655220 18099042 71,7 57,9
Exp!. sans terres 4617 2424 1,4 0,6

Total 320094 381276 100 100 26004862 31248155 100 100

Source: Recensements agricoles.
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Voyons maintenant les changements que l'on peut observer au
niveau des formes de production l, qu'elles correspondent à l'évolution
des exploitations paysannes historiques, ou à l'essor de nouvelles formes
de moyenne production commerciale.

LES FORMES ACTUELLES DE PETITE ET MOYENNE PRODUCTION

Les exploitations des Andes ont subi une évolution contrastée2
•

Après être revenues, dans une certaine mesure, à l'autosubsistance du
fait de la crise de l'agriculture d'exportation des années trente, qui a
intensifié l'exode paysan vers les plaines, elles voient souvent se dévelop
per une culture maraîchère à partir de 1950. Puis la réforme agraire
influe, plus du fait des programmes de crédit qui induisent la mécanisa
tion et l'usage d'intrants, que par la répartition de terres, très limitée
dans les Andes. L'expansion de la culture maraîchère, parallèle au déclin
du café, provoque une différenciation croissante des exploitations. Dans
les llanos, la production paysanne autonome était très peu développée,
pratiquement jusqu'aux années cinquante, non seulement du fait de
l'hostilité historique manifestée par les éleveurs vis-à-vis de l'établisse
ment d'une petite production en dehors des hatos, mais aussi en raison
du développement du paludisme au XIX" siècle. Pour J.-L. Hernândez,
l'on ne pouvait observer de telles exploitations qu'au bord de l'Oré
noque et des rivières des llanos, et autour des grandes villes. Au sud de
l'État de Zulia, elles apparaissent le long des rivières et des chemins de
fer construits à la fin du XIX" siècle, qui servent de voies de communica
tion entre les Andes et le lac de Maracaibo pour l'exportation du café.

A partir de 1950, on observe des changements importants du fait de
la construction d'infrastructures et de l'élimination du paludisme dans
les llanos, qui allaient rendre possible le défrichement de la frontière
agricole, essentiellement dans les États (Barinas et Portuguesa) du pié
mont andin. La réforme agraire accélère le processus en organisant la
colonisation de la frontière agricole par les exploitations paysannes et en
imposant par ses programmes de crédit une technologie mécanisée forte
consommatrice d'intrants. Cette évolution passe par des phases contras
tées: après un développement parallèle de petites et moyennes exploita
tions, ces dernières restent pratiquement les seules, les autres se limitant
à fournir de la main-d'œuvre salariée pour les périodes de pointe.

1. La hacienda disparaît ou se fragmente en exploitations commerciales moyennes (VOir Hemàndez,
1988). On a vu que le halo se modernise à un rythme très lent.

2. Voir à ce sujet J.-L Hemandez (\983), sur lequel nous nous appuyons pour la suite de ce para
graphe.
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Des « entrepreneurs », souvent d'origine étrangère

Bien qu'invoquées dans de nombreux rapports, les nouvelles formes
de moyenne production commerciale ont fait l'objet de peu d'études sys
tématiques, jusqu'au récent travail de Luis LLambi (1988). Celui-ci exa
mine les situations régionales les plus importantes, et en particulier la
production mécanisée de céréales dans le district de Turén de l'État de
Portuguesa, ainsi que celle de lait et de viande du district de Perija, dans
l'État de Zulia. Dans les deux cas, la majorité des producteurs n'est 'pas
originaire du district l

. L'infrastructure routière construite par l'Etat
fédéral joue un grand rôle: plus tôt, à Perija, sous l'impulsion des
recherches pétrolières dès les années vingt, plus tard, à Turén, du fait de
la réalisation d'un vaste programme de colonisation officielle dans les
années cinquante. Les terres concernées sont en général publiques
(occupées par des formations indigènes qui en seront violemment expul
sées par les colons, à Perija; communales ou baldfas, siège d'une agri
culture paysanne extensive, à Turén). Le modèle technologique est
mécanisé et fort consommateur d'intrants. L'emploi de salariés est beau
coup plus important à Perija qu'à Turén. Dans tous les cas, les exploi
tations produisent pour le marché dès leur origine; elles ne correspon
dent pas à la transformation d'unités plus ou moins autarciques. Leur
rapport au marché est aussi prédominant en ce qui concerne l'usage
d'intrants". Enfin, leur accès à la terre se fait de plus en plus par l'inter
médiaire du marché3, et le besoin de crédit hypothécaire pousse à l'ac
centuation de leur caractère commercial. Les agriculteurs protagonistes
de ces formes de moyenne production sont appelés, d'une façon géné
rique, empresarios (entrepreneurs).

Il n'existe pas d'étude exhaustive au niveau national de ces agricul
teurs commerciaux. Cependant, des recherches ponctuelles les caractéri
sent dans différentes situations: Moreno (1993) décrit à ce sujet les pro
ducteurs de pomme de terre en Aragua, dont 85 % occupent moins
de 10 ha; 70 % d'entre eux ont un domicile urbain, et 50% sont d'ori
gine étrangère (40% viennent des îles Canaries, 10% du Portugal).
Dans la même région, Salazar (1997) observe une majorité (croissante

1 Une proportion Importante est d'onglne urbaine ou étrangère, ce qUi Illustre bien leur situation
exténeure vis-à-vis de l'agriculture hlstonque. A Turén, l'on observe de 25 à 60 % d'étrangers et de 23 à
36 % de domicIlIés en vIlle parmi les acheteurs de terrain, entre 1958 et 1990 (Delahaye, 1993).

2. L'on ne peut faire la même généralisation en ce qUi concerne la force de travail. Si celle-cI est e"en
lJellement salariée dans le sud du Zulia où les travailleurs sont souvent d'onglne colombienne (Moreno,
1993), elle a un caractère famIlial Important dans l'agnculture mécanisée de Barinas et Portuguesa.

3. Qu'il s'agIsse du marché légal. ou d'un marché Informel très actIf sur terres publiques, VOir Dela
haye, 1993.
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avec la taille de l'exploitation, voir tableau 2) d'urbains parmi les pro
ducteurs de bananes. Il décompte une majorité d'étrangers (Espagnols
ou Portugais) chez les producteurs de bananes qu'il étudie' (tableau 3).

TABLEAU 2. - Vallées d'Aragua.
Domicile des producteurs de bananes (pourcentage)

100,0

«Grands
producteurs »
(S > 25 ha)

5,0
79,0
16,0

«Moyens
producteurs»
(S entre 5
et 25 ha)

« Petits
producteurs»
(S < 5 ha)

9,0
91,0

Domicile
---------------'----"--------------'-------'~------'--

Exploitation
Petit centre urbain proche
Grand centre urbain

S = superticie.

Source: Salazar 1997, p. 39.

TABLEAU 3. - Venezuela, vallées centrales de l'État d'Aragua.
Nationalité des producteurs de banane

selon la superficie de l'exploitation (pourcentage)

Nationalité
d'origine

« Petits
producteurs »
(S <5 ha)

« Moyens
producteurs »
(S entre 5
et 25 ha)

«Grands
Producteurs »
(S > 25 ha)

Vénézuélienne
Espagnole (canarien)
Espagnole (continental)
Portugaise
Autre

46
9
9

36

40
20
25
10

5

33,3
33,3

16,7
16,7

Nationalité
actuelle

Vénézuélienne
Espagnole (canarien)
Espagnole (continental)
Portugaise
Autre

S = superticle

«Moyens
« Petits producteurs » «Grands
producteurs» (S entre 5 Producteurs »
(S < 5 ha) et 25 ha) (S> 25 ha)

59 70 67,0
5 16,7

20
36 10 16,7

Source: Salazar, 1997, p. 36.

1. Ces derniers oœupent d'ailleurs. dans 58 % des cas, des terres de la réforme agraire achetées Illéga
lement au premier bénéficiaIre, 90,7 % cultIvent moins de 20 ha (79,2 % mOInS de 10 ha).
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Dans un autre contexte, Arias (1995) montre comment les petits pro
ducteurs d'un bourg des Andes ont réagi aux changements macro-éco
nomiques récents (les mesures d'ajustement structurel) en se spécialisant
dans deux cultures commerciales (carotte et pomme de terre) et en
intensifiant l'usage des intrants les moins coûteux. Dans ce dernier cas,
ces transformations s'accompagnent d'une croissante hétérogénéité
technologique, due aux différences dans l'accès aux intrants, et surtout
d'une croissante «dégradation des conditions de vie et de travail de la
population» (ibid., p. 100), produite tant par l'aggravation des condi
tions écologiques (usage intensif de produits chimiques en particulier)
que par la restriction des politiques sociales du gouvernement.

Une distinction difficile entre « petite» et « moyenne» production

Les études citées considèrent un univers qui dépasse l'éventuel
groupe des «moyens» producteurs. Arias considère comme « grands ))
producteurs (6,9 % de son échantillon) ceux qui cultivent plus de 5 ha
(il s'agit de cultures maraîchères intensives) et « petites)) les exploita
tions de moins de 2 ha (43,1 %). Le travail familial y est essentiel, dans
pratiquement tous les cas. Il consacre un chapitre au rôle économique et
politique des producteurs immigrants de Colombie, ce qui nous indique
son importance, même si elle n'est pas chiffrée avec précision. Salazar
observe des caractéristiques semblables chez les producteurs de banane
de Zamora en Aragua: modèle technologique à forte consommation
d'intrants industriels, importance du travail familial chez les petits
exploitants, taille des exploitations réduites (tableau 4), domicile urbain
pour la grande majorité des producteurs', nationalité d'origine étran
gère dans plus de la moitié des cas. D'autre part, les exploitations se
trouvent souvent sur des terres de la réforme agraire achetées (illégale
ment) au bénéficiaire originel.

La nationalité étrangère d'une proportion importante de ces produc
teurs confirme que la production est en grande partie le fait d'immi
grants, qui apportent (particulièrement dans le cas des Canariens) une
tradition paysanne venue d'ailleurs. L'on peut observer que cette pay
sannerie semble s'enraciner différemment selon sa nationalité d'origine:
si les Espagnols se nationalisent dans une proportion importante, les
Portugais conservent leur nationalité (tableau 3).

1. Au niveau de toute la régIOn (Zamora), à partIr des études réalisées par Salazar et Moreno, l'on a
relevé chez les acheteurs de terrains agricoles (Delahaye, 1993) des pourcentages élevés de domIcile urbam
(plus de 30 %1, amsl que de profeSSIOns non agricoles (commerçants ou diplômés universItaires. plus de
40'Yo).
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TABLEAU 4. - Vallées d'Aragua: taille des exploitations
des producteurs de banane et importance relative du travail familial
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Taille
(superficie de
l'exploitation)

« Petites» (5 ha ou moins)
« Moyennes») (de 5 à 25 ha)
« Grandes» (plus de 25 ha)

Pourcentage Superficie Pourcentage
du nombre moyenne (ha) du travail
total familial
d'exploi- dans le
tations Totale Plantée travail total

55,4 2,9 2,7 90,0
40,1 Il,9 9.2 lU

4,5 45,5 37,6

Source: Salazar, 1997 (p 26 et 47).

D'une façon générale, l'apport des exploitations «petites et
moyennes» dans la production végétale nationale est très élevé: Rodri
guez (1987, p. 199) l'estime à plus de la moitié dès la fin des années cin
quante. Mais l'on voit qu'il faut considérer comme petite production au
Venezuela une grande variété de formes productives. A côté des restes
de l'agriculture paysanne historique (qui ne subsistent que dans les
Andes et l'Orient), l'on observe le développement de formes nouvelles,
apparues dès les années cinquante, pour alimenter le marché interne. Le
producteur est souvent de domicile urbain, de nationalité étrangère. Le
modèle technologique est essentiellement importé, en ce sens qu'il ne
correspond pas à une évolution de la production historique vénézué
lienne. La distinction entre une « petite» et une « moyenne» production
n'est pas aisée, dans la mesure où souvent seule la dimension (et l'im
portance relative du travail familial) sont différentes.

CONCLUSION: LA PETITE PRODUCTION AU VENEZUELA

PEUT-ELLE RÉSOUDRE LA QUESTION ALIMENTAIRE?

Au Venezuela, les fluctuations de la rente pétrolière au cours des der
nières décennies (<< boom» pétrolier des années soixante-dix suivi de la
baisse des prix et de la production qui se manifeste à partir de 1983), sont à
l'origine d'années d'euphorie (1974-1982), puis de crise. La situation de
plus en plus difficile de l'économie a conduit à mettre en place des politiques
d'ajustement structurel (voir Gutierrez et al.) dont les conséquences peu
vent s'observer dans l'évolution du revenu individuel, qui décroît de 34 %
dans les six dernières années. Tandis que l'importation, permise par les dis
ponibilités en devises, fournit une proportion croissante de la consomma-
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tion alimentaire (actuellement proche de 60 %), la ration calorique quoti
dienne moyenne de la population diminue et fluctue entre 2 200 et
2 500 calories, c'est-à-dire que, pour une part importante de la population,
elle devient inférieure aux normes internationales à partir de 1989. L'ap
port possible de la petite production à l'approvisionnement alimentaire du
Venezuela doit être considéré en fonction de ses traits particuliers. A côté de
la production paysanne historique, une petite et moyenne production s'est
développée, réalisée majoritairement par des producteurs d'origine
urbaine ou, dans une proportion importante, étrangers. Elle ne provient
pas d'une évolution de la production paysanne historique et maintient peu
de rapports avec elle, si ce n'est qu'elle achète ou occupe des terres de la
réforme agraire. Ce dernier aspect, son caractère d'entreprise commerciale,
l'ont souvent convertie en la cible favorite des défenseurs des paysans véné
zuéliens. Cependant, il s'agit d'une production de petite échelle, de carac
tère familial, et qui montre une flexibilité remarquable d'adaptation
(LLambi, 1988). Son importance dans la production nationale montre
qu'il ne sera pas possible de résoudre la crise alimentaire sans son apport.
Au lieu de la dénoncer au nom d'un paysan mythique (la paysannerie histo
rique a pratiquement disparu depuis longtemps d'une grande partie du ter
ritoire), ne serait-il pas plus raisonnable de la considérer comme la princi
pale possibilité de production interne d'aliments pour le Venezuela?
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TRANSITION POLITIQUE, «PAYSANS»
ET «ENTREPRENEURS AGRICOLES»

EN AFRIQUE AUSTRALE

par Roger MEUNIER*

La fin des dominations blanches en Afrique australe a actualisé la
question de la réforme agraire et de la redistribution foncière. Bien que
l'ampleur de la dépossession subie par les communautés africaines suggère
des mesures radicales, celles-ci se heurtent à des obstacles à la fois écono
miques, politiques et sociaux, renforcés par les nouvelles contraintes liées à
la mondialisation et aux politiques d'ajustement structurel. Depuis quinze
ans, le Zimbabwe reste à la recherche d'une réforme agraire introuvable.
Quant au nouveau pouvoir sud-africain, il semble s'orienter vers une redis
tribution foncière limitée. En l'absence d'une véritable mobilisation popu
laire pour la terre, les partisans d'une réforme agraire radicale se trouvent
marginalisés. De fait, l'ANC s'est rallié aux vues de la Banque mondiale
visant à la constitution d'un nouveau secteur paysan, composé de petits
producteurs familiaux orientés vers le marché, tout en laissant en place une
grande partie des fermes blanches et l'agriculture de survie ou de complé
ment présente dans les anciens batoustans.

La dépossession foncière massive des communautés indigènes cons
titue un point commun de l'histoire coloniale de l'Afrique du Sud, du
Zimbabwe (ex-Rhodésie) et de la Namibie. Dans ces trois pays, depuis
environ un siècle, s'est mise progressivement en place une structure
duale de l'agriculture opposant un secteur traditionnel, cantonné dans
des réserves et faiblement orienté vers le marché, et un secteur agro-J?as
toral contrôlé par des fermiers blancs, bénéficiant du soutien de l'Etat
colonial, et présentant les traits d'une agriculture capitaliste, assurant à
la fois la subsistance des villes et une participation active au commerce
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international des produits agricoles. La récente arrivée au pouvoir de la
majorité noire, qui dans les trois cas s'est faite dans le cadre de transi
tions politiques négociées, actualise une question agraire complexe,
riche d'implications politiques et économiques, alors que jusque-là
n'était envisagée qu'une question foncière, essentiellement posée en
termes idéologiques. Dans les formulations les plus fréquentes, on abou
tissait à une aporie mettant fondamentalement en cause la légitimité du
processus colonial, l'opposition des droits historiques collectifs des
anciens possesseurs de la terre - les communautés indigènes exigeant la
restitution de la terre ancestrale - et de ses actuels détenteurs, arc-bou
tés sur le droit de propriété individuel mais aussi sur une praxis qui,
pour être plus récente, inclut à la fois une profonde transformation du
monde rural et de son économie et des dimensions symboliques qui ne
sauraient être complètement ignorées, en particulier pour les Boers
d'Afrique du Sud.

Paradoxalement, le compromis historique global qui a abouti au
transfert du pouvoir politique des minorités d'origine européenne à la
majorité autochtone a relativisé la question de la terre, ou tout au moins
l'a mise entre parenthèses. Celle-ci n'a jamais constitué un point majeur
d'achoppement des laborieuses négociations qui ont caractérisé la décolo
nisation de cette partie de l'Afrique australe. La question symbolique a
trouvé une réponse symbolique dans l'affirmation de la légitimité de la res
titution, voire d'une redistribution, et dans la réaffirmation parallèle de la
garantie du droit de propriété, classiquement limité par la possibilité d'ex
propriations devant faire l'objet d'une juste indemnisation. Force est de
constater que, pour ce qui concerne le Zimbabwe. dont la décolonisation
remonte à plus d'une quinzaine d'années, un quasi statu quo foncier a pré
valu: en dépit de proclamations diverses, la redistribution du patrimoine
foncier ne s'est opérée qu'à la marge, laissant intacte la structure dualiste
de l'agriculture. Il n'en est pas moins vrai que l'ampleur de la dépossession
foncière et de la crise des zones rurales en Afrique du Sud crée un consen
sus en faveur d'une véritable réforme dont la forme, l'ampleur et les
rythmes demeurent encore incertains, bien qu'elle soit un élément décisif
de la stabilisation politique et économique du pays.

LE CAS DU ZIMBABWE

Le Zimbabwe (ex-Rhodésie du Sud et Rhodésie) compte environ
10 millions d'habitants pour une superficie de 390000 km2

• L'agricul
ture y occupe plus de la moitié de la population active. La production
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agricole représente environ 15 % du PIB et le tiers des exportations.
Bien diversifiée, cette production est nettement excédentaire en année
normale. Elle est cependant tributaire des aléas climatiques: des séche
resses récurrentes (1982-1983, 1991) entraînent des déficits vivriers
temporaires.

La structure foncière héritée de la colonisation l juxtapose trois sec
teurs: de grandes fermes blanches (moyenne 2000 ha) occupent envi
ron 44 % des terres; le reste se répartit entre des zones communales
(plus de 50 %) et des zones d'appropriation privée (Purchase Area
Land, environ 5 %).

La Réforme agraire introuvable

La réforme agraire constituait un point important du programme du
mouvement nationaliste, au pouvoir depuis 1981. Thème récurrent de la
rhétorique politique zimbabwéenne, elle correspond à une profonde aspi
ration populaire, dont l'aspect le plus visible est constitué par des occupa
tions sporadiques de terre. Durant la décennie quatre-vingt, les garanties
constitutionnelles liées aux accords de Lancaster limitaient la redistribu
tion foncière des fermes blanches à des cessions volontaires (principe du
willing seller / willing buyer). Depuis 1990, seul subsiste le droit à une juste
indemnisation et des formes d'expropriation sont possibles. Cependant, la
redistribution foncière dèmeure l'Arlésienne de la politique intérieure du
pays. Installés dans l'incertitude quant à leur avenir à moyen terme, privés
de leur considérable influence politique antérieure, les fermiers blancs ont
globalement maintenu leur position foncière et économique, en dépit de
leur petit nombre. Voici quelques éléments du processus de consolidation
de la présence foncière blanche et des tentatives mitigées d'enclenchement
d'un processus de redistribution foncière:

- Contrairement à une idée reçue, les fermiers blancs ont su,
durant la fin de la période de la domination blanche, se situer dans la
fraction la plus libérale et la plus éclairée de la communauté blanche2

•

Significativement, le premier ministre de l'Agriculture du gouvernement
Mugabe a été Denis Norman, jusque-là président de la Commercial
Farmers' Union.

1. Pour une revue de la situation agraire et de la problématique des réformes à la veille de la fin du
pouvOIr blanc en Rhodésie, on peut se référer à l'excellente synthèse de Roger Riddel, The Land problem in
Rhodesw. alternative, for the future, Harare, Mambo Press, 1978.

2. Sur ce pomt, voir les commentaires pertinents de Norman Reynolds, ussons for South Afnca from
the fiTSt decade of Zimbabwe's independance. Johannesburg, Center for policy studies. Umversity of the
Witwatersrand, 1991.
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- Ils ont su faire preuve d'un grand dynamisme économique: pre
miers bénéficiaires de la levée des sanctions économiques, qui a particu
lièrement profité aux exportateurs de tabac, ils ont su développer rapi
dement de nouveaux secteurs de production orientés vers l'exportation,
horticulture et cultures florales en particulier. Cette option vers le sec
teur exportateur a renforcé une relation fonctionnelle entre l'État et le
secteur d'agriculture commerciale.

- Tout en acceptant les mesures sociales d'accroissement des
salaires minimaux, les fermiers blancs ont profondément modifié l'orga
nisation de la force de travail rurale. Au salariat permanent et aux diffé
rents types de formes proches du métayage et du fermage, se sont substi
tuées des formes de salariat temporaire, pendant les périodes de récolte
ou de gros travaux agricoles, puisant abondamment dans la masse des
réfugiés mozambicains ou parmi les femmes.

- La production marchande issue des zones communales s'est
considérablement accrue. Ce secteur fournissait vers 1990 environ la
moitié du maïs commercialisé et une part plus importante encore du
coton. Cependant, un quart seulement des exploitations africaines com
mercialisent des denrées auprès des offices de commercialisation (mar
keting boards) et une part importante des exploitations familiales sont
déficitaires pour leur production vivrière.

- Les premières tentatives de redistribution foncière, vers 1981 -1982,
n'ont pas eu les résultats escomptés: le plan initial qui prévoyait la réins
tallation de 150000 familles n'a pu être mené à bien, faute de capitaux
pour l'acquisition des terres et aussi du fait de son impréparation et du peu
de bonne volonté des administrations concernées. On s'est aperçu un peu
tard de l'importance des aménagements, en particulier hydrauliques,
nécessités par le plan de réinstallation. De fait, pendant la décennie
quatre-vingt, 35000 familles seulement ont été effectivement réinstallées.

- Deux autres programmes n'ont eu eux aussi que des résultats
décevants: le premier a concerné la vague de squatters qui en 1982-1983
avaient envahi des terres adjacentes aux anciennes zones communales.
Le « programme accéléré d'installation» (Accelerated Resettlement Pro
gramme) s'est contenté d'entériner les occupations: sa partie «dévelop
pement» est restée lettre morte. L'autre action, connue sous le nom de
«modèle B» a concerné les anciens combattants, pour lesquels des
terres ont été trouvées, sur lesquelles devaient se constituer des fermes
coopératives, bénéficiant d'une aide provenant souvent de donneurs
internationaux. Ces implantations collectives n'ont guère eu de succès:
faible motivation ou absence de qualification des participants, difficulté
à trouver ou à former des cadres compétents, manque de capitaux, les
causes sont multiples. Seules quelques implantations du modèle B sub-
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sistent. Dans certains cas, on a frôlé le désastre écologique: la principale
activité de certaines coopératives a été le déboisement des terres qui leur
étaient attribuées, pour la vente de bois de feu.

Les changements constitutionnels intervenus en 1990 ont permis la pro
mulgation du Land Acquisition Act de 1992, dont la version finale, fruit de
longues controverses juridiques, maintient des clauses d'indemnisation
substantielle pour les fermes expropriées. En avril 1993, le président
Mugabe a décidé une relance du processus de réforme agraire, avec comme
objectif la redistribution de 5 millions d'hectares, soit près de 40 % de la
superficie occupée par les fermes blanches. En fait, les premières étapes du
plan apparaissent relativement modestes: dans un premier temps, seules
70 fermes (190000 ha) seraient expropriées. Signe des temps, l'accent
semble devoir désormais être mis davantage sur la qualification des candi
dats à une réinstallation que sur les objectifs proprement sociaux qui
avaient été mis en avant dans les premières vagues de redistribution.

Vers le statu quo?

Bien qu'il soit toujours difficile de faire des pronostics, un certain
nombre de facteurs semblent jouer en faveur d'un relatif statu quo:

1/ Le poids économique des 4 500 fermes blanches et leur rôle pour
les ressources de l'État et pour la sécurité alimentaire reste fondamental.
Celles-ci produisent toujours environ les deux tiers de la production
agricole commercialisée. Par comparaison, les fermes commerciales afri
caines (au nombre de 10000 environ), malgré un accroissement des sur
faces exploitées, ont vu leur part globale régresser en termes de produc
tion commercialisée.

2/ L'absence de ressources de l'État pour mener une redistribution
foncière associée à une politique de développement reste dramatique.
L'acceptation globale des règles du jeu définies par le FMI et les plans
d'ajustement structurel diminue fortement la capacité de l'État à mener
une politique interventionniste et redistributive.

3/ Enfin, le Zimbabwe semble avoir une grande incapacité à projeter
une politique rurale et à définir les objectifs sociopolitiques d'une redis
tribution foncière. La question centrale est celle du rôle futur des terres
communales. Dans la situation actuelle, les terres gérées communale
ment jouent un rôle complexe: elles occupent et nourrissent des paysans
à temps plein et peuvent être éventuellement orientées vers la produc
tion marchande, mais elles sont également un des éléments fondamen
taux de la survie et de la sécurité alimentaire d'une masse rurale dont les
revenus familiaux proviennent en grande partie des activités urbaines.
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Cette fraction numériquement majoritaire semble peu sensible à une
perspective développementaliste. La réforme de la gestion des terres
communales apparaît très délicate: la répartition des terres au niveau
villageois n'est pas forcément «démocratique», elle bénéficie néanmoins
d'un fort consensus. Le remplacement des autorités traditionnelles par
des Comités de développement villageois, appuyés sur les autorités de
district, bien que prévu par la loi, est fort peu entré dans les faits. Il
semble achopper sur la faible crédibilité d'instances dont la légitimité
serait articulée sur le parti dominant. Quant au développement d'un
nouveau secteur rural, reposant sur la petite propriété individuelle non
régulée par le système communal, il n'a pas fait la preuve de sa viabilité
(les zones de propriété privée «africaine» existent depuis plus de cin
quante ans) et il se heurterait à d'importantes résistances sociales'.

LA QUESTION AGRAIRE EN AFRIQUE DU SUD

En Afrique du Sud, les données de base de la question agraire2
, héri

tage d'un siècle de colonisation et d'un demi-siècle d'apartheid, font
apparaître une situation sans commune mesure avec celle qui prévaut
sur le reste du continent africain :

- La dépossession foncière, sanctionnée par le Land Act de 1913,
constitue une dimension incontournable d'une nouvelle donne politique
et sociale. Plus de 80 % des terres ont été appropriées par les Blancs. Envi
ron 70000 grandes fermes se partagent 86 millions d'hectares (auxquelles
il faut ajouter 56000 « petites propriétés» sur environ 800000 ha, secteur
au demeurant fort mal connu). Les territoires autrefois désignés comme
réserves puis comme homelands regroupent environ 2 millions de foyers
ruraux sur une superficie d'environ 10 millions d'hectares, l'équivalent de
la superficie affectée à des zones de protection naturelle.

- Le secteur des grandes fermes commerciales assure 95 % de la
production agricole (en valeur). L'agriculture représente environ 5%
du PNB. Elle est bien diversifiée et assure l'autosuffisance du pays pour

1 Pour une appréciatIOn critique de la réforme agraire au ZImbabwe, on pourra se référer à Sam
Moyo. The Land QuesrlOn /Tl ZImbabwe. Harare, SAPES Books, 1995 et à dIfférents travaux de Ben Cousins
et de DaVId Welner.

2 Écrit par Francis WIlson, le chapItre « Farming, 1866-1966» de F. WIlson et L Thomson, Oxford
HIS/ory o( Sour" A(ricu. vol Il, p. 104-171, présente une synthése particulIérement rIche de l'histOIre de
l'agrIculture colomale. Pour une présentatIOn globale de la questIOn agraire, l'ouvrage collectIf dmgé par
MIchael de Klerk, A Harv",r of d/j<onlenl The Lalld Quesr/()1/ III Sourh Afnra. Cape Town, IDASA, 1991,
fournIt une excellente introductIOn Pour des données quantitatIves, la meIlleure source est le rapport du
Département d'AfrIque australe de la Banque mondiale Sour" Afnran Agriculrure. Srrucrure. per(ormallce
a1ld OprlO1lS for rhe lurure. Washington, 1994.
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la quasi-totalité des productions. Les secteurs déficitaires (viandes,
oléagineux) sont cependant couverts à 90 % environ. Les exportations
de produits agricoles (environ 0,7 milliard de dollars) représentent le
double des importations, sauf dans les années de sécheresse
comme 1991. Les fermes blanches emploient environ 1 million de sala
riés agricoles.

- Dans les anciens homelamis, en dépit de politiques de développe
ment (betterment planning), la production agricole a globalement stagné,
voire reculé, depuis le début du siècle. La production agricole représente
environ 16 % des besoins alimentaires des homelamis. On estime que les
deux tiers de la production est autoconsommée et un tiers environ commer
cialisée. L'agriculture représente environ 10 % du revenu des ménages. Sur
un fond de misère généralisée, il existe de considérables inégalités. On
évalue à 0,2 % le nombre de foyers vivant réellement des activités agricoles
et à 13 % celui des foyers commercialisant occasionnellement une partie de
leur production. Un tiers des foyers ruraux n'ont pas de terre.

L'éradication de la tradition paysanne
et les contradictions du développement séparé

Dans ce contexte, la question des campagnes mêle indissolublement
la question agraire à celle de la pauvreté. Les revenus des foyers
ruraux, ouvriers agricoles ou habitants des homelamis, sont inférieurs
de plus de la moitié à ceux des Africains urbanisés. A cette dimension
sociale se superpose un problème culturel: un siècle de colonisation et
un demi-siècle d'apartheid ont en effet quasiment éradiqué la tradition
paysanne en Afrique du Sud'. C'est là l'aboutissement d'un processus
historique complexe qui a placé au centre du développement écono
mique de l'Afrique du Sud le secteur minier et une organisation du
travail fondée sur le travail migrant et la discrimination raciale. Plus
concrètement, et de manière schématique, l'action de l'État est allée
dans le sens d'une généralisation du salariat rural par l'interdiction
systématique des différentes formes de fermage et en particulier du fer
mage en travail (labour tenancy) , forme qui a joué un rôle essentiel
dans l'agriculture sud-africaine pendant une grande partie de ce siècle2

•

1. Dans The Rlse andfall of the South African Peasanty, London, Hememann, 1979, Colin Bundy a
magistralement analysé comment la politIque colomale a cassé la dynamIque de constitutIon d'une petite
paysannerie africaine onentée vers le marché.

2. Le fermage en travaIl a suscIté une abondante littérature et de nombreuses controverses parmi les
hlstonens, dans lesquelles il serait trop long d'entrer ICI. Il est certain en tout cas qu'il a été au centre des
formes de résistance paysanne et que, malgré la volonté de l'État de les supprimer, maintes fois réaffirmée,
ces rapports de travail subSIstent encore aujourd'hui, sur une échelle qui reste mal connue.
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En échange d'une prestation en travail, le fermier se voyait concéder
des terres et des droits de pâturage sur le domaine. De plus, il pouvait
bénéficier des instruments de travail de la ferme. On voit là qu'une
logique de voie paysanne pouvait se développer dans les interstices du
système de domination blanche. L'apartheid a mené également une
politique systématique d'éviction de ce qu'on appelait les black spots,
c'est-à-dire des zones restreintes où, pour des raisons historiques
locales et circonstancielles, des communautés africaines avaient pu
maintenir des droits de propriété foncière au sein des zones blanches
après 1913.

Quant aux réserves, plus tard homelamis, leur non-viabilité a cons
titué dès le départ leur raison d'être: leur fonction de réservoir de
main-d'œuvre implique l'impossibilité de la constitution d'une paysan
nerie stable et insérée dans l'économie globale. Leur fonction annexe
de reproduction à moindre coût de la force de travail a certes rapide
ment engendré une contradiction qui a justifié à la fois leur modeste
extension et la mise en place depuis maintenant près de soixante
dix ans de plans de développement qui n'ont jamais permis leur auto
suffisance alimentaire. Parmi les projets avortés, le plus ambitieux et le
plus cohérent est celui proposé en 1956 par le Rapport de la commis
sion Tomlinson, qui proposait comme schéma d'ensemble la division
de la population rurale en deux catégories: d'un côté des sans terre,
regroupés sur des parcelles résidentielles au sein de townships ruraux et
voués économiquement au travail migrant, d'autre part des agricul
teurs à plein temps, bénéficiant d'une parcelle résidentielle, d'une par
celle cultivable et/ou de droits de pâturage. Le second axe des proposi
tions de la Commission est le passage de la terre à la propriété privée
dans les réserves, avec une délimitation des parcelles, un cadastrage,
l'établissement de titres de propriété et la possibilité d'acquérir de
nouvelles parcelles après paiement de la première parcelle. Le rapport
Tomlinson, dont nous n'avons évoqué que le volet agraire, n'eut en
fait pas de suite. Outre les résistances qu'il pouvait susciter auprès de
paysans invités à acquérir une terre dont ils avaient déjà la possession,
il avait l'inconvénient de remettre en cause des aspects majeurs de la
structure tribale et du pouvoir de la chefferie, au moment précis où
celle-ci devenait un rouage essentiel de l'organisation politique de
l'apartheid.

Après le rejet des propositions de la commission Tomlinson, l'ac
tion réformatrice du régime d'apartheid a pris un tour somme toute
modeste. Les projets mis en œuvre sont connus sous le nom de plans
d'amélioration (betterment planning). Les principes essentiels en sont
contenus dans la proclamation R 196 de 1967 du Département des
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affaires bantoues, ainsi que dans les proclamations R 5 de 1963 et
R 188 de 1969:

- Dans les zones désignées, des parcelles économiquement viables
(de dimensions identiques au sein d'un même village) seront attribuées
par les chefs à des fermiers qualifiés, mais il peut y avoir également des
demi-lots ou des lots encore plus petits; un zonage entre terres arables
et pâturages est effectué.

- Il n'y a pas de titres de propriété, mais des certificats d'occupa
tion (révocables si les conditions d'occupation ne sont pas respectées),
qui peuvent cependant être hérités et subdivisés,

- Les zones intégrées à un projet d'irrigation sont soumises à un
régime particulier; leurs occupants doivent payer un loyer.

- L'importance des troupeaux est strictement limitée et réglemen
tée, Le bétail surnuméraire doit être commercialisé et abattu.

- Les zones d'amélioration font l'objet d'un aménagement de type
villagisation et l'habitat dispersé est prohibé.

Officiellement, près de 80 % de la superficie des bantoustans a été
affectée par les «plans d'amélioration ». Dans la pratique, la situation
est beaucoup plus confuse et cette vision organisatrice de l'espace rural
des homelamis peut être considérée comme une des fictions de l'apar
theid. Les conditions de fonctionnement de la chefferie et surtout la
pression démographique entraînée par les évictions massives, qui ont
fait des homelands des zones de relégation de la main-d'œuvre surnumé
raire, ont réduit à néant les rêves des planificateurs. Surpeuplés et mas
sivement dépourvus d'infrastructures, certains bantoustans comme le
QwaQwa ou le Kwa Ndebele s'apparentent davantage à des bidonvilles
ruraux qu'à des campagnes au sens classique. D'autres, cependant, ont
vu un développement marginal de la petite production marchande. Un
des exemples le plus fréquemment cité est celui des petits planteurs de
canne à sucre du Kwazulu'.

Les intellectuels et la question des tenures foncières

Au cours des années quatre-vingt, on a assisté en Afrique du Sud à
un renouveau de la recherche académique, souvent inspirée par des
courants d'inspiration néo-marxiste. Pour en rester au domaine

1. Ceux-ci ont faIt l'objet de recherches menées sous la directIon d'Ann Vaughan et d'Alaster McIntosh
dans le cadre de l'Instltute for Social and Economic Research de l'UnIversIté de Durban-Westville. Ces deux
chercheurs ont vIgoureusement mIs l'accent sur le dynamIsme paysan des petits planteurs, qUI sont souvent
des femmes, et sur leur capaCIté de s'adapter aux conditions du marché. dans le cadre d'Unités familiales mar
quées par la pluriactivité.
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agraire, des travaux très importants ont été effectués par les history
workshops mis en place par les historiens de l'université du Witswa
tersrand, portant notamment sur la condition rurale et les formes de
résistance populaire à la destruction de la paysannerie africaine l

.

D'autres travaux, plus théoriques, ont porté sur la pénétration du
capitalisme dans les campagnes. La seconde enquête Carnegie sur la
pauvreté et le développement en Afrique australe a donné lieu à trois
cents contributions, dont une part importante a concerné le monde
ruraF. Nous nous limiterons à évoquer l'important débat sur les
tenures foncières qui à la fois a permis une meilleure connaissance de
la complexité des situations existantes et a fourni des éléments de
réflexion prospective sur les options envisageables.

Divers articles ont été publiés en 1987 dans la revue Reality et une
quarantaine de contributions réunies dans un volume édité par Cathe
rine Cross en 1988 sous le titre Towards Freehold? Pour schématiser,
trois positions semblent en présence. La première est favorable à la
généralisation progressive de la propriété individuelle des parcelles de
culture, passant par la suppression des restrictions existantes aux diffé
rentes formes d'aliénation foncière et l'autorisation d'hypothéquer la
terre. Pour Leon Louw, de telles mesures permettraient à terme la
concentration des parcelles en unités viables, condition d'un accroisse
ment de la productivité. Seuls les terrains de pâture conserveraient un
statut communal et seraient « loués» aux détenteurs de bétail au pro
rata de l'importance de leurs troupeaux. L'anthropologue D. R. Tap
son propose quant à lui un système de « rente communale», dont
l'avantage serait de prévenir la concentration foncière excessive et de
tenir compte du rôle socio-économique de la terre dans l'économie
globale, comme lieu de la reproduction sociale de la force de travail.
L'expérience du Zimbabwe est prise comme preuve de l'absence de dif
férences de productivité entre zones communales et zones d'appropria
tion individuelle. Trois catégories de terres pourraient être distinguées:
des parcelles d'habitation et de jardinage, attribuées à chaque foyer,
des terres de culture louées pour trois ans à des taux fixés par la com
munauté, des terrains de pâture faisant l'objet d'une redevance
annuelle en fonction du nombre de têtes de bétail de chaque utilisa
teur. Pour Catherine Cross, il s'agirait de partir des réalités d'une
situation où les tenures constituent un système plus « indigène» que
communal: on est en présence de formes de propriété « informelle »,

1. En partIculier à l'inItIative de Belmda Bozzoh et de Charles Van Onselen.
2. La synthèse de ces travaux a ètè publièe par Francis Wtlson et Mamphela Ramphele. Uprootmg

Po verty, Londres, 1989.
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dont le fonctionnement est soumis à un certain contrôle collectif qu'il
s'agit de maintenir et éventuellement de démocratiser et de formaliser
par des procédures coutumières. Le système « indigène» a l'avantage
de limiter la concentration foncière et de maintenir des arrangements
limitant la déprivation foncière. Quant aux problèmes productifs, ils
sont davantage liés à l'absence d'infrastructure et d'appui à l'agricul
ture africaine qu'au système de tenure.

On peut évidemment objecter à l'ensemble de ces problématiques
qu'elles acceptaient le cadre de la dépossession foncière issue de la domi
nation blanche et l'existence politique des bantoustans, et quelles fai
saient globalement l'impasse sur la redistribution foncière et la réforme
agraire. Elles ont cependant eu le mérite de poser le problème de l'avenir
des communaux, en grande partie occulté dans la période ultérieure et
qui reste un des points aveugles des projets réformateurs que l'on tente
aujourd'hui de mettre en place.

LA CRÉATION D'UN CONSENSUS RÉFORMISTE

La libération de Nelson Mandela en 1990 et l'ouverture des négocia
tions constitutionnelles ont fait entrer l'Mrique du Sud dans une ère
nouvelle, un processus de transformation dont l'un des aspects les plus
surprenants est le caractère quasi consensuel. Pour ce qui est de la ques
tion agraire, la création du consensus sur les objectifs d'une réforme
s'est opérée par la marginalisation des courants radicaux et par l'appa
rition de nouveaux acteurs qui ont pu jouer un rôle de médiateurs entre
les deux principales forces politiques: les « experts locaux », adossés aux
experts internationaux de la Banque mondiale. Le poids de ceux-ci a été
d'autant plus déterminant qu'il est apparu que ni le Parti national ni
l'ANC n'avaient de véritables projets et que les courants radicaux étaient
écartelés entre une aile politique enfermée dans des a priori idéologiques
et une aile basiste peu encline et peu apte à s'impliquer dans un débat
politique global.

Nous présenterons successivement les positions des différents acteurs
du débat sur la réforme agraire en Afrique du Sud, en terminant par
celles de l'ANC dans la mesure où la victoire électorale du 27 avril 1994
fait des positions de cette organisation la charpente du programme du
nouveau gouvernement.
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Le Parti national

Roger Meunier

Ayant pris l'initiative du processus de négociation et de transfert du
pouvoir, le Parti National s'est efforcé de sauvegarder les intérêts écono
miques de la minorité blanche par une politique très active de transfert au
secteur privé de l'important secteur public sud-africain et par une poli
tique d'intégration de l'Afrique du Sud au marché mondial, en particulier
par la signature des accords du GATI. Sur le plan agraire, le gouvernement
De Klerk a pris deux initiatives, dès le début de la période de transition. La
première a consisté en un toilettage législatif, par la promulgation en 1991
de l'Abolition ofRacially Based Land Measures Act, qui a en principe sup
primé toutes les formes de discrimination à caractère racial. L'année sui
vante, le gouvernement publiait un Livre blanc sur la réforme foncière l

.

Sur le plan économique, tout en reconnaissant la nécessité d'une plus
grande équité dans la répartition foncière, le Livre blanc soulignait le
double impératif du maintien des capacités productives nationales, lié à la
stabilité économique, et de la prise en compte des droits des actuels pro
priétaires. Dans ce cadre, la seule forme de redistribution envisageable
devait se faire dans le cadre strict du marché, en excluant toute forme d'ex
propriation: la seule intervention publique envisagée était une assistance
financière et technique aux acquéreurs potentiels: communautés tribales
démunies, petits paysans et travailleurs agricoles.

Par la suite, ce document, présenté de façon unilatérale par le Parti
national, et qui de fait revenait à éluder la question de la réforme
agraire, n'a pas véritablement constitué une base de négociation. On
peut estimer qu'il visait avant tout à rassurer la clientèle électorale du
NP, fortement influencée par les positions de défense du statu quo préco
nisées par l'extrême-droite.

Les courants radicaux

La nébuleuse que constitue ce qui se présente comme une aile radi
cale en matière de réforme agraire peut se diviser en différents courants
dont les positions idéologiques, les pratiques politiques et les évolutions
divergent sensiblement.

Le Pan-Africanist Congress. - La question foncière constitue une
référence fondamentale pour le PAC, l'organisation nationaliste noire qui
se posait en alternative à l'ANC. Au-delà des slogans comme ezwe lethu

1 White Paper on Land Re/orm, Pretona, 1991.
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(c'est notre terre) ou mayibuye iAfrika (l'Afrique doit revenir), les posi
tions du PAC peuvent être résumées de la manière suivante: la terre que
se sont appropriée les colons a été volée aux populations africaines; elle
doit leur être restituée. C'est l'État qui doit prendre le contrôle de l'en
semble de la terre et la restituer aux dépossédés. Cette expropriation
légitime ne donnerait pas droit à indemnisation. Cependant, une com
pensation est envisageable, sous forme de bons d'État pour le capital
investi par les propriétaires. La terre ne doit pas être considérée comme
une marchandise: elle doit être cédée à bail, pour être exploitée, aux
sans terre, aux pauvres et à ceux qui pratiqueront une agriculture de
subsistance. Une fois que les petits exploitants auront consolidé leur
position économique, ils devront payer des taxes et une sorte de loyer de
la terre. Au-delà de ces principes, la position du PAC reste relativement
floue sur les formes de gestion démocratique de ce système généralisé de
communaux. On peut seulement souligner que le PAC a toujours été
hostile au pouvoir de la chefferie traditionnelle l

.

Le paradoxe du PAC est qu'il est une organisation essentiellement
urbaine et que l'accent mis sur la restitution de la terre ne lui a pas per
mis de renforcer son implantation en milieu' rural, comme en témoigne
la faiblesse de ses résultats électoraux aux élections de 1994.

Le National Land Committee. - Le National Land Committee cons
titue la principale expression d'un courant radical populiste et «basiste »
sur les questions agraires. Issu d'un «Comité national contre les déplace
ments forcés» créé au début des années quatre-vingt, le National Land
Committee est un réseau indépendant qui regroupe des organisations de
services. La plupart de ces organisations ont un caractère régional et s'ef
forcent d'apporter un soutien juridique, politique ou même parfois tech
nique à des communautés rurales, souvent partie des black spots enclavés
en zone blanche. Parmi les plus actives de ces organisations, on peut citer
l'AFRA (Association for Rural Advancement), basée à Pietermaritzburg au
Kwazulu-Natal, qu'on pourrait définir comme un bureau d'études à
caractère militant. La qualité du soutien apporté aux communautés
menacées par les déplacements forcés lui a permis d'acquérir une réelle
audience dans toute la province et de jouer un rôle de conseiller en déve
loppement pour les communautés qui ont bénéficié des premières restitu
tions, comme celle, emblématique, de Cornfields.

1. Le PAC a pubhé en 1993 un document sur la questIon fonclére sur lequel nous n'avons pu consulter
que des comptes rendus de presse, Pour un point de vue proche de celui du PAC et du mouvement de la
conSlence nOIre, on peut consulter l'ouvrage, un peu anCIen, de E, Letsoalo, Land nform ln South Ajr/cu A
Black perspc('/lI'c, Johannesburg, Stokav.lle, 1987
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Deux organisations membres du NLC ont joué ou jouent un rôle spé
cifique: le Surplus People Project, qui a fait un travail de recherche et de
documentation très important sur les déplacements forcés des années
sombres de l'apartheid, et le Farmworkers Research and Ressources
Project, qui mène un travail d'enquête et de documentation sur un sec
teur qui reste mal connu, en liaison avec le syndicat Food and Allied
Worker's Union (COSATU).

Les groupes qui composent le NLC réunissaient initialement des
intellectuels blancs radicaux, en marge du courant représenté par
l'ANC, et ils ont joué un rôle important de formation, de réflexion et
d'information. Cependant, l'élargisement du mouvement social et le
déplacement des problèmes sur un terrain essentiellement politique
tend à placer ces «amis du peuple» en porte-à-faux. A la sophistica
tion de certaines analyses, en particulier sur le plan juridique, s'oppose
le caractère incantatoire et simpliste de slogans censés exprimer «la
voix des sans-voix» et qui n'ont rien à envier à ceux des Gardes
rouges de la grande époque.

Le Comité a été à l'initiative de la Community Land Conference
tenue à Bloemfontein les 12 et 13 février 1994. Cette conférence a réuni
750 délégués représentants 350 communautés rurales. Elle a adopté une
Charte de la terre (Land Charter), qui exprime un point de vue radical
sur la question agraire, «au nom des ruraux et des sans terre». Cette
charte met en avant les principaux points suivants:

le principe de la « restauration»: « Le droit à la terre des commu
nautés indigènes doit être reconnu; les communautés doivent pou
voir réclamer la terre qui leur a été prise depuis 1652. »
la restitution « immédiate, inconditionnelle et gratuite» de la terre
aux communautés victimes des déplacements forcés; le droit à
des réparations pour les dommages subis du fait des déplacements
forcés;
la mise en place d'une juridiction «représentative» à la place de la
Commission sur l'attribution des terres (CLA, Commission on Land
Allocation) ;
l'affectation d'au moins 10 % du budget gouvernemental à la
réforme agraire;
l'arrêt de toute éviction de fermiers en travail et de travailleurs
ruraux; la reconnaissance pour tous les fermiers et travailleurs
ruraux du droit à cultiver et à faire paître leur bétail; la pleine pro
priété de leur habitation, transmissible aux veuves et aux femmes;
l'affectation de terres pour les services (écoles, terrains de sport, dis
pensaires) ;
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le droit d'accès des syndicats et des organisations de service sur les
fermes;
l'égalité des droits entre les hommes et les femmes, et des mesures
diverses visant à améliorer la condition féminine; l'abolition de la
polygamie et des formes de lévirat existantes;
l'établissement d'une démocratie effective au niveau local et une
limitation du pouvoir de la chefferie: « Les chefs ne devraient pas
avoir le pouvoir d'attribution des terres» ;
la révision des clauses du Bill of Rights protégeant la propriété pri
vée et prévoyant les modalités d'indemnisation des propriétaires en
cas d'expropriation.

Dans la pratique, depuis 1995, faute de pouvoir imposer ses vues, le
NLC s'efforce de jouer un rôle d'aiguillon de la politique gouvernemen
tale en maintenant une coordination des différentes communautés où
son influence est forte et en intervenant au niveau des structures décen
tralisées où il peut faire entendre sa voix. Sa position se trouve de fait
assez ambiguë: d'un côté, le National Land Committee juge insatisfai
santes et insuffisantes les orientations actuelles du nouveau gouverne
ment en matière de réforme agraire, tandis que de l'autre ses militants se
trouvent amenés à collaborer au niveau local avec les différentes struc
tures officielles liées aux programmes pilotes, qui se veulent très partici
patives. Le caractère limité de la mobilisation populaire ne permet pas
un réel infléchissement des politiques: il s'ensuit un certain désenchante
ment chez bon nombre de militants.

Les intellectuels radicaux. - Durant les années quatre-vingt se sont
développés en Afrique du Sud des courants marxistes radicaux, critiques
par rapport à ce qu'ils considéraient comme le « réformisme» de l'ANC et
de la charte de la liberté. Se référant dans l'ensemble à une certaine ortho
doxie «marxiste révolutionnaire », la plupart mettaient en avant le rôle du
prolétariat comme force motrice des transformations de la société sud
africaine. Cependant, se sont également exprimés des tenants d'une
alliance du prolétariat et de ce que la terminologie maoïste désignait
comme les paysans pauvres, en mettant l'accent sur les contradictions de
classe à l'œuvre dans les campagnes. Michael Neocosmos l

, Richard
Lewin, Daniel Weiner sont les représentants de ce courant, qui condamne
en bloc « les capitulations devant les idéologies néoconservatrices et néoli
bérales» et les pressions d'une petite bourgeoisie africaine, représentée

1. Par exemple dans The Agrurian Question ln Southern Africa and « Accumulation {rom Belo", ».
Uppsala, Scandmavlan Instltute of Afriean Studies, 1993,
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dans les conditions locales par la chefferie. Ils rejoignent par là un certain
nombre des préoccupations du National Land Committee. Récemment,
un numéro spécial du Journal of Peasant Studies1 s'est fait l'écho de ces
thèses très critiques par rapport à la politique agraire du nouveau gouver
nement à et sa volonté de rechercher un compromis avec les agriculteurs
blancs, alors qu'il s'agit de « forcer l'ANC à reconnaître que les intérêts des
agriculteurs blancs et ceux des masses noires rurales - ouvriers agricoles,
fermiers en travail, paysans travailleurs... et prolétaires ruraux des anciens
bantoustans - sont irréconciliables »2.

Les acteurs d'un consensus pour une réforme aux objectifs limités

Les orientations du nouveau gouvernement sud-africain sur la ques
tion agraire sont partie prenante d'un aggiornamento plus général, qui
a vu l'ANC passer d'une perspective de transformation sociale à caractère
révolutionnaire à une politique économique ancrée dans le capitalisme
et l'adaptation à la mondialisation et à une approche social-démocrate
des problèmes sociaux. En témoigne le passage des différentes moutures
du Programme de reconstruction et de développement à la stratégie de
Croissance, emploi et redistribution (GEAR), qui constitue depuis 1996
l'orientation du nouveau pouvoir. Dans le domaine de la réforme
agraire, la faiblesse de la réflexion initiale de l'ANC a favorisé l'adoption
d'un schéma d'ensemble largement inspiré par la Banque mondiale et
visant à susciter la création à côté des deux secteurs existants de l'agri
culture sud-africaine d'un secteur de petite production marchande. Le
rapprochement avec le point de vue de la Banque a été facilité par la
présence d'un groupe d'intellectuels proches de l'ANc jouant un rôle de
médiateurs et par l'absence d'un véritable mouvement de masse capable
d'infléchir un projet d'ingénierie sociale venu d'en haut.

La Banque mondiale au chevet des campagnes sud-africaines

La Banque mondiale s'est, dès le début de la période de transition,
intéressée activement au problème de la réforme agraire en Mrique du
Sud et elle a su imposer ses vues et son expérience à l'ensemble des
autres partenaires. Aux arguments généraux, liés à l'influence idéolo-

1 Joarnalo) Peasant Stadles, vol. 23, 2/3 JanvIer - aVrIl 1996.
2 R LeWIn et D. Weiner, The Pohtlcs of land reform In South Africa after apartheId perspectives,

problem" prospects, Ibui., p 117
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gique, politique et économique acquise au cours des années quatre-vingt
par les institutions internationales issues de Bretton Woods, s'ajoute
dans le domaine des politiques agricoles celui de la qualité de l'expertise
acquise au plan international. Celle-ci peut se référer à une diversité
d'expériences, menées en Amérique latine, en Asie et en Afrique (Kenya,
Zimbabwe). Cette référence à l'expérience internationale a constitué une
voie royale d'entrée dans le débat sur l'avenir agraire de l'Afrique du
Sud pour les experts de la Banque. Elle a été synthétisée dans un dossier
publié par la revue World Development en 19931

, reprenant les princi
pales contributions à un atelier tenu au Swaziland en novembre 1992.
Les deux articles les plus importants ont pour coauteur Hans Binswan
ger. Ces articles développent, à partir d'une très large comparaison à la
fois historique et géographique, un certain nombre de thèses centrales:
1/ il n'y a pas en agriculture d'économie d'échelle significative et le mor
cellement des vastes domaines est économiquement viable et justifiable;
2/ les programmes de réinstallation ne doivent pas être centralement
administrés et doivent faire preuve de flexibilité: les lots doivent être
attribués à des familles en fonction de leur savoir-faire, de leur force de
travail et de leur capital disponible; 3/ la réforme doit explicitement se
situer dans une économie de marché, avec la possibilité d'aliéner la
terre, des subventions initiales pour éviter un endettement massif des
bénéficiaires les moins pourvus en capital et une absence de contrainte
en ce qui concerne le choix des récoltes, des techniques et de la commer
cialisation.

En ce qui concerne l'Afrique du Sud, le Département Afrique aus
trale de la Banque a effectué et financé un considérable travail de
recherche2

, en y associant de nombreux socioéconomistes sud-africains.
Outre une remarquable synthèse des données disponibles, le document
de travail de la Banque présente un certain nombre d'analyses et de
recommandations. Il caractérise les politiques agraires menées jus
qu'alors par leur manquement aux principes du libéralisme: c'est l'inter
vention massive de l'Etat qui a créé des distorsions allant dans le sens
d'une mauvaise affectation des ressources. Les progrès récents effectués
dans le sens d'une libéralisation doivent être poursuivis pour accroître
l'efficacité du système agricole et assurer l'égalité d'accès au marché des
fermiers qui participeront au programme de réforme agraire: « Ceci est
essentiel pour maintenir le bas prix de la nourriture et soutenir une
croissance économique fondée sur l'intensivité de l'emploi. » Cependant,

1. World Development, vol. 21, n" 9, 1993.
2 Publié comme « Discussion paper ». South Ajrican Agriculture. Structure, Performance and Options

for the Future. Washington, World Bank Southem Afnca Department, 1994.
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le processus de libéralisation n'inclut pas une dérégulation totale, mais
une fonne de «rerégulation plus subtile et sélective ». Politiquement, il
s'agit de faire prévaloir des mécanismes légaux de redistribution ou de
restauration des droits fonciers pour éviter les risques d' « invasion fon
cière ». La Banque mondiale a également proposé un cadre juridique à
la « restructuration foncière» avec différents volets:

réaffinnation des clauses constitutionnelles de garantie du droit de
propriété;
affinnation d'une clause de compensation prévalant sur la clause de
garantie de la propriété et pennettant un programme de restitution.

Dans ce cadre, la Banque envisage un programme de redistribution
«assistée par le marché» plutôt qu'administrée par le secteur public.
Celui-ci aurait essentiellement pour rôle l'acquisition des terres auprès
des fenniers (dans le cadre du marché) et le contrôle global du proces
sus. Ceux qui participeraient au programme bénéficieraient d'une attri
bution de base, susceptible d'être accrue en fonction de leur propre par
ticipation financière.

L'ANe

Ce n'est pas le moindre paradoxe que de constater que l'ANc n'avait
pas en 1990 de véritable position sur la question agraire, ou plutôt que ses
positions se résumaient à quelques slogans du genre « la terre à ceux qui la
travaillent ». Cette absence de réflexion autonome a été clairement explici
tée par Cyril Ramaphosa, le secrétaire général de l'organisation, dans son
discours d'ouverture de la Conférence sur les options de la redistribution
foncière en octobre 1994: «La plupart d'entre nous, au sein de la direc
tion, avons un biais urbain. Nous appartenons aux villes et nous sommes
profondément impliqués dans les problèmes urgents de ces cités. La ques
tion foncière apparaît si compliquée, d'une si grande charge émotionnelle,
si marquée par des intérêts contradictoires, que nous attendons toujours
un moment plus opportun pour la traiter. Ce n'est jamais pour mainte
nant. Il y a apparemment toujours de bonnes raisons pour éviter la ques
tion de la terre: nous ne voulons pas faire tanguer la barque des négocia
tions constitutionnelles; nous voulons donner la priorité à la mise en place
des structures gouvernementales; nous devons en priorité nous occuper
du fonctionnement de l'économie. »1

1. Land RedistributIOn OptIOns Conference, 12-15 octobre 1993. Proceedings, Johannesburg, LAPe,
1994, p. VI.
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Cet embarras vis-à-vis de la question agraire, cette reconnaissance
d'un vide programmatique, ainsi que l'urgence, semblent avoir été
déterminants dans une démarche où les considérations idéologiques
sont passées au second plan au profit d'un certain pragmatisme. Pour
établir le volet agraire du Programme de reconstruction et de dévelop
pement (RDP), une structure ad hoc a été constituée au sein du départe
ment de Planification économique de l'ANC, le Land and Agriculture
Desk. Dans la pratique, celui-ci a élaboré deux documents, en collabo
ration étroite avec les experts d'un bureau d'études ami, le Land and
Agriculture Policy Centre (LAPC), l'un général intitulé ANC Agricultural
Policy, dont la version officielle a été publiée en 1994, et l'autre plus spé
cifique concernant les travailleurs agricoles.

Le Landand Agriculture Policy Center. - De fait, au début des années
quatre-vingt-dix, le LAPC s'est trouvé à la jonction entre le groupe de
réflexion de la Banque mondiale et celui de l'ANC. Ce centre, dirigé par
David Cooper, se définissait initialement comme « un centre de recherche
indépendant, financé internationalement, en liaison étroite avec le mouve
ment démocratique». Dans la pratique, il bénéficiait du soutien financier
des pays nordiques, tout en comptant parmi les membres de son conseil
d'administration des représentants de l'ANc. Parallèlement à sa collabora
tion avec le Land and Agriculture Desk de l'ANC, le LACP s'est trouvé
engagé dans un programme de recherche sur les options de la redistribu
tion foncière, directement soutenu par la Banque mondiale.

Dans ces conditions, il n'est guère étonnant que le document sur la
politique agricole de l'ANC ne soit pas franchement contradictoire avec
les options de la Banque mais en constitue en quelque sorte un habillage
politique. Il se situe clairement dans la perspective d'une économie de
marché sur le plan intérieur et sur le plan international. Les objectifs
sociaux de réduction des inégalités et de développement des zones
rurales sont intégrés à une perspective libérale. Tout en émettant quel
ques réserves sur les rythmes de son application, l'ANC soutient globale
ment (broadly supports) la politique de réduction des protections doua
nières liée aux accords du GATf et la dérégulation du système des prix
intérieurs: l'intervention gouvernementale s'orientera vers « la correc
tion des échecs du marché et la promotion de l'efficacité marchande »1.
Dans ce cadre, les objectifs globaux de la politique agricole demeurent
centrés sur la poursuite d'une autosuffisance compétitive pour la pro
duction d'aliments et de fibres et le maintien d'un haut niveau d'expor-

1. « Govemment intervention will he dlrected at correctmg market failures and enhancing market efli
ciency. »
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tations. Outre la volonté de libéralisation, les principales réfonnes envi
sagées concernent les coopératives, jusqu'ici instrument du monopole
des agriculteurs blancs, le système de crédit, une gestion nouvelle des
ressources en eau et des aides liées aux sécheresses, de nouvelles orienta
tions pour la recherche agronomique, la mise en place de nouveaux dis
positifs sanitaires pour l'élevage, et enfin la prise en compte des préoccu
pations environnementales. L'ensemble des mesures proposées vise à
favoriser l'émergence d'une petite agriculture commerciale, bien que le
«rôle vital» de la grande agriculture soit reconnu. Le développement de
cette agriculture commerciale passe par la redistribution foncière sur
laquelle le document est peu explicite, se contentant de développer le
volet juridique de la restitution foncière.

Ces grandes orientations relativisent fortement les perspectives de
réfonne agraire et posent dès le départ la question de l'absence d'articu
lation entre la politique agricole proposée et les deux grands objectifs
proposés par le Programme de reconstruction et de développement:
réfonne agraire d'une part, politique intégrée de développement rural
d'autre part. Cette absence de vision d'ensemble donne au document
une connotation très technocratique: les réfonnes de structure de l'envi
ronnement économique du secteur agricole envisagées ne semblent pas
pouvoir apporter au monde rural sud-africain le grand dessein suscep
tible de produire de véritables transfonnations. Significativement, le
document reste muet sur la place relative que le nouveau pouvoir
entend donner au nouveau secteur de la petite agriculture, sur la nature
des aides dont il devrait bénéficier. Autres points majeurs passés sous
silence, celui de la modernisation du secteur rural des anciens bantous
tans et celui de l'avenir des fonnes collectives de propriété.

L'ANC et les travailleurs agricoles. - Le problème des travailleurs
agricoles a commencé à être envisagé à partir des années 1990, avec
comme principal acteur un certain nombre d'oNG comme le Fann Wor
ker Support Group. La définition d'un «programme» concernant les
salariés agricoles est devenue une des préoccupations du Land and Agri
culture Desk de l'ANc. A la suite d'une première réunion tenue à Stellen
bosch en 1992, un premier document de travail a été proposé à la discu
sion à l'intérieur de l'ANC, mais aussi des syndicats, des organisations de
fenniers blancs et de la Banque mondiale. De cette concertation est issu
en août 1993 un document de travail de l'ANC intitulé A poUcy on Farm
workers. Ce texte prévoit la mise en place d'une sorte de Commission
nationale où seraient représentés les travailleurs, les employeurs, des
civics et l'État, et qui aurait pour mission de mener une grande négocia
tion sur les conditions de salaire, d'emploi, de logement, de services
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sociaux, de retraite. En matière de rémunération, les positions du docu
ment sont particulièrement modérées:

pas de salaire minimum national, mais des salaires planchers par
secteur et par région;
le salaire minimum continuera à comporter une part en nature, mais
« les employeurs seront encouragés à payer un pourcentage
donné substantiel en argent»; le dop system, c'est-à-dire le paiement
en alcool, largement pratiqué dans le vignoble du Cap, devra être
prohibé;
en conclusion, « les mesures salariales doivent être suffisamment
flexibles pour tenir compte des conditions de production dans l'agri
culture.

De même, en matière de durée du travail, d'heures supplémentaires,
de congés hebdomadaires, les formules retenues sont particulièrement
souples.

Les avancées les plus notables de la législation proposée concernent
la protection familiale: droit aux congés de maternité, individualisation
des contrats de travail (pas d'obligations définies pour la femme ou les
dépendants d'un travailleur sans contrat individuel), prohibition du tra
vail des enfants de moins de quinze ans, bien que soit prévue la possibi
lité «d'exemptions limitées et bien motivées ». Tout un chapitre est
consacré au droit à une vie familiale, à un logement décent, à l'accès à
l'eau, à des toilettes, à l'énergie (électricité, bois de chauffage, pétrole),
avec comme principe la double responsabilité des employeurs et de
l'État. Le droit au logement s'applique aux travailleurs âgés ayant de
longs états de service ou des « droits générationnels ».

Des propositions innovantes concernent les fermiers et les squatters,
dont la condition pourrait être sensiblement améliorée. Le droit des fer
miers et des fermiers en travail devrait être formalisé. Dans tous les cas,
aucune expulsion ne devrait avoir lieu sans jugement et sans que la cour
aît pris en compte l'existence d'une autre solution appropriée en matière
de logement.

Dans la perspective d'une réforme agraire, plusieurs principes sont
définis:

- d'une part, le droit des travailleurs agricoles à accéder à la terre, à
partir de critères définis, et avec l'appui de l'État;

- et, d'autre part, le droit des salariés à défendre leur droit à l'emploi,
y compris à l'encontre des bénéficiaires d'un éventuel programme de
redistribution: «des fermes de petites ou moyennes dimensions ne
doivent pas être établies au détriment des travailleurs agricoles ».
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Vers une nouvelle paysannerie?

Roger Meunier

La Conférence sur les Options de la redistribution foncière, tenue à
Johannesburg en octobre 1993, à l'initiative du LAPe avec la caution de
l'ANe et de la Banque mondiale, a tracé les grands axes de la politique
de réforme agraire que l'Afrique du Sud envisage de mener et en a pré
cisé de nombreux aspects techniques. Ce sont ces orientations qui ser
vent de base à l'activité du ministère des Affaires foncières dirigé par
Derek Hanekom depuis mai 1994. Les transferts fonciers envisagés com
portent la restitution de terres aux communautés évincées depuis 1913
par des procédures juridiques et l'amorce d'une redistribution foncière,
par une nouvelle attribution des terres appartenant à l'État jusque-là
louées aux fermiers blancs et par un certain nombre de rachats de terres
au fermiers blancs. L'objectif d'une redistribution foncière portant sur
environ 30 % des terres à relativement court terme est maintenu. C'est
la pièce maîtresse du projet visant à la recréation d'une paysannerie de
petits producteurs marchands, constituant un secteur spécifique, à court
terme encadré techniquement et soutenu financièrement.

En ce qui concerne le processus de restitution, les procédures sont
juridiques et donc relativement lentes. Elles ont été définies par une loi
promulguée en 1994 1 mettant en place une commission et des tribunaux
ad hoc. Les demandes ne sont recevables que si elles se réfèrent à des
évictions postérieures à 1913. Elles concernent des communautés et
posent des problèmes complexes quant à la délimitation de celles-ci, aux
formes d'allocation des terres restituées et au sort des occupants actuels.
Pour ce qui est de la redistribution foncière, le LAPe s'est vu confier par
le ministère la mise en œuvre technique d'un certain nombre d'expé
riences pilotes qui sont actuellement en cours. Au sein des districts
pilotes, les fermes disponibles pour la redistribution sont identifiées, leur
prix est négocié, puis un groupe de bénéficiaires est constitué. Les béné
ficiaires reçoivent un prêt de 15000 rands pour l'achat d'une parcelle.
L'ensemble de cette lourde procédure s'effectue dans le cadre d'un dis
positif décentralisé et participatif mettant en avant des Commissions
pour l'attribution des terres (Commission on Land Allocation). Ces
commissions réunissent des représentants des administrations de l'agri
culture et de la réforme foncière, depuis peu placés sous la houlette du
même ministère, des représentants de l'administration locale, des orga
nisations d'agriculteurs blancs et des associations locales de type civics.
Tel qu'il a commencé à fonctionner, le dispositif semble poser un pro-

1. RestitutIOn ofLand Act, n° 22, novembre [994.
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blème politique important: les garanties financières et techniques
demandées aux bénéficiaires jouent clairement au profit d'une petite
bourgeoisie rurale tirant des ressources de ses activités marchandes ou
appartenant à la bureaucratie, en tout cas pas au profit de ceux qui sont
dépourvus de moyens et de terres1

•

Il est trop tôt pour tirer aujourd'hui le bilan d'une réforme agraire
qui n'en est encore qu'à ses prémisses. On peut cependant estimer que
les orientations politiques et économiques de la nouvelle Afrique du Sud
n'expriment pas une volonté politique forte de transformation rapide de
la société rurale et de mener à bien une réforme très coûteuse: les impé
ratifs de croissance globale, ainsi que la volonté de maintenir le niveau
de la production agricole et les ressources tirées de leur exportation,
assurent encore de beaux jours à l'agriculture capitaliste des grandes
fermes blanches. Le seul élément qui pourrait modifier cette situation
serait une mobilisation massive des ruraux se traduisant par une inva
sion foncière, créant l'urgence d'une solution politique. Cette boîte de
Pandore ne s'est pas encore ouverte et la modeste réforme en cours
constitue, faute de mieux, une réelle soupape de sûreté permettant l'ac
cès à la terre des éléments les plus dynamiques et les plus motivés. La
recréation d'une paysannerie en Afrique du Sud reste hypothétique et en
tout cas risque de se faire tout aussi lentement qu'au Zimbabwe. Quant
au problème de la pauvreté des masses rurales, sa solution se situe pro
bablement davantage à la ville qu'à la campagne.

Cet article, issu d'une communication présentée en février 1996, avait fait l'objet
d'une première actualisation en vue de sa publication. En deux ans les choses ont
évolué sans que pour autant il semble nécessaire de remettre en cause les grandes
lignes des analyses présentées.

Au Zimbabwe, la rhétorique gouvernementale a connu une nouvelle étape en
novembre 1997 avec l'annonce par le président Mugabe d'un programme d'expro
priation de plus de 1500 fermes blanches, soit près d'un tiers d'entre elles, sur envi
ron 4 millions d'hectares. Cette expropriation concernant des terres « non exploitées
ou mal exploitées» devrait se faire sans indemnisation pour le foncier, avec un
dédommagement pour les batiments et le matériel agricole. On peut avoir des
doutes sur l'application effective de cet énième plan, compte tenu de l'absence de
provisions budgétaires pour sa réalisation et plus encore pour le volet développe
ment qui devrait lui être associé, compte tenu aussi de l'important contentieux juri
dique que suscite cette mesure. Plus que jamais se pose le problème des fmalités de
la réforme agraire. Selon une enquête récente du ministère des Affaires sociales zim
babwéen auprès d'un large échantillon, seuls 2% de la population considèrent que
la question de la pauvreté pourrait être résolue par l'attribution de terres. L'échec

1. C'est du moins ce qui semble se dégager des seules études de cas jusqu'ici analysées par Colin Mur
ray, South African land reform : case·studies in «demand » and « partiCIpation ", in The Free State, African
AJJairs.96, 1997, p. 187·214.
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des plans de réinstallation précédents y est sans doute pour quelque chose et la
confiscation des terres ne semble guère susceptible de répondre à un mécontente
ment populaire exacerbé. D'autant que, à supposer que des terres soient redistri
buées, les bénéficiaires seront probablement des membres de l'administration, des
vétérans, et certains fermiers africains imphqués dans le marché, trois des bases poli
tiques les plus solides du régime.

En Afrique du Sud, fin 1997, la lecture de la presse permettait de constater un
certain nombre de phénomènes. D'abord, un quasi-blocage du processus de restitu
tion. Depuis la mise en place de la Commission et des tribunaux ad hoc en 1995, sur
22 000 dossiers déposés, 4 ont été réglés, 46 sont en cours. 170 demandes ont été
rejetées. Manque de personnel et de moyens, complexité des procédures et du travail
d'enquête sont invoqués pour expliquer le fiasco de la Commission. En revanche, les
procédures de redistribution et de réinstallation semblent avancer, certes lentement.
Parallèlement, selon chvers témoignages, les premières difficultés apparaissent pour
les nouveaux fermiers, pris à la gorge par le remboursement des prêts, les problèmes
d'aménagement hydraulique et de gestion. Dans le même temps, on assiste à un
boom sans précédent pour les agriculteurs blancs. La part de l'agriculture dans les
exportations augmente, la croissance des exportations est massive pour certains pro
duits, les investissements en engrais et en machines se sont accrus de plus de 50 % :
visiblement les fermiers blancs envisagent l'avenir avec sérénité.

Roger Meunier, janvier 1998.
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LE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE
ET RURAL AU COURS

DE L'INDUSTRIALISATION
DE LA CORÉE DU SUD

par Hyunseok OH*

La Corée du Sud a connu durant les dernières décennies une croissance
rapide et soutenue qui lui a permis d'entrer récemment à l'OCDE. Cet essor
a été le résultat d'une stratégie de croissance dite «extravertie », tournée
vers l'exportation. Elle a été suivie avec opiniâtreté et tout lui a été subor
donné, y compris les politiques agricoles. L'autosuffisance dans les ali
ments de base (riz, orge) a été recherchée jusque dans les années 70. On
espérait par ce moyen maintenir de bas salaires pour /'industrie naissante.
Pour faire augmenter la production, on a procédé dans les années 60 à
d'importants travaux d'aménagements et, dans les années 70, les prix du
riz seront soutenus. L'écart de développement qui sépare les populations
rurales et urbaines ne cesse de se creuser. Les pressions extérieures qui
entraînent l'ouverture du marché compliquent la situation rurale à partir
des années 80. On tentera en vain d'implanter des industries dans les cam
pagnes pour offrir des emplois d'appoint aux agriculteurs. La «Nouvelle
Politique agricole» des années 90 continue de soutenir le développement
rural, mais se donne pour principal objectif de former une élite d'agricul
teurs capable d'affronter la libéralisation.

Des économistes occidentaux admiratifs devant les succès de l'écono
mie coréenne ont souvent fait état du rôle de l'agriculture dans le pro
cessus d'industrialisation. La réforme agraire de 1950, qui avait distri
bué la terre à ceux qui la cultivaient, permit une amélioration de la
productivité agricole. On considère généralement que celle-ci a préparé

• Cet article est tiré d'une thèse présentée à l'Institut national agronomique. Paris-Gngnon, 1997:
L'Agriculture et l'/nduslrUJilsalion en Corée du Sud: la crISe agricole el sa réponse.
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l'industrialisation. En effet, on libéra de la sorte une abondante main
d'œuvre bon marché, ce qui était une condition préalable dans le modèle
d'industrialisation suivi par la Corée. Comme chacun sait, la Corée du
Sud a depuis longtemps adopté une stratégie de croissance résolument
tournée vers l'exportation. Ce type de croissance exigeait une solide
base de bas salaires, pour garantir la compétitivité des produits sur les
marché internationaux.

Hormis ce phénomène bien connu du transfert de la main-d'œuvre
rurale vers le secteur industriel, on s'est peu interrogé sur ce qu'est l'état
réel du secteur agricole. Sait-on par exemple qu'encore aujourd'hui la
majorité des exploitants agricoles cultivent une surface inférieure à
1 ha? Cette petite taille des exploitations est considérée, à l'heure de la
libéralisation du commerce agricole, comme un obstacle au nouvel élan
que pourrait prendre l'économie du pays. Les Coréens s'inquiètent aussi
des conséquences de l'exode rural qui a vu la jeunesse des campagnes
affluer vers les villes. L'exode rural n'a jamais été maîtrisé et aujourd'hui
les petites exploitations agricoles se ressentent de cette perte de sang
neuf. Beaucoup d'exploitations agricoles, enracinées dans l'antique civi
lisation de la riziculture, sont dirigées par des agriculteurs âgés. Ils sont
désemparés face aux nouvelles règles du commerce agricole instituées
par les accords du GAD.

Quelles sont les réponses apportées par l'État coréen dans ce
contexte difficile? Nous verrons que des sommes énormes sont affectées
aujourd'hui à la mise en place d'une nouvelle agriculture. On la vou
drait assez forte pour faire face à l'ouverture du marché. C'est ce que
vise la « Nouvelle Politique agricole» des années 90. Pour comprendre
ce que cette politique agricole apporte de nouveau, nous décrirons
d'abord celles qui l'ont précédée depuis les années 60, en mettant en
relief leur relation avec la stratégie globale d'industrialisation.

I. LE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE DANS LA STRATÉGIE

DE CROISSANCE EXTRAVERTIE DES ANNÉES 60 ET 70

L'État, la stratégie d'industrialisation et le rôle de l'agriculture

On ne peut décrire la croissance rapide et soutenue que l'économie
sud-coréenne connaît dans les années 60 et 70 sans parler du rôle joué
par l'État. Pendant cette période, où le protectionnisme de la Corée du
Sud est plus ou moins toléré sur le marché international, l'État est
maître du jeu en matière de croissance économique nationale. Il affecte
des ressources matérielles, financières et humaines aux secteurs jugés
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stratégiques, en établissant des plans de développement économique à
moyen ou long tenne (plans quinquennaux), tout cela sans pour autant
négliger complètement les lois du marché.

Ce dirigisme de l'État correspond à la conjoncture économique que
rencontre le gouvernement du général Park, à son arrivée au pouvoir
en 1961. Les Américains commencent à réduire les aides qui alimen
taient l'économie du pays depuis la guerre de Corée. C'est ce qui
explique que le taux de croissance économique se ralentit brusquement
entre 1958 et 1960, passant de 6,6 % à 2,5%. En effet, les entreprises qui
transfonnent les surplus agricoles américains (le blé, le coton et le sucre)
commencent à connaître des difficultés. Par ailleurs, comme une part de
l'aide américaine prend la fonne de produits agricoles lancés directe
ment sur le marché coréen, le secteur agricole connaît une paupérisation
générale'.

Du côté de l'industrie, le nouveau gouvernement de 1961 est obligé
de recourir à l'épargne étrangère pour financer les programmes d'inves
tissement. Malgré la volonté politique de construire «une économie
indépendante et autosuffisante », le 1er Plan quinquennal (1962-1966),
doit se financer à hauteur de 60% par l'emprunt extérieur (Lee, 1984).
Cette dépendance vis-à-vis du capital étranger est confirmée lors des
négociations coréano-japonaises de 1965, destinées à rétablir les rela
tions diplomatiques entre les deux pays. Ce sont pour une grande part
les emprunts étrangers, garantis en principe par le gouvernement, qui
financent les programmes d'investissement jusqu'en 1971: 54% pour le
1er Plan quinquennal et 40 % pour le deuxième2

•

Cette stratégie de développement fondée sur le capital étranger a
pour conséquence d'accentuer le caractère «extraverti» de l'économie
coréenne. Le pays ne peut alors payer ses dettes que par le moyen des
produits d'exportation marchande. En effet, il est pauvre en ressources
naturelles et n'a pas de surplus agricole à commercialiser. C'est pour ces
raisons d'ailleurs que l'industrialisation de la Corée du Sud est d'abord
et avant tout orientée vers l'exportation. L'effort porte dans les
années 60 sur le développement des industries légères (le textile, la per-

1. Les céréales américaines mtroduites dans le cadre du PL. 480 dès 1956 représentaient chaque
année quelque 600000 tonnes, SOIt 15% de la production céréahère du pays. Il en est résulté entre 1956
et 1959 une baisse du prix des céréales; l'indIce du prix du riz passe de 100 à 83, celui de l'orge descend à 73.
L'aide américame, fournie en grande partie gratUItement, se transfonne en emprunt commerCIal dès 1961,
quand le gouvernement de J F. Kennedy décide d'appliquer une nouvelle politIque d'aide exténeure fondée
sur la loi du FM (Foreign ASSIStance Act).

2. Celle dépendance a continué en faIt jusqu'à la fin des années 70 et c'est seulement à ce moment que,
la croissance s'affinnant, une bonne partIe des ressources d'investissement commence à être assurée par
l'épargne intérieure. Le taux de dépendance des ressources d'investissement à l'égard du capnal étranger est
réduit à 17 % de moyenne annuelle durant la période du IV' Plan quinquennal (1977-1980) (juin, 1981).
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ruque, le contre-plaqué), puis dans les années 70 sur les industries
lourdes (la construction navale, la pétrochimie). Épousant les courbes
des changements de la division du travail à l'échelle internationale et
profitant de son protectionnisme, la Corée aura le souci de lutter contre
l'endettement.

La croissance économique dans les années 60 et 70 découle de la
synergie entre le capital étranger, l'État et les industries exportatrices.
Par opposition, la formule des années 50 serait: l'aide américaine,
l'État, et l'industrie de transformation des produits agricoles américains.
Dans la stratégie de croissance de la Corée du Sud, il importe que les
industries d'exportation aient accès à une main-d'œuvre bon marché.
Et, afin de maintenir ces bas salaires, le secteur agricole a pour mission
de satisfaire le mieux possible la demande alimentaire.

Avant de donner une vue d'ensemble du développement agricole et
rural des années 60 et 70, il convient de présenter la situation de l'agri
culture en Corée à la fin des années 50.

L'agriculture à la fin des années 50

Alors que l'agriculture emploie 80 % de la population active
en 1960, elle ne produit que 33 % du PNB (cf. tableau 1 en annexe). La
production agricole à la fin des années 50 reste essentiellement végétale:
77 % de la valeur ajoutée agricole provient de la production végétale,
surtout céréalière, et seulement 12,5 % de la production animale. Mal
gré cela, le secteur agricole doit supporter de grandes charges fiscales:
l'impôt agricole représente à l'époque 30 à 40 % des impôts directs
(KREI, 1989).

Grâce à la réforme agraire de 1950, les terres agricoles sont réparties
de façon plus égalitaire. Les paysans qui possèdent moins d'un ha repré
sentent environ 70 % des exploitations. Cette classe d'agriculteurs
occupe 45 % de la SAU (superficie agricole utile) totale. En comparaison,
la classe de plus de 2 ha est faiblement représentée, par 5 % des exploi
tations, et occupe seulement 10 % de la SAU totale.

La plupart des paysans souffrent des dettes accumulées. Seulement
un tiers des familles agricoles ayant plus d'un ha peuvent couvrir les
frais du ménage grâce à leur revenu agricole. Même les exploitants fami
liaux appartenant à la classe la plus aisée (plus de 2 ha), arrivent diffici
lement à obtenir, de la vente des produits agricoles, assez de numéraire
pour assurer les divers paiements au comptant exigés d'eux. Une famille
agricole moyenne, composée de six personnes, doit tirer ses ressources
d'une exploitation de 0,9 ha. Seulement deux exploitations sur dix pos-
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sèdent un bœuf de labour. La situation économique des paysans est
donc très précaire. La plupart des exploitations voient leur stock céréa
lier s'épuiser six mois seulement après la récolte. La famine de prin
temps (choungung) touche la majorité des familles d'agriculteurs. La
Corée n'est pas encore entrée à cette époque dans la période des plans
quinquennaux, dont le premier est établi en 1961.

Politiques de développement agricole et rural dans les années 60 et 70

Dans l'élaboration des politiques agricoles des années 60 et 70, la
question primordiale est celle de l'autosuffisance alimentaire. Cette prio
rité politique provient, comme nous l'avons dit, d'une nécessité straté
gique de l'industrialisation. La priorité de la politique agricole va à l'ac
croissement de la capacité de production. On cherche à mobiliser pour
cela des ressources humaines et foncières jusqu'alors insuffisamment
valorisées.

Après avoir pris des mesures urgentes pour liquider des dettes usu
raires rurales et lancé une réforme institutionnelle dans l'agriculture, le
gouvernement militaire met en place des programmes visant à l'autosuf
fisance alimentaire1

• La population rurale s'accroît encore au début des
années 60, en raison notamment du retour à la campagne des anciens
ruraux que la guerre avait poussés vers les villes. Ils viennent grossir les
rangs de la main-d'œuvre qui travaillera à l'extension de la superficie
agricole. Le gouvernement utilise cette main-d'œuvre en état de «chô
mage déguisé» pour aménager des terres jusqu'alors incultes (les ter
rains marécageux, les bas-fonds, les collines). C'est ainsi que, entre les
années 1962 et 1966, la SAU totale augmente de 6 % (110000 ha). Pour
mobiliser toujours davantage cette main-d'œuvre qui serait autrement
en chômage, le gouvernement établit, sur les terres nouvellement
gagnées grâce aux travaux de défrichement, plus d'un millier de familles
urbaines en difficulté (cf. tableau 2 en annexe). Le secteur agricole, grâce
à ces efforts, connaît une croissance qui suit assez bien celle du PNB. Le
taux d'autosuffisance alimentaire peut se maintenir ainsi à 90%.

1. Le régime milItaire, arnvé au pouvoir le 16 mai 1961, a décrété le 25 la liquidation des dettes usu
raires rurales. Pour les dettes jugées usuraires - celles dont le taux d'intérêt annuel dépassait 20 % -, le gou
vernement a exigé des débiteurs qu'Ils déclarent leurs dettes à l'admimstration. Le créancier recevait des obli·
gations remboursables sur quatre ans avec un taux d'intérêt de 20 % par l'intermédiaire de la coopérative
agricole. C'était à la coopérative agricole aussi que les paysans remboursaient leur dettes sur cinq ans avec
un taux de 12 'li,. L'écart entre les deux sommes était réglé par le gouvernement. Le nouveau système de coo
pératives agricoles est créé en 1961 par la fusion du crédit agricole et des anciennes coopératives agricoles.
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Ce n'est qu'au cours du Ile Plan quinquennal (1967-1971) que l'exode
rural affecte l'activité agricole. L'objectif ambitieux d'autosuffisance ali
mentaire rencontre alors ses limites, car la demande alimentaire s'accroît
et se diversifie. La SAU totale a d'ailleurs commencé à diminuer en raison
de l'extension des espaces urbains. Une part de plus en plus grande de l'ali
mentation du pays est assurée par des importations de produits agricoles
étrangers, décidées par l'État au coup par coup. Du 1er Plan quinquennal
au Ile, la quantité des céréales importées passe de 3,7 millions de tonnes en
moyenne annuelle à 10 millions de tonnes. Au cours du Ile Plan quinquen
nal, le taux d'autosuffisance alimentaire passe de 95 % à 69 %, et l'exode
rural s'accélère. On constate alors un entassement des populations dans
les bidonvilles des grandes agglomérations.

Confronté au déséquilibre criant entre la ville et la campagne, et cons
tatant la perte d'autosuffisance alimentaire, le gouvernement doit réorien
ter sa politique agricole vers le début des années 70. On veut alors amélio
rer l'infrastructure de production agricole et soutenir les prix des aliments
de base, pour retrouver un niveau satisfaisant d'autosuffisance.

La politique du soutien du prix du riz lancée en 1968. Mais on se
rend compte très vite, vers 1969, que le riz ne pourrait pas être produit
en quantité suffisante pour satisfaire le marché intérieur. On cherche
alors à encourager chez les consommateurs l'achat de l'orge comme ali
ment de substitution au riz. En 1972, l'idée s'impose d'établir une prévi
sion du prix d'achat gouvernemental de l'orge de manière à favoriser la
production de cette céréale en tant que produit de culture complémen
taire. En effet, le riz étant une céréale cultivée l'été, l'orge peut être
cultivé l'hiver dans les rizières. Le gouvernement achète donc l'orge et le
riz des agriculteurs à des prix élevés, et revend moins cher aux consom
mateurs. L'État achète par l'intermédiaire des coopératives agricoles.
La part des achats publics dans la production totale de riz et d'orge
tourne autour de 20 %. Les prix d'achat publics augmentent annuelle
ment de 25 % entre 1968 et 1971.

Bien sûr, il ne suffit pas de soutenir les prix pour améliorer la situation
alimentaire. Une intervention sur l'infrastructure agricole est nécessaire.
On commence par protéger les terres agricoles en interdisant leur conver
sion à un usage différent. Mais la politique la plus ambitieuse, lancée dès le
début des années 70, est celle de l'aménagement des quatre grands bassins
fluviaux de l'ouest du pays. On fait appel au financement offert par les ins
titutions internationales (BIRD, ADB, üECF), car il s'agissait de travaux
d'envergure l

. Toute une zone dépendant d'un fleuve voit son drainage et

1. Les emprunts pour ces projets se sont élevés à 0,3 milliard de dollars et 33 milliards de yens
(Kret, 1989).
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son irrigation repensé, et on procède par la même occasion au remembre
ment des terres. Ce remembrement, de même que les grands travaux
d'électrification rurale dans les mêmes zones, sont considérés comme des
conditions préalables à la mécanisation de la production agricole. On pra
tique là un développement intégral pour lequel on escompte des résultats à
long terme. Par ces travaux, 180000 ha de terres agricoles sont équipés de
dispositifs d'irrigation et de drainage. Le défrichement et l'assèchement
libèrent 30 000 ha et le remembrement rend 60000 autres hectares propres
à une agriculture mécanisée (cf. tableau 3).

L'État dans les années 70 se présente donc comme le grand adminis
trateur des activités rurales. Il lui faut s'affirmer comme garant du déve
loppement et défenseur de la modernité'. Ainsi, dans le «mouvement des
nouvelles communautés rurales» qu'il lance en 1970, l'accent est mis sur
l'esprit coopératif, car le gouvernement juge décadente et peu productive
l'antique mentalité du paysan. Ce mouvement transforme profondément
le paysage des campagnes. L'État fournit les armatures de fer et le ciment,
les paysans se chargent de couler le béton. On aménage ainsi des routes de
villages et les habitations des paysans, tandis que l'électrification rurale
gagne du terrain. Les techniques agricoles de la révolution verte sont
implantées presque de force dans les mœurs paysannes. Un réseau de vul
garisation agricole composé de diverses institutions publiques ou semi
publiques conduit cette marche forcée vers l'autosuffisance en riz, atteinte
finalement en 19762

• Ce succès est dû aux effets combinés du «mouvement
des nouvelles communautés rurales », de la révolution verte et du soutien
des prix agricoles.

L'accroissement de l'écart de développement
entre le monde rural et le monde urbain

Sur les résultats globaux des politiques agricoles des années 60 et 70,
il faut cependant se garder de porter un jugement trop enthousiaste. Le
poids de l'agriculture est passé de 33 % à 15 % du PNB et la population
active dans ce secteur a chuté de 80 % à 32 %. Par ailleurs, les succès
dans l'autosuffisance en aliments de base ne doivent pas cacher que

1. Cet interventionnisme de rÉtat dans le secteur agncole. renforcé dès le début des années 70. peut
ètre mis en parallèle avec, dans le secteur industnel. un contrôle plus musclé du travail. Cela se fait au mépns
des revendications syndicales des ouvners et s'appuie sur les nouveaux pouvoirs d'mtervention que le régime
pohtlque de Park s'est donnés en 1972 dans la nouvelle Constitution dite de Yushine (renouveau).

2. Grâce à la diffusion rapide des variétés à haut rendement, la production du nz est passée de 3.9 t à
4,8 tlha, entre 1972 et 1976. Ces nouvelles variétés occupaient, en 1972, 16% de la surperficie nzicole, et
50% en 1976. L'État a favorisé ces variétés en pratiquant une politique d'achat préférentiel.
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l'exode rural s'est constamment aggravé depuis le milieu des années 60.
Chaque année durant cette période, environ 600000 personnes quittent
les campagnes pour les villes. Ce sont les jeunes ruraux qui viennent
chercher de l'emploi en ville. Car vers le milieu des années 70, le revenu
moyen des ménages agricoles commence à se détériorer: en 1979, il ne
représente plus que 77 % du revenu moyen des ménages urbains
(cf. tableaux 4 et 5).

Les nombreux programmes d'aménagement rural n'ont pas eu d'ef
fets notables sur la taille moyenne des exploitations agricoles: celle-ci
passe de 0,9 ha à 1,0 ha entre 1965 et 1980. Les terres agricoles sont en
trop grande partie consacrées à la riziculture. Cela résulte bien sûr du
soutien du prix du riz, mais aussi des travaux d'aménagement qui ont
surtout profité aux rizières. D'où cette dérive vers la monoculture: la
proportion des terres rizicoles dans la SAU a augmenté entre 1965
et 1980 de 50 % à 60 %. Pendant ce temps, les habitudes de consomma
tion se sont occidentalisées et la demande en riz a baissé progressive
ment. Alors que la part de revenus que l'agriculteur tire de son exploita
tion diminue (de 80 % à 65% entre 1965 et 1980), de plus en plus
d'importations entrent sur le marché intérieur pour répondre aux nou
veaux goûts des consommateurs.

II. LE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL

DANS LES ANNÉES 80 ET 90

L'ouverture de l'économie et la crise agricole des années 80

L'économie sud-coréenne entre dans une nouvelle phase d'évolution
vers 1980. Deux facteurs changent: la permanence d'une abondance de
main-d'œuvre n'est plus assurée à l'intérieur, et les pressions extérieures
forcent la Corée à accepter un nouvel afflux d'importations. Le phéno
mène de la hausse du coût salarial inquiète le gouvernement, car cette
hausse dépasse les gains de la productivité et amoindrit la compétitivité
sud-coréenne à l'exportation. Si la productivité du travail augmente de
9 % par an, l'augmentation des salaires se chiffre, elle, à une moyenne
de 19% entre 1976 et 1978. Cette hausse des salaires est plus forte que
chez les autres dragons asiatiques (Taiwan, Singapour, Hong-kong) et
s'accompagne d'une inflation très élevée (13 %), l'augmentation des prix
alimentaires arrivant en tête (19 %).

L'économie coréenne dans l'ensemble a cependant retrouvé un
rythme de croissance assez fort dès 1983. Elle se relève alors du choc
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pétrolier de 1979. Cela ne pouvait rendre les États-Unis que plus exi
geants dans leurs demandes. La pression pour l'ouverture du marché
coréen est particulièrement forte dès 1986, lorsque la Corée obtient un
très bon résultat de balance commerciale avec l'extérieur. Chaque fois
que le secteur industriel gagne du terrain, le marché agricole coréen,
qui intéresse les États-Unis, est forcé de s'ouvrir un peu plus.

Au début des années 80, la stratégie de croissance extravertie semble
bien réussir à la Corée. Le nouveau gouvernement autoritaire de 1980
tient à maintenir cette orientation fondamentale, parce que le potentiel
de croissance de l'économie du pays réside dans le commerce extérieur.
Il n'y aura donc pas de la part de ce gouvernement de réorientation
majeure, malgré la volonté affichée de préférer la stabilité à la croissance
et de déréglementer l'économie.

Un problème se pose cependant: la base de main-d'œuvre bon
marché nécessaire à la puissance exportatrice s'érode. En effet, les
demandes d'augmentation de salaire se sont multipliées au cours des
dernières années, en raison notamment de la flambée des prix de l'ali
mentation. On comprend alors que le gouvernement veuille faire bais
ser les prix des aliments sur le marché intérieur, en permettant une
concurrence plus libre avec les produits de l'étranger. Non seulement,
il satisfait aux exigences d'ouverture des partenaires commerciaux,
mais il espère de la sorte aussi maintenir une base de bas salaires.
D'où la politique d'ouverture graduelle et programmée du nouveau
gouvernement.

On voit que c'est encore et toujours du point de vue de la stratégie
de croissance extravertie que sont envisagés les problèmes du secteur
agricole. Celui-ci est sommé de préserver l'accès à une main-d'œuvre
bon marché. Le paradigme a cependant changé: on ne pense plus en
termes d'autosuffisance comme dans les décennies précédentes, on se
préoccupe de faire baisser les prix de l'alimentation de façon qu'ils
pèsent moins sur le budget des salariés de l'industrie. On n'imagine plus,
en outre, pouvoir influencer les goûts des consommateurs. Les compor
tements alimentaires suivent des mouvements capricieux qui dépassent
les capacités de réaction de l'offre intérieure.

Mais dans quel état le secteur agricole se trouve-t-il au tournant des
années 80? Très mauvais. D'abord, il n'y a plus dans les zones rurales
cette main-d'œuvre qui y semblait naguère inépuisable, et l'agriculture
connaît même une pénurie de force de travail. L'exode rural, qui avait
touché les filles dans les années 60, a fait partir les hommes jeunes
durant les années 70. La main-d'œuvre du début des années 80 se trouve
féminisée et vieillie. Les autorités voient dans la petite taille des exploi
tations l'une des causes de l'augmentation des prix de l'alimentation.
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On considère que le manque de productivité du secteur agricole se
répercute sur la hausse des prix à la consommation et sape les tentatives
de contrôle des salaires. Il est donc impensable, de ce point de vue, de
continuer à soutenir le prix des denrées de base, car on commence à y
voir une prime à la paresse. Cela encourage de plus l'extension de la rizi
culture, dont la présence toujours plus affirmée dans le secteur agricole
suit une tendance inverse de celle de la demande des consommateurs. En
somme, le secteur agricole du tournant des années 80 est perçu comme
un obstacle à la croissance.

Des politiques agricoles pour un temps de crise

La priorité de la politique agricole mise en œuvre au début des
années 80 va tout d'abord à ce qu'on appelle l'industrialisation rurale.
On veut offrir des emplois industriels dans les campagnes pour que les
agriculteurs puissent compléter leurs revenus. Il faut se rendre à l'évi
dence, l'exploitant agricole n'est plus en mesure de vivre convenable
ment de sa terre, surtout depuis que le soutien des J2rix agricoles régresse
et qu'on libéralise les importations. L'action de l'Etat consistera à déli
miter, dans une loi de 1983, des «zones industrielles en territoire rural »,
où il voudra que des entreprises industrielles viennent s'installer. Des
avantages financiers et fiscaux leur sont réservés, et par ailleurs le coût
foncier, beaucoup moins élevé qu'en zone urbaine, est susceptible de les
attirer. Pourtant cette ambitieuse politique connaîtra un échec relatif.

Il faut savoir qu'en Corée les infrastructures se sont surtout développés
autour des grandes villes portuaires reliées entre elles par quelques
grandes routes dans l'intérieur du pays. Les entreprises des zones côtières
profitent de l'efficacité du transport maritime pour l'exportation; les
matières premières sont échangées par cabotage entre les villes portuaires.
Les entreprises qui s'installaient en zone rurale perdaient donc cette faci
lité d'échan~e, d'autant plus que les infrastructures dans les zones dési
gnées par l'Etat ne permettaient pas un transport efficace des marchan
dises. Et de toute façon en zone rurale le tissu économique était moins
resserré. Comment les entreprises auraient-elles pu trouver dans ce nouvel
environnement des débouchés nouveaux pour leurs produits? Et qui allait
là-bas leur fournir des matières premières? Faute de pouvoir offrir des
réponses à ces questions, cette politique de création d'emploi dans les
campagnes n'a pas connu le succès espéré. En 1983, le gouvernement avait
annoncé dans l'enthousiasme la création pour 1990 de 660 000 emplois
d'appoint dans les 210 zones désignées. A la fin de 1990, on se rend compte
que le dixième de cet objectif n'a pas été atteint.
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Un autre volet de cette politique agricole des années 80 est celui de la
diversification de la production qui était trop centrée sur la riziculture.
Après avoir réduit le soutien des prix du riz, on incite les agriculteurs à
produire dans de nouveaux domaines plus lucratifs. La production de
légumes et de fruits est encouragée par les aides à la transformation des
exploitations. Dans le cadre du libéralisme économique, on juge qu'il ne
faut pas tenter d'influencer les prix de ces produits. Or, le marché de
ceux-ci est très sensible, et les nouveaux producteurs souffrent de l'insta
bilité de l'offre et de la demande. En effet, l'ouverture du marché les
expose à tout moment à devoir concurrencer des produits importés,
dont les prix sont imprévisibles. Beaucoup d'agriculteurs qui se sont
engagés dans la diversification de leur production sont précipités dans la
faillite. Pendant ce temps, les négociations multilatérales (Cycle d'Uru
guay) et bilatérales (notamment avec les États-Unis), suivent leur cours
ou bien progressent. Dans la deuxième moitié de la décennie, elles plon
gent le gouvernement dans un grand désarroi quant à la politique agri
cole qu'il faut choisir. La crise agricole s'est approfondie partout dans
les campagnes.

Des mouvements de paysans voient le jour à ce moment. Des mani
festations violentes ont lieu dans la capitale. Voilà pourquoi le nouveau
gouvernement civil, arrivé au pouvoir en 1993, ne peut pas négliger la
question agricole. Dans sa « Nouvelle Politique agricole» (NPA), les
principes des politiques précédentes ne sont pas remis en question. On
met cependant davantage l'accent sur les « Mesures synthétiques pour le
développement rural», qui avaient été proposées pour la première fois
en 1989.

La NPA cherche, comme dans les années 80, à diversifier la produc
tion agricole et à inciter l'entreprises s'installer en zone rurale. Fidèle
aux « mesures synthétiques» de 1989, la NPA prévoit un soutien aux
écoles agricoles et au développement des équipements collectifs. Mais
ce qui caractérise avant tout la NPA, c'est le souci de moderniser les
exploitations, en vue d'améliorer leur compétitivité. On ne peut plus
au début des années 90 envisager de politique agricole qui ignore la
concurrence internationale. Afin de financer cette politique, le gouver
nement établit un budget de 4200 milliards de wons, soit environ
28 milliards de francs, pour dix ans. Un nouvel impôt spécial sera créé
après les accords du GATI pour porter ce budget à 5700 milliards de
wons, ce qui est l'équivalent du budget annuel de l'État. Cet effort
financier mécontente les milieux industriels, qui y voient un gaspillage
de fonds publics.

Environ 85 % du budget de la NPA sera consacré à l'amélioration
structurelle des exploitations agricoles. La philosophie de la NPA est
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ouvertement élitiste. L'aide n'est accordée qu'aux exploitants les plus
prometteurs et on encourage les autres à prendre leur retraite. Les
«exploitations familiales spécialisées» que l'État sélectionne se
voient offrir des subventions contre la promesse d'un accroissement
substantiel de leur taille. Cette montée en puissance de l'exploitation
agricole est jugée vitale pour assurer la survie de l'agriculture coréenne
à l'heure de la libéralisation. Le gouvernement voudrait qu'en 2004 il
Y ait 150000 de ces «exploitations spécialisées» - nombre qui
correspond à peu près à 10% de l'ensemble des exploitations de 1995.
Au plan législatif, on a harmonisé certaines lois avec les objectifs pour
suivis. Le plafond de la propriété, que la réforme agraire de 1950 avait
fixé à 3 ha, et qui fut toujours source de polémique, est enfin éliminé.

Deux grandes époques peuvent être distinguées dans l'évolution des
politiques agricoles. La première, celle de la recherche d'autosuffisance,
correspond à un développement centré sur les seuls paramètres de l'éco
nomie interne du pays. Ces efforts très impressionnants, déployés pour
atteindre l'autosuffisance dans les aliments de base, deviennent ensuite
presque incompréhensibles lorsque le paradigme économique a changé.
L'ouverture ne permet plus que l'on dépense autant d'énergie à satis
faire la demande pour une production agricole particulière, quelle
qu'elle soit. On doit admettre que les autres pays prennent pied sur le
marché intérieur, et viser pour ses propres produits des marchés au-delà
des frontières nationales.

La politique protectionniste a laissé le temps nécessaire à l'industrie
pour construire sa puissance. Cette industrie était axée dès le début des
années 60 sur l'exportation. Mais comme tout devait être subordonné à
la stratégie de croissance industrielle, le secteur agricole se voyait traiter
en auxiliaire. Le meilleur de sa main-d'œuvre allait à l'industrie et son
horizon commercial était limité au territoire national.

La nouvelle politique agricole des années 90 est très ambitieuse en ce
sens qu'elle semble avoir des exigences de productivité et de gestion qui
avaient été jusque-là la marque du secteur industriel. L'esprit d'entre
prise dans le secteur agricole n'a jamais été encouragé à ce point. Mais
cette modernisation ne se fait pas sous la protection sécurisante d'un
marché fermé comme cela s'est produit, par exemple, dans quelques
pays d'Europe, sur une longue période. Il faut que les milieux industriels
tiennent compte de cela, dans la critique qu'ils font des efforts de l'État
en faveur de la restructuration agricole. A peine le secteur agricole a-t-il
commencé de s'organiser, que déjà les barrières protectrices tombent
autour de lui.
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ANNEXE

TABLEAU 1. - L'évolution du poids du secteur agricole
dans l'économie de la Corée du Sud

157

1960 1970 1980 1990 1995

Population (en millions
d'habitants) 25 32 38 43 45

PNB par habitant (en $) 200 1600 5900 10 000

Part de l'agriculture
dans le PNB (en $) 33 27 15 9 7

Part de la population
agricole dans la population
active (en %) 79 50 34 18 13

Source· MInistère de l'Agriculture, S/a/is/ical yearbook of Agricul/ure, Fores/ry & Fisheries.

TABLEAU 2. - L'évolution des ménages agricoles et de la SA U

Population
des ménages Nombre Surface
agricoles des ménages SAU totale par
(Milliers familles (Milliers famille

Année de personnes) (Milliers) d'hectares) (Hectares)

1960 14559 2350 2042 0,87
1965 15812 2507 2256 0,90
1970 14422 2483 2271 0,91
1975 13244 2397 2240 0,94
1980 10 827 2155 2196 1,02
1985 8521 1926 2144 1,11
1990 6661 1 767 2109 1,19

En pourcentage

1960-1965 8,6 6,7 10,5 3,6
1965-1970 - 8,8 - 0,9 0,7 1,6
1970-1975 - 8,2 - 4,2 -1,4 2,9
1975-1980 - 18,3 - 9,4 -2,0 8,2
1980-1985 - 21,3 -10,6 - 2,3 9,3
1985-1990 - 21,8 - 8,2 -1,7 7,2

Source: MInistère de l'Agriculture, S/a/isllcal yearbook ofAgrlcul/ure, Fores/ry & Fisheries.
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TABLEAU 3. - L'évolution des exploitations agricoles
par catégories de surface agricole

Moins
de 0.5 ha 0,5 ha-I,O 1-2 ha 2-3 ha 3 ha

-----

En En En En En En
Année milliers (ye) milliers 110 milliers O/() milliers '10 milliers cy;) milliers (XI

1960 2329 100 815 35 837 36 562 24 93 4 20 1
1970 2385 100 760 32 824 35 639 27 123 5 39 1
1980 2113 100 598 28 748 35 630 30 108 5 29 1
1990 1728 \00 468 27 544 32 543 31 130 8 43 2

TABLEAU 4. - La comparaison du revenu
entre le ménage agricole et le ménage urbain (le ménage urbain = 100)

Le ménage
Année agricole

1967 91
1971 111
1975 123
1979 77
1983 78
1987 74
1989 72
1990 71

Source. Mmistère de l'Agnculture, Stal/st/cal yearbook of
Agncullure. Foreslry & Flsheries

TABLEAU 5. - L'exode de la population rurale vers les villes

1955-1960
1960-1966
1966-1970
1970-1975
1975-1980
1980-1984

Taux annuel
moyen de la
crOissance
démographique
('Yr, )

3,1
2,6
1,9
2,0
1,5
1,6

Nombre annuel
moyen des
personnes quittant
la campagne
(Milliers
de personnes)

169
189
629
512
670
612

Taux annuel moyen
de la crOissance
du nombre des
exploitations ("!,,)

l,2
1,3

-0,6
-0,9
- 2,0
- 2,2

Source MInistère de l'Agriculture, Slalislicai yem book of Agnculture. Forestry & Flshel'les
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REDISTRIBUTION FONCIÈRE
ET DIFFÉRENCIATION SOCIALE

AU VIETNAM

Une étude de cas dans le delta du fleuve Rouge l

par Du VAN CHAU·

Depuis 1981, le Vietnam a procédé à une décol/ectivisation progressive
de son agriculture. Les terres ont été réparties entre les paysans, qui jouis
sent à présent d'une très grande liberté dans la gestion de leurs exploitations.
Ces réformes, ainsi que l'ouverture au marché, ont fortement stimulé la pro
duction. Cependant, bien que leur objectifait été d'effectuer une répartition
égalitaire, el/es n'ont pas modifié les inégalités antérieures entre les paysans.
C'est ainsi que dans la commune de Thanh Thuy, ici étudiée, ceux quipossé
daient d'importantes terres de vergers (qui n'ont été affectées ni par la col
lectivisation nipar les répartitions ultérieures) ontpuprofiter beaucoupplus
que les autres de la libéralisation du marché des produits et de la terre, ce qui
a eupour conséquence d'accroître fortement les inégalités.

La commune de Thanh Thuy est située au sud-est du district de Nam
Thanh, dans la province de Hai Hung (delta du fleuve Rouge) au nord du
Vietnam. Depuis 1972, nous y menons des recherches dans le cadre du
Programme Fleuve Rouge, programme de recherche franco-vietnamien
sur l'évolution des problèmes ruraux dans cette région. Une attention est
portée plus particulièrement aux questions foncières, telles qu'elles se
posent depuis 1988, date de début de la politique de rénovation écono
mique (Doi Moi), de restauration de l'économie de marché et de redistri
bution de la majeure partie des terres entre les paysans. L'analyse que
nous présentons ici des résultats des enquêtes réalisées montre comment
les réformes foncières successives ont modifié la gestion et la productivité
des exploitations agricoles, mais aussi accru les disparités entre paysans.

• Ingémeur agronome, Institut national des scIences agronomiques (HanOI-VIetnam).
1. Article rédigé avec la collaboration de Maxime Haubert et, pour la traduction. de Nguyen Trong

Nam Trân.
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La population rurale du delta dépasse aujourd'hui les 13 millions
(dont 2,6 millions dans la province de Hai Hung), soit une densité
moyenne supérieure à 10 hab.lha cultivé. Dans la commune de Thanh
Thuy, la superficie moyenne cultivée par habitant était en 1992 de
770 m2 (337 ha pour 4379 habitants, soit 1223 foyers).

Si l'on considère uniquement les cultures annuelles, base de la
consommation familiale, les potentialités de la commune paraissent fai
bles : alors que, dans le reste du district, en particulier au nord, les terres
utilisables au cours de la même année pour trois saisons culturales (les
meilleures terres rizicoles) occupent de 50 % à 70 % de la superficie
cultivable, elles n'en couvrent que 25 % à Thanh Thuy. Cependant, bien
que la principale occupation soit la riziculture, la plus grande partie des
revenus provient des vergers, lesquels couvrent 57 ha, soit près de 20 %
de la superficie totale cultivée. Ils sont soit diversifiés (orange, clémen
tine, pomme, cannelle...), soit spécialisés dans la production de litchis,
Le litchi de Nam Hà (dans la commune de Thanh Thuy) est réputé et
surnommé « la Princesse» des fruits.

Pour comprendre l'importance des vergers, et particulièrement de
ceux qui sont plantés en litchis, dans l'économie paysanne et dans les
transformations qu'elle a connues au cours de la période récente, il est
nécessaire de rappeler brièvement l'évolution des régimes de répartition
et de gestion de la terre au Nord-Vietnam.

APERÇU SUR LA POLITIQUE AGRAIRE DE 1960 A NOS JOURS

L'organisation de l'agriculture vietnamienne est passée par plusieurs
étapes. Pour ce qui concerne le delta du fleuve Rouge, les principaux
jalons ont été les suivants.

De 1960 à 1981, c'est la période collectiviste, pendant laquelle la pro
duction agricole est presque totalement du ressort des coopératives de
production, les paysans ne conservant pour leur production autonome
que des lopins familiaux, généralement attenants aux habitations et dont
la superficie totale ne dépasse pas en moyenne 5% des terres cultivables.
Les activités des paysans, dans l'agriculture ou en dehors de celle-ci, sont
rémunérées par des points-travail (10 points-travail =1 công). A la fm de
la saison culturale, le produit des récoltes est réparti au prorata des côngs
obtenus. Dans un tel contexte de rapports de production, les paysans ont
tendance à penser que la terre et le bétail appartiennent à la coopérative l .

1. Cf. Nguyen Duc Nhuan, Les contradIctions de l'orgamsation scientifique de l'espace et du trava,1
agncoles au Nord-VIetnam, 1954-\981. L'espace géographique. n" 2,1982. p. 81-94.



Redistribution foncière et différenciation sociale 163

En 1981, la directive nOIOO donne aux paysans davantage de possibi
lités pour augmenter leurs revenus. Tout en conservant leurs lopins
familiaux, ils reçoivent des parcelles de rizières, sous contrat, de la coo
pérative. Celle-ci rémunère la force de travail sur les superficies contrac
tuelles. En fin de saison, les points attribués sont convertis en produits.
Par exemple, lorsque la coopérative remet à un foyer un sào' de rizières
de catégorie 1, qui vaut 10 côngs, le foyer lui doit une redevance
de 150 kg de paddy. Si le rendement du groupe familial dépasse cette
quantité, le surplus lui est acquis. Dans cette période, le paysan subit
deux contraintes:

en premier lieu, le travail de la main-d'œuvre est converti en denrées
produites, mais seulement après que la coopérative ait déduit toutes
les contributions dues à l'État (rémunérations des services tels que
l'irrigation et la fourniture de fertilisants, et autres prélèvements des
différentes caisses de la coopérative);
en deuxième lieu, bien que le paysan puisse bénéficier du surplus si
sa production dépasse les quantités détenninées dans le contrat, les
prélèvements sont très élevés et les rendements bas. La valeur d'un
công (unité de valeur-travail) est faible à cause de la pluralité d'acti
vités autres qu'agricoles et donc du grand nombre de .côngs corres
pondant aux différents métiers, ainsi qu'à des services administratifs
pesants, de type bureaucratique.

Au début de son application, la directive n° 100 a été acceptée avec
enthousiasme. Cependant, la valeur du point étant considérée comme
trop basse, les paysans se sont détournés du travail de la terre. A la fin
de la période, ils sont de plus en plus nombreux à rendre leurs rizières
contractuelles. Les résultats d'exploitation des terres coopératives s'en
sont ressentis et ont été très médiocres.

En 1988, la directive n° 10 officialise le retour à l'unité de production
familiale autonome. Les terres autres que celles relevant des lopins fami
liaux sont réparties de la manière suivante2

:

10% de la superficie cultivable est attribué définitivement aux pay
sans (terres dites « de 10 % »);
la majeure partie des autres terres cultivables est répartie entre les
familles (avec un plafond de 3 ha par famille), pour une durée de
trois à cinq ans, en fonction du nombre d'actifs (selon les disposi
tions officielles, un actif masculin est âgé de 17 à 60 ans et un actif

1. Un sào equivaut à 300 m'.
2. Cf. Pascal 8ergeret, La politique fonCière au Vietnam, Études vietnamiennes (Hanoi). n° l, 1995.

P 33-47.
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féminin de 17 à 55 ans; les enfants et les vieillards comptent pour
une moitié d'actif); la répartition se veut égalitaire, les terres étant
cataloguées selon leur degré de proximité et de fertilité et chaque
famille recevant plusieurs parcelles de valeur différente;
le reste des terres (généralement de mauvaise qualité) est attribué
par la coopérative pour une courte durée aux paysans qui souhai
tent les mettre en valeur et ont la capacité de le faire (terres dites
«d'adjudication »).

Le terrain d'habitation et le jardin attenant ne doivent pas en prin
cipe dépasser 200 ml. Les terres que possède le ménage en plus de ces
200 ml et des « terres de 10 % » sont cataloguées comme « terres de jar
din » et imposées comme telles.

Sur les terres faisant l'objet d'une répartition sous contrat (deuxième
catégorie mentionnée ci-dessus), le foyer s'occupe lui-même des cultures
et de leur commercialisation et n'a de compte à rendre à la coopérative
que sur deux points:

payer les redevances aux services d'irrigation, de protection phytosa
nitaire, de labourage éventuellement, ainsi qu'à quelques autres
caisses sous l'autorité de la coopérative;
s'acquitter des impôts à l'État, selon les catégories de terres détenues.

Finalement, le paysan peut gérer de façon autonome la majorité de
ses productions et s'investir avec ardeur dans l'exploitation de ses par
celles contractuelles. Mais il ne se sent pas encore complètement sécurisé
car, au bout de trois, quatre ou cinq ans, les parcelles sont, à nouveau,
redistribuées. Aussi ne se concentre-t-il que sur leur exploitation et non
sur le développement de leurs potentialités.

Pourtant, l'État a pu attacher le paysan plus étroitement à la terre
qu'il cultive. Les productions augmentent et certaines denrées alimen
tent progressivement les exportations. Les liens du paysan à la terre ne
feront que se renforcer avec la promulgation de la nouvelle loi foncière
de juillet 1993. Le droit de jouissance sur la terre est prolongé Gusqu'à
quinze ans pour les terres consacrées à des cultures annuelles et jusqu'à
cinquante ans pour celles portant des cultures pérennes) et il est possible
de la louer, de l'échanger et de la transmettre. Le paysan sent, à présent,
la possibilité de mettre en place une vraie stratégie de production. Il
réfléchit aux différents moyens de rentabiliser au maximum les potentia
lités de son exploitation, dans le cadre des directives communes et en
rapport avec les conditions de l'ouverture au marché.
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AVANT 1993, LA POSSESSION DE VERGERS SERT DÉJÀ DE BASE
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Comment l'évolution de la législation agraire s'est-elle traduite à
Thanh Thuy, et quelles ont été en particulier ses répercussions sur la
place des vergers dans les stratégies paysannes?

Il faut remarquer tout d'abord qu'après 1955, lorsqu'une partie des
rizières furent expropriées, les paysans auxquels elles furent attribuées
furent autorisés à les transformer éventuellement en vergers. Lors
qu'en 1960 ils furent regroupés dans des coopératives de production, ils
apportèrent à celles-ci leurs rizières et leur bétail mais conservèrent la
jouissance de leurs lopins familiaux et de leurs vergers, transmis ensuite
à leurs descendants.

Actuellement, chaque ménage dispose ainsi en moyenne d'un sào
de terres privées. Mais certains possèdent jusqu'à 7 ou 9 sào alors que
d'autres n'ont pas de verger. En effet, dans les périodes passées de
pénurie alimentaire, et alors que l'accès au marché était très régle
menté, des agriculteurs ont détruit leurs vergers afin de cultiver du riz
et des patates pour l'alimentation humaine. Avec la politique de réno
vation économique et l'application de techniques intensives, les poten
tialités de la zone ont pu se concrétiser et l'exploitation des vergers
devenir rentable, ce qui a conduit cette fois à la transformation de
rizières en vergers, avec d'importantes conséquences du point de vue
socio-économique. D'une part, en effet, les produits des jardins ou ver
gers familiaux - et tout spécialement les litchis - ont pris progressive
ment une forte valeur marchande. Et comme par ailleurs .- l'expé
rience et la sécurité foncière aidant - les paysans ont fortement
augmenté les rendements, la commercialisation de ces produits joue à
Thanh Thuy un rôle très important pour l'obtention de revenus moné
taires. Mais, d'autre part, les disparités existant au départ dans la
répartition des vergers vont donner lieu à d'importantes inégalités
entre les paysans, à la fois quant à leurs revenus monétaires et quant à
leurs possibilités d'accumulation.

Quelle est la situation lors de nos premières enquêtes de 1992,
donc quatre ans après les répartitions foncières de 1988? Sur les
337 ha de terres cultivables, une quarantaine correspondent aux lopins
privés, dont la plus grande partie est exploitée sous forme de vergers.
Quant aux terres auparavant cultivées collectivement, une faible partie
(9 ha) continue à être exploitée directement par la coopérative (sous
forme de vergers également), tandis que 31 ha sont attribués définitive
ment par celle-ci aux familles de paysans, sur la base de 92 m2 par
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actif (selon les modalités indiquées antérieurement). Il s'agit des
« terres de 10 % »1, dont une partie (13 ha environ) va être également
transformée en vergers.

Les autres terres, consacrées essentiellement aux cultures annuelles,
mais pouvant servir aussi éventuellement à doter les nouveaux ménages
de terrains d'habitation, totalisent 256 ha. Elles sont divisées selon deux
cercles concentriques. Les terres de la première catégorie, les plus pro
ches du village, occupent 91 % de la superficie, soit 233 ha. Elles sont
réparties entre les 2 649 actifs qui ont droit chacun à 879 m2

, et com
prennent à la fois des parcelles proches et éloignées, bonnes et mau
vaises. Chaque foyer se retrouve, ainsi, avec une pluralité de parcelles,
ce qui entraîne un morcellement de l'exploitation. Les terres de la
deuxième catégorie sont attribuées aux enchères, selon les potentialités
d'exploitation des ménages demandeurs. Ces terres sont, en général, de
qualité médiocre et éloignées des habitations; les redevances et imposi
tions sont aussi plus importantes.

La répartition des terres cultivées en 1992, par types de régime fon
cier et par types de cultures, est synthétisée dans le tableau suivant.

TABLEAU 1. - Répartition des terres cultivées en 1992

Total Cultures Vergers
Type de régime foncier (ha) annuelles (ha) (ha)

Lopins familiaux et autres terres
«en surplus» ( «jardins ») 41 6,4 34,6

Terres exploitées directement
par la coopérative 9,3 9,3

Terres «de 10%» 31 18,3 12,7
Terres réparties en usufruit

entre l'ensemble des familles 233 233
Terres «d'adjudication» 23 23

Total 337,3 280,7 56,6

En moyenne, un membre de la commune dispose de 664 m2 et un
foyer paysan d'un verger de 1,1 sào. Mais ces moyennes recouvrent de
fortes disparités entre les foyers paysans, qu'accentuent encore les écarts
importants entre les revenus procurés par les différents types de cultures.

1. Elles représentent en fait dans ce cas un peu plus de 10 'X, des terres à répartir (287 ha), car chaque
coopérative dIspose d'une certaine marge de liberté dans l'application de la légIslation.
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Les enquêtes fournissent les résultats approximatifs suivants sur les
revenus d'un sào (de rizière, de verger, etc.), après soustraction des
charges, prélèvements et impôts divers (chiffres de 1992):

Culture

Paddy
Ail
Pommes de terre
Litchi

Revenu (en dôngs)

65000
61000

102000
1500000

Notes' 1 IFF = 2000 dôngs; 2 1 kg de paddy = 1 100 dôngs; 3. Le
htchl commence à donner des fruits en abondance en moyenne à partIr de
la 7' année de plantation.

A la fin de l'année 1992, quarante foyers ont été interrogés et répartis
en trois catégories selon le revenu annuel par personne (inférieur ou égal
à 500000 dôngs pour le groupe 1; compris entre 500000 et 1000000 de
dôngs pour le groupe II; supérieur à 1000 000 de dôngs pour le
groupe III). Comme le montre le tableau suivant, le revenu annuel par
personne varie en fonction de la taille de la famille, de la superficie culti
vable dont elle dispose et du type d'activités.

TABLEAU 2. - Sources des revenus des trois catégories de foyers en 1992

Indicateur Groupe 1 Groupe II Groupe III

Nombre moyen
de membres/foyer 4,7 4,9 3,4

Superficie en cultures annuelles
(sào/tête) 1,4 1,9 2,43

Superficie de jardin (sào/tête) 0,19 0,34 1,2

Revenus des cultures annuelles
(dông/tête/an) 113 186 269256 158202

Revenus de l'élevage (dông/tête/an) 122242 210 102 435969

Revenus des activités de jardins
(dông/tête/an) 62357 156793 1 645833

Autres revenus (dông/tête/an) 90078 126524 252583

Total des revenus (dông/tête/an) 387863 762675 2492586

Revenus en équivalent-paddy
(kg/tête/an)

(Prix de 1 kg de paddy: 1100 dôngs) 352 693 2265
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On voit que le troisième groupe, qui dispose des revenus les plus éle
vés, est aussi celui pour lequel les revenus du jardin ou verger représen
tent la plus grande partie du total (66%). Ce groupe se situe bien au
dessus du niveau de vie minimum (établi à 350 kg de paddy/tête/an),
grâce à sa superficie moyenne de verger de 1,2 sào/tête, ce qui lui offre
des potentialités d'enrichissement par la culture du litchi, de forte renta
bilité actuellement (tant que le marché n'est pas saturé). Le tableau 3
montre en outre que le paddy, produit par les trois groupes de foyers,
est peu rémunérateur et ne contribue que pour une faible part au revenu
total, et cela bien qu'il représente l'essentiel des revenus procurés par les
cultures annuelles (l'apport des cultures d'hiver étant peu important).

TABLEAU 3. - Proportion du revenu apportée
par différents types d'activité en 1992

Activité

Production de riz
Élevage et activités annexes
ExploitatlOn du verger

Groupe l

29
55
16

Groupe II

35
44
21

Groupe III

16
26
66

.. MAIS LES DISPARITÉS RISQUENT DE S'AGGRAVER

A VEC LA NOUVEL LE LOI FONCIÉRE

Après la nouvelle loi foncière de 1993, les terres ont été redistribuées
non plus en fonction du nombre d'actifs, mais en fonction du nombre de
«bouches à nourrir». Sont considérées comme «bouches» toutes les
personnes appartenant au secteur agricole, les soldats en service, les
militaires blessés, les malades. Comptent pour une « demi-bouche» les
cadres physiquement diminués, les petits artisans retournant à l'agricul
ture. Les retraités n'ont pas de part, puisqu'ils reçoivent déjà une pen
sion de l'État. En tout, ont été dénombrées 4 336 parts (bouches à nour
rir) bénéficiaires de la redistribution foncière.

Certaines superficies sont exclues de la nouvelle répartition: les ter
rains d'habitation, les terres de jardin «en surplus », les « terres
de 10%» attribuées aux retraités en 1988, les terres de culte des
pagodes, ainsi que celles utilisées dans le cadre des activités collectives
(écoles, jardins communautaires, voies de communication...). Au total,
la superficie à redistribuer est de 287,8 ha. Selon la nouvelle loi, 5%
sont destinés à des rizières communales, soit 14,4 ha. Sur les 273 ha res
tant à répartir, chaque «bouche» reçoit donc 613 m2

•
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Quelques remarques peuvent être faites concernant ce réaménage
ment foncier. Les rizières communales (14,4 ha) sont regroupées dans
des lieux éloignés et sont de qualité médiocre. En ce qui concerne les
« terres de 10 % », celles qui sont occupées par des vergers sont recen
sées pour le calcul des parts de chaque foyer mais, à la différence de
celles qui sont affectées à des cultures annuelles, elles ne peuvent être
attribuées à d'autres familles. Quant aux terres jusque-là réparties en
usufruit entre l'ensemble des familles, elles sont répertoriées dans le but
de savoir si certaines familles en ont trop ou pas assez, par rapport aux
nouvelles normes; leur localisation initiale n'est pas remise en cause,
mais un réajustement de la superficie détenue peut être effectué.

Le tableau 4 indique comment cette redistribution se traduit dans la
situation des trois groupes de revenu distingués précédemment.

TABLEAU 4. - Superficies cultivées par les trois catégories de foyers en 1992
et après l'application de la loi de 1993 (en sào/bouche à nourrir)

Indicateur Groupe 1 Groupe II Groupe III

Cultures annuelles:
1992 1,4 1,9 2,43
1993 1,8 1,52 l,58

Vergers:
1992 0,19 0,34 1,2
1993 0,19 0,39 1,17

Total:
1992 l,59 2,24 3,63
1993 1,99 1,91 2,65

On voit que la nouvelle répartition des terres a pour résultat de dimi
nuer très fortement les disparités entre paysans. Cela est particulière
ment net pour les terres affectées aux cultures annuelles, la superficie par
« bouche à nourrir» étant même plus élevée dans la catégorie des pay
sans les plus pauvres que dans les catégories plus aisées. Mais cela tient
en grande partie au fait que dans ces dernières catégories les paysans
ont, comme on le verra plus loin, transformé une partie de leurs terres
de rizières en vergers. Or, ce sont les vergers - il faut le rappeler - qui
dans la commune sont la source fondamentale des revenus monétaires et
donc aussi de l'accumulation. Comme d'autre part ils ne sont pas affec
tés par la redistribution (si ce n'est pour le calcul des parts), il en résulte
que celle-ci, bien qu'elle ait réduit globalement les inégalités foncières,
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n'a pas remis en cause les bases des inégalités en matière de revenu et de
capacité d'accumulation.

Cependant, dans l'ensemble, les paysans se montrent satisfaits de
l'allongement de la durée de jouissance foncière et de la maîtrise
obtenue dans la conduite ou la modification de leur système de produc
tion, à leur propre initiative.

Cette maîtrise est confirmée en 1994 par la directive n° 5. Celle-ci auto
rise en effet officiellement les changements de structure économique en
agriculture, c'est-à-dire la modification de l'affectation des terres à diffé
rents types de production. Dans notre cas, cela a conduit la coopérative à
planifier la possibilité de substituer aux rizières, situées dans les terres de
bas-fonds et de rendement aléatoire, des plantations de litchis beaucoup
plus rentables. Ce projet, qui porte sur la période 1994-2000, est étendu à
tout le district de Nam Than et concerne une superficie de 2000 ha. Il
reçoit surtout l'adhésion des jeunes foyers. Cependant, la faculté de profi
ter de cette mesure est étroitement liée aux conditions économiques des
familles paysannes. En effet, pour transformer un sào de rizière en verger,
il faut investir dans des travaux de comblement des parcelles
(600000 dôngs) et dans l'achat des jeunes plants (120000 dôngs), tous
investissements qui ne deviendront pleinement rentables qu'au bout d'une
dizaine d'années environ. Les six à sept premières années, le litchi ne
donne pas de fruit, mais il faut l'entretenir et surveiller sa croissance; et, en
même temps, on ne peut pas cultiver de riz. Pour les paysans du
groupe III, cela ne soulève guère de problèmes, puisqu'ils possèdent les
capacités financières correspondantes. Mais ce n'est pas le cas des paysans
des deux autres groupes, et surtout du groupe 1. En outre, leurs préoccu
pations prioritaires portent sur la sécurité alimentaire, ce qui explique
pourquoi ils n'osent pas actuellement transformer leurs rizières en verger.

Au cours d'une année d'observation, les données ci-après ont pu être
recueillies :

TABLEAU 5. - Source des revenus agricoles pour trois catégories de foyers. de
juin 1994 à juillet 1995 (en dôngs/tête)

Nature des productions Groupe 1 Groupe II Groupe III

Paddy 313 000 494000 499000
Cultures d'hiver 61000 69000 100 000
Verger 280000 490000 770000

Total 654000 1053000 1 369000

Nole. Les revenus résultent des trois campagnes d'été 1994, hiver 1994 et printemps 1995, ainsi que de
la récolte de litchis de 1995.
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TABLEAU 6. - Incidence de la transformation des rizières en jardins (en m2/tête)

Indicateurs Groupe 1 Groupe II Groupe III

Rizières transformées en verger
en 1994 18 39,6 43,2

Rizières transformées en verger
en 1995 0 0 75,6

Superficie de jardin acquise
en supplément 0 32 50,4

Total des superficies transformées
dans l'année, de juin 1994
à juillet 1995 18 71,6 169,2

La comparaison des revenus par personne obtenus des différentes
productions agricoles avec les données présentées antérieurement
pour 1992 est difficile, en raison notamment des évolutions divergentes
des prix des produits agricoles, de l'inflation qui a affecté l'ensemble
de l'économie vietnamienne, des modifications qui ont pu intervenir
dans la composition démographique de chaque catégorie de paysans
et, au sein de chaque catégorie, dans la structure du système de pro
duction. Ce dernier facteur paraît déterminant. On remarquera en effet
que, si l'on s'en tient à l'ensemble des revenus provenant des cultures
annuelles et des vergers, les inégalités de revenu agricole par tête entre
les trois groupes se réduisent considérablement: le rapport entre le
groupe III et le groupe 1 passe, ainsi entre les deux dates, de 10/1 à
2/1. Mais tout donne à penser (par-delà les erreurs qui peuvent biaiser
nos résultats d'enquête) que cela provient du fait que les paysans les
plus aisés, non seulement ont mis à profit les nouvelles dispositions
pour accroître leurs superficies de vergers (comme l'indique le
tableau 6) mais aussi ont concurremment procédé à un profond renou
vellement des vergers qu'ils possédaient jusqu'alors, en remplaçant par
de jeunes plants les arbres devenus peu productifs. La rentabilité de
ces jeunes plants étant différée, cela réduit les revenus procurés par les
vergers renouvelés, comme par ceux nouvellement établis sur des
terres de rizières. Mais ce double processus d'accumulation permettra
aux paysans aisés d'accroître très fortement leurs revenus futurs: on
peut donc supposer que, toutes choses restant égales par ailleurs, l'ap
parente égalisation actuelle cédera alors la place à des inégalités sans
commune mesure avec celles que l'on a pu observer dans la période
récente.



172 Du Van Chau

Il faut ajouter que les différenciations entre paysans quant aux capa
cités d'accumulation et donc aux possibilités d'accroissement des reve
nus ne portent pas seulement sur les vergers, mais aussi sur la produc
tion rizicole, comme il ressort du tableau 7 :

TABLEAU 7, - Les composantes de la production rizicole paysanne (par sào)

Groupe 1 Groupe II Groupe III

'" '" '"0. 0. 0.
0).,,- 0) E 0).,,- 0) E 0).,,- 0) E
.:~ .: 0) .:~ .: 0) .:~ .: 0)
Oll~ 00 ~ Oll~ Oll~ Oll~ Oll~

g.- CIl .: g.- CIl .: g.- CI:l .:
0.'- 0.- o.,c

E~ E l5. on E~ E l5. on E~ E o.on
CI:l'O) CIlO)8i CIl'O) CI:lO)8i CI:l .0) CI:lO)8i

Indicateur u'o u'O- U"o U'O- U"o U'O-

Fumier de ferme (kg) 75 148 78 184 123 400

Urée (kg) 6,1 6,36 6,52 8,02 4,88 6,36

Engrais phosphaté (kg) 3,9 8,75 2,9 7,1 7,1 9,65

Engrais azoté (kg) 0 0 0 0 0 0

Rendement (kg) 74 132,5 93 147,5 100,8 165,5

Dépenses totales (l 000 d) 39,25 96,3 47,7 94 40,8 95,6

Rentabilité de l'mvestissement 2.7 2,3 2,7 2,72 3,76 3,08

Revenu global (l 000 d) 76,7 168 98 202 116,4 236

En première approximation, les dépenses consacrées par les trois
groupes à la production rizicole sont à peu près identiques par unité de
superficie. Mais il ne s'agit que des dépenses monétaires, et le cheptel
plus important que possèdent les paysans les plus aisés leur permet
d'appliquer des doses beaucoup plus fortes de fumier naturel et donc
d'obtenir des rendements rizicoles très supérieurs. C'est là une autre
source de différenciation et d'accumulation.

LA POLITIQUE FONCIÈRE ENTRE ÉQUITÉ ET EFFICACITÉ

Le réajustement foncier, effectué après la promulgation de la nou
velle loi agraire de 1993, a été un puissant stimulant pour les produc
teurs paysans. En allongeant la durée du droit d'usage et en établissant
la possibilité de le transmettre ou de le négocier sur le marché, le nou
veau régime foncier a resserré les liens entre les paysans et la terre. Dans
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la commune de Thanh Thuy, la redistribution foncière et la transforma
tion du système productif qui en a résulté ont mobilisé leurs efforts indi
viduels et collectifs.

Une différenciation socio-économique apparaît cependant nette
ment entre les catégories de foyers, qui montre l'importance détermi
nante de la possession d'un verger de superficie relativement étendue.
Les habitants de Thanh Thuy ont réalisé que le développement des
vergers est un moyen d'augmenter substantiellement leur niveau de
vie: le revenu procuré par un sào est d'environ 6,3 fois supérieur pour
un verger aménagé que pour une rizière. Par ailleurs, la transforma
tion des rizières des terres basses en vergers est bien adaptée aux
conditions écologiques de la zone. Comme les superficies de vergers
détenues antérieurement n'ont pas été modifiées et que d'autre part le
groupe de revenu supérieur est celui qui a le plus de possibilités de les
accroître, c'est aussi celui qui possède les meilleurs atouts pour élever
encore son niveau de vie.

Les observations faites à Thanh Thuy recoupent sur ce point celles
qui ont pu être faites dans d'autres communes rurales: les réformes fon
cières et économiques y ont suscité à la fois une accélération de la crois
sance et une accélération de la différenciation entre groupes sociaux:
tout au moins là où la riziculture n'occupe pas tout l'espace écono
mique, car c'est en dehors de celle-ci que se situent les sources d'accu
mulation. Faisant la synthèse des enquêtes réalisées dans le cadre du
Programme Fleuve Rouge, Pascal Bergeret note que:

«(Dans) le delta du fleuve Rouge, l'accumulation économique dépend de la
capacité des familles à mobiliser main-d'œuvre et capital dans des activités telles que
cultures sèches d'hiver, élevage, transformation des produits agricoles. Certaines
communes se sont spécialisées dans des cultures très rémunératrices (litchis...) (...).
La politique foncière de l'État, appliquée avec beaucoup de marge de décision par
les communes, vise d'abord à assurer au plus grand nombre l'indispensable base
vivrière par l'attribution très égalitariste des rizières. Pour le reste, les attributions
individuelles des autres types de terre, base de l'accumulation, répondent beaucoup
moins aux exigences de l'idéal égalitariste. La privatisation de certaines terres
préalablement en indivision risque d'accentuer les différenciations et, à terme, les
exclusions. »1

On ajoutera que ces processus peuvent dans certains cas prendre des
modalités différentes: dans les communes proches des villes, par
exemple, elle s'appuiera sur la capacité de certains ménages de dévelop
per plus que d'autres des activités commerciales, ou sur leur niveau plus

1. P. Bergeret, art. CIl., p. 46-47.
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élevé d'éducation, ou encore sur leurs réseaux de relation avec les cen
tres de pouvoir urbains'.

Par ailleurs, il est important de souligner le fait que l'aggravation des
différenciations, lorsqu'elle se produit, va de pair avec une élévation
générale du niveau de vie. En comparant le revenu par tête des foyers
paysans dans les différentes régions du Vietnam en 1989 et 1992, Dao
Thê Tuan montre que dans les régions les plus pauvres (montagnes du
Nord et hauts plateaux) les réformes ont réduit les inégalités, tandis
qu'elles les ont accrues dans les régions les plus riches (delta du fleuve
Rouge, région côtière sud et delta du Mékong), mais que partout il y a
une très forte diminution du nombre de foyers en dessous du seuil de
pauvreté (soit un revenu équivalent à 20 kg de riz par mois et par per
sonne): en moyenne leur proportion dans l'ensemble des foyers paysans
tombe de 25,3 à 12,1 %, et dans le delta du fleuve Rouge elle tombe
de 25,4 à 13,1 % (alors que le coefficient de Gini mesurant les inégalités
de répartition des revenus passe de 0,202 à 0,307)2.

Il reste que l'État doit, pour ces familles les plus pauvres, mettre en
œuvre une politique spécifique d'appui, notamment dans le domaine du
crédit et des services techniques, afin de leur permettre de développer
leurs exploitations ou même tout simplement de survivre.

1. Cf. Nguyen Trong Nam Trân et Nguyen Duc Truyên, Stratégies paysannes au Vietnam dans la
phase de pénétratIOn du marché, In M. Haubert (sous la dlr de), Les paysans, l'État et le marché SOCIétés
paysannes et développement, Paris. Publications de la Sorbonne, 1997, p. 137-152.

2. Dao Thê Tuan, Coup d'œIl sur l'agriculture vietnamienne depuis 1985, Études vIetnamIennes
(Hanoi), n" 1, 1995. p. 7-17



QUELS CHOIX FONCIERS
EN ZONE AGROPASTORALE SAHÉLIENNE?

Le cas du Nord du Burkina Faso

par Patrick d'AQUINO·

Au Sahel, États et institutions de développement se préoccupent de plus
en plus de la question foncière et reconnaissent que les aménagements fon
ciers ne pourront faire fi des réalités coutumières. Mais la prise en compte
des règles foncières coutumières sans l'analyse de leurs finalités parait dif
ficile. On ne peut puiser dans ces règles comme dans un panel de techniques
de gestion foncière. De la même façon que notre droit d'origine romaine,
elles se sont élaborées en fonction d'une finalité bien définie, différente
selon la société de référence. L'article analyse comment, dans la zone
sahélienne du Burkina Faso, se pose actuellement la question des finalités
de l'intervention foncière.

Au Sahel, États et institutions de développement se préoccupent de
plus en plus de la question foncière, avec comme souci principal de
« sécuriser et d'augmenter la production rurale». L'objectif affiché est
de stabiliser les droits de l'exploitant afin de lui garantir les bénéfices de
ses investissements.

Après une longue période volontariste, il est maintenant reconnu que
les aménagements fonciers à introduire au Sahel ne pourront faire fi des
réalités coutumières. Cependant, les systèmes fonciers coutumiers ont
des finalités différentes, qui varient en fonction de la société considérée.
Au Burkina Faso, par exemple, les pasteurs peul cherchent par leur
organisation à minimiser les crises dues aux risques climatiques et à la
dispersion des ressources l

, les agrocommerçants mossi structurent leur
espace pour un approvisionnement de leurs foyers centraux surpeuplés2

,

• Géographe, ClRAD-SAR, BP 5035, 34032 Montpellier Cedex 1.
1. Dupire, 1970; Bonfiglioli, 1988; d'Aquino, 1996a.
2. Benoit, 1980; Pélissier, 1995.
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les agropasteurs songhaï se sont organisés sur des espaces réduits afin de
préserver leur indépendance l

.

Prendre en compte les réalités coutumières implique donc de compa
rer leurs finalités. C'est à ce niveau que les démarches actuelles ne nous
semblent pas encore assez explicites. On ne peut puiser dans les règles
coutumières comme dans un panel de techniques de gestion foncière, en
faisant abstraction des finalités différentes qui ont présidé à leur adop
tion. Sans finalité commune, la règle ne peut être commune.

Cet article analyse le cas de la zone sahélienne du Burkina Faso, où
des interrogations fondamentales se posent actuellement quant à l'inter
vention foncière. Quelle est la finalité des règles coutumières existantes?
y a-t-il une convergence possible avec celles que l'on veut mettre en
place? Quel développement souhaitons-nous ainsi promouvoir? Autre
ment dit, quels choix fonciers au Sahel?

QUELLES FINALITÉS FONCIÉRES POUR LES INTERVENANTS EXTÉRIEURS?

Historiquement, au Burkina Faso, comme dans les autres États
sahéliens2

, l'administration coloniale, puis l'État indépendant, ont tou
jours oscillé entre le désir d'éliminer les droits fonciers coutumiers,
considérés comme une entrave au progrès, et la nécessité pratique de les
prendre en considération. En fait, l'impact des différentes législations, en
milieu rural, s'est fait essentiellement sentir au niveau de l'arbitrage des
conflits fonciers. C'est là qu'intervient, sous-jacente, la «finalité fon
cière» des instances d'arbitrage, représentants locaux de l'administra
tion, mais aussi administration centrale: priorité ethnique, choix de
développement (le « tout agriculture» par exemple)... L'action de l'État
a donc été moins sensible sur les options foncières individuelles et les
processus de transmission des terres que sur les disciplines et règles col
lectives de gestion des ressources3

• Sans le plus souvent parvenir à
remettre fondamentalement en cause ce foncier coutumier, les interven
tions étatiques ont ainsi diminué la protection qu'offraient ces règles
quant à l'utilisation des ressources, en particulier non cultivées, pouvant
ainsi créer une situation d'accès libre: course aux réserves foncières,
coupes de bois abusives, remise en cause de la vaine pâture et des voies
de passage du bétail...

1. OhvIer de Sardan. 1984; Dlarra, 1993, d'Aquino, I996a.
2. Faye, 1990.
3. Ibid.
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Choix de société, choix de développement: ainsi se pose le problème
des interventions au cours des dernières décennies. Pour les intervenants
du développement, « reconnaître» les droits coutumiers locaux doit per
mettre de stabiliser les exploitants, donc de pérenniser leurs investisse
ments, sur l'espace de production. La question que tentent alors de
résoudre maintenant les intervenants les plus avertis peut se formuler
ainsi: quels modes de recueil et de transcription des règles coutumières
sont les plus adaptés aux objectifs du développement? II est difficile de
recueillir et de conserver à l'échelle d'un pays toutes les règles com
plexes, locales et évolutives, qui constituent le foncier coutumier rural.
Si l'on choisit de transcrire ces règles dans un langage et une forme juri
dique officiels, il est indispensable de les simplifier. On passe alors d'une
information « brute», issue des enquêtes, à une information foncière
traitée, digérée, par l'intervenant. Ainsi, dès la première étape du recueil,
un choix fondamental est fait par celui-ci. Que cherche-t-on à retenir du
foncier coutumier: des limites entre espaces utilisés? les règles sur les
différents usages possibles? les modes de transmission des droits? l'or
ganisation des instances coutumières qui régulent le système?

Deux choix opposés sont envisageables: soit l'on cartographie des
espaces bien délimités et l'on recueille les droits y attachés, soit l'on
récupère les modes de gestion des terres (règles, procédures et instances
de décision) qui définissent, et modifient régulièrement, ces droits. La
règle n'est pas «un instrument d'ordre pur»1 mais un des facteurs qui
contribuent à la stabilisation des structures. La règle a donc une
logique, mais elle est évolutive, contrairement au droit, et aux limites,
qui sont fixés. Il y a donc un choix à faire, qui dépendra des objectifs que
l'on s'assigne. Dans les projets de développement actuels, deux grands
objectifs sont identifiables: la sécurisation foncière des producteurs et la
définition d'une garantie foncière indispensable pour les investissements
publics ou privés. On peut analyser les deux démarches possibles pré
sentées plus haut par rapport à ces objectifs. La première possibilité
pour le recueil du foncier coutumier - une parcelle, des droits - répond
bien au besoin d'une garantie foncière individuelle tangible pour les
investisseurs. La simplification et la fixation des règles coutumières en
des droits juridiques peuvent ainsi être considérées comme une première
étape cohérente vers cet objectif. La deuxième possibilité - une zone, des
règles, des procédures et des instances de décision - peut être moins effi
cace pour attribuer des garanties foncières (tout au moins individuelles),
puisque le niveau reconnu dans la gestion des terres risque fort d'être

1. RalTestin. 1980, p. 164.
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collectif!. Mais elle a de grands avantages pour la sécurisation foncière
des producteurs: elle pérennise les modes existants2 de responsabilité
foncière, sans les cristalliser autour de traductions instantanées et sim
plifiées en «droits ».

Ce choix préalable n'est pas le seul. Il est en effet impossible de car
tographier de façon explicite tout le foncier coutumier existant, et sa
diversité. Parmi la multiplicité des droits d'usage et des responsabilités,
et donc les divers types d'espaces cartographiables, quels espaces ont
une « utilité foncière» pour le projet et doivent être délimités: l'espace
du lignage? de la grande famille? de la famille nucléaire? de l'individu
qui exploite cette année? l'espace où sont reconnus des droits ances
traux? celui où est affirmé un droit de faire-valoir sans, ou avec, limite
de durée? ou seulement l'espace attribué à la responsabilité éminente
d'une chefferie? Tous ces espaces ont une certaine réalité foncière, même
si s'y rattachent des règles, des usages et surtout des degrés de responsa
bilité différents. Le choix ne peut être neutre. Il s'agit toujours d'un
choix politique, volontaire ou inconscient, à propos de la société et du
développement que l'on souhaite pour la région d'intervention.

Cela nous renvoie aux finalités des organisations foncières coutu
mières, dont les choix de société peuvent être très différents de ceux des
intervenants extérieurs, État local compris. Au Sahel, ceci est par
exemple particulièrement sensible chez les pasteurs, dont l'organisation
foncière est un exemple très illustratif d'une logique différente, et cohé
rente, de gestion des ressources.

QUELLES FINALITÉS FONCIÈRES CHEZ LES PASTEURS SAHÉLIENS?

Dans le contexte pastoral sahélien, l'espace de production est encore
plus hétérogène et de limite plus imprécise qu'en zone agricole3• Le pas
toralisme repose sur une utilisation extensive et mobile des ressources
sahéliennes. Il a pour principe sous-jacent de modifier le moins possible
l'environnement naturel. L'équilibre dans l'alimentation du troupeau
doit être trouvé dans la complémentarité spatiale et saisonnière des dif
férents parcours disponibles, plutôt que dans l'exploitation ciblée, et
donc l'épuisement, d'une seule ressource rare, fût-elle la meilleure.

1. La garantie indivIduelle pour un investissement peut alors être fondée non sur des droits mais sur
des aVOIrs. productIOn agncole (c'est par exemple le cas des contrats de prêt passés entre banques et produc
teurs en ce qui concerne la production de parmesan en Italie), cheptel...

2. Instances (des tnbunaux coutumIers aux conseils de lIgnage), régies et procédures coutumières.
3. Cisse et Lame, ln Lebns el al., 1982, Thebaud, 1988 et 1990; Marty, 1993..
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Même s'il s'agit d'une activité moins incertaine que l'agriculture
dans ces régions à la pluviométrie très aléatoire, l'élevage comporte de
multiples risques qui obligent les pasteurs à recourir à des choix d'ex
ploitation et à des organisations sociales complexes. Les droits et les
règles d'accès à l'espace doivent favoriser la mobilité des hommes et du
bétaiP. Chez les pasteurs, la variabilité extrême et la diversité des res
sources ont impliqué les deux constats suivants, qui sont la base de leurs
systèmes d'utilisation des ressources.

Premier constat, la distribution spatiale des ressources entre les utili
sateurs, individus ou groupes sociaux, est impossible, l'incertitude2 étant
trop grande, du fait de la variabilité climatique, sur les potentialités d'un
espace donné pour une année donnée, quelle que soit sa dimension.
Ensuite, devant la complexité des combinaisons possibles pour équili
brer l'alimentation du cheptel sur une année (selon la localisation des
premières pluies, la pluviométrie moyenne de la saison, la nature très
diverse des parcours, la position des cultures...) et la fragilité des équili
bres naturels, une responsabilisation et une prise de décision sur l'espace
sont cependant nécessaires, et même capitales pour le devenir du trou
peau et la préservation des ressources. Une logique de gestion commune
des ressources s'en est déduite, qui repose sur les trois principes fonda
mentaux suivants:

1/ Il ne peut y avoir d'exclusivité sur une ressource.
2 / Il existe un droit et un devoir pour un groupe social désigné (le plus

souvent le plus fréquent utilisateur de la ressource) de gérer chaque
ressource d'importance et non un espace: points d'eau, formations
végétales.

3/ La prise de décision concernant l'utilisation des ressources (des
déplacements journaliers aux grandes transhumances) est collective,
fruit d'un compromis entre tous les utilisateurs et les gestionnaires.

A partir de ces trois principes, les sociétés pastorales ont dû trouver
des formes originales d'organisation foncière, qui puissent procurer aux
unités de production une indispensable autonomie de décision, tout en
les intégrant dans un groupe social élargi en ce qui concerne l'usage
commun des ressources pastorales. Cette exigence est la seule garante
d'une pérennité écologique et sociale, que ce soit à l'échelle de l'unité de
production ou globalement à celle de la société pastorale.

1. MiIlevJ1le, 1989.
2 S',I y a « risque », alors il y a une probabilité calculable. Mais si les phénoménes sont aléatOires,

alors, par définitIOn, il n'y a pas de scénarios « probables» et nous sommes dans un environnement « incer
tain ». Considérant qu'il n'y a à l'heure actuelle aucune probabilité calculable sur la pluviométrie sahélienne,
nous nous sItuons en environnement mcertain.
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Les règles foncières coutumières découlent de ces finalités. Les modes
d'appropriation des ressources chez les pasteurs peul sont beaucoup
plus subtils et diversifiés que l'opposition occidentale public/privé.
Étienne Le Royl a ainsi dénombré une vingtaine de cas juridiques diffé
rents d'appropriation chez des populations pastorales. Cette diversité
foncière ne recouvre pas seulement les types d'appropriation, mais aussi
une variabilité, pour une même ressource donnée, du mode de tenure
selon l'échelle spatiale prise en considération. Il existe un emboîtement
des niveaux2 de responsabilité sur la ressource, comme l'avait déjà
remarqué ailleurs J.-P. Dozon3

•

Le plus remarquable est que chacune de ces échelles de responsabi
lité sur la ressource est de nature différente. Au premier échelon, la par
celle et son cultivateur, les usages pris en compte sont limités (agricul
ture et peut-être arboriculture fruitière). Au deuxième échelon,
c'est-à-dire au niveau de la famille reconnue comme la première utilisa
trice, agricole ou pastorale, de la zone, l'usage concerné dépasse la
culture stricto sensu et comprend la chasse, la cueillette, etc. Ces deux
premiers niveaux sont encore essentiellement des droits d'usage préfé
rentiels, pour une utilisation théoriquement limitée dans le temps. C'est
au niveau supérieur que ces mêmes espaces, sous la responsabilité du
groupe social qui les «personnalise» en s'y installant à chaque saison,
acquièrent une première valeur foncière. C'est ce qu'au Burkina Faso en
zone agricole on appelle le «quartier de culture »4, et qu'en zone pasto
rale Dominique Guillaud5 et les cartes ION nomment le «lieu-dit ».

L'échelon supérieur, directement supra-villageois6
, est celui du

djorro7
• Au niveau de la région, c'est cet échelon qui s'est retrouvé pri

mordial dans la gestion des ressources: au-dessous du «chef», l'ardo
des Peul, qui est à la tête de la responsabilité collective et garant du res
pect du droit d'usage, le territoire se répartit entre les djorro, qui gèrent
les ressources8

•

Ainsi, chez le Peul du nord du Burkina Faso, pour une ressource
donnée, le type et le niveau de responsabilisation foncière diffèrent selon
la nature de la ressource et l' « intérêt général» de son usage. Ajoutons à
cela que le territoire pastoral n'a pas de limites spatiales précises, si ce

1. Le Roy, 1996.
2. Niveaux, ou échelles, autant spatIaux que temporels ou sociaux (Milleville et al, 1982, d'Aquino,

1996a).
3. J,-P. Dozon, in Lebris et al.. 1982, p. 57.
4. Marchal, 1983 , Dugué, 1990
5. Guillaud, 1993, p 320.
6 Il n'existe pas au niveau foncier d'échelon villageOIS
7. D}o"o est la contraction de djom wuro: de djom, le maître et wuro le groupe famIlial.
8. D'Aquino, 1996c
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n'est par des ancrages unidimensionnels. C'est l'homme qui est un enjeu
de pouvoir et non l'espace. Chaque responsable politique peul règne sur
un « territoire» constitué par un ensemble de localités et les ressources,
plutôt que les terres, qui y sont associées. Il peut ainsi y avoir superpo
sition spatiale des aires d'influence de chaque responsable, mais pour
des hommes et des ressources ponctuelles différents.

La colonisation a bouleversé cet équilibre subtil entre d'un côté une
variabilité extrême des ressources combinée à leur rareté, et de l'autre
des besoins et des usages diversifiés. Lorsqu'il y a superposition de logi
ques différentes (agricoles, pastorales, administratives...) sur une même
ressource, elles peuvent devenir directement concurrentes si elles cher
chent à s'exprimer au même niveau de décision, ou si elles veulent impo
ser un monopole l

. C'est l'origine de toutes les déstabilisations foncières
contemporaines dans le nord du Burkina Faso2

•

La plupart des dysfonctionnements fonciers constatés sont entraînés
par de mauvaises articulation et hiérarchisation entre les différentes
échelles de responsabilité sur la ressource. L'analyse des conflits montre
que les oppositions entre plaignants ne portent pas sur l'interprétation
du foncier, comme on le croit au premier abord, mais sur la référence à
des échelles de responsabilité, donc des types d'appropriation. Alors que
selon la coutume il existe une hiérarchie dans ces responsabilités, la
logique occidentale qui ne permet qu'un seul pouvoir (et souvent un seul
usage) entraîne leur mise en concurrence à tous les niveaux de gestion.

Ainsi, quel que soit le conflit, le paysan peut prendre parti d'en réfé
rer à n'importe lequel des niveaux identifiés ci-dessus. Pour un litige sur
une ressource, on peut alors voir intervenir sur la demande d'une des
parties le préfet du lieu concerné (le pouvoir sur les espaces), sur la
demande de l'autre le préfet du lieu de rattachement administratif de
l'ancien djorro de la zone, distant d'une vingtaine de kilomètres (le pou
voir sur les hommes), ou bien l'ancien du village le plus proche, alors
qualifié abusivement de chef du « terroir villageois» (niveau qui n'a cou
tumièrement dans la région aucune réalité foncière)3.

D'une organisation pastorale dont pourrait peut-être s'inspirer l'Eu
rope moderne, que ce soit pour sa maîtrise de la décentralisation ou
dans sa gestion de la mobilité, on est passé à une compression de tous
les droits sur une même échelle de référence, universelle et totipotente.
L'insistance des intervenants et de l'administration sur la délimitation
de terroirs villageois confirme cette orientation: pourquoi réduire l'or-

1. Faure et Le Roy. 1990. 14.
2. D'Aquino. 1996a.
3. Guillaud, 1993; D'AqUinO, 1996a.
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ganisation de la responsabilité sur les ressources sylvopastorales à une
seule échelle spatiale et sociale, de plus inconnue au niveau foncier dans
la région?

QUELLES FUTURES INTERVENTIONS EN ZONE SAHÉLIENNE?

Prendre en compte les réalités foncières coutumières, c'est d'abord et
avant tout reconnaître leur cohérence et leur caractère évolutif, moderne.
S'il n'existe toujours pratiquement pas de paysans sans terre au Sahel,
malgré le croît démographique, c'est que ces organisations pour l'usage
et la distribution de la terre ont toujours une certaine efficacité.

Il serait tentant de reprendre ici l'une des expressions favorites du
paysan sahélien face à l'intervenant volontariste: «Où est le (ton) pro
blème?» En quoi les coutumes foncières actuelles sont-elles inefficaces?
Nous n'irons pas jusque-là. Même si l'on évacue la question de la garan
tie d'investissement qui peut être beaucoup plus justement jouée par des
avoirs économiques (cf. supra), la situation foncière au Sahel devient
actuellement problématique. Aux perturbations extérieures s'ajoute une
évolution interne des modes d'utilisation des ressources, due à l'accrois
sement de la pression démographique et au fait que le climat devient
plus sec (d'Aquino 1996c).

Ainsi de nos jours, face à la rareté de certaines ressources fourragères
utiles à tous, avec la généralisation d'un nouveau système de produc
tion, l'agropastoralisme, et devant l'émergence d'une nouvelle identité
pluri-ethnique1

, une réorganisation collective autour de ressources com
munes paraît indispensable. Suivant en cela les principes coutumiers, les
agropasteurs sahéliens doivent retrouver une gestion répondant au
besoin, collectif, de ressources très localisées, de valeur variable et diver
sifiée. Dans le nord du Burkina Faso, les quelques exemples positifs, et
endogènes2

, de sécurisation foncière montrent qu'elle passe par une
reconnaissance des responsabilités collectives et de la diversité de leurs
échelles d'action3

•

Pour appuyer ces innovations spontanées, pour faciliter l'émergence
de nouveaux systèmes de régulation foncière adaptés à la situation sahé
lienne, l'intervenant externe est condamné à une approche globale et
politique de la question.

1. Amselle, 1990, Fay, 1995, d'Aquino, 1996 a.
2. D'AqUinO, 1996a
3 C'est-à-dire, selon l'Importance de la ressource, une gestion au niveau du quartIer, du groupe social,

du village, ou de l'entente intervlllageOlse (Weber et Reveret, 1993).
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Le règlement de la question foncière ne se résume pas, loin s'en faut,
à la question technique des réglementations ou, pire, de la délimitation
cartographique d'unités de gestion. Ces mesures sont secondaires par
rapport aux « techniques d'encadrement»l, c'est-à-dire à l'organisation
sociale et à l'environnement politico-administratif nécessaires pour assu
rer le respect d'une certaine logique foncière (choix politique clair de
priorités, reconnaissance des responsabilités sur les ressources, relations
paysan/administration...).

C'est pourquoi l'intervention foncière, y compris sous son aspect le
plus pratique, la gestion des ressources renouvelables, ne peut être
conçue sans une dynamique commune entre l'expertise technique et les
pouvoirs locaux et nationaux. Comment peut-on imaginer modifier
durablement les relations entre paysans, ressources et pouvoir sans que
l'État et l'administration locale soient parties prenantes de chaque étape
de l'intervention? Quelle pérennité possible à des projets de gestion de
ressources très localisés et sans grande relation avec les dynamiques
nationales? Plus grave, quelle autorité ont les projets intervenant sur le
foncier pour instaurer de nouveaux choix de développement, sous
jacents aux réglementations et aux procédures expérimentées?

La question foncière n'est pas uniquement législative

Tout d'abord, « les codes fonciers ne constituent qu'un cadre général
permettant d'assurer le suivi des actions locales et de faire œuvre de
jurisprudence en matière de règlement des litiges (...). C'est le processus
même de règlement des litiges et non le principe qui détermine l'impact
à long terme sur l'environnement et l'économie (...). Il faut accorder
plus d'importance aux processus locaux avant de tirer des règles géné
rales »2. La reconnaissance des pratiques et des principes à mettre en
œuvre s'appuiera sur les collectivités locales, comme l'ont compris beau
coup d'intervenants (les démarches Gestion de Terroir, le Plan foncier
rural Côte-d'Ivoire, l'Opération Pilote POAS de la SAED3 sur le fleuve
SénégaL), le « local» étant le « seul véritable lieu de concrétisation des
rapports d'appropriation »4.

1. Gourou, 1973.
2. Club du Sahel, 1991.
3 SAED: Société d'aménagement et d'exploitatIOn du delta.
4. Crousse in Crousse el al, 1986, p. 11-12.
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Ensuite, les règles foncières coutumières évoluent, se modifient, d'une
décennie à l'autre (beaucoup plus rapidement que le droit occidenta!),
pour s'adapter aux changements de l'environnement et conserver leur
finalité. Formaliser, figer des règles conçues pour s'adapter aux circons
tances ne traduit pas une prise en compte du foncier coutumier. C'est
l'objectif que poursuivent ces règles, et non leur forme, qui est un élé
ment constitutif, et stable l

, du foncier coutumier.
Mais même l'objectif particulier asgigné à une règle donnée n'a pas

de sens en soi. Il n'est qu'un des éléments constitutifs d'un système fon
cier coutumier global, système qui vise, comme nous l'avons vu, une
finalité particulière à la société. Sans prendre en compte cette finalité, les
règles récupérées n'auront aucun sens et ne seront pas opérationnelles.

La question foncière est d'abord un choix de société, de développement

Nous avons déjà souligné supra que la question essentielle de l'inter
vention foncière au Sahel nous semblait se poser en ces termes: garantie
foncière individualisée ou reconnaissance d'instances de gestion? Seules
les institutions autorisées à s'engager sur de telles orientations fonda
mentales, les États souverains, peuvent y répondre, non sans avoir pro
voqué un débat national. Aucun autre intervenant, aucun «projet »2 de
développement ne devrait pouvoir instaurer des réformes aussi radicales
en n'ayant qu'un aval flou de l'État.

Cependant, la teneur politique de toute intervention foncière ne se
limite pas à la question de l'habilitation à décider. Au nord du Burkina
Faso, dans la décennie quatre-vingt, les aspirations révolutionnaires3

pour une prise en charge par les populations des problèmes fonciers
locaux, pour une représentativité démocratique des populations, ont
mis en évidence des questions fondamentales pour l'intervention sur le
foncier. L'un des premiers enjeux dans l'organisation collective de ges
tion est l'équilibre à trouver entre l'intérêt de rétablir les droits des
autochtones à tirer eux-mêmes profit de leur écosystème et l'erreur que
serait l'exclusion des allochtones, qui représentent souvent l'une des
sources principales de l'investissement, que ce soit en capital ou en tra
vail. La dynamique tentée par le Plan foncier rural de Côte-d'Ivoire est

1. Au moms sur plusieurs décenmes.
2. Le terme est alors bien révélateur.
3. La Reforme agraIre et foncière (4 août 1984) de la révolution du 7 août 1983 (dIrigée par T. San

kara) conSIste en l'institutIOn d'un « domaine émment de l'État », lequel s'appUIe pour sa gestIOn sur des
délégués villageOIS élus par les populatIOns locales.
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illustrative des difficultés que l'on peut rencontrer et du caractère brû
lant de ces choix de société.

L'expérience du Burkina montre aussi la complexité d'une autre
question essentielle, la représentativité des instances locales amenées à
prendre en charge la gestion du foncier. Les jeunes ont à l'époque de
Sankara souvent été élus par les villageois en raison de leur activisme,
qu'il soit économique ou social, et de leur niveau d'instruction. Mais,
pour la gestion foncière, l'efficacité des fonctions d'arbitrage et de police
repose sur l'autorité morale des représentants, ce qui est rarement le cas
de ces catégories sociales. Même s'ils ont été désignés sous l'égide des
anciens, ces jeunes élus ont un espace de liberté de plus en plus grand,
qui entraîne rapidement des blocages en ce qui concerne la question fon
cière. La situation est encore plus critique lorsqu'il existe un conflit
ouvert de génération (cas de la zone forestière de Côte-d'Ivoire).

La démocratisation de la responsabilité foncière par l'élection
( «l'État importé») n'est donc pas automatiquement la panacée en
matière foncière. D'une part, cette démocratisation n'est pas synonyme
de sécurisation, la majorité de la population pouvant ne pas être intéres
sée à une gestion durable des ressources (on en revient aux choix de
société). D'autre part, cette démocratisation accentue le pouvoir des
groupes sociaux les plus actifs au plan démographique, ce qui n'est pas
non plus toujours favorable à la durabilité sociale et écologique. Enfin,
l'instauration brutale de nouvelles formes de reconnaissance politique,
élection ou attribution foncière, d'ailleurs souvent effectuée avec très peu
d'assistance juridique et sociologique, peut détruire le consensus social
qui s'était progressivement instauré entre les différents groupes en pré
sence. Les conflits agriculture/élevage au Sahel, la tension sociale actuel
lement très vive dans l'agriculture de plantation en zone forestière de
Côte-d'Ivoire, en sont de bons exemples.

CONCLUSION: UNE VÉRITABLE INNOVATION,

QUI DOIT ÉMERGER DE LA SOCIÉTÉ SAHÉLIENNE

L'organisation de l'utilisation des ressources renouvelables, la sécu
risation de leur exploitation, voilà alors de premiers enjeux en interven
tion foncière au Sahel qui ne pourront être atteints qu'après une recon
naissance par tous les partenaires concernés, et en particulier par l'État,
d'une finalité partagée pour la gestion des ressources.

Beaucoup ont cru un moment trouver une explication aux difficultés
des pasteurs, et plus globalement du Sahel, grâce à la fameuse théorie de la
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tragédie des communs l , selon laquelle la propriété collective des terres
engendre nécessairement le gaspillage et la dégradation des ressources. Ils
ont oublié un peu vite que l'apparition de pratiques visant un profit immé
diat maximum était la conséquence d'une situation d'accès libre, et non
pas collectif, issue de la nouvelle définition de la propriété introduite par
l'État2

• La situation actuelle dans les zones agropastorales souligne ainsi
que, une fois la responsabilité de gestion collective diminuée et affaiblie
par les interventions de l'État, les ressources rares, c'est-à-dire celles dont
une bonne gestion est indispensable à la survie de tous, sont surexploitées
par quelques-uns, le plus souvent avec l'aval des autorités restantes en
matière de gestion, administration locale et administration centrale3•

L'exercice le plus difficile est alors, pour l'intervention foncière, la réa
lisation d'un consensus autour d'un objectif commun à moyen et long
termes. Le fossé le plus difficile à combler ne sera pas le plus souvent entre
les options des différentes sociétés locales, comme l'illustrent les consensus
qui ont émergé entre Peul et Mossi au nord du Burkina Faso4

, entre
sédentaires et transhumants dans la vallée du SénégaP ou entre autoch
tones, «allochtones» et «allogènes »6 en zone forestière ivoirienne. Sur
ces choix d'orientation foncière à long terme, la fracture la plus difficile à
résorber risque fort de se situer entre les logiques locales et celles de l'inter
vention extérieure (y compris étatique), qui est calquée sur une perception
foncière héritée du droit romain et dont la finalité est avant tout d'instau
rer une garantie foncière économique et individualiste. Si l'objectif de la
privatisation individuelle peut être séduisant parce qu'a priori simple, ne
vaut-il pas mieux préserver la flexibilité des systèmes coutumiers, tout en
prenant en compte les nouveaux enjeux?

Il n'existe cependant pas de solution à l'officialisation, sous une
forme moderne, des situations foncières coutumières et ce n'est pas une
aspiration passéiste qui aidera les sahéliens à affirmer leur spécificité. A
besoin nouveau, réponse nouvelle. En ce qui concerne l'évolution orga
nisationnelle, les sociétés sahéliennes ont toujours démontré leurs extra
ordinaires capacités7

• Il suffirait peut-être que leurs autorités nationales
et locales leur fournissent un environnement sociopolitique favorable,
au lieu de suivre les aspirations des intervenants du développement et de
l' «État importé ».

1 Hardln, 1968
2. Berkes el al, 1989; Behnke et Seoones. 1992; Marty, 1993.
3. D'Aquino, 1996a.
4. D'AqUinO, 1996a.
5 Sehmltz, 1994.
6 Termes employés en Côte-d'IvOIre pour dIstinguer les populations étrangéres à la région de rési·

dence et celles étrangères au pays
7. Dupnez, 1985; Millcville, 1992, Bernus el al., 1993; d'Aquino, 1996 a..
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RATIONALITÉ ET OBJECTIFS
DES EXPLOITATIONS PAYSANNES.

UN EXEMPLE D'INDE DU SUD

par Frédéric LANDY·

Si les paysans sont désormais considérés comme des êtres « rationnels »,
leurs objectifs peuvent être fort éloignés de la maximisation du profit. Cet
article propose donc un modèle à trois niveauxpour expliquer les choix pay
sans et leur diversité, à partir de la comparaison de deux villages du Kama
taka -l'un irrigué, l'autre pas: il tend à montrer que pour expliquer la diver
sité des logiques et des stratégies paysannes, on ne peut se contenter de la
taille de la propriété foncière, du niveau d'éducation, de tous ces facteurs
quantifiables quejepropose de regrouper sous le terme de « capital objectif».
Ilfaut aussi prendre en compte le «capital subjectif», c'est-à-dire la person
nalité de chacun, ses goûts et sespeurs, son intelligence ou ses pulsions.

Ce qu'il faudrait, c'est que les économistes
incorporent à leur analyse, quand c'est indiqué,
des émotions et des traits fondamentaux tels que
le désir de pouvOIr et de sacrifice, la peur de
s'ennuyer, le plaislf de l'engagement et de l'mat
tendu, la recherche de sens et de solidarité, etc.

Albert O. Hirschman (1984), p. 107'.

La vieille question de la rationalité des paysans du «Tiers Monde »2
ne se pose plus guère de nos jours. Il fut pourtant un temps où l'on
accusait facilement le riziculteur indien, le caboclo brésilien, et davan
tage encore l'agriculteur d'Mrique noire, de paresse, de «pensée prélo-

• Département de géographie, Université de Paris X, 92001 Nanterre Cedex. Cet article reprend pour
l'essentiel les conclusions de mon livre Paysans de l'Inde du Sud. Le choix el la contrainte, Paris, Karthala
Institut françaIs de PondIchéry, 1994,492 p. Il a été publié en anglais sous le titre <<Ends, Loglcs, StrategIes.
Rationality and Objectives of Tropical Peasant Holdings: A South Indlan Exemple», Man and Developmenl,
Chandigarh (Inde), XIX, 3, septembre 1997, p. 70-89.

1. A. O. Hirschman (1984), L'économie comme science morale el poillique. Gallimard-Seuil,
112 p. (trad. partielle de Essays in Trespassing. Economies ID Polit/cs and Beyond, Cambridge Univ. Press,
1981,310 p.)

2. Gardons le terme bien que le « second monde» ait disparu avec l'effondrement du bloc soc.ahste.

Revue Tiers Monde. t. XXXIX, na 153, Janvier-mars 1998
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gique» ou de croyances anti-économiques. Les sociétés rurales dans les
quelles ils vivaient - et qui faisaient d'eux des paysans davantage que de
simples « agriculteurs» - n'étant pas fondées sur la « rationalité écono
mique », elles laissaient une part, jugée souvent excessive, aux liens de
parenté, aux relations de sociabilité, ou à la « religion ».

A l'inverse, à partir des années 1960 surtout, un mouvement inverse
se dessina pour, à la suite du prix Nobel d'économie T. W. Schultz
(1964)', décerner aux paysans des pays tropicaux leur brevet de rationa
lité: si les rendements étaient faibles, c'est que leurs facteurs de produc
tion faisaient défaut en quantité et en qualité; si leurs budgets consa
craient trop de place à des dépenses « non économiques », c'est parce
que davantage d'investissement dans leur exploitation agricole n'aurait
créé qu'une productivité marginale négligeable. Les facteurs économi
ques suffisaient à expliquer les choix paysans sans qu'il faille faire inter
venir des facteurs culturels.

Aujourd'hui, refusant ces deux points de vue extrêmes, la plupart des
observateurs s'accordent pour dire que les paysans du Tiers Monde ne
sont ni des brutes fatalistes ou bigotes, ni des entrepreneurs maximisant
forcément le revenu - sauf cas individuels - mais doivent être situés dans
un entre-deux qui les rend comparables aux formes de logiques d'un Pari
sien ou d'un New-Yorkais moyen.

Il semble de même que l'on soit parvenu à une entente concernant
deux autres disputes conceptuelles. La première concernait l'ampleur de
la liberté laissée à l'individu dans les sociétés dites « traditionnelles ». On
peut désormais dépasser certaines visions d'inspirations structuralistes
ou marxistes, qui ignoraient trop l'individu, sans pour cela tomber dans
un individualisme méthodologique outrancier, tant il est vrai que chez
les Inuits aussi bien que chez les agriculteurs beaucerons, l'individu ne
joue pas qu'un rôle défini par la société qui l'encadre. L'acteur est aussi
un agent. D'un côté donc, l'individu est un véritable concentré de sa
société: de même que chaque point d'un hologramme contient presque
toutes les informations de l'image dont il fait partie (E. Morin), dans
l'individu se reflète la société tout entière à travers sa langue, sa culture,
ses valeurs. D'un autre côté, chaque individu a un rapport avec sa
culture qui lui est propre, en fonction de sa personnalité, de son statut
socio-économique, de son âge - et ce dans toutes les sociétés, même si ce
n'est pas toujours dans la même mesure.

1. T. W. Schultz (1964), Transformmg TradillOnal Agnculture. New Haven. Yale Umv. Press, 212 p
Pour l'actualité de ces thèses, cf. R. Bali, L. Pounder, « Efficient but poor» RevlSlted, Econonllc Development
and Cullural Change. ChIcago, vol. 44, n" 4, JUIllet 1996, p 735·760.
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De même sont presque vaines les querelles entre marxiens et idéa
listes, pour savoir qui de l'économie ou des représentations idéologiques
fonde les sociétés tropicales, puisque la réponse est sans doute: « Ni
l'une ni l'autre, et les deux à la fois. » M. Godelier (1984)1 est sans doute
celui qui a le mieux expliqué cette alliance entre « l'idéel et le matériel » :
fondant habilement, pour mieux les dépasser, les théories de Marx et
l'idée de K. Polanyi (1957)2 selon laquelle l'économie rurale est «encas
trée» (embedded) dans les sociétés traditionnelles, il suggère que la reli
gion, ou l'idéologie, ou les rapports de parenté, peuvent fort bien être les
véritables « infrastructures» d'une société s'ils fonctionnent en même
temps comme rapports de production, s'ils servent de vecteurs économi
ques. On peut voir une illustration de cette théorie dans le maintien du
système des castes qui subsiste dans l'Inde contemporaine: ce système
fondé sur la religion hindoue n'a-t-il pas survécu parce qu'il fonctionne
également comme structure économique? Chaque caste, à laquelle est
attaché un certain degré de pureté religieuse, correspond traditionnelle
ment à une activité économique (ou politico-religieuse): le système des
castes, tout hiérarchique qu'il soit, est donc aussi un système écono
mique fondé sur une certaine complémentarité inégalitaire3

•

Voilà qui laisse leur place aux facteurs culturels, tout en expliquant que
les logiques paysannes ne puissent aller dans un sens fondamentalement
anti-économique. Les paysans des pays tropicaux sont désormais bien
hybrides: êtres culturels, ils sont aussi des êtres économiques - autrement
dit des êtres humains. Leurs objectifs, s'ils ne correspondent pas forcé
ment à la « rationalité» telle qu'elle est définie trop rapidement en Occi
dent4, sont toujours poursuivis d'une façon qui, elle, est tout à fait ration
nelle. C'est ce que J. Elster (1986)5 appelle la «rationalité formelle»,
c'est-à-dire l'adaptation des moyens à la fin recherchée -la seule rationa
lité qui puisse être définie sans trop de subjectivité. En Inde l'Homo econo
micus peut donc coexister avec l'Homo hierarchicus6, et à l'inverse les

1. M. GodelIer (1984), L'idéel et le matériel. Pensées, économies, sociétés, Paris, Fayard, 348 p.
2. K. Polany., C. Arensberg (éd.) (1957), Trade and Market ln the Eorly Empires, New York, The Free

Press.
3. D'aIlleurs, l'un des quatre buts de l'homme selon les textes anciens brahmamques est l'artha, c'est

à-dIre la recherche du profit, l'mtérêt matériel (et la quête de la prospérité du royaume, pour le prince). L'ar
tha est placé juste derrière le dharma (le devoir fondamental de maintenir ('ordre du monde et de respecter la
loi religteuse), et devant le kama. le désir amoureux. Cf. M. Blardeau (1981), L'hindOUISme Anthropologie
d'une cIvilisation, Paris, Flammarion. 206 p.

4. L' « OccIdent» est une notion floue, et la terminologie bien malheureuse: un pays « onental»
comme le Maroc se situe en fait à l'ouest de la France. J'utilise cependant le terme par faCilité.

5. 1. Elster (1986), Le laboureur et ses enfants Deux études sur la limite de la ratIOnalité, Paris, Éd. de
Mmuit, 202 p.

6 L. Dumont (1966), Homo hierarchlcu.<. Le systéme des casles et ses Implications, Paris, GallImard,
450 p
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entrepreneurs occidentaux, soumis à l'imperfection de leurs connais
sances, aux pressions de la mode, de la publicité, du besoin de loisirs, sont
des êtres beaucoup moins économiquement rationnels qu'on ne l'a dit l

.

Les limites des modèles «utilitaristes » sont donc réelles.
Ainsi, alors que l'opposition «logiques individuelles en pays déve

loppés / logiques individuelles en pays sous-développés» s'était trouvée
trop longtemps recouvrir les oppositions «rationnel/irrationnel» et
«libre/non libre», celles-ci ont été finalement dépassées: les individus
membres des sociétés «traditionnelles» apparaissent plus rationnels et
libres qu'il n'y semblait... alors que les individus des sociétés dévelop
pées le sont moins qu'on ne l'avait cru.

Cependant, une fois affirmé que la «pensée sauvage» ne l'est pas, le
fonctionnement des exploitations agricoles ne paraît pas beaucoup plus
clair pour autant. Si leur « utilité» ne correspond pas nécessairement à
la maximisation du revenu net, quels sont donc les objectifs que tentent
d'atteindre les paysans? Quelle est leur marge de liberté lorsqu'il leur
faut faire des choix face aux contraintes climatiques, économiques,
sociales, ou politiques?

I. FINALITÉS, LOGIQUES. STRATÉGIES

Il faut d'abord souligner que les situations varient selon les pays et
les groupes sociaux. C'est ainsi que M. Dufumier (1985)2 distingue
quatre objectifs possibles pour les exploitations agricoles du Tiers
Monde: l'autosubsistance, la marge brute à l'hectare, la rémunération du
travail familial, et enfin le taux de profit - seul objectif véritablement
«schultzien» où l'on cherche à rentabiliser au maximum le capital
investi.

Ces quatre objectifs pourraient peut-être eux-mêmes être subdivisés
afin de préciser encore davantage la diversité des finalités des exploita
tions agricoles: mais, quoi qu'il en soit, ils montrent bien que selon les
régions, voire selon les continents, les situations varient énormément.
Mieux: au sein d'une même région, au sein d'un même village, les sys
tèmes de production peuvent avoir différents objectifs en fonction de la
surface cultivée, de la main-d'œuvre disponible, du cheptel, etc, C'est

l, Cf par exemple H. A. Simon (1983), Reasoff in Human Afjairs. Oxford, BasIl Blackwell, 116 p , el la
somme de H. Barloh, L'économie multid,mensionnelle. Economlca, 1991, 528 p.

2. M Dufumier (1985), Systèmes de productIOn et dèveloppement agricole dans le TIers Monde, Les
Cah,ers de la recherche-développement. Montpellier, n" 6, p. 31-38.
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ainsi que M. J. Dugué (1986)1 a recensé trois objectifs possibles dans un
seul village du Yatenga (Burkina Faso): « l'autosubsistance à court
terme », « l'autosuffisance alimentaire avec besoins monétaires faibles »,
enfin «assurer un revenu élevé à la famille et capitaliser ». A chaque
exploitation correspond un de ces trois objectifs, en fonction du nombre,
de la surface et de la répartition des parcelles, en fonction du nombre
des actifs familiaux ou de la taille du troupeau.

On peut cependant se demander s'il faut se contenter de ces typolo
gies d'objectifs. Ces classements ont l'intérêt d'être très théoriques pour
synthétiser la réalité du terrain et la rendre plus intelligible, mais du
même coup ils ne coïncident pas toujours avec les objectifs réels des pay
sans. Si l'on interroge un cultivateur wolof du Sénégal ou un agriculteur
jat de l'Uttar Pradesh sur la finalité de son exploitation agricole, affir
mera-t-il: « Je veux maximiser la marge brute à l'hectare », ou même
« Je veux investir dans les cultures commerciales»? Non. Il répondra
par exemple plus simplement: « Je veux devenir plus riche. » Parlera-t-il
d'autosubsistance? Il affirmera plutôt sans doute, ce qui n'est pas la
même chose: «Je ne veux pas prendre de risques. » Mais on l'entendra
d'autres fois répondre aussi: « Je souhaite marier ma fille selon mon
rang» ou « Je rêve d'être élu représentant du village ».

Parfois, l'agriculteur ne voudra rien répondre, ou mentira sur ses
objectifs, ou ne pourra livrer une vérité dont il n'a pas pleinement cons
cience2

• Mais que l'objectif de son exploitation soit exprimé directement
par le paysan, ou seulement déduit par l'enquêteur à partir des compor
tements et des choix de l'agriculteur, voilà en tous les cas de quoi trou
bler ceux qui auraient aimé faire entrer l'exploitation dans une case de
leur grille de lecture: «maximisation du revenu net », ou «maximisation
du revenu brut », « recherche de l'autosuffisance », etc. Où placer en
effet « Je veux marier ma fille»? Tout cela n'est pas qu'une question de
vocabulaire ou de différents niveaux d'abstraction opposant un diplômé
en agronomie, en économie ou en géographie à un paysan parfois anal
phabète: il s'agit bien d'une différence plus fondamentale de niveau
d'analyse. Quand le chercheur affirme d'après son enquête: « Untel veut
maximiser son revenu par hectare », assurément il a conscience de

1. M J. Dugué (1986), Fonctionnement des systèmes de productIOn et utihsation de l'espace dans un v,/
loge du Yatenga. coll. « Documents systèmes agraires", n" l, Montpellier, ClRAD. 56 p. + annexes.

2. Par souci de simplification, on n'abordera pas Ici la question pourtant essentielle des pouvoirs de
déclSlon au sein de la maisonnée. le chef d'explOItation est-JI le seul décideur, ou prend·JI en compte les sou
haits des autres membres de la maisonnée? La question ne pourrait pas être éludée SI l'on étudIait ces socié
tés d'Afrique tropicale où les femmes et les cadets disposent souvent d'une forte autonomie économIque. En
Inde, c'est beaucoup plus rarement le cas: cependant. faire comme si les choix de l'exploitation étalent ceux
d'un seul individu correspond assurément à une regrettable schématisation de la réalité - à laquelle il faut
bien se résoudre ICI, sauf à grossir démesurément cet article.
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dépasser la pensée explicitée de l'agriculteur (un peu comme cette cri
tique littéraire qui découvre sous les textes étudiés des significations qui
avaient complètement échappé à leurs auteurs même). Mais, alors que le
chercheur croit aller plus profondément que le paysan dans la descrip
tion de l'objectif de l'exploitation, il s'arrête en fait à un niveau inférieur,
sans pouvoir découvrir l'objectif qui, apparemment plus simple, plus
concret, se trouve à la base du fonctionnement de l'exploitation et l'ex
plique complètement.

Expliquons-nous: il ne faut pas confondre le but et le moyen. « Je
veux devenir riche» ou « Je veux marier mes trois filles avec de belles
dots» représentent des buts à atteindre; maximiser la marge brute à
l'hectare, ou chercher la plus forte productivité du travail possible, ne
sont que des modes particuliers de production, et ne représentent pas,
quoi qu'on puisse penser, de véritables objectifs.

On voit que le problème est relativement complexe, d'autant qu'il
existe sur la question un flou malheureux concernant la terminologie:
« objectifs », « logiques », «stratégies », «buts »... Tous ces mots sem
blent parfois équivalents; or ils ne le sont pas; surtout, les confondre
peut avoir de graves conséquences sur la compréhension du fonctionne
ment des exploitations agricoles.

Proposons donc quelques définitions. Le but de l'exploitation, je
l'appellerai finalité: c'est l'objectif ultime vers lequel tend le système de
production, que cela soit s'enrichir, acheter la parcelle du voisin détesté,
ou se maintenir en survie. Ces finalités sont recherchées au moyen de
logiques: c'est ainsi qu'il existe des logiques d'autosuffisance, des logi
ques de maximisation du revenu net, etc. Une même finalité peut être
atteinte par des logiques différentes: c'est ainsi que la finalité « sécurité»
correspond à plusieurs logiques possibles: logique d'autosuffisance par
exemple, ou logique de diversification économique qui permet de ne pas
«mettre tous ses œufs dans le même panier ».

Il convient enfin de définir un dernier niveau: la stratégie suivie par
l'exploitant, c'est-à-dire les moyens concrètement mis en œuvre. Autant
il est relativement aisé de recenser les différentes logiques et finalités
existant dans le monde, qui sont en nombre limité, autant les stratégies
varient grandement selon les régions ou même les villages. Dans un
même village du Karnataka - dont il sera question plus longuement
ici - une finalité d'enrichissement pourra être atteinte par l'achat de
terre, ou par l'achat de bétail, tout autant que par l'investissement dans
un moulin à canne à sucre ou dans l'éducation d'un fils.

Au total, la stratégie est le moyen, la logique est le mode, la finalité
est le but. Mais peut-être convient-il à présent de préciser ces concepts à
travers l'exemple de deux villages du Karnataka.
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Il. ZONE IRRIGUÉE, ZONE NON IRRIGUÉE AU KARNATAKA

195

La recherche sur laquelle se fonde le modèle ici proposé s'est dérou
lée en 1988-1990 au cours de onze mois passés dans deux villages du
Karnataka méridional (Inde du Sud)'. Là, sur le plateau du Maidan, à
900 m d'altitude environ, il pleut approximativement 800 mm. Mais ce
climat semi-aride offre des potentialités et des contraintes bien diffé
rentes selon que les agriculteurs disposent d'irrigation ou non. Aussi
pour notre recherche a-t-on sélectionné dans le district de Mandya deux
villages, l'un irrigué depuis 1940 par le canal Vishveshvarayya à partir
des eaux du fleuve Kaveri, l'autre dépourvu d'irrigation à part un petit
tank (étang d'irrigation) vide en fin de saison sèche et quelques puits
réservés aux paysans les plus riches.

On reconnaîtra là la démarche suivie par Mme T. S. Epstein (1962,
1973)2 qui, avec talent, compara par deux fois, à quinze ans d'intervalle,
deux villages du Karnataka, l'un irrigué, l'autre «sec» avec cultures plu
viales. De fait, notre village irrigué, Mottahalli, n'est qu'à 3 km de celui
étudié par Epstein, qu'elle avait nommé du pseudonyme de Wangala : il
s'agit de la zone la mieux irriguée de tout le Karnataka méridional, où
l'eau est disponible toute l'année. Notre village non irrigué, lui, se com
pose en fait de deux hameaux contigus du taluk de Nagamangala, Maya
gonahalli et Naragalu (sélectionnés ensemble pour obtenir une masse de
population à peu près comparable: 1 150 habitants à eux deux en 1990,
contre 2 100 pour Mottahalli). Nous les avons choisis au cœur d'une des
régions les plus déshéritées du Karnataka méridional, et c'est là la pre
mière différence avec le choix d'Epstein, dont le village non irrigué,
Dalena, se trouve en fait à proximité immédiate de la zone irriguée par le
canal Vishveshvarayya. La deuxième différence, c'est que Mayagonahalli
et Naragalu sont à Il km d'une bourgade, Nagamangala (moins de
15 000 habitants en 1991), et à 60 km de Mandya (120 000 habitants)3 : il
s'agit donc de villages véritablement ruraux. Alors que Dalena, le village
choisi par Epstein, se trouve juste sur le State Highway reliant les deux

1. Les résultats complets de cette recherche pour le doctorat de géographie ont été publiés dans
F Landy (1994), Paysans de l'Inde du Sud. Le choix et la contrainte. Pans, Karthala-IFP, 492 p. Le travail
s'est fait dans le cadre du programme M,grer ou pas? Changement rural. logiques de mob,lité etlog.ques d'en
racinement en Inde du Sud lancé par le CEGET-CNRS et l'Institut français de PondIchéry, dont les résultats
ont été publiés dans l-L. Racine (éd.) (1994), Les aC/aehes de l'homme. Enracinement pay.,an et logiques
m.gratOlres en Inde du Sud, Institut français de Pondichéry - Maison des Sciences de l'Homme, 400 p.

2. T S. Epstein (1962). Econom.e Development and Socwl Change in South Indla. Manchester. Man
chester UniversIty Press, 350 p et (1973), South Ind,a' Yesterday, Toda}' and Tomorro.... Londres, Macmil
lan, 274 p.

3. Dont notre village Irngué n'est distant que de 9 km.
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grandes villes du sud du Karnataka, Mysore et Bangalore, et à proximité
immédiate de Mandya: plus que d'un village non irrigué, il s'agit donc
surtout d'un village périurbain, ce qui n'est pas sans avoir un impact sur
l'évolution économique de ce village.

Mais la troisième différence entre notre démarche et celle d'Epstein
est une différence de perspective: elle s'intéressait surtout au devenir des
villages, à leurs trajectoires économiques, sociales et politiques. Je me
suis intéressé avant tout à l'échelle des exploitations, voire des individus.
La problématique de ma recherche était moins l'impact de l'irrigation
sur un système rural - comme pour Epstein - que les logiques des pay
sans et leur marge de manœuvre face aux contraintes climatiques, éco
nomiques, sociales ou culturelles.

A l'échelle du village, il est sûr que tout oppose la zone irriguée par
canal et la zone semi-aride. Commençons par l'irrigué: à Mottahalli, les
trois quarts du finage bénéficient de l'eau du canal. Aussi 40 % des terres
cultivées sont-elles en canne à sucre, et le reste en paddy ou en éleusine
(millet) irrigués avec deux récoltes par an. Les rendements sont bons (125 t
de cannelha, et plus de 6 t de paddylha). Surtout, les débouchés de la
canne à sucre assurent des revenus importants. Les planteurs peuvent en
effet compter sur deux débouchés possibles: soit la raffinerie de Mandya,
à qui ils vendent leur production par contrat souscrit en début de cam
pagne, à un prix fixé par l'État relativement élevé (490 Rs/t en 1992); soit
la trentaine de moulins artisanaux villageois, appartenant aux plus gros
propriétaires, qui produisent du« jagre » (gur, sucre brut non raffiné).

Grâce à l'irrigation, mais aussi grâce aux prix de la canne et du
jagre, l'agriculture est rentable au village. Certains paysans, et pas forcé
ment des plus riches, prennent même le risque de ne cultiver que de la
canne à sucre sur leurs parcelles sans cultures vivrières. Au total, avec
un demi-hectare irrigué, une famille de cinq personnes peut (sur)vivre.

Les écarts sociaux sont cependant importants. Non point tellement
parce que 12 % des ménages possèdent plus de 4 ha au contraire des
20% qui possèdent moins de 1 ha l

, mais parce qu'est grand le nombre
des maisonnées sans terre (29 %). L'existence d'un tel prolétariat (com
mune aux autres villages des environs) est en fait paradoxalement l'effet
de la prospérité: il s'agit pour la plupart d'immigrés qui ont quitté leur
village non irrigué pour s'installer définitivement à Mottahalli, souvent
sur une terre publique que leur offrit l'État. Ces immigrés sont rejoints
pendant la saison du broyage de la canne par des saisonniers, eux aussi
venus de villages «secs ».

1. On SUIt iCI la termInologie offiCIelle, selon laquelle 1 ha irngué vaut 2 ha standdrd (bIen qu'en réahte
1 ha Irngué rapporte environ 6 fois plus).



Rationalité et objectifs des exploitations paysannes 197

Les salaires de ces ouvriers agricoles ne sont guère élevés en compa
raison des revenus de la vente de la production: en 1993, plus de
10 roupies pour huit heures de coupe de la canne, 10 seers de grains
avec deux repas pour une journée de moisson du paddy'. Cela reste suf
fisant toutefois pour attirer des habitants de villages sans irrigation, qui
ne vont certes pas ici s'enrichir, mais qui du moins pourront survivre.
Surtout, la plupart prend une avance sur salaire (sans intérêt) auprès
d'un propriétaire: de telles relations de clientélisme entraînent la perte
partielle de liberté, mais assurent une certaine sécurité et sont en fait
recherchées.

Mottahalli correspond en fait au phénomène décrit par Epstein:
dans ce village, l'irrigation, facteur de prospérité, a agi comme facteur
de conservation économique et sociale. L'économie villageoise est
presque exclusivement agricole, à l'exception de quelques artisans tradi
tionnels, d'une rizerie et des moulins à canne. Quelques minuscules épi
ceries et un loueur de vélos, la généralisation de vaches laitières de race
améliorée, voilà résumée la diversification économique du village.
L'agriculture est trop rentable pour qu'on s'en éloigne, et ce n'est pas un
hasard si même l'éducation est encore un investissement relativement
peu prisé: seulement 31 % des hommes et 15 % des femmes savent lire
et écrire2

• Quant à l'évolution sociale, elle est aussi très limitée: certes,
les relations de servage fondées sur un endettement héréditaire (jita) des
ouvriers agricoles ou des Dalit (Intouchables) n'existent plus; certes, les
Dalit peuvent depuis les années 1980 marcher chaussés de sandales dans
les rues du village; mais ils doivent toujours boire à l'extérieur des cafés,
et la plupart demeurent liés par le système des avances sur salaire. Le
panchayat (conseil de village) traditionnel est concurrencé par le
moderne conseil de village élu; mais c'est le patel (chef coutumier) qui
préside celui-ci, et les Vokkaliga (70% de la population) représentent
plus que jamais la caste économiquement et politiquement dominante
du village.

Les deux petits villages non irrigués, Mayagonahalli et Naragalu,
représentent-ils la situation inverse de Mottahalli? Agronomiquement,
oui. Dans l'année, on ne peut cultiver qu'une seule récolte d'éleusine
(7 à 8 qlha en moyenne) incluant quelques rangs d'oléagineux en
culture associée. Plus rarement, on pratique deux cultures à suivre de
rustiques jowar (sorgho) fourrager et horsegram (pois). Aucune culture

1. Un seer de paddy représente environ 1 kg; 1 F valait plus de 5 Rs à l'époque (mais on pouvaIt obte
nir un repas végétarien complet pour 4 Rs).

2. La zone non irriguée, elle, a des taux d'alphabétisation supérieurs. En revanche, le nombre des
enfants en âge d'être scolansés qui fréquentent l'école est comparable dans deux régions étudIées (deux tIers),
ce qui prouve que la zone Irriguée est en train de combler son retard.
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commerciale si ce n'est les cocoteraies des vallons (15 % des terres
cultivées) et une sériciculture embryonnaire (2 % des terres en mûrier
irriguées par puits). Voilà qui est bien peu pour faire vivre une popu
lation dans un taluk (subdivision du district) dont la densité rurale est
de plus de 140 hab/km2

• Aussi un sixième des habitants de Mayagona
halli et Naragalu (des hommes avant tout) est-il absent des deux vil
lages : émigrés pour quelques années - ou plus rarement toute la vie 
à Bangalore, Bhadravati, ou même Bombay à plus de 1000 km, pour
des emplois en général peu qualifiés dans la restauration ou les trans
ports. Il est à remarquer que ces circuits migratoires ignorent complè
tement et les villes proches de Mandya et Mysore, et la zone irriguée
pourtant longtemps très attractive pour des migrations à long terme:
voilà qui est un signe de la segmentation des circuits migratoires et du
rôle des contacts établis, qui font que chaque village de la région a ses
filières particulières.

Le village ne tire guère d'avantages de cette émigration, puisqu'un
serveur de restaurant employé à Bombay, qui gagnait environ 500 Rs
par mois en 1990, n'envoyait en moyenne que 100 Rs à sa famille. Mais
si l'exploitation ne gagne que peu à envoyer un de ses membres en
migration, le principal avantage est de compter une bouche de moins à
nourrir. L'émigration n'est qu'une simple soupape de sûreté, qui permet
la survie mais non point l'enrichissement - à de rares exceptions près.

Peut-on rapprocher cette situation de celle décrite par Epstein?
Selon celle-ci, la présence d'irrigation permet de maintenir certaines
structures sociales et politiques que son absence oblige au contraire à
faire disparaître, étant donné que dans les zones non irriguées les res
sources nouvelles ne peuvent venir de l'agriculture mais d'une diversifi
cation économique qui entraîne de profonds changements d'ordre éco
nomique, social, politique, ou rituel.

L'absence d'irrigation à Mayagonahalli et Naragalu a-t-elle donc
entraîné de profonds changements économiques et sociaux? Point du
tout. De diversification économique, il n'yen a guère: l'élevage laitier
est plus réduit que dans le village irrigué étant donné que la population
est plus pauvre, mais aussi que fonctionnent moins bien les programmes
de développement lancés par l'État tels que l'Integrated Rural Develop
ment Programme. On ne trouve que quelques échoppes à un carrefour
routier près des deux villages. Aucun autre commerce sinon le courtage
des noix de copra, ou la vente par les éleveurs eux-mêmes de cocons.
Certes, l'éducation a été considérée comme importante plus tôt que
dans le village irrigué, ce qui fait que 53 % des hommes, mais seulement
13 % des femmes, savent lire et écrire: en tout, seuls 9 % des adultes ont
le brevet.
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Quant aux bouleversements sociopolitiques, eux aussi sont absents.
Vrai, le panchayat traditionnel n'existe plus. Mais a-t-il jamais existé? Pas
de mémoire d'homme en tout cas: mon hypothèse est que, alors que la
région de Mandya possédait avant même la construction du canal Vish
veshvarayya quelque irrigation par des tanks ou des canaux issus directe
ment de la Kaveri, il n'y ajamais eu dans la région de Nagamangala d'eau
à gérer (à part celle de tanks très tôt vides au début de la saison sèche),
donc point le besoin d'une organisation villageoise solide et efficace.

Vrai aussi, dans les villages non irrigués de Mayagonahalli et Nara
galu, les Dalit peuvent boire dans les mêmes verres que les autres castes, et
à l'intérieur des cafés - nous avons vu que ce n'est pas le cas à Mottahalli.
Mais n'est-ce pas surtout dû au fait que les cafés se trouvent tous à l'exté
rieur du village, en bordure de route, près d'un arrêt de bus anonyme?

Selon Epstein, c'était la nécessité de s'ouvrir vers l'extérieur qui avait
créé de nouvelles structures sociales et de pouvoir à Dalena, son village
non irrigué. Ici, guère de changement. L'absence d'irrigation n'a pas
entraîné de bouleversement économique, et c'est toujours la propriété
foncière qui hiérarchise la société puisque les activités non agricoles sont
déficientes l

. Partant, pas de bouleversement social. A cette faiblesse de la
diversification économique, les raisons sont certes nombreuses: manque
de capitaux en raison de la pauvreté de l'agriculture, environnement
régional peu développé, nullement dynamisé par la petite ville de Naga
mangala, etc. L'absence de diversification n'est donc pas étonnante. Il
reste que cela va à l'encontre de la théorie d'Epstein selon laquelle l'ab
sence d'irrigation encourageait les activités non agricoles. Sans doute la
situation décrite par cette économiste est-elle davantage caractéristique
des villages périurbains que des villages non irrigués. La diversification est
favorisée par une localisation en bordure d'un axe de communication
important, bien plus que par l'absence d'irrigation en tant que telle.

1lI. LE CHOIX ET LA CONTRAINTE

Revenir sur les théories d'Epstein n'était pourtant pas l'objet princi
pal de mon étude. Ce que je recherchais était plutôt de comprendre les
choix des paysans, et leur éventuelle marge de liberté: rendre compte de
la diversité des exploitations.

1. On compte 7 % de paysans sans terre dans nos deux hameaux non irrigués, à Mayagonahalh
comme à Naragalu. MaiS le premier village est nettement mieux pourvu en «gros propriétaires» que le
second, puisqu'on compte 13 % de maIsonnées possédant plus de 4 ha (et 33 % entre 2 et 4 ha), contre 2 %
seulement à Naragalu (et 12 % entre 2 et 4 ha).
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Naturellement, le premier facteur de différenciation en Inde est la
taille de la propriété foncière. Il est évident que les plus gros proprié
taires ont à leur disposition un éventail de stratégies, de logiques et
même de finalités plus large que celui réservé aux microfundiaires et
aux sans-terres. Et pourtant: le facteur foncier suffit-il à rendre
compte de la diversité des logiques paysannes au sein d'un même vil
lage? Alors que dans certaines régions de l'Afrique subsaharienne ou
d'Amérique latine le contrôle des hommes est traditionnellement plus
important que le contrôle de la terre, peut-on dire que les typologies
d'exploitations en Inde peuvent n'être fondées que sur la superficie
cultivée?

Retournons par exemple à Mottahalli. En ce jour de mars, Kempe
Gowda, 45 ans, est en train de répandre de l'engrais chimique sur des
tomates qui poussent comme culture intercalaire sous une petite cocote
raie irriguée. Cette parcelle n'est que la moitié d'un champ originel qui
a été partagé entre Kempe et son frère à la mort de leur père. Or, à côté
du champ de tomates sous cocoteraie, la seconde moitié de la parcelle
ne porte aucune culture sous les arbres. Le choix du frère de Kempe,
propriétaire de cette terre, s'explique: à l'ombre, les tomates ne donnent
jamais beaucoup. Alors, pourquoi une intensivité du système de culture
plus grande chez Kempe que chez son frère? Les deux hommes possè
dent la même superficie. Mais c'est que Kempe a deux filles de 12 et
15 ans, et cinq fils célibataires dont le plus jeune a déjà 19 ans; tandis
que son frère n'a que trois enfants, dont l'aîné a 12 ans: celui-ci peut
donc se permettre de laisser en jachère sa cocoteraie. Il cherche à maxi
miser le profit net, tandis que Kempe doit maximiser le revenu brut,
presque à n'importe quel prix pour pouvoir nourrir et occuper sa nom
breuse main-d'œuvre.

Il existe donc bien d'autres facteurs pouvant expliquer les diffé
rences de logiques que la taille de l'exploitation: la caste et la religion,
le nombre de fils/filles, la quantité de bétail, le type de structure fami
liale (famille indivise ou famille nucléaire), l'âge, le niveau d'éducation,
le rang social... Tous ces facteurs sont cependant assez faciles à recen
ser, voire à quantifier, et laisseraient donc croire à la possibilité d'une
modélisation ou d'un système-expert très performants pour rendre
compte des logiques paysannes à l'échelle de l'exploitation. Ce sont
tous des moyens de production, ou des facteurs influençant directe
ment le fonctionnement du système de production: pour des raisons
que nous verrons plus loin, je propose de les regrouper sous le
terme de «capital objectif)). Ainsi donc, si l'on envisage deux exploita
tions ayant une même surface cultivée, un même cheptel, un même
niveau d'éducation, une même structure démographique, un même
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rang social, une même caste, etc., on considérera que leur «capital
objectif» est exactement semblable. Leurs stratégies, voire même leurs
logiques et leurs finalités seront-elles pour autant les mêmes? Sans
doute pas.

... Voici, toujours à Mottahalli, les quatre fils mariés de Javare
Gowda qui ont quitté l'exploitation paternelle et se sont vu alors attri
buer leur part de terre. En Inde le patrimoine est divisé en autant de
parts égales qu'il y a de fils, et ceux-ci ont donc reçu 0,4 ha irrigué cha
cun (Javare a gardé ses trois autres fils avec lui, sur 1,6 ha). L'aîné,
Linge, 34 ans, prend en location des moulins à jagre et y broie de la
canne à sucre qu'il achète à d'autres paysans: une activité à haut risque,
qui lui rapporta 20000 Rs une année et lui fit perdre 10 000 Rs l'année
suivante. Il est en outre un des deux ou trois agriculteurs de Mottahalli
à avoir une bananeraie. Il a acheté une vache laitière de race améliorée
pour en vendre le lait. Sa mentalité d'entrepreneur ne laisse aucun doute
sur la finalité de son exploitation: s'enrichir. Sa logique: maximisation
du revenu net.

Le second fils, Nage, 30 ans, est davantage allé à l'école que son frère
(sept années), mais est plus prudent. Il ne loue pas de moulin à jagre et
ne possède pas de vache laitière, mais travaille de temps à autre comme
courtier pour des rizeries de la région, ce qui lui procure un revenu rela
tivement stable. Il voit sans doute moins grand que son frère, et sa
logique est davantage tournée vers l'autosuffisance que Linge, en raison
de la finalité de son exploitation, la sécurité.

Le troisième, Puttaswamy, 23 ans, deux années d'école, est le plus
audacieux de tous. Comme Linge, il loue des moulins à jagre; mais va
jusqu'à consacrer toutes ses terres à la canne à sucre, sans jamais y faire
pousser des cultures vivrières comme le paddy ou l'éleusine. La logique
commerciale domine sans partage son exploitation - ce qui est d'autant
plus risqué qu'il ne peut compter sur ses frères ou son père pour lui don
ner du grain en cas de coup dur, étant fâché avec eux. On le trouve en
effet trop instable, et trop tourné vers la boisson.

C'est pourtant le dernier fils marié, Sidde, que ses frères dénigrent le
plus. Trois années d'école, et toujours analphabète: «Il n'a pas de
tête », dit-on de lui. Ses 40 ares, il les cultive selon la rotation tradition
nelle au village, canne-paddy-éleusine. Il n'est pas courtier en paddy. Il
ne prend pas de moulin en location. Il se contente de vendre sa canne
soit à la raffinerie, soit à un moulin. Prudence, voire passivité semblent
le caractériser.

Avec un même capital foncier de départ, les quatre frères suivent des
stratégies, des logiques et des fmalités très diverses, que ne suffisent pas
à expliquer les légères dissemblances concernant leur âge et leur niveau
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d'éducation'. Quel ultime critère de différenciation évoquer alors, si les
différences de «capital objectif», ici presque minimes, ne suffisent pas à
expliquer les choix de chacun?

Il nous faut désormais quitter le domaine des facteurs « objectifs» et
le plus souvent quantifiables, celui de la superficie foncière ou du
nombre d'actifs familiaux, de la caste ou de la classe, pour pénétrer celui
plus abscons de la personnalité individuelle, du caractère de chacun, de
son intelligence, de ses goûts, de ses peurs, de ses répulsions, un
domaine façonné par l'enfance encore plus sans doute que par la vie
d'adulte: ce que j'appellerai le «capital subjectif». Une partie de ce
capital est certes déterminée par l'environnement, social ou régional:
que le village soit irrigué, ou proche géographiquement des centres de
pouvoirs régionaux, et les motivations des individus y résidant seront
fort différentes de celles de paysans vivant dans des villages misérables
ou traditionnellement dominés voire exploités. Mais pour le reste, le
«capital subjectif» est seulement fonction de l'individualité (ou des indi
vidualités des différents membres de la maisonnée, si ceux-ci, comme
c'est souvent le cas, influent sur les décisions du chef d'exploitation).

On peut se poser la question: faut-il vraiment prendre en compte ce
«capital subjectif» qui sent tellement l'inconscient et la psychanalyse
- domaines difficiles à aborder pour un géographe ou un sociologue! 
si l'on a une vue «économique» du'développement rural? Introduire
une innovation agronomique (une nouvelle variété de semences, des
puits, une culture commerciale...) suppose-t-il vraiment d'aller chercher
dans le tréfonds de la personnalité de chacun pour avoir quelque chance
que le projet de développement réussisse?

Il est sûr qu'on peut se passer de la démarche ici proposée, et en res
ter au stade de l'étude du «capital objectif» qui reste bien sûr le plus
fondamental. Mais le comportement général d'une population est com
posé d'une somme de cas particuliers, eux-mêmes façonnés en partie par
le capital « subjectif» de chacun. Et, quand on veut s'appuyer pour le
démarrage d'un projet sur quelques individualités considérées comme
pouvant jouer le rôle de «moteur» au sein du village pour pousser à
l'adoption de l'innovation, il importe que ces individus soient perçus
avec l'ensemble des caractéristiques de leur exploitation, capital subjec
tif comme capital objectif. Assurément, les logiques paysannes sont
explicables en premier lieu par les structures sociales, les contraintes

1. Lmge a trois jeunes enfants (deux garçons et une fille), Nage a trOis fillettes, Puttaswamy deux très
jeunes enfants, Sidde n'en a pas. Des situatIons familiales dIverses, qui pourtant ne peuvent expliquer les dIf
férentes logIques SUIvies par les quatre frères. C'est ainsi que Nage, parce qu'il doit envIsager avant une quin
zaine d'années de fournir une dot à chacune de ses trois filles, devrait être le plus soucieux de la maxImisation
du profit afin d'accumuler quelque épargne: c'est loin d'être le cas.
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politiques, économiques ou culturelles qui les encadrent; mais on ne
peut les comprendre tout à fait qu'en faisant intervenir en dernier ressort
le capital subjectif.

Les tableaux qui suivent veulent évoquer, pour la zone irriguée
comme pour la zone «sèche », la diversité des stratégies, logiques et
finalités suivies par les paysans l

. En abscisse sont les contraintes: pré
sence ou absence d'irrigation par canal bien sûr (contraintes régio
nales), mais aussi contraintes à l'échelle de l'exploitation représentées
par les variations de capital objectif, selon qu'il est «faible»,
« moyen» ou «important». On voit comme ces adjectifs qualificatifs
sont flous: je me suis refusé en effet à inscrire dans ces tableaux des
limites de propriétés foncières précises, pour bien montrer que le capi
tal objectif n'était pas déterminé uniquement par le contrôle de la
terre, mais aussi par d'autres éléments, en général moins importants il
est vrai. Par exemple, un très petit propriétaire peut fort bien disposer
d'un important capital objectif s'il est bachelier, car cela lui permet de
plus facilement diversifier ses activités économiques; de même s'il
appartient à une haute caste dont le pouvoir se traduit par un crédit
plus facile ou des relations de travail plus favorables. Des seuils précis
de superficie ne peuvent donc être définis: si l'on veut toutefois
quelque ordre de grandeur, disons que la limite entre capital objectif
«faible» et «moyen» est d'environ 0,5 ha pour une famille nucléaire
dans le système rural irrigué, et de 1 ha en zone pluviale. Un capital
objectif « important» correspond grossièrement à plus de 2 ha irrigués
à Mottahalli, et à plus de 2,5 ha (souvent avec puits et pompe) à
Mayagonahalli et Naragalu. Cependant, non seulement ces limites,
répétons-le, ne suffisent pas à définir les différents niveaux de capital
objectif, mais encore les niveaux de vie varient beaucoup entre les
deux régions: un capital objectif «faible» en zone irriguée fait vivre
moins chichement qu'à Naragalu.

En ordonnée sont les différentes logiques et finalités suivies: on
voit que pour un même capital objectif, plusieurs logiques et finalités
sont possibles. Il y a donc un élément de choix, déterminé en partie,
pensons-nous, par la personnalité et l'intelligence de chacun, par le
«capital subjectif». Le terme de «choix» peut sembler certes un peu
excessif, ne serait-ce que parce que l'individu ne détermine pas son
capital subjectif, mais qu'il est au contraire déterminé par ce dernier.
Gardons-le cependant, pour mettre en valeur la marge de liberté qui

1. Dans chacun des villages, une premiére enquête a été menée sur 50 % des ménages. puis une
seconde. plus approfondie. en a concerné 10 %. L'échantillon qui m'a servi à bâtir ces tableaux est donc
d'assez petite taille (34 ménages pour Mottahalli).
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existe entre les contraintes des systèmes de production et les logiques
et finalités suivies en définitive.

Des contraintes assurément très fortes! Il n'est que de compter le
nombre de cases avec mention « inexistant» concernant les exploi
tations à capital objectif faible, pour s'apercevoir que bien des logi
ques et des stratégies sont interdites aux plus pauvres. Sans sur
prise, ce sont les riches qui disposent de la palette de choix la plus
étendue.

En outre, tous les types de logiques et de stratégies ne sont pas
également représentés: dans le village irrigué de Mottahalli par
exemple, la finalité « enrichissement» concerne à elle seule 42 % des
exploitations, et la sécurité 35 %. L'hédonisme (une certaine paresse
au nom de la priorité aux loisirs) et le « suicide économique » (très
souvent par l'alcool) n'ont qu'une importance marginale'. On pourrait
donc dessiner une courbe gaussienne, avec des logiques et finalités cen
trales représentant la majorité des exploitations, tandis que les extré
mités de la courbe ne représenteraient que des choix minoritaires.
Autrement dit, la variété des finalités soulignée ne doit pas nous faire
oublier que la plupart des exploitants cherchent soit la sécurité (pour
les plus pauvres), soit l'enrichissement, en général par la maximisation
du revenu brut ou net par hectare. Cependant, prendre conscience de
la diversité des logiques paysannes permet de ne pas réduire la nature
humaine à un schéma unique mais d'appréhender son aspect protéi
forme. Tenir compte des minorités est sagesse politique autant qu'obli
gation morale.

Car c'est quand même la diversité qui frappe au vu de ces tableaux
- d'autant que les cloisons entre chacune des cases n'ont rien d'étanche,
et que sur le terrain bien des exploitations correspondent à des cas inter
médiaires: je n'ai fait que schématiser la réalité2

• La distinction entre
stratégie, logique et finalité permet en outre de mettre en lumière une
variété de choix qui aurait pu rester masquée: c'est ainsi que dans le vil
lage irrigué de Mottahalli, certains agriculteurs consacrent l'ensemble de
leurs terres à la canne à sucre, sans pratiquer de culture vivrière. Mais
deux logiques différentes président à cette stratégie: la plupart souhai-

1. Je ne puis donner de pourcentages à propos de la zone de cultures pluviales. car mon enquête y uti
lisa un échantillon stratifié non proportionnel afin d'étudier toute la gamme des diverses logiques paysannes
(tandIS que j'avais employé la méthode des quotas dans le village irrigué) Il est vraIsemblable que dans ces
villages « secs» la part de la finahté « sécurité » est accrue, alors que l' « enrichissement» est mOInS répandu
en raIson d'un environnement plus difficile.

2. Par exemple, avoir pour finalité le prestige pohtique peut entraîner par la sUIte d'Importantes retom
bées économiques favorables, qUI peuvent alors faire crOIre à une simple finalité d'enrichissement. Cepen
dant, certains chefs d'exploitatIOn candidats à une électIOn dépensent tant pour la propagande et la construc
lIon d'une clientèle électorale que, même à long terme, leur finalité ne peut être assImIlée à l'enrichissement.
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tent maximiser leur revenu net, tandis que d'autres, surendettés, ne font
que tenter de se procurer un maximum d'argent pour rembourser leurs
créanciers. Chez les uns, la finalité est l'enrichissement; chez les autres,
la simple survie l

.

En outre, cette diversité est une diversité dans le temps: au fil des
ans et des saisons, en fonction des accidents économiques ou climati
ques, en fonction des bonheurs et des malheurs, des décès, des nais
sances et des mariages, une exploitation peut changer de finalité, de
logique et de stratégie. Au cours de sa « trajectoire», l'exploitation est
confrontée à de nouvelles expériences qui font évoluer les critères de
choix et les objectifs finaux. Voilà d'ailleurs une faiblesse de mon
modèle: une finalité, par définition, se projette dans l'avenir; or cet
aspect diachronique ne peut s'inscrire convenablement dans la grille ici
présentée, qui ne décrit une situation qu'à un instant précis, celui de
l'enquête.

Pour chacun des deux villages étudiés au Kamataka, on a pu cons
truire une grille synthétisant les diverses stratégies des exploitations en
fonction du «capital objectif » (la contrainte) mais aussi des diffé
rentes logiques et finalités (le choix). Ces deux grilles ont une structure
similaire, et nul doute que si l'on avait étudié une autre région de
l'Inde, voire un autre pays ou un autre continent, on en aurait pu
établir d'autres fort comparables, quoique non identiques. Partout
l'on trouvera la même diversité, partout la même place laissée au
«capital subjectif», une fois prises en compte les contraintes du «capi
tal objectif». Un universitaire de Paris, un cadre supérieur de Denver,
un agriculteur du Sénégal, un épicier de Rio de Janeiro: tous, me
semble-t-il, font leurs choix en faisant jouer de façon semblable
contrainte et marge de liberté, capital objectif et capital subjectif, n'ou
bliant jamais leurs désirs, leurs craintes ou leur volonté de puissance
quand il leur faut choisir une carrière, un investissement ou un mode
de vie.

1. Cette dernière finalitè n'a pas ètè placée sur le tableau dans un souci de simphficatlon. J'aurais pu en
fait en ajouter bien d'autres, maIs j'ai préféré les regrouper au maXImum, plaçant par exemple le souci de
bien marier sa fille et celUI d'être élu chef du conseil de vIllage sous une même rubrique, celle du prestIge. Du
coup, les finahtés représentées ne correspondent pas véritablement au but ultime de l'exploitant. Sous un
terme générique comme « ennchissement », par exemple, peuvent se cacher des choIx fort différents: s'enri
chir parce qu'on veut voyager n'est pas la même chose que s'enrichir pour le plaisir de compter ses écus. Par
aIlleurs, il est vraisemblable qU'II existe au village d'autres finalités que je n'ai pas décelées, comme l'obses
Sion d'acheter la parcelle d'un voisin détesté .. Souhgnons donc que la construction d'un tel tableau est un
travail éminemment subjectif, puisque c'est l'enquêteur lui-même qui définit la logique et la finalité de chaque
explOItatIOn, en fonction de la stratégIe constatée et de ce que lui disent les paysans. L'Important à mon sens
est donc davantage le pnncipe de la diviSIOn du tableau en trois colonnes (finalité, logique. stratégie) plutôt
que le contenu même de chaque case.



Système rural irrigué de Mottahalli

Exploitations

Choix selon capital A capital objectif A capital objectif A capital objectif
subjectif Contraintes «faible» «moyen» « important»

Finalités Logiques Stratégies

Autosuffisance 2. Cult. vivrières surtout.
Type 1. Salarié agricole Rarement salarié Inexistant

ou non agricole avec (sans avance).
avance sur salaire Peu d'éducation et de bétail

Si terre possédée, cultures 29%
vivrières essentielles. Peu

3. Emploi non agricole
4. Éducation. Canne

Sécurité de scolarisation et de bétail domine les rotations (vente
Diversification peu qualifié. Canne vendue à raffinerie). Éventuelle

à la raffinerie. Buffiesse vente de céréales. Bufflesses

Maximisation du 5. Jamais salarié agricole. 6. Canne à la raffinerie.

revenu Inexistant Bufflesse si main-d'œuvre Peu de journaliers engagés. 6%
par temps de travail disponible Buffiesses

EXTENSIF

MaxImisation du 7. Salarié agricole 8. Salarié agricole sans 9. Avances à journaliers.

S'enrichir mais revenu (avance). avance. Bufflesse à crédit Scolarisation. Moulin

avec sécurité brut par hectare Pas de scolarisation à jagre. Bétail laitier 6%

Canne prédominante, vendue à la raffinerie et aux moulins à jagre
INTENSIF



10. Canne dominante. II. Emploi comme

Maximisation du
Salarié agr. (avance). journalier. Buffiesses 12. Investissement

revenu brut par hectare Buffiesse à crédit. ou vaches croisées dans l'achat et la culture 21%
Faire-valoir indirect, (endettement productif). de la terre avant tout
courtier pour rizerie Éducation

S'enrichir INTENSIF

13. Diversification: vache, 14. Diversification: vache,
Maximisation Inexistant

moulin à jagre loué... construction de moulin 21%
du profit net Endettement productif. à jagre. Scolarisation même

Scolarisation longue des filles

15. Possession de moulin 16. Moulins. Éducation.
Prestige social Toutes logiques à jagre. Scolarisation longue. Clientélisme. Maison
politique sauf maximisation Inexistant type urbain 9%
ou religieux du profit Dépenses (tètes...) importantes

par rapport au capital objectif

Hédonisme Limitation du temps Inexistant 17. Agriculture extensive. 1 18. Agriculture extensive. 6%de travail Dépenses de consommation Abandon des terres sèches

Limitation du temps 19. Extensif. Dépenses 20. Cf. type 19. 21. Cf. type 19.
Suicide économique de consommation. 3%

de travail
Vente ou location des terres Rare Rare

26% 41% 32% 100%

Fig. 1. - Typologies des logiques dans les villages non irrigués de Mottahalli
(on a entouré d'un trait double les stratégies les plus rencontrées)



Système rural pluvial de Naragalu et Mottahalli

Exploitations

Choix selon capital A capital objectif A capital objectif A capital objectif
subjectif Contrainte «faible» «moyen» « important»

Finalités Logiques Stratégies

Autosuffisance l'. Cultures vivrières 2'. Comme dans l' Inexistant
dominent. Salariat agricole

ou non agric.
4'. Cultures vivrières etPas de bétail laitier sinon 3'. Comme l', avecDiversification des vaches de trait. un peu de bétail laitier cocoteraies. Buffiesse(s)

Sécurité Pas d'éducation sans emprunt. Éducation

Maximisation du 5'. Rare emploi agricole. 6'. Cocoteraies importantes

revenu Inexistant Émigration assez qualifiée. (parfois copra).

par temps de travail Quelques cocoteraies Peu d'éducation ni buffiesses
EXTENSIF

7'. Salarié, émigration.
8'. Peu d'émigration.

9'. Pas d'émigration.
Engagement éventuel Buffiesses ou vaches de race

S'enrichir mais Maximisation du de journaliers. Terres Emploi comme salarié croisées. Vivrier marchand.

avec sécurité revenu même peu fertiles agricole. Buffiesses Courtier en copra
brut par hectare (ou publiques) cultivées achetées à crédit

Cocoteraies sur les bonnes terres
INTENSIF



1

10'. Émigration plutôt Il '. Émigration.
Maximisation du que salariat local. Emprunt pour buffiesse Inexistantrevenu brut par hectare Buffiesse à crédit. Culture ou vache croisée.

de terres publiques Cocoteraies importantes

S'enrichir INTENSIF

12'. Sériciculture. 13'. Sériciculture. Élevage
Maximisation

Inexistant Nombreuses buffiesses. laitier intensif (vaches
du profit net Vente de copra autoproduit. croisées). Courtier en copra.

Maximum de cocoteraies Éducation même des filles

Prestige social Toutes logiques 14'. Stratégies variables 15'.
politique sauf maximisation Inexistant Agriculture souvent extensive.
ou religieux du profit Dépenses non directement productives

16'. Salariat limité aux 1 17'. Jachère sur les plus

Hédonisme
Limitation du temps

Inexistant tâches bien rémunérées mauvaises terres
de travail Nombreuses cocoteraies

EXTENSIF ou emploi d'ouvriers agricoles

Limitation du temps 18'. Alcoolisme et
19'. Cf. type 18'. 20'. Cf. type 18'.Suicide économique marginalité. Travailde travail

pour survie biologique Rare Rare

Fig. 2. - Typologies des logiques dans les villages non irrigués de Mayagonahalli et Naragalu
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